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Le Cluster Réseau d’Excellence Caprine soutient l’innovation et accompagne le développement des 
entreprises en contribuant à des travaux de recherche - développement et à la mise en œuvre de 
procédés innovants, de nouveaux produits et services. Les enjeux généraux sont de donner une 
dynamique à la filière caprine territoriale par des relations fortes et innovantes entre partenaires. 
Le Cluster REXCAP vise à renforcer la compétitivité des entreprises pour développer l’activité 
économique et l’emploi dans les élevages et les entreprises présentes sur le territoire régional. Ce 
développement se réalise dans une perspective partagée de durabilité pour l’élevage et ses 
filières. Le Réseau REXCAP est membre de France Clusters. 

Les fonctions du Réseau REXCAP sont : 
I – L’INTER CONNAISSANCE ET L’ECHANGE : le Réseau REXCAP est un lieu d’interconnaissance, 

d’échanges des  besoins, des compétences et savoirs R&D, un lieu de partage 
II – LA PRODUCTION, LE SERVICE, LA FORMATION ET L’INFORMATION : le Réseau REXCAP est un outil de 

productions de résultats de recherche et d’innovations, de services et d’accompagnement, de 
formations, et de communication auprès des    éleveurs & des entreprises 

III – L’ORIENTATION ET LE PILOTAGE: le Réseau REXCAP est un lieu où poser les enjeux et objectifs ou le 
management de la R&D, une vision globale ainsi que l’organisation et le financement  de l’ensemble 
des actions en toute transparence. 

Ce fascicule valorise une partie des résultats des structures partenaires 
du Cluster REXCAP pour l’année 2020 

En page suivante, le programme des actions de R&D&P 2020 
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Axes Rexcap  Thèmes Structures Nom du projet ou de l’action Rexcap R ou D Défis Enjeux : BEA-sanitaire + Environnement + Social + Eco 

 
Axe 1 

 
Maîtrise de 

l’élevage 

Appui technique élevage ARDEPAL 
 

Appui Technique Limousin Zone Blanche (R) 1 Zone blanche (densité) 
Co-animation régionale (Limousin) (R) 1 Proximité, circuits courts, relocalisation, plus-value 

Sélection Génétique CAPGENES Milieux et expression du potentiel génétique (R) 1 Sélection : technique et économie 
Sélection - reproduction Evolution Traçabilité des IA via le lecteur RFID (R) 1 Sélection reproduction : technique et économie 
Reproduction INRA Alternative hormones (R) 3,1,2 Environnement, économie 
Alimentation/Fourrages INRA Pâtuchev enrichir le milieu pour améliorer le BEA (R) 3,1,2 Environnement, économie (réduction intrants & CO2) 
Alimentation/Fourrages BRILAC & IDELE REDCAP : utilisation de l’herbe et autonomie (R&D) 3,1,2 Environnement, économie (réduction intrants & CO2) 
Economie et systèmes IDELE Réseau INOSYS (R&D) 1,2,3,4 Approche système & méthodologies thématiques 
Santé animale, sanitaire  ANSES BEA, Fièvre Q, parasitologie, paratub, virologie (R) 2,1 BEA, santé 
Santé – sanitaire -BEA FRGDS & BRILAC OMACAP – Observatoire Maladies Caprines (R&D) 2,1 BEA, santé 
Sanitaire  LASAT - QUALYSE Indicateurs d’antibiorésistance en élevage  (R) 2,1 BEA, santé 
Santé – Alim CIVAM - HB Patu’Sage –technico-économie et pâturage (D) 2,1 BEA, santé 
Traite et qualité du lait IDELE Traite et qualité du lait (R&D) 2,1 BEA, santé 
Qualité cellulaire et santé LILCO, IDELE Qualité cellulaire et santé (R) 2,1 BEA, santé 

Axe 2 
Maîtrise de la 

transformation  

Technologie fromagère ACTALIA  Plantes fourragères bioactives dans l’alim. (R) 3,1 Environnement, économie 
Filière fromages fermiers FRCAP NA & V Production en filière fromagère fermière (D) 3,1 Proximité, circuits courts, relocalisation, RHD, plus-value 
Suivi et certification GBPH FRCAP NA & V Guide Bonnes pratiques d’hygiène (P° fermière) (D) 3,1 Proximité, circuits courts, relocalisation, RHD, plus-value 
Fromage fermier ARDEPAL Production en filière fermière Limousin (D) 3,1 Proximité, circuits courts, relocalisation, RHD, plus-value 
Fermier 64 UPF 64 Appui technique fermier 64 (D) 3,1 Proximité, circuits courts, relocalisation, RHD, plus-value 
Filières viandes caprines FRCAP NA & V Filières chevreaux et viandes caprines réforme (D) 3,1 Proximité, circuits courts, relocalisation, RHD, plus-value 

Axe 3 : Qualité 
Et Territoire  
Installation 
Promotion 

Agritourisme 

Installation  BRILAC (+ CA79) Plan Capr’1 (D) 1 Installation – transmission, emploi 
Promotion accueil & Agri Route fromages Agrotourisme, Mais. From., promotion, accueil,  (D) 3, 1 Proximité, relocalisation, demande sociétale 
Salon profess. Caprinov FNSEA 79 Salon professionnel (D) 1,2,3,4 Information - ressources 
Suivi, certifi. Code Mutuel BRILAC, Cilaisud, Ard. Code mutuel des élevages fermiers & laitiers (D) 1,2,3,4 Traçabilité  
Signes de qualité SIQO SIQO - AOP AOP Chabichou DP, Mothais SF, Tome Pyr. IGP (D) 1, 3, 2 SIQUO – Qualité - Origine 
Signes de qualité M. Coll. Marque collective Cabécou du Périgord,  (D) 1, 3, 2 Qualité – Origine 
Signes de qualité M. Coll. Marque collective Feuille du Limousin  (D) 1, 3, 2 Qualité – Origine 
Signe de qualité AB  FRAB, GAB, & Co Agriculture Biologique (D) 3,1,2 SIQUO – Qualité – Environnement 
Races à petits effectifs ADDCP et Asso. Pyr Développement races Poitevine et Pyrénéenne (D) 3,1,2 Biodiversité – Environnement – Economie 

A4 Transfert 
Management  

Ressource - diffusion CRDC Ressources – documentation CRDC (D) 4 Ressources 
Management Cluster FRCAP NA & V CHEVRIERS NA&V & REXCAP (D) 4 Gouvernance 

 
L’élaboration collective du plan d’actions en faveur de la filière caprine de Nouvelle-Aquitaine est permis par le travail de concertation réalisé via le Cluster REXCAP piloté 
par l’interprofession caprine régionale (BRILAC). Ce programme d’action prend largement en compte les enjeux de l’agro-écologie dans ses différents domaines

Projet d’actions de R&D caprine 2020 développé par les partenaires du Cluster REXCAP  
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Trois axes d’activité du Cluster : 

Axe I : Maîtrise des systèmes et des itinéraires techniques et économiques des élevages caprins, 
ainsi que la maîtrise des problématiques sanitaires 

- Maîtrise des systèmes et itinéraires techniques et économiques (Systèmes alimentaires et
Systèmes de reproduction et sélection)

- Maîtrise des problématiques sanitaires
- Maîtrise des systèmes de production, économie, travail

Axe II : Maîtrise des technologies de transformation 

- Transformation du lait en industries et en production fermière
- Transformation de la viande caprine

Axe III : Emploi, filières et signes de qualité & Management de la R&D 

Problématiques relatives à la promotion et au pilotage des filières 

- Animation des problématiques transversales et de territoire
- Promotion, identité et culture caprine
- Animation des problématiques des filières et des démarches de qualité
- Animation des échanges de coopération solidaire à l’international

Communication, gouvernance et transfert, animation des programmes d’aides 

Réseau REXCAP 
Services Techniques : 12 bis, rue Saint Pierre - 79500 MELLE 
Tel : 06.30.32.30.13. - Courriel : rexcap@terredeschevres.fr 
Secrétariat : C.S. 45002 – 86550 MIGNALOUX-BEAUVOIR 
Tél. : 05.49.44.74.80 - Télécopie : 05.49.46.79.05

Membre de 
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Axe I : 
Maîtrise des systèmes et des itinéraires techniques 

et économiques des élevages caprins  
ainsi que la maîtrise des problématiques sanitaires 

5



 
AXE 

I 

 

 
 

 
 

Ω L’axe de l’action dans le Réseau d’Excellence Caprine:   
Axe 1 – Maîtrise de l’élevage / Domaine thématique : appuis techniques « zones blanches »  et 
co-animation infrarégionale (Limousin) 
 
Ω Le titre de l’action :  
« Appui technique zone blanche », pour le développement de la production caprine (lait de 
chèvres et fromages fermiers) dans les territoires limousins de la Nouvelle-Aquitaine. 
 
Ω Nom et prénom du responsable de l’action et sa fonction :  
Johan FONTENIAUD – Chargé de mission diversification et animateur de l’ARDEPAL (Association 
Régionale de Développement des Elevages de Petits Animaux en Limousin) 
 
Ω Les noms des collaborateurs et leurs fonctions:  
Romain LESNE – Conseiller caprin de l’ARDEPAL  
Johan FONTENIAUD – Chargé de mission diversification et animateur de l’ARDEPAL  
Sylvie DENIS – Conseillère spécialisée et animatrice des producteurs fermiers de l’ARDEPAL 
 
Ω L’organisme de rattachement, ses coordonnées :  
ARDEPAL (Association Régionale de Développement des Elevages de Petits Animaux en 
Limousin) 
Maison régionale de l’agriculture de Nouvelle-Aquitaine site de Limoges – Boulevard des arcades 
– 87 060 LIMOGES cedex 2 
05 55 10 37 90 / 06 85 21 65 61 / johan.fonteniaud@na.chambagri.fr  
 
Ω Un résumé de présentation de l’action et domaine :  
Dans un contexte d’après-crise lait de chèvre en France, de développement de la filière caprine 
en territoire Limousin et de transition agro-écologique en Nouvelle-Aquitaine, la problématique 
est triple : 

• l’accompagnement du développement est présente avec de nouveau un besoin de 
produire du lait en Limousin et donc des possibilités de créer des ateliers. 

• la recherche de la rentabilité des exploitations (optimisation des coûts de production) et 
la recherche d’autonomie alimentaire. 

• l’accompagnement des élevages vers la transition agro-écologique. 
 
Les enjeux repérés sont de toute évidence les suivants :  
 La pérennité des installations et des ateliers existants,  
 L’amélioration des performances technico-économiques et environnementales des 

exploitations caprines, notamment en ré-adaptant / développant notre 
accompagnement des éleveurs pour faire face au changement climatique, 

 L’accompagnement dans un cadre collectif des porteurs de projet à l’échelle des bassins 
de collecte des coopératives et/ou laiteries et à l’échelle des 2 groupes fromagers, 

• La veille pour le renouvellement des générations. 
 
Les objectifs de l’action sont doubles pour le contexte « zone blanche » des territoires 
limousins :  

« Appui technique zone blanche », pour le développement  
de la production caprine (lait de chèvres et fromages fermiers) 

dans les territoires limousins de la Nouvelle-Aquitaine. 
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• en filière longue caprin lait : après une période de développement jusqu’en 2009-2010 avec 

des installations, suivie d’une période de crise nationale pour la filière, la sortie de crise 2015 
laisse entrevoir de nouveau un besoin de produire du lait et donc des possibilités de créer 
des ateliers dans les territoires limousins (principalement sur les départements de la Creuse 
et de la Haute-Vienne) ainsi que des possibilités de modernisation voire d’agrandissement 
des élevages existants. 
 

• En filière courte caprin fromager : il s’agit d’accompagner la bonne dynamique des groupes 
caprins fromagers (porteurs de projet et/ou nouveaux installés en cours d’adhésion), de 
veiller au renouvellement des générations, de répondre aux besoins d’accompagnement 
(conseil et formation) et de s’assurer de la promotion et la communication. 

 
L’action repose sur deux types de mission :  
• une mission de développement qui sera assurée par le technicien caprin de l’ARDEPAL 

(Romain Lesne, salarié de l’ARDEPAL), 
• une mission de co-animation infrarégionale qui sera assurée par Johan Fonteniaud mis à 

disposition à l’ARDEPAL, salarié chargé de mission Chambre Régionale d’Agriculture de 
Nouvelle-Aquitaine et Sylvie DENIS conseillère spécialisée de la chambre d’agriculture de 
Corrèze et mise à disposition de l’ARDEPAL pour l’animation des producteurs fermiers.  

 
• Développement de la filière par un accompagnement technique des éleveurs en Zone 

blanche :  
 

o Accompagnement sur deux niveaux : l’échelle géographique (bassins de collecte) ou 
échelle thématique(*) : 
 Méthode : suivis individuels et regroupement de producteurs sur site en 

élevage ou en salle pour analyse collective de données techniques (des 
données individuelles à la valorisation collective), 

 (*) thématiques techniques possibles :  
• Autonomie alimentaire en lien avec le programme REDCAP / 

Réflexion sur la gestion et l’autonomie fourragère en réponse à 
l’adaptation au changement climatique, développement de 
l’utilisation de l’herbe et du pâturage, implantation de méteils, … 

• Economie / Amélioration de la qualité du lait / Gestion et conduite 
de l’élevage (alimentation - reproduction - génétique – sanitaire – 
gestion du renouvellement et des chevrettes etc…) / Valorisation de 
la viande de chèvre (chèvres de réforme – chevreaux) /  ...  

• Nouvelles thématiques : bien-être animal / certification 
environnementale (Cap’2ER, HVE 3) 

o Participation au réseau REDCAP en Nouvelle-Aquitaine (suivis techniques, journées 
Cap’Vert, Caprinov etc…) et au programme INOSYS en Nouvelle-Aquitaine (cout de 
production, travaux d’enquêtes, publications de références) 

o Publication d’informations techniques aux éleveurs via la lettre d’information locale 
« Cap’Info ». 

 
Environ 65 élevages suivis (50 laitiers / 15 fromagers) – partenariat avec 3 principales 
coopératives / entreprises (Sodiaal Union – Centre Sud Nord limousin – Ets Chavegrand). 
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• Co-animation infrarégionale de la filière caprine en Zone blanche :  

 
o la représentation de la filière caprine au niveau des territoires limousins et de la 

Nouvelle -Aquitaine : 
 à l’échelle locale des territoires limousins : Animation du Comité de pilotage 

caprin de l’ARDEPAL, suivi de la conjoncture caprine dans les territoires 
limousins. 

 à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine : comités de suivi et de pilotage du 
REXCAP, plan capr’1, REDCAP, consultation pour retour au COREFI caprin, 
participation  à des manifestations (SIA, Salon de Bordeaux, Fête de la 
chèvre, …) pour la promotion des fromages fermiers de la Nouvelle 
Aquitaine.  

 
o la promotion de la filière caprine dans les territoires limousins : coordination et 

animation d’une journée lait de chèvre dans les territoires limousins, rédaction et 
diffusion d’article de promotion de la filière, encadrement de visites scolaires dans 
les élevages, ré-actualisation de documents de promotion, développement de la 
route de la chèvre sur des exploitations caprines en Limousin. 

 
o La coordination de l’accompagnement technique zone blanche :  

o coordination de formation réalisées par l’ARDEPAL en production caprine avec la 
collaboration du technicien caprin Romain Lesne : alimentation, homéopathie, 
maladies de la chèvre, optimisation du revenu caprin, reproduction … 

o coordination de l’appui technique en transformation fermière dans les territoires 
limousins (en appui avec la conseillère fromagère de Chevriers Nouvelle-
Aquitaine – Melissa Teinturier). 

 
Domaine d’action : développement/animation + promotion et qualité 
 
 
Ω Une présentation des synergies et des collaborations inter-organismes : 

- Synergie avec le plan de développement caprin Nouvelle-Aquitaine 2021 : 
o Conseil technique « Diagnostic de performance et appui au pilotage du troupeau 

caprin » réalisé à l’échelle des territoires limousins par les Chambres 
d’Agriculture de la Creuse, de la Haute-Vienne et de la Corrèze, 

o Conseil technique « Gestion de la reproduction et du renouvellement » assurée 
par les Coop d’IA, 

o Conseil économique : coûts de production (outil Couprod Idele) 
o Conseil technique audit alimentaire appui REDCAP (Idele) : suivi méteils grains, 

PEI NA « adaptation des élevages caprins de Nouvelle-Aquitaine au changement 
climatique », transmission de connaissances lors de journées 
régionales/nationales (Cap’Vert, Caprinov…) 

o Conseil technique Transformation fermière réalisé par Chevriers Nouvelle-
Aquitaine 

o Conseil social, transmission – installation (plan Capr’1) 
o Diagnostics pour converger vers la certification environnementale (Cap’2ER, HVE 

3) 
 

- Synergie avec l’animation générale REXCAP (Chevriers Nouvelle-Aquitaine – BRILAC). 
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Ω Une présentation des résultats et perspectives : 
 
142 visites individuelles d’élevages caprins réalisées sur les départements de la Creuse et de la 
Haute-Vienne dans 46 élevages caprins laitiers et fromagers en 2020 + appui des CDA du 
territoire pour 10 porteurs de projets en filière longue ou filière courte (13 visites). 3 journées 
d’appui technique collectif organisées en 2020 pour les producteurs caprins de la zone. 
La dynamique d’installation et de création d’ateliers caprins en filière longue ou courte est 
toujours présente et semble même s’accélérer depuis la fin 2020/début 2021 sur les 
départements de la Creuse et de la Haute-Vienne, le rôle d’appui et de développement de 
l’ARDEPAL s’en trouve conforté afin de répondre aux besoins de ses futurs/nouveaux 
producteurs pour les accompagner au mieux dans le contexte actuel.  
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Unité expérimentale  
Fourrages, Ruminants et Environnement  
Les Verrines - 86 600 LUSIGNAN 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

      

Expérimentation-système 
PATUCHEV  

Valorisation des méteils grains                               
par la chèvre laitière dans                                            

un régime à base de foin ventilé 

Avec le soutien de  
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AXE 
I  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
Ω Axe de l’action dans le Réseau d’Excellence Caprine:  
Axe 1 : Maitrise des systèmes et des itinéraires techniques et économiques des élevages caprin 
 
Ω Titre de l’action :  
Efficience des associations céréales-protéagineux récoltées en grains dans les systèmes d’élevages caprins du 
dispositif expérimental Patuchev 
 
Ω Fonction(s) – domaine :  

• Développement – Animation :                 N 
• et/ou Recherche - Expérimentation :      O  
• et/ou Promotion et qualité :                     N 

 
Ω NOM de l’entreprise ou structure :  

Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement 

Centre de recherches Nouvelle-Aquitaine-Poitiers 

Unité Expérimentale Fourrages, Ruminants et Environnement  

 

Ω Localisation du projet : Lusignan – Vienne (86) 

Ω Nom et prénom du responsable de l’action et sa fonction :  
CAILLAT Hugues  – Ingénieur INRAE  
Responsable de l’expérimentation-système PATUCHEV 
 
Ω Noms des collaborateurs et leurs fonctions (& nombre d’ETP) – cf feuilles de temps :  
Benoit Ranger – Responsable équipe technique – TREX (0,3 ETP)  
Christian Boisseau – technicien fourrages et cultures – TREX (0,15 ETP) 
Evelyne Bruneteau– technicienne traitement et valorisation des données TREX (0,2 ETP) 
Quentin Niort – technicien en expérimentation animale – CDD TR (0,4 ETP) 
Laura Perrin – stagiaire ingénieur Unilasalle Beauvais – 6 mois 
 

Ω Description succincte du contexte et des enjeux repérés pour cette action : 

La filière caprine se caractérise par des charges opérationnelles (alimentation) qui pèsent en moyenne plus lourd 
que les charges de structure. Chez les laitiers, les aliments achetés représentent 33% du coût de production (hors 
travail) de l’éleveur laitier et 20% du coût de production (hors travail) des élevages fromagers (Observatoire 
Inosys Réseaux d’élevage caprins 2016). Cependant des marges de manœuvre sur la maitrise des charges 
opérationnelles existent, en particulier sur le coût alimentaire. La maîtrise du coût de l’alimentation représente 

Efficience des associations céréales-protéagineux récoltées  
en grains dans les systèmes d’élevages caprins  

du dispositif expérimental Patuchev  
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un enjeu d’autant plus important pour les élevages en Agriculture Biologique. En effet, tout achat d’aliment 
certifié par le label AB peut être très coûteux et nécessite de développer l’autonomie alimentaire à l’échelle de 
l’exploitation en favorisant les systèmes de type polycultures-élevage. 

Les études prospectives récentes (Etats Généraux de l’Alimentation, étude prospective du BRILAC (Bureau 
Régional Interprofessionnel du Lait de Chèvre de Poitou-Charentes et Pays de la Loire) permettent d’identifier 
des enjeux majeurs pour l’avenir des producteurs et de la filière, tels que la mise au point, la promotion et 
l’accompagnement du développement de systèmes de production durables (économie, environnement, social).  

D’un point de vue économique et social, il s’agit notamment de i) développer des systèmes de production 
vivables et viables pour les éleveurs actuels et attractifs pour les futurs éleveurs et d’un point de vue 
environnemental et sociétal, il s’agit de ii) développer des systèmes de production plus efficaces, qui limitent le 
gaspillage, la concurrence avec l’alimentation humaine et l’impact sur l’environnement. 

Au-delà de la production de fourrages en quantité et de qualité, la production de cultures de céréales et de 
protéagineux sur l’exploitation constitue un levier d’action pour maîtriser le coût de l’alimentation par une 
meilleure autonomie alimentaire et tout particulièrement protéique. Les mélanges céréales-protéagineux 
(communément appelés méteils) sont des cultures annuelles associant une ou plusieurs céréale(s) et 
protéagineux. La récolte peut être effectuée en fourrage (à un stade immature) ou en grain. Les 
complémentarités entre les deux espèces ont ainsi des intérêts à la fois d’ordre agronomique (rendements plus 
réguliers, voire supérieurs, bonne compétitivité aux adventices, meilleur valorisation de l’azote, résistance aux 
maladies et à la verse) et zootechnique (aliment plus équilibré, gain d’autonomie protéique vis-à-vis d’une 
culture de céréales pures). Dans le cadre de la recherche d’autonomie alimentaire et protéique, de cultures bas-
intrants et pertinentes pour les rotations, les méteils sont une solution technique intéressante pour répondre aux 
enjeux des éleveurs et de l’agro-écologie et s’inscrivent pleinement dans le plan protéines souhaité par la Région 
Nouvelle-Aquitaine.  

Globalement, les rations caprines intègrent souvent des aliments qui sont soit utilisés « tels quels» (céréales, 
protéagineux, méteils en graines entières), soit après différents traitements (graines broyées, toastées), ou 
même des aliments particuliers (coproduits) qui ont l’avantage d’être peu en concurrence par rapport à 
l'alimentation humaine et/ou moins chers qu’un aliment du commerce.  

 

Ω Les objectifs de l’action :  
 

L’objectif général de cette action a donc été d’évaluer l’efficience des associations céréales-protéagineux récoltés 
en grains dans des systèmes d’élevages caprins herbagers à bas intrants. L’étude s’est basée sur les travaux 
menés par McGregor and Whiting (2013) indiquant une meilleure valorisation des graines entières par les caprins 
avec un fourrage de faible qualité. Pour améliorer l’autonomie alimentaire des élevages, il est préconisé de 
produire des fourrages de qualité (travaux menés dans le cadre du REDCap) pour améliorer la part dans la ration. 
Dans le but d’accompagner les éleveurs caprins dans l’utilisation des méteils et améliorer l’autonomie 
alimentaire, nous avons donc mené une étude pour évaluer l’intérêt de l’utilisation d’associations céréales-
protéagineux selon le mode d’apport (entier versus aplati) dans un régime à base foin séché en grange.  

Un essai a donc été conduit avec 2 lots de 25 chèvres Alpine primipares et multipares présentes sur le dispositif 
expérimental INRAE Patuchev du 25 février au 18 mars 2020. Les chèvres impliquées étaient issues de la conduite 
en bâtiment avec des mises-bas en septembre. L’ensemble des chèvres étaient donc en milieu de lactation (174 
jours en moyenne au début de l’essai). Le schéma expérimental était en continu avec 7 jours d’adaptation et 7 
jours de mesures. 

Le fourrage utilisé a été produit sur les prairies multi-espèces du dispositif Patuchev et récolté au printemps 
2019. Le méteil utilisé (mélange triticale-pois fourrager) avait été récolté en juillet 2019 sur 2 ha dispositif 
Patuchev (rendement = 40,7 qx/ha) et stocké sur place jusqu’au démarrage de l’essai. La proportion mesurée à la 
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récolte de chaque espèce du méteil était de 65 % de triticale et 35 % de pois fourrager. La valeur était, en kg de 
MS, de 1,15 UFL, 157 g de MAT, 70 % d’amidon + sucres et 1,6 % de MG. La ration était strictement identique 
entre les 2 lots, le fourrage était offert à volonté (au moins 10 % de refus). La différence était basée sur la forme 
d’apport du méteil : grains entiers ou aplatis. 

Lors de la semaine de mesure, deux chantiers d’aplatissage ont été réalisés. La granulométrie du méteil en grains 
entiers (figure 1) et en grains aplatis (figure 2) a donc été mesurée à deux reprises. Chaque mesure est constituée 
de 5 répétitions avec 5 échantillons de 500 g méteil différent. Des moyennes ont été calculées pour chaque 
quantité de méteil se trouvant dans les différents étages du tamis (Tableau 1). 

Tableau 1 : Moyennes (et écart-types) des quantités de méteil en grains entiers et aplatis présent dans chaque 
étage du tamis 

 Particules >5mm 5mm> particules >2mm Particules <2mm 
 (g) (%) (g) (%) (g) (%) 

Grains entiers 145,8 (± 7,6) 29% 347,8 (± 7,1) 70% 6,5 (± 0,7) 1% 
Grains aplatis 24,6 (± 16,4) 5% 281,2 (± 16,3) 56% 193,5 (± 17,6) 39% 
 

 
Figure 1 : 

Granulométrie du méteil en grains entiers dans les différents étages du tamis 
Figure 2 : 

Granulométrie du méteil en grains aplatis dans les différents étages du tamis 

Pour chaque chantier d’aplatissage du méteil, 5 échantillons de 100 g de méteil aplati ont été prélevés afin de 
compter et peser les grains de triticale et de pois restés entiers. Dans ces 10 échantillons, en moyenne 80,2 
graines entières (pois et triticale confondus) ont été retrouvées. Ce qui correspond en moyenne à 3,12 g de 
grains entiers dans un échantillon de 100g de méteil aplati, soit 3,12 %. 

Ω Résultats : 

1. Impact de l’aplatissage des grains sur la consommation de fourrage et de concentrés 

Le fourrage distribué aux chèvres (un foin de prairie multi-espèces séché en grange) était un foin de très bonne 
qualité et très digestible. Environ 60 kg a été distribué chaque jour à chaque lot de 25 chèvres. Les refus voulus 
entre 12 % et 15 % ont été respectés. La consommation de foin journalière par chèvre s’élevait à 1,8 kg de 
matière sèche aussi bien pour les chèvres nourries avec du méteil sous forme de grains entiers que pour celles 
nourries avec du méteil sous forme de grains aplatis. La forme de distribution du méteil n’a donc pas impacté la 
quantité de fourrage consommé au cours de l’essai.  
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Evolution de la proportion des AGV en 
fonction du pH ruminal 

Schéma simplifié de la synthèse des matières 
grasses du lait (Hurtaud et Couvreur, 2007) 

Aplatir le méteil engendre une production de particules fines de céréales poussiéreuse (farine). En dehors du 
côté salissant que cela induit, les éleveurs comme les chèvres sont exposés à en inhaler. De plus, cet aspect 
farineux déplait à certaines chèvres. Lors de la consommation, le mélange entre le méteil aplati et la salive des 
chèvres forme une pâte collante qui rend l’ingestion plus compliquée. Sur les 25 chèvres auxquelles a été 
proposé le méteil aplati au cours de l’essai, l’une d’entre elles, malgré une semaine d’adaptation, a 
systématiquement refusé de consommer le méteil aplati alors qu’elle le consomme volontiers en graines 
entières. La consommation de méteil sous sa forme aplatie augmente la sensation de soif des animaux. Après 
l’ouverture des cornadis à la fin de la distribution de la ration de méteil individualisée, les chèvres consommant le 
méteil en grains aplatis se dirigeaient vers les abreuvoirs. Il n’y a pas eu la même observation pour les chèvres 
consommant le méteil en grains entiers. Ce constat mériterait donc une étude la palatabilité de la forme de 
distribution du méteil et les conséquences pour l’animal. 
 

2. Impact de l’aplatissage des grains sur les performances 
2.1. Les résultats de production laitière 

Nous avons constaté qu’aplatir le méteil n’augmentait pas la production laitière des chèvres de manière 
significative. Cependant nous avons observé une différence (non significative) de 300 g de lait produit en plus par 
jour et par chèvre pour les chèvres du lot nourries aux graines aplaties. 

Concernant la qualité biochimique du lait, seul le taux butyreux a été significativement plus faible pour 
les chèvres nourries avec des grains aplatis. On peut émettre plusieurs hypothèses quant à cet écart de taux 
butyreux entre les deux lots. 

 
La provenance de la matière grasse dans le lait provient de deux sources : 
- 50 % sont prélevés dans le sang : ce sont les acides gras 

libres (AGL). Ces acides gras sont des acides gras à 
longue chaîne carbonée. 

- 50 % sont directement synthétisés dans la mamelle. La 
synthèse de ces acides gras est issue de la production 
d’acides gras volatils (AGV) dont l’acide acétique (C2) et 
de l’acide butyrique (C4). Ces derniers sont produits 
dans le rumen grâce à la fermentation des aliments 
distribués dans la ration de la chèvre . Ce sont des 
acides gras à chaîne courte (Hurtaud et Couvreur, 2007). 

 
On a vu précédemment dans nos recherches 

bibliographiques que l’aplatissage des grains de céréales 
engendrait une augmentation de la quantité d’amidon 
disponible dans le rumen. Cette augmentation d’amidon 
provoque à son tour une augmentation de la flore bactérienne 
amylolytique au détriment de la flore bactérienne cellulolytique. Plus le rumen contient de flore bactérienne 
amylolytique, plus il s’acidifie. Nous avons donc un pH ruminal qui diminue davantage avec l’apport de céréales 
aplaties comparé à l’apport de céréales entières (ørskov, 1979). 

Lorsque le pH ruminal diminue, la proportion d’acide acétique (C2) synthétisée dans le rumen diminue et 
celle d’acide propionique (C3) augmente. La proportion d’acide butyrique (C4), quant à elle, reste constante 
(figure 26) (Wattiaux et Armentano, 2015). Or, nous venons de montrer précédemment que l’acide acétique était 
responsable de la synthèse d’acide gras dans la mamelle. Ce qui pourrait donc expliquer un taux butyreux plus 
faible pour les chèvres nourries avec des grains aplatis. 
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L’acide propionique (C3) joue également un rôle glycogénique. Il est utilisé par le foie dans la synthèse du 
glucose. Le lactose présent dans le lait des chèvres est quant à lui synthétisé grâce à la présence de ce même 
glucose. L’acide propionique favorise donc la production laitière (Leroux et al., 2014). Cette explication permet de 
justifier le fait que les chèvres nourries avec du méteil sous forme de grains aplatis ont une légère augmentation 
de la quantité de lait qu’elles produisent par jour comparées aux chèvres nourries avec du méteil sous forme de 
grains entiers. 

Il aurait été intéressant d’analyser la quantité d’acides gras longs et d’acides gras courts présents dans le lait. 
En effet, comme les acides gras synthétisés dans la mamelle sont des acides gras courts, cette analyse aurait 
permis de confirmer l’hypothèse affirmant que le plus faible taux butyreux du lait des chèvres nourries aux grains 
aplatis est dû à une diminution de la synthèse d’acide gras dans la mamelle. 

L’intervalle entre les valeurs de taux butyreux des chèvres nourries avec des grains entiers étant plus de deux 
fois supérieur à celui des chèvres nourries avec des grains aplatis, cela laisse supposer qu’un autre facteur 
influence la valeur du taux butyreux des chèvres nourries avec des grains entiers. Nous avions émis l’hypothèse 
que les chèvres qui mangent lentement prennent le temps de croquer le méteil remplaçant ainsi l’action 
d’aplatissage mécanique. A l’inverse, les chèvres qui mangent rapidement avalent les grains entiers intacts et ces 
derniers ne sont pas digérés, pas valorisés et se retrouvent directement dans les fèces. Pour pouvoir apporter 
une réponse à cette hypothèse, il aurait fallu pouvoir comparer les performances laitières des chèvres nourries 
aux grains entiers selon leur vitesse d’ingestion. Cependant, les groupes ont été formés uniquement sur l’unique 
critère de vitesse d’ingestion du méteil une fois l’essai démarré. Les chèvres n’ont donc pas été réparties de 
manière homogène sur les critères de performances laitières. 

2.2. La composition des fèces 

Les chèvres ayant reçu des grains entiers ont, de manière non surprenante, davantage de grains entiers 
présents dans 100 g de fèces fraîche comparée aux chèvres ayant reçu des grains aplatis. Ceci entrainant par 
suite logique une teneur en matière sèche des fèces plus élevée pour les chèvres nourries aux grains entiers. Sur 
la totalité de la matière sèche des fèces excrétées par les chèvres ayant reçu du méteil en grains entiers, 12 % 
sont uniquement dus à la présence de grains entiers. Ce pourcentage s’élève à 21 % dans les cas les plus 
extrêmes. Ce chiffre est loin d’être négligeable et montre un gaspillage considérable de la ration de concentrés 
distribués. Dans la grande majorité des cas, les grains entiers retrouvés dans les fèces étaient des grains de 
triticale. Seuls quelques grains de pois ont été retrouvés entiers et intacts dans les fèces. Les grains de pois étant 
plus gros que les grains de triticale, il est plus difficile pour les chèvres de les avaler entiers sans les croquer. 

Distribuer aux animaux le méteil sous sa forme aplatie provoque un temps de digestion plus court que sous 
forme entier. Le transit s’en trouve donc accéléré ce qui a pour conséquence de limiter le temps de réabsorption 
de l’eau par l’intestin et donc l’excrétion de fèces plus humide.  

Mais les observations et calculs précédents n’ont été faits que sur 100 g de fèces fraîche. Pour obtenir des 
résultats encore plus précis, il aurait fallu recueillir la totalité des fèces émises lors de la période d’essai par tous 
les animaux. Cette manipulation aurait permis de déterminer aussi le pourcentage de la ration totale de méteil 
directement perdue sous forme de graines entières dans les fèces. Mais une telle manipulation est à éviter en 
vue de la charge de travail que cela engendrerait et du respect du bien-être des animaux. Cependant, ce type 
d’essai pourrait être réalisé sur des animaux en cage de digestibilité avec un effectif moins important et de 
manière complémentaire à celui mené ici. 

Le fait que l’on retrouve la présence de quelques grains entiers dans les fèces des chèvres du lot « aplati » est 
dû au fait que l’aplatisseur laisse passer quelques grains entiers durant son chantier d’aplatissage. Les valeurs 
obtenues sont considérées comme négligeables. 

On observe une grande variabilité dans le nombre de grains entiers retrouvés dans les fèces des chèvres 
nourries avec du méteil sous forme de grains entiers. En effet, ce nombre allant de 19 à 169, on peut facilement 
émettre l’hypothèse que cette variabilité est due à la vitesse d’ingestion du méteil. Ainsi, les chèvres 
consommant leurs grains de méteil lentement les croqueraient davantage et on en retrouverait moins intacts et 
entiers dans les fèces que les chèvres consommant leur méteil rapidement. A l’inverse, les chèvres consommant 
leurs grains de méteil rapidement en excrèteraient beaucoup dans leur fèces. 
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2.3. Impacts de la vitesse d’ingestion des grains entiers sur la composition des fèces 

Tout d’abord, bien que le test ressorte non significatif et contrairement à l’hypothèse formulée avant l’essai, 
on constate finalement que les chèvres consommant leur méteil rapidement rejettent deux fois moins de graines 
entières dans 100 g de fèces fraîche que les autres chèvres. Cependant, on peut s’interroger du manque de 
puissance du test car le nombre d’individus par groupe était relativement faible (5 chèvres par groupe) et le fait 
que les fécès n’étaient pas collectées en continu (1 collecte par prélèvement rectal après chaque traite –soir et 
matin) peut constituer un biais sur le moment maximal d’excrétion des grains entiers. Dans la continuité du 
résultat précédent, il n’y a aucune différence significative concernant la quantité de matière sèche de grains 
entiers retrouvée dans 100g de fèces fraîche en fonction de la vitesse d’ingestion. 

En revanche, cette étude a mis en évidence une différence sur la teneur en matière sèche des fèces en 
fonction de la vitesse d’ingestion des chèvres. Les chèvres consommant leur méteil en grains entiers rapidement 
ont des fèces plus humides que les autres chèvres. Ce résultat est probablement corrélé au fait que les chèvres 
qui mangent rapidement leur méteil ressortent moins de graines entières dans leur fèces, faisant ainsi diminuer 
la teneur en matière sèche dans ces dernières. 

Nous n’avons pas noté de différence sur la note de consistance des fèces des chèvres, ni en fonction de leur 
vitesse d’ingestion, ni en fonction de la teneur en humidité associée. On en déduit que, contrairement à ce que 
l’on pourrait imaginer, les formes dites « en boudin » ne sont pas forcément plus humides que les formes dites 
« en billes séparées ». 

Dans cette analyse, nous n’avons pas pu tester l’interaction entre la vitesse d’ingestion du méteil et la parité 
de la chèvre sur la composition en graines entière des fèces. En effet, chaque groupe de vitesse d’ingestion ne 
comportant que 2 primipares et 3 multipares, tester l’interaction entre le lot et la parité n’est pas pertinent. 

2.4. Contraintes pratiques et pistes d’amélioration 

Tout d’abord, il est important de prendre en compte qu’aplatir des grains de méteil demande un équipement 
adapté et du temps supplémentaire. Le temps nécessaire dépend de l’équipement utilisé ainsi que de la quantité 
à aplatir (directement corrélé au nombre de chèvres sur l’exploitation). Pour cette étude, en utilisant un petit 
aplatisseur, il fallait compter une bonne heure par chantier d’aplatissage permettant de nourrir 25 chèvres 
pendant 3 jours. 

Ici, l’essai a été réalisé sur une ration dont la part de méteil représentait 40 % de l’ensemble des concentrés 
distribués aux chèvres. Afin que l’effet de l’aplatissage du méteil soit davantage visible sur les performances 
laitières des chèvres, il aurait fallu que la part de méteil distribué soit plus importante. 

Pour finaliser cette analyse, il aurait été pertinent de compléter l’argumentation avec une étude 
économique. Pour cela, il faudrait prendre en compte l’achat de l’aplatisseuse, l’électricité consommée par 
l’aplatisseuse ainsi que le coût de main d’œuvre supplémentaire engendré par les différents chantiers 
d’aplatissage. Il faudrait aussi prendre en compte le prix de vente du lait selon ses critères de paiement (quantité 
et qualité) séparément pour les chèvres nourries au méteil sous forme de grains entiers et celles nourries au 
méteil sous forme de grains aplatis. 
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Conclusion 
 

Dans un contexte où la filière caprine cherche toujours plus de solutions pour améliorer l’autonomie 
alimentaire des élevages, tout en veillant à produire des ressources alimentaires pour leurs animaux peu en 
compétition avec l’humain, la question d’aplatir ou non le méteil se montre d’actualité et pertinente. Des études 
et observations en fermes commerciales ont rapporté une perte de grains entiers dans les fèces non négligeable 
remettant en cause l’efficience d’utilisation des concentrés distribués aux animaux sous forme de grains entiers. 
INRAE, avec le soutien financier de la Région Nouvelle-Aquitaine a ainsi mis en place en 2019 et 2020 une 
première étude exploratoire visant à évaluer la valorisation du méteil sous forme de grains entiers et aplatis par 
des chèvres laitières, nourries avec un fourrage de bonne qualité, le foin ventilé. 

Les résultats n’ont pas mis en évidence de différence de production de la matière utile produite selon la 
forme d’apport du méteil. Cependant, les voies de production de cette matière utile semblent être différente : le 
méteil aplati favoriserait la quantité de lait, et la forme grains entiers, la matière grasse. D’autre part, cette étude 
n’a pas mis en évidence de lien direct entre la vitesse d’ingestion du méteil sous forme de grains entiers et la 
perte de grains entiers dans les fèces. L’hypothèse formulée indiquant que les chèvres consommant lentement 
leur méteil croquent davantage, rejettent moins de graines entières dans leur fèces, et donc les valorisent mieux 
n’est pas validée.  
Ces résultats, au même titre que d’autres rations évaluées sur la plateforme expérimentale Patuchev, ont aussi 
contribué à valider le nouvel outil de rationnement INRAtion® V5 – Rumin’al pour les ruminants intégrant le 
Système INRA 2018, et qui sera diffusé en 2021 pour les caprins. 

Pour confirmer l’ensemble de ces éléments, il serait intéressant de reproduire cet essai avec des animaux 
en début de lactation et avec d’autres types de mélanges céréales-protéagineux. Il serait également pertinent 
d’évaluer des combinaisons avec d’autres types de fourrage de bonne qualité, telle que l’herbe pâturée, se 
rapprochant ainsi des pratiques d’éleveurs pâturant ayant à cœur d’améliorer l’autonomie alimentaire de leur 
exploitation.  

Ces futurs essais pourront s’inscrivent pleinement dans le Plan protéine régional « Protéi-NA » porté par 
la Région Nouvelle-Aquitaine, l’Etat et la Chambre Régionale d’Agriculture Nouvelle-Aquitaine souhaitant 
accompagner le développement des surfaces d’oléo-protéagineux en Nouvelle-Aquitaine. Ces essais répondront 
aux orientations prises par la Région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de sa feuille de route pour la transition 
écologique et énergétique Néo Terra et aux orientations prises par la France dans la Stratégie nationale pour les 
protéines végétales. 

Les résultats obtenus pourront contribuer à une meilleure durabilité des élevages caprins de la Région 
Nouvelle-Aquitaine en répondant à la fois à des enjeux économiques (souveraineté alimentaire, autonomie 
fourragère des élevages, revenus, …), environnemental (diminution des GES, fertilité des sols, biodiversité, 
réduction des intrants, …) et sociétaux (modification des régimes alimentaires, équilibre nutritionnel, filières non 
OGM, …). 
 
 
Ω Productions/publications  
Les résultats présentés ci-dessus ont été valorisés sous les formes suivantes : 
Articles et communications (orale ou poster) à des congrès ou journées techniques : 
CAILLAT H., BOISSEAU C., RANGER B. (2021). Response on milk production of use whole or flattened grain cereal-
protein mixture for dairy goats fed on ventilated hay. International Conference of Goats, Eger, Hungary, October 
3-8 (soumis). 
Rapports de stage : 
PERRIN, L. (2020). Evaluation de la valorisation du méteil en grains entiers ou aplatis pour des chèvres laitières 
nourries au foin ventilé (Mémoire de fin d’études Unilasalle-Beauvais) 65 p. 
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AXE 
I 

Prendre conscience et s’adapter face au changement climatique 

Les éleveurs de chèvres de Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire débutent une réflexion sur l’adaptation de leurs 
systèmes face au changement climatique. Dix groupes d’éleveurs et leurs conseillers, ainsi que des apprenants du 
lycée agricole de Melle vont remettre en question leurs systèmes fourragers, leurs pratiques et leurs cultures, 
afin de s’adapter à ce challenge.  

+ 4°C en moyenne en Nouvelle-Aquitaine d’ici 2100
Entre le début et la fin du siècle, la température moyenne en Nouvelle-Aquitaine passera de 12-14°C à 16-18°C
(scénario RCP 8.5 et modèle Aladin de Météo-France). Les précipitations auront tendance à très légèrement
diminuer (en moyenne annuelle). L’augmentation de la température sera globale sur toute l’année, mais plus
marquée en été. En août, les températures maximales moyennes seront supérieures aux températures connues
actuellement de +5 à + 7°C.

Un pic de production d’herbe au printemps en moyenne plus fort et plus précoce 
Les calculs d’indicateurs agro-climatiques locaux montrent qu’à court terme (d’ici 2050) les rendements annuels 
des prairies ne seront que légèrement impactés. En effet, l’augmentation du taux de CO2 dans l’atmosphère est 
favorable à la photosynthèse. Par contre, à plus long terme, les rendements seront plus impactés, notamment 
par les augmentations de la température et les déficits hydriques.   
La répartition de la pousse de l’herbe sera également modifiée : elle sera plus précoce et plus forte. La mise à 
l’herbe pourrait être avancée de 15 jours et les premières coupes précoces (enrubannage) d’un mois d’ici la fin 
du siècle. Les conditions météorologiques (durée du jour, pluviométrie) seront similaires à celles que nous 
connaissons. Par conséquent le séchage et l’accès aux parcelles ne seront pas simplifiés. 

Des sécheresses estivales de plus en plus marquées 
Le déficit hydrique (cumul de pluviométrie - évapotranspiration) sera de plus en plus marqué en fin de printemps 
et durant l’été. La sécheresse débutera plus tôt, sera plus marquée et plus longue.  Le déficit hydrique estival 
passera de 100 mm dans les années 1980 à 200 mm vers 2100. On imagine très bien les conséquences sur les 
prairies : un creux d’été dans la pousse de l’herbe plus précoce et plus long. La possibilité de semer des prairies 
avec luzerne sera également de plus en plus compliquée en fin d’été.  

De l’herbe d’automne à valoriser 
En moyenne, les repousses automnales seront plus importantes que par le passé. Il sera nécessaire de les 
valoriser pour conforter le stock fourrager. Trouver les espèces fourragères capables de repousser rapidement 
après la sécheresse estivale sera un enjeu fort. Cela sera également valable pour l’herbe d’hiver, dont la 
croissance se poursuivra (mais comment utiliser cette herbe, quelle valeur alimentaire, … ?).  

Des années climatiques de plus en plus extrêmes 
Au-delà de l’évolution moyenne du climat, il faudra également prendre en compte une plus grande variabilité 
entre années de la température et de la pluviométrie. Ainsi, la croissance de l’herbe restera variable, tout comme 
les conditions de récolte. Il faudra d’autant plus sécuriser son système fourrager.   

Valorisation des travaux du réseau REDCAP 
Article de presse 
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10 zones d’étude et 55 éleveurs de chèvres mobilisés 
• Chaque groupe de 6-7 éleveurs étudiera les adaptations à mettre en place sur des systèmes caprins typiques 

de leur zone. Les 10 groupes d’éleveurs travailleront sur l’adaptation de leurs systèmes fourrager et cultural, 
ainsi que sur la conduite du troupeau, pour proposer des systèmes caprins résilients face au changement 
climatique. Les systèmes construits seront évalués d’un point de vue économique, environnemental, social et 
organisation du travail, avant leur diffusion.  

Ce projet de 3 ans est piloté par le BRILAC, avec l’ensemble des structures de conseil, de formation et de 
recherche de la région, structuré au sein du réseau REDCap. Il bénéficie du soutien financier de la région 
Nouvelle-Aquitaine et de l’Europe. Pour suivre l’avancée du projet : http://redcap.terredeschevres.fr/    
 
Jérémie Jost (Institut de l’Elevage – REDCap), Romain Lesne (Ardepal), Marie Lecarme (Idele), Marie-Gabrielle 
Garnier et Laurène Robin (Saperfel), Manon Bourasseau (Civam HB), Amélie Villette (CA 24) et Manon Proust 
(Copavenir), l’équipe de conseillers et d’animateurs des 6 groupes-pilote sur le changement climatique 
 

 
 

Légende : groupe d’éleveurs de Villefagnan (16) participant au projet. L’élevage étudié comptera 350 chèvres et 
sera en polyculture-élevage (150 ha de SAU). 40 ha permettront de produire les fourrages nécessaires pour le 
troupeau, avec principalement de la luzerne et des prairies multi-espèces riches en légumineuses. Un système en 
chèvrerie, basé sur du foin et de l’enrubannage sera étudié. Le troupeau sera composé de deux lots : un lot 
saisonné et un lot désaisonné. Dans un second temps, la mise en place de pâturage dans ce système sera pris en 
compte.  
 

 
 
Légende : groupe d’éleveurs de Bressuire (79) participant au projet. L’élevage étudié comptera 225 chèvres 
conduit sur 45 ha de SAU. 30 ha permettront de produire les fourrages nécessaires pour le troupeau, avec 
principalement des prairies multi-espèces riches en trèfles. Le système étudié maximisera le pâturage, avec en 
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complément des fourrages conservés tels que le foin et l’enrubannage. Le troupeau sera conduit en lot unique, 
avec des mises-bas de saison.  
 

 
 
Légende : groupe d’éleveurs de Parthenay-Bressuire (79) participant au projet. L’élevage étudié comptera 600 
chèvres et sera en polyculture-élevage (150 ha de SAU). Le troupeau sera composé de deux lots : un lot saisonné 
et un lot de lactations longues. En complément, on dénombrera 250 brebis ou 30 vaches allaitantes et la suite. 85 
ha permettront de produire les fourrages nécessaires pour le troupeau, avec principalement  des prairies multi-
espèces riches en trèfles, des prairies en trèfle violet et en RGI, ainsi que de l’ensilage de maïs, sorgho et de méteil. 
Deux systèmes en chèvrerie, basé principalement sur des fourrages humides seront étudiés : avec ou sans ensilage 
de maïs.  
 

 
 
Légende : groupe d’éleveurs de Melle  (79) participant au projet. L’élevage étudié comptera 400 chèvres et sera en 
polyculture-élevage (100 ha de SAU). 40 ha permettront de produire les fourrages nécessaires pour le troupeau, 
avec principalement de la luzerne et du RGI en dérobée. Un système en chèvrerie, basé sur du foin et de 
l’enrubannage sera étudié. Le troupeau sera composé de deux lots : un lot désaisonné et un lot de lactations 
longues. Dans un second temps, la mise en place de pâturage et/ou affouragement en vert dans ce système sera 
étudié.  
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Légende : Evolution de la croissance de l’herbe (courbe verte) et du rendement en herbe (aire sous la courbe en 
vert) à Lusignan. Est aussi représenté des simulations d’évolution de la croissance de l’herbe d’ici la fin du siècle 
(en bleu) et lors d’une année climatique extrême (rouge) 
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AXE 

I 

 
 
 
 
Ω L’axe de l’action dans le Réseau d’Excellence Caprine: I 
 
Ω Le titre de l’action : Expérimenter les sources d’amélioration technico-économique en élevage caprin 
pâturant, en prenant en compte le changement climatique et les attentes sociétales (bien-être animal, 
impact environnemental et circuit-court) 
 
Ω Nom et prénom du responsable de l’action et sa fonction : 
 
Manon Bourasseau, animatrice technique CIVAM HB 
 
Ω Les noms des collaborateurs et leurs fonctions:  
 
Céline Vromandt – CIVAM HB – Coordinatrice, appui méthodologique et suivi financier 
Carole-Laure Menard – CIVAM HB – Secrétaire, communication et suivi administratif 
Nicole Bossis – IDELE – Suivi et interprétation des coûts de production 
Carine Paraud – ANSES – Chercheuse vétérinaire, docteur en parasitologie  
Marianne Berthelot – ANSES – Vétérinaire, chargée de projet santé et bien-être des chèvres 
Nicolas Ehrhardt – GDS Poitou-Charentes et OMACAP, expert santé caprine 
Jérémie Jost – IDELE et Redcap – Coordinateur PEI Résilience des systèmes caprin herbagers au 
changement climatique, suivi méteil, coordinateur réseau REDCAP 
Frantz Jénot – Coordinateur FRCAP et Rexcap – Coordination des projets 
 
Ω L’organisme de rattachement, ses coordonnées  
CIVAM du Haut Bocage 
SIRET 402 072 367 00046 
2 place du Renard 79700 Mauléon 
 
Ω Un résumé de présentation de l’action et domaine  
 
En 2020, les actions du collectif d’éleveur caprin se sont déclinées en 3 axes principales : 
 
1) Améliorer la durabilité des fermes caprines face aux aléas climatiques, dont certaines actions sont en lien 
avec le projet PEI co-animé par l’IDELE 
2) Evaluer et optimiser l’efficacité économique des exploitations caprine, avec notamment le 
développement d’une filière viande de qualité 
3) Expérimenter une conduite d’élevage des chevrettes plus respectueuse du bien-être animale et du 
cahier des charges AB (allaitement sous les mères) 
 
1) Améliorer la durabilité des fermes caprines face aux aléas climatiques 
Une journée de restitution des diagnostic « impact carbone » a été organisé en Janvier, suites aux enquêtes 
terrains faites en 2019. 
En 2020 a été lancé le projet PEI Climat dans lequel le groupe caprin participe. Ils se sont réunis une 
première fois en janvier pour le lancement du projet et la présentation des projections climatiques de la 
zone Bressuiraise. La seconde journée a pris la forme d’un focus-group, où les éleveurs ont travaillé sur 
l’impact du changement climatique sur leur système fourrager. 
En parallèle, le groupe s’est réuni lors de 2 visites de fermes pour échanger sur leur pratique de pâturage, 
et présenter des parcelles d’essai. 
En 2020, 5 méteils ont été analysé avec le REDCAP, chez 4 fermes. La valeur alimentaire des méteils permet 
aux éleveurs de réajuster leurs rations pour optimiser leur autonomie alimentaire. 

Expérimenter les sources d’amélioration technico-économique 
en élevage caprin pâturant 
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Un bilan des actions du groupe a été organisé en décembre. Il s’agit d’une temps d’échange où les éleveurs 
construisent également leur programme formation et de rencontre 2021. L’animatrice collecte également 
les attentes et besoins des éleveurs pour affiner l’accompagnement du collectif. 
 

 TITRE DATE Indicateur de 
résultat Justificatifs 

1A1 
1 journée de restitution des bilan carbones de fermes 
caprines 24/01 

7 participants Cf. invitation, extrait 
PPT et exemple de 
fiche-ferme résultat 

2A1 1 demi-journée de formation : J1 ClimatLait 28/01 3 participants Cf. Invitation 
Cf. CRs 

3A1 1 journée de co-construction des systèmes fourragers 
résilients aux changements climatiques 03/07 8 participants Cf. Invitation 

Cf CR 

4A1 
2 visites de parcelles d’essai en ferme 28/05 

31/07 
 

8 participants 
4 participants 
 

Cf. invitations 
Cf CRs 

5A1 Enquêtes et analyses échantillons de méteil Octobre 4 fermes  
6A1 Bilan annuel 21/12 11 participants  

 

 
 
 
2) Evaluer et optimiser l’efficacité économique des exploitations caprine 
Comme tous les ans, le groupe s’est réuni sur 2 journées complètes à l’automne pour évaluer ses coûts de 
production avec Nicole Bossis (IDELE). 
En 2020, 2 fermes ont élevé une vingtaine de Cabri pour l’évènement Goatober (valorisation de la viande 
de Cabri en Octobre). Or, suites aux restrictions sanitaires, toutes les actions de promotion grand public ont 
été annulé. Le travail initié durant les 2 dernières années avec les restaurateurs locaux n’a pas pu se 
poursuivre en 2020, suite à l’arrêt de leurs activités. Les cabris élevés en 2020 ont été valorisé en totalité 
par vente directe à la ferme. Les actions réalisés avec les éleveurs en 2020 ont été : le calcul des coûts de 
production du Cabri et la conception de visuel de communication (flyer,  …). 
 
 TITRE DATE Indicateur de résultat Justificatifs 
1A2 
et 
3A2 

Analyse des coûts de production : 2 journées de 
saisie et présentation des résultats 

25/09 
13/10 

6 fermes analysées Cf Invitations 
Cf CRs 

4A2 1 réunion d’accompagnement du collectif  27/07 2 fermes impliquées 
dans le projet Cf. CR 

 
 
3) Expérimenter l’élevage des chevrettes sous les mères 
En 2020, 6 fermes ont participé aux expérimentations d’élevage sous la mère. Chez ces exploitations, nous 
avons réalisé un suivi zootechnique (croissance des chevrettes de 0 à 7 mois), des analyses sanitaires 
CAEV/Paratuberculose avec l’ANSES et OMACAP/GDS, ainsi que des enquêtes semi-directives pour recenser 
leurs pratiques. Les résultats des enquêtes et des analyses sanitaires 2020 ont été présenté lors de la 
formation « Réussir l’élevage de ses chevrettes en AB » à l’automne. 
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TITRE DATE Indicateur de 
résultat Justificatifs 

1A3 1 journée de mise en place du 
protocole 

27/02 Cf. Synthèse du 
protocole 

2A3 
Collecte de données terrain Juillet-Aout 6 fermes 

enquêtées 

Cf. Grille 
d’enquêtes 
Cf. Synthèse 

4A3 1 journée de restitution des résultats 
du suivi expérimental 

30/11 17 participants Cf. Invitation 
Cf. CR 

Ω Indicateurs de réalisation 

Ω Résultats : Livrables/Justificatifs (en annexe) 
Compte-rendu, invitations aux formations, … 

Liste des annexes 
Annexe 1 : Invitation et extrait du PPT du 24/01 « Restitution des diagnostics carbone » 1A1 
Annexe 2 : Extrait d’une fiche-ferme résultats du diagnostic de durabilité 1A1 
Annexe 3 : Invitations et CR du 28/01 et 03/07 « Projet Climat » 2 et 3A1 
Annexe 4 : Invitation et CR tour de prairie du 28/05 4A1 
Annexe 5 : Invitations et CR Session 1 et 2 Coût de production 1-3A2 
Annexe 6 : CR de la réunion « Projet Cabri » 4A2 
Annexe 7 : Synthèse du protocole expérimentale « Projet chevrette » 1A3 
Annexe 8 : Extrait des grilles d’enquêtes des expérimentations chevrettes 2A3 
Annexe 9 : Synthèses des enquêtes expérimentations chevrettes 2A3 
Annexe 10 : Invitation et CR de la formation « Réussir l’élevage des chevrettes » 4A3

Crédit photo : GAEC Bellevue Crédit photo : GAEC Caprins des 
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AXE 
I

BILAN D’ACTIVITE OMACAP 2020 

Observatoire des maladies caprines et amélioration 
sanitaire des troupeaux caprins 

Avec le soutien financier de : 

Objectifs généraux et fonctionnement de l’OMACAP 
L’OMACAP assure une surveillance épidémiologique visant à identifier les maladies caprines prioritaires 
pour filière caprine, dans l’objectif de promouvoir et orienter la mise en œuvre d’actions dans le domaine de 
la recherche, de la lutte ou du transfert. 
De façon opérationnelle, l’OMACAP anime des travaux visant à renforcer les moyens d’action au regard de 
deux grandes thématiques : 
- Dépistage et gestion des maladies contagieuses prioritaires (mycoplasmoses, paratuberculose, CAEV,
fièvre Q, lymphadénite caséeuse, tumeurs nasales…)
- Maîtrise de la pathologie courante des jeunes (renouvellement et engraissement) et prévention des
antibiorésistances

Par ailleurs, l’OMACAP participe à la conception et l’interprétation de différents travaux portant sur la santé 
et le bien-être des caprins en apportant une vision globale sur la pathologie caprine et sur les besoins de la 
filière. Un des objectifs est de faciliter la coordination et les synergies entre les différents programmes. 
L’OMACAP apporte également ses moyens propres et un réseau d’acteurs spécialisés de la filière caprine 
pour la mise en œuvre de certains travaux. 

Le programme OMACAP est animé par la FRGDS Nouvelle-Aquitaine, porté par le BRILAC dans le cadre du 
cluster REXCAP et financé par l’ANICAP et la Région Nouvelle-Aquitaine. 
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I. Surveillance des dominantes sanitaires et des dangers émergents / 30 jours 
  
I.1. Bilans sanitaires : 20 jours 
Développement d’une application web pour automatiser la saisie et le traitement des données 
 
Contexte : 
Le dispositif créé par l’OMACAP en 2012 a permis de centraliser et traiter les principales informations issues 
des bilans sanitaires de 150 élevages, principalement en Poitou-Charentes.  Les vétérinaires saisissent les 
données sous format papier, une deuxième saisie étant réalisée par l’OMACAP pour contrôler et traiter les 
données, puis éditer tous les 2 ans un état des lieux des dominantes sanitaires.  
Résultats :  
Le développement de l’application web a été réalisé dans le cadre d’un projet tutoré avec 2 groupes 
d’étudiants en DUT STID (statistique et informatique décisionnelle) à Niort. 
L’application web livrée (base de données en format Mysql) n’a pas été diffusée car elle ne répondait pas 
de façon satisfaisante aux besoins d’administration et d’utilisation du site par les vétérinaires. Cette 
expérience a néanmoins permis de mettre en évidence différentes contraintes techniques et facilitera la 
mise au point en 2021 d’une application web par un prestataire. 
 
Annexes :  

- Annexe 1 : Diaporama de présentation du projet 
- Annexe 2 : Cahier des charges de développement de l’application web 
- Annexe 3 : Rapport de projet tuteuré STID 
- Annexe 4 : Guide d’utilisation de l’application web  

 
I.2. Mortalité des chèvres : 10 jours  
Valorisation des résultats de l’enquête et des outils développés  
Contexte :  
La 1ère phase de l’enquête (2018) consistait à valoriser les données existantes de l’équarrissage et du suivi 
technico-économique DIAPASON (172 élevages / période 2010-2016) pour établir des références fiables sur 
le taux de mortalité des chèvres et analyser leur relation avec les caractéristiques des élevages. 
La 2ème phase (2019) reposait sur des enquêtes dans 40 élevages disposant d’un enregistrement des causes 
de mortalité. Elle visait à quantifier les pertes associées aux principales causes de mortalité et à identifier les 
facteurs expliquant les différences entre élevages à faible ou forte mortalité pour 4 groupes de pathologies : 
suites mises-bas, maladies nutritionnelles et métaboliques, maladies contagieuses d’évolution lente 
(paratuberculose, CAEV…) ou rapide (mammites, arthrites, …). 
Résultats :  
Les résultats obtenus dans le cadre de ces enquêtes donnent des références sur une problématique 
analysée avec beaucoup d’attention au niveau de la filière caprine. Ils apportent également des outils pour 
améliorer la situation dans les élevages. Plusieurs communications orales ont été faites sur cette 
thématique ainsi que des articles dans plusieurs revues destinées aux éleveurs caprins (La chèvre et Elevage 
Caprin Magazine). 
Annexes : 

- Résumé et diaporama de l’intervention à la journée UMT-PSR & Omacap sur Idele.fr : lien  
- Annexe 4 : Article paru dans « Elevage Caprin Magazine »  

 
 
 
II. Santé des adultes : risques liés aux achat d’animaux et gestion des maladies contagieuses dans les 
élevages infectés / 80 jours 
 
II.1. Approche globale de la prévention des risques liés aux achats / 40 jours 
Appui à la mise en place par les GDS de statuts sanitaires pour limiter la diffusion des maladies lors de 
mouvements de reproducteurs et pour améliorer le conseil aux élevages infectés. 
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II.1.1. Groupe d’expert pour la révision du référentiel CAEV dans le cadre de l’AFSE / 15 jours 
Contexte :  
Le protocole de qualification des élevages indemnes de CAEV a été révisé en 2020 à la demande de GDS 
France pour permettre aux GDS départementaux de disposer d’un cadre harmonisé pour prendre le relai du 
Contrôle Sanitaire Officiel (CSO) assuré par les DD(CS)PP. Suite à la catégorisation du CAEV en maladie de 
2ème catégorie en 2013 et l’arrêt du mandat de référence du laboratoire Anses de Niort, de nombreuses 
DD(CS)PP, notamment dans l’Est de la France, ont arrêté d’indemniser et/ou de suivre l’application du 
référentiel et attribuer la qualification aux élevages jusque-là indemnes.  
L’enjeu était également de pouvoir améliorer autant que possible le protocole tenant compte de 
l’expérience acquise dans le cadre du CSO CAEV et des nouvelles connaissances scientifiques, le référentiel 
initial ayant été établi en 1994.  
Ces travaux ont été réalisés dans le cadre de l’AFSE (Association Française Sanitaire et Environnement) 
Résultats 
L’OMACAP a apporté son expertise en épidémiologie et en pathologie caprine, ainsi que sa connaissance 
des élevages adhérant au CSO en région Grand-Ouest notamment : 

- Modélisation statistique des plans d’échantillonnage requis pour répondre aux objectifs de 
détection de différents niveaux de séroprévalence, de capacité des tests utilisés et de taille des 
troupeaux 

- Inventaire des élevages encore qualifiés en région Grand-Ouest, historique de la qualification, tests 
réalisés dans les différents laboratoires, modalités de prise en charge des résultats non-négatifs en 
l’absence de méthode de confirmation, … 

- Analyse des données de dépistage pour évaluer l’âge de séroconversion moyen… 

Ces travaux s’articulent avec l’étude SEROCAPTANK, visant à évaluer la valeur des résultats des sérologies 
CAEV sur laits de tank et nécessitant de disposer de références précises sur les élevages qualifiés ou 
récemment déqualifiés dans 3 régions.  
Neuf demi-journées de réunion ont ainsi été consacrées à ce travail en 2020 (28/05/2020 ; 17/06/2020 ; 
03/09/2020 ; 18/09/2020 ; 30/10/2020 ; 26/11/2020) 
 
Les propositions d’adaptation du référentiel seront présentés début 2021 au comité consultatif et à GDS 
France. De nouveaux travaux sont programmés en 2021 avec le groupe d’experts AFSE pour proposer des 
solutions d’assainissement dans les élevages infectés. L’OMACAP apportera son appui au nouveau 
laboratoire de référence, qui sera chargé de valider les kits utilisés en routine et apporter un outil de 
confirmation des résultats non-négatifs. 
Annexes :  

- Annexe 5 : Etat des lieux de la situation du CSO CAEV en région Grand-Ouest et exemples récents 
de pertes de qualification 

- Annexe 6 : Modélisation des plans d’échantillonnage pour les objectifs de détection proposés   
 
II.1.2. Groupes de travail « Achat » de GDS France / 5 jours 
La validation et la transposition au niveau national du « guide des achats » élaboré en région Grand-Ouest a 
été avancée dans le cadre des groupes de travail animés par GDS France, notamment lors de 3 réunions de 
travail : 

- GT global : réunion du 07/02/2020 
- GT fièvre Q : réunion du 02/11/2020 
- GT Mycoplasmes : réunion du 10/02/2020 (cf. partie II.2) 

L’animation des groupes de travail sur cette thématique sera confiée à l’OMACAP en 2021, ce qui 
permettra de valoriser les différents outils produits et les données acquises par l’OMACAP sur les 
différentes maladies contagieuses dont la gestion est prioritaire. 
 
 
II.1.3. Groupes de travail FRGDS Poitou-Charentes et Nouvelle-Aquitaine / 5 jours 
Les travaux dans le cadre de ces groupes visent notamment à partager les outils produits par l’OMACAP et 
acquérir de nouvelles données de terrain à partir des expériences des différents GDS. Des échanges 
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similaires sont également réalisés avec la majorité des GDS départementaux ou régionaux correspondant à 
des bassins de production caprine. 
Un sous-groupe de techniciens s’est réuni le 09/10/2020 pour faire le point sur le plan paratuberculose 
lancé en 2014 avec l’ex GDS Poitou-Charentes, que l’OMACAP continue à suivre au niveau technique. 
L’OMACAP a proposé à cette occasion d’adapter le modèle d’audit utilisé et d’intégrer un nouvel outil de 
dépistage pour évaluer l’efficacité du plan de lutte, mais aussi pour évaluer la situation dans d’autres 
élevages. L’outil de dépistage proposé a par ailleurs été testé pour 6 troupeaux dans le cadre du projet 
CABRIMAM (cf. II.1.4.) et intégré au dispositif de gestion des achats mis en place par la FRGDS des Pays de 
la Loire. 
Annexes :  

- Annexe 7 : Audit Paratuberculose simplifié 
- Annexe 8 : Protocole dépistage paratuberculose sur mélange de fèces 

Le groupe caprin FRGDS Nouvelle-Aquitaine qui s’est réuni le 20/10/2020 a pu analyser l’état des lieux 
régional réalisé en 2019 et définir un plan d’action régional, en cohérence avec les actions menées au 
niveau national. Les priorités identifiées concernent le développement, l’harmonisation, voire la 
mutualisation des actions pour certaines thématiques notamment et de façon générale pour les actions de 
communication et formation. Une coordination devra permettre de lever les freins à l’organisation 
d’actions dépendant d’échantillons centralisés à des échelles régionales (cf. partie II.3). L’ensemble des 
conclusions de ce groupe est présenté dans le compte-rendu et le diaporama de la réunion (cf. partie V). 
 
 
II.1.4. CABRIMAM (pré-étude) / 10 jours 
Evaluation des risques sanitaires liés à l’élevage des chevrettes sous les mères (pilotage Anses Niort) 
Contexte :  
En réponse à une demande de recommandations techniques concernant l’élevage des chevrettes sous les 
mères, notamment en agriculture biologique et plus globalement face aux demandes sociétales et une forte 
motivation des éleveurs, l’OMACAP a apporté son appui technique et matériel à l’Anses et au Civam Haut-
Bocage pour évaluer et suivre la situation sanitaire des élevages s’orientant vers cette pratique, notamment 
concernant le CAEV et la paratuberculose. 
Des investigations ont menées dans 6 élevages et permis de décrire finement les pratiques d’élevage des 
chevrettes récemment mises en place. Les aspects relatifs au comportement des chevrettes et de leurs 
mères ont été explorés par l’Anses et seront évalués à l’avenir dans un cadre expérimental notamment.  
L’OMACAP a apporté son appui à l’évaluation des aspects sanitaires.  

- L’étude des pratiques d’élevage a notamment permis de caractériser l’exposition au CAEV et à la 
paratuberculose (nombre de chèvres tétées par chevrette, critères de sélection des nourrices, 
durée de contact journalière, environnement des chevrettes…) mais aussi les risques concernant 
d’autres pathologies plus visibles à court terme chez les chevrettes (colibacilloses, pasteurellose, 
entérotoxémie, coccidiose, …) ou chez les adultes (mammites, germes et cellules).  

- La perception des évolutions positives ou négatives de la santé, suite au changement de pratique 
d’élevage des chevrettes, a été également été évaluée, bien que ces évolutions ne puissent pas 
être considérées comme des conséquences directes de l’élevage des chevrettes sous les mères du 
fait de la multiplicité des facteurs en jeux.  

- Le protocole d’analyses concernant le CAEV et la paratuberculose visait d’abord à objectiver la 
situation initiale des élevages, et d’autre part à repérer si les élevages ciblés présentaient une 
situation susceptible d’évoluer et témoigner de l’influence à long terme de la mise en place de 
l’élevage des chevrettes sous les mères. 

Concernant le CAEV, la méthode consistait à réaliser 30 analyses ELISA sur sérums en choisissant au hasard 
10 primipares, 10 chèvres de 2 ans et 10 chèvres de 3 ans ou plus.  

- Quatre élevages présentaient des résultats témoignant d’une séroprévalence supérieure à 95%, ne 
permettant pas à l’avenir de faire le constat d’une dégradation de la situation. Le développement 
d’indicateurs de laboratoire plus discriminants, comme la pression d’excrétion par voie mammaire, 
apparait à ce jour difficilement envisageable. Le suivi des conséquences cliniques du CAEV constitue 
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donc, malgré sa difficulté, l’indicateur le plus pertinent pour évaluer la situation actuelle et 
constater une éventuelle dégradation.  

- Deux élevages présentaient en revanche une situation intéressante à suivre, avec dans un cas un 
seul animal détecté séropositifs (positivité confirmée par un 2ème kit) et dans l’autre 15 caprins 
séropositifs sur les 30 caprins testés. Un dépistage complet du troupeau serait recommandé pour 
mieux évaluer la situation initiale et suivre son évolution. Ce dépistage pourrait également 
constituer une solution de gestion du risque en permettant l’élimination des caprins séropositifs 
dans le 1er élevage, ou la sélection de chèvres nourrices séronégatives dans le 2ème élevage. La 
faisabilité de ces mesures pourra être évaluée, de même que son efficacité si un suivi à long terme 
peut être mis en place. 

 

Concernant la paratuberculose, la méthode consistait à quantifier l’excrétion fécale de bactéries à l’échelle 
du troupeau par des analyses PCR sur grands mélanges de fèces, représentant un maximum de caprins 
(jusqu’à 250 boulettes de fèces prélevées dans des amas différents sur la litière des parcs). Cette méthode, 
déjà évaluée par l’OMACAP et l’ENVT sur le plan de la sensibilité analytique (dilution des échantillons 
positifs), était dans cette étude comparée aux analyses sérologiques sur 30 caprins pour 2 élevages non 
vaccinés. En complément, la méthode d’homogénéisation des échantillons de grands mélanges, 
classiquement utilisée dans le cadre de coproscopies parasitaires, était testée en comparant les résultats de 
différentes prises d’essai. Les résultats confirment l’intérêt de cette méthode économique et facile à mettre 
en œuvre dans ce contexte, mais aussi pour d’autres objectifs (cf. partie II.1.3, annexe 8). 

- Pour 4 élevages, la présence de paratuberculose était déjà connue et avait motivé la mise en place 
d’une vaccination. Les niveaux d’excrétion observés justifient de maintenir cette vaccination. Le 
choix de l’âge de vaccination étant débattu, notamment dans ce contexte d’élevage induisant une 
forte pression d’infection, le suivi de ces élevages pourrait donner l’occasion de comparer 
différentes stratégies.  

- Pour 2 élevages présentant un résultat négatif en PCR et en sérologie, la situation apparait 
compatible avec l’élevage des chevrettes sous les mères, mais le risque de non-détection d’une 
circulation de faible intensité justifie de maintenir une surveillance par des analyses de grands 
mélanges de fèces à intervalle régulier. 

Les conclusions de l’étude ont été partagées avec les 6 éleveurs suivis, ainsi que d’autres éleveurs du Civam 
Haut-Bocage déjà engagés dans cette pratique ou envisageant de la mettre en place (cf. partie IV : 
formation Civam) et d’autres techniciens régulièrement confrontés à ces pratiques d’élevage (FRAB 
Nouvelle-Aquitaine, Associations de défense des races de chèvres Poitevines, Pyrénéennes, GDS Corse, 
FIDOCL…). Les vétérinaires et techniciens intervenant en élevages plus conventionnels restent plus 
prudents quant aux conséquences de ces pratiques concernant le CAEV notamment.  
 
II.1.5. Tumeurs nasales enzootiques virales (ENTV) / 3 jours 
Les tumeurs nasales constituent un danger sanitaire particulièrement sérieux par la gravité des pertes 
occasionnées. Bien que les formes graves ne concernent actuellement qu’environ 1 à 2% des élevages, la 
possibilité de diffusion des variants hyperpathogènes du virus responsable de ces tumeurs doit être prise 
en compte dans la gestion globale des mouvements de reproducteurs.  
Un nouveau cas de cette maladie a été détecté en 2020 par l’OMACAP dans un élevage de la Vienne. Des 
prélèvements ont été réalisés pour évaluer la proportion d’animaux atteints pour différentes catégories de 
caprins. Des prélèvements de tumeurs sur 2 caprins ont également été effectués et transférés à l’INRAe 
Lyon pour caractériser la souche virale impliquée, un des objectifs étant de pouvoir développer une PCR 
spécifique des souches virales hyperpathogènes. 
L’évaluation de la distribution de cette pathologie au sein des élevages caprins n’a pas pu être investiguée 
en 2020 (cf. partie II.4). 
II.1.6. Groupe de travail sur le diagnostic des avortements / 2 jours 
Une réunion du GT Diagnostic des avortements des Petits Ruminants animé par Idele a permis d’adapter les 
règles d’interprétation des résultats (protocole OSCAR modifié), définir les maladies de 2ème intention à 
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cibler en priorité et définir les besoins de développement avec des laboratoires producteurs de kits grâce à 
de nouvelles technologies multiplexes. 
 
 
II.2. Mycoplasmes / 15 jours 
 
Dans le cadre d’un groupe de travail piloté par GDS France et avec l’appui de l’Anses-Lyon, des règles 
d’attribution d’un statut sanitaire ont été proposées par l’OMACAP sur la base de l’expérience acquise avec 
le GDS 79, et tenant compte des autres dispositifs existants. Les membres du groupe ont ainsi recommandé 
la méthode PCR sur lait de tank, plutôt que la bactériologie, réalisée à une fréquence de 6 tests sur une 
période de 2 à 3 ans. Les règles restent à préciser et valider dans un cadre plus large, mais ces propositions 
confortent les choix effectués et donnent des perspectives pour une meilleure prise en compte de cette 
pathologie dans le cadre des ventes de reproducteurs. Malgré ces avancées, la promotion des élevages 
bénéficiant de résultats favorables doit encore être renforcée, notamment par une attestation des GDS et 
par un catalogue. L’intérêt du dépistage a par ailleurs été défendu auprès de différents GDS n’ayant pas 
encore engagé cette action, tenant compte du fait que l’acquisition d’un statut favorable nécessiterait au 
moins 2 années de dépistage. Une rencontre entre les GDS 79 et 86 et les pépinières Chevrettes de France 
et Soléo a également été organisée par l’OMACAP pour exposer les résultats du dépistage et évaluer les 
modalités de leur prise en compte. 
 
Les connaissances acquises dans le cadre du plan de dépistage du GDS 79 ont notamment permis de mieux 
caractériser la dynamique de circulation des différentes espèces de mycoplasmes au sein d’un même 
élevage. La présence de 2 ou 3 espèces est mise en évidence pour 29 et 4 élevages sur les 109 élevages 
pour lesquels au moins une espèce a été identifiée. L’amélioration des conditions de conservation des 
échantillons reste un enjeu important pour mieux connaître les espèces de mycoplasmes et ainsi tenter de 
comprendre s’il s’agit de nouvelles souches introduites, ou pour orienter le choix des vaccins utilisés et 
évaluer leur efficacité.  
 
La mobilisation de l’OMACAP en appui à un projet de thèse universitaire, pilotée par Qualyse et l’Anses 
Lyon, n’a pas été concrétisée en l’absence de démarrage de ce projet. Un nouveau projet devrait être 
conduit en 2021 sur les possibilités d’assainissement des élevages décelés porteurs de cette infection, 
notamment par la compréhension de la dynamique d’excrétion à l’échelle individuelle dans les élevages. 
L’OMACAP a par ailleurs appuyé l’Anses-Lyon dans le cadre d’une thèse vétérinaire sur l’efficacité des 
traitements antibiotiques, celle-ci étant souvent questionnée bien qu’elle représente une des seules 
modalités de gestion. Enfin, l’OMACAP a apporté son appui à différents GDS (Nouvelle-Aquitaine, Pays de 
Loire, Centre, Bretagne, AURA et Bourgogne Franche-Comté) pour la gestion d’épisodes cliniques de 
mycoplamoses. Par ce biais l’OMACAP a fait remonter des expériences de terrain sur les possibilités de 
gestion de cette maladie, dont certaines études de cas bien documentées. 
 
 
II.3. SEROCAPTANK / 20 jours 
 
Evaluation de nouvelles méthodes de dépistage à grande échelle (2020-2021) 
Contexte :  
 
Le CAEV et la LC sont des maladies présentes dans la majorité des élevages caprins en France. 
Elles sont en général facilement identifiées grâce aux symptômes spécifiques qu’elles occasionnent, mais 
elles peuvent dans certains cas être confondues avec d’autres maladies, ou ne pas être visibles.  
La fiabilité de tests sérologiques ciblant le CAEV et la LC, traditionnellement utilisés sur sang, a récemment 
été évaluée sur laits de tank d’élevages caprins en Norvège. Les performances s’avèrent très intéressantes, 
mais les règles d’interprétation des résultats devaient être réévaluées dans le contexte des élevages caprins 
français. 
 
L’enquête a été construite en collaboration avec le laboratoire LILCO pour la mise au point des protocoles 
d’analyses et pour l’accès aux échantillons. Ces travaux ont été réalisés en août avec l’appui d’une 
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étudiante vétérinaire dans le cadre de sa thèse vétérinaire (encadrée par OMACAP et ONIRIS), puis en 
octobre et novembre dans le cadre d’un stage BTS Anabiotech (encadré LILCO). 
 
Près de 30 laiteries de la zone ont été sollicitées en juillet pour donner leur autorisation d’exploiter leurs 
échantillons de laits, et diffuser le courrier d’information aux 1415 éleveurs livreurs de Nouvelle-Aquitaine 
(859), Pays de la Loire (319) et Centre (237) pour identifier les élevages candidats.  
Les GDS de ces 3 régions ont par ailleurs récupéré les données des CSO CAEV auprès de chaque DD(CS)PP 
afin de disposer de références pour interpréter les résultats de cette étude, mais également contribuer à la 
réflexion sur la révision du référentiel CAEV (partie II.1) 
 
 
Résultats :  
Les analyses effectuées ont permis de confirmer la possibilité d’utiliser des échantillons de laits de tank 
additionnés avec du bronopol, congelés, et/ou traités en vue des analyses biochimiques réalisées pour 
l’évaluation du prix du lait.  
 
Les sérologies CAEV sur laits de tank pour les élevages dont la situation était caractérisée par des sérologies 
individuelles récentes montrent que le test présente : 

- une très bonne spécificité (capacité à ne pas conclure à tort qu’un troupeau est infecté), car les 
élevages officiellement indemnes (26 élevages) ou supposés indemnes (5 élevages) présentaient 
tous une  DO < 0,30 et très souvent une DO < 0,10. 

- une très bonne sensibilité (capacité de détection de l’infection), car 10 des 12 élevages déqualifiés 
récemment présentaient des DO > 0,60. Le cas d’un élevage dont l’analyse sur lait de tank avait été 
réalisé au même moment que les sérologies individuelles (sondage sur 25% des caprins) montre 
qu’une séroprévalence estimée à 3% est associée à une DO = 0,64. Pour les 2 autres élevages 
déqualifiés mais présentant des DO < 0.10, l’absence de signal sur lait de tank peut s’expliquer par 
un défaut de sensibilité du test, ou par la réforme de l’ensemble des caprins séropositifs (cas d’au 
moins un élevage).  

Pour les 176 élevages candidats ou tirés au sort et dont la situation n’était pas caractérisée par des 
sérologies individuelles : 

- 10 élevages présentaient une DO < 0.40 et sont donc potentiellement indemnes de CAEV. Ces 
élevages pourraient faire l’objet de sérologies individuelles pour confirmer leur statut. 

- 166 élevages présentaient une DO > 0.60 et sont très probablement infectés par le CAEV, mais à 
des niveaux très variables. La majorité des élevages présentent une DO > 2,40, ce résultat ne 
permettant pas de distinguer des élevages avec une séroprévalence modérée ou forte du CAEV du 
fait de la saturation du test. 

D’après ces résultats, la proportion des élevages infectés par le CAEV dans les 3 régions est de 91,3% avec 
un intervalle de confiance IC95% = [86.5% ; 96.1%]  
 
Pour la lymphadénite caséeuse :  

- En l’absence de résultats de sérologies individuelles pour les troupeaux testés, il n’est pas possible à 
ce stade d’interpréter les résultats obtenus. La répartition des résultats suggère néanmoins que les 
élevages présentant une DO < 0,20 pourraient être indemne de LC.  

- Les observations de la situation clinique dans un nombre limité d’élevages montrent par ailleurs 
que des élevages avec des DO > 0,50 pouvaient présenter un pourcentage minime ou très élevé de 
chèvres porteuses d’abcès caséeux.  

Suite : 
Les différentes hypothèses élaborées à ce stade devront être vérifiées et précisées au cours de la 2ème 
phase de l’étude par le biais d’un questionnaire en ligne et d’investigations approfondies dans 20 élevages. 
Ces investigations permettront notamment de mieux évaluer la relation entre la DO du lait de tank et la 
proportion des caprins séropositifs, la situation clinique ainsi que les facteurs de risque ou de prévention du 
CAEV et de la LC.  
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Le déploiement opérationnel de ces méthodes sera par ailleurs proposé dans les différentes régions avec 
l’appui des laboratoires inter-professionnels et en concertation avec GDS France et avec le laboratoire 
national de référence CAEV (Maison-Alfort). Les premiers résultats ont déjà été communiqués afin de 
préparer cette diffusion de la méthode concernant le CAEV, celle-ci ayant d’ores et déjà confirmé son 
intérêt. 
 
Annexes :  
- Annexe 9 : courrier d’information des éleveurs 
- Annexe 10 : rapport intermédiaire de stage vétérinaire août 2020  
- Annexe 11 : rapport stage anabiotech novembre 2020 
- Annexe 12 : bilan synthétique des résultats obtenus en 2020 
 
 
II.4. Enquête en abattoirs / 5 jours 
 
Mise au point de méthodes de dépistage en abattoir de la paratuberculose (PTB), des tumeurs nasales 
enzootiques (ENTV), la leptospirose (LP) et la fièvre Q (FQ) et évaluation de la faisabilité du retour aux 
éleveurs, en collaboration OMACAP / INRA / VetAgroSup Lyon / Qualyse 
 
La mise en œuvre de l’enquête n’a pu pas pu être réalisée en 2020 par manque de matériel de prélèvement 
(réquisition des écouvillons pour les besoins de santé publique).  
Ce projet sera conduit en 2021. 
 
 
III. Santé des jeunes et antibiorésistances / 40 jours 
 
III.1. Enquête Thermisation du colostrum / 20 jours 
 
Evaluation des pratiques de thermisation, mesure des courbes de températures et de la dégradation des 
anticorps  
Contexte : 
La thermisation du colostrum à 56°C pendant 1 heure est le principal moyen de limiter les conséquences du 
CAEV chez les adultes et les arthrites à mycoplasmes chez les chevreaux.  
Une température minimale de 56°C est nécessaire pour agir efficacement sur les pathogènes ciblés, mais 
sans dépasser 60°C pour ne pas dégrader les anticorps. Cette dégradation peut être constatée par un aspect 
gélifié du colostrum dans les cas extrêmes, ou de façon plus sensible en comparant par des mesures en 
laboratoire la concentration en IgG avant et après thermisation. 
 
Méthode : 
- Identification des élevages effectuant une thermisation régulière du colostrum et sélection de 11 

élevages ayant des pratiques et équipements variés (Saperfel, CL, CA, GTV, Terrena, Agrial) 
- Collecte d’échantillons de colostrums avant et après thermisation, voire après maintien à température 

intermédiaire avant distribution aux chevreaux, soit 2 à 3 échantillons par colostrum thermisé 
(répétition des mesures si besoin) 

- Stockage des échantillons de colostrums congelés et analyse par IDR (méthode de référence) en 
laboratoire 

- Mesure par sonde thermique de la courbe de température au cours de la visite (répétition des mesures 
si besoin) 

- Questionnaire sur les pratiques de thermisation et évaluation de la situation sanitaire des chèvres 
adultes (maladies ciblées par la thermisation, impact clinique perçu) et des jeunes au cours du 1er mois 
de vie 

- Restitution des résultats individuels aux éleveurs participants 
 
Achat sonde thermique + enregistreur  
- Recensement d’élevages ayant des pratiques et équipements variés (CL, CA, Capgènes, Agrial…)  
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- 8 élevages visités en septembre (objectif 20 élevages)   prélèvement et questionnaire : motivations 
et pratiques de thermisation, situation clinique (CAEV, paratuberculose, mycoplasmes et maladies des 
jeunes) et efficacité perçue 

- 22 échantillons collectés (objectif 50 analyses)  analyses groupées par IDR en octobre et décembre 
 
Résultats : 
Le premier critère de réussite de la thermisation tient à la précision du matériel utilisé, les thermiseurs 
« premier prix » ne permettant pas de maîtriser assez précisément la température du colostrum. Les 
thermiseurs de qualité assurent quant à eux un ajustement continu et précis de la température. Le 
thermiseur doit être entretenu régulièrement et stocké dans un local modérément exposé aux poussières 
et à l’humidité. L’entretien du système électronique par le fabriquant doit être fait tous les 3 ans environ. Il 
est dans tous les cas recommandé de vérifier la température du colostrum à différents moments du cycle 
pour s’assurer que la thermisation est efficace. 
 
Les phases de montée et de retombée en température du colostrum doivent être limitées, car elles 
s’additionnent au cycle d’une heure à 56°C et peuvent contribuer à dégrader les anticorps. Il est 
notamment indispensable de retirer le colostrum du thermiseur dès la fin du cycle, voire de le refroidir si la 
baisse de température est trop lente. 
L’utilisation de bouteilles plastiques est intéressante pour éviter de mélanger les colostrums, pour les 
conserver plus facilement, ou pour thermiser des petits volumes. Il faut cependant prendre en compte le 
fait que les variations de températures sont plus lentes à l’intérieur de ces contenants.  
 
Après thermisation, le colostrum doit être protégé des poussières et mouches, et conservé à 4°C s’il n’est 
pas utilisé dans la demi-journée suivant la thermisation, car il constitue un véritable milieu de culture pour 
les bactéries pouvant le recontaminer. Il peut ensuite être congelé pendant un an pour pallier un manque 
de colostrum de qualité (> 24% BRIX). 
 
Suite : test sur d’autres modèles de thermiseurs et diffusion des résultats et de la méthode élaborée 
 
Annexe :  

- Annexe 13 : Questionnaire d’enquête 
- Annexe 14 : Rapport de l’enquête 

 
 
III.2. Enquête Coccidiose / 5 jours 
Evaluation des pratiques de gestion de la coccidiose (anticoccidiens et mesures sanitaires) 
Co-animation du programme Coccivrettes piloté par l’Anses-Niort (cf. fiche Rexcap Anses) 
 
III.3. Autres projets / 15 jours  
 
- Brochure bâtiment : 9 réunions + rédaction (8 jours) 
- Guide Chevrettes : 2 journées de réunion + rédaction de nouvelles parties (6 jours) 
- Capricol/ABSCOPE : promotion des résultats du dépistage des colibacilles résistants à la colistine ou 

producteurs de BLSE : 1 jour (1 jour) 
 

- Enquête Engraisseurs (financement ECO-ANTIBIO, hors programme financé par le BRILAC) : premières 
visites, recrutement d’un stagiaire et conception d’un questionnaire (10 jours) 
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IV. Communication-Coordination / 20 jours 
 
Portail web : http://sante-chevres.fr/  
Un travail d’amélioration du référencement du portail a été réalisé. 
Fréquentation du site :  

 
Journées de formation : 

- Groupe d’étudiants du CS Caprin à Melle (79) le 08/01/2020 sur la gestion sanitaire globale et TP 
gestion des achats : diaporama 

- Groupe de techniciens FIDOCL à Valence (26) le 05/10/2020 sur gestion sanitaire globale : 
diaporama chevrettes et chèvres  

- Groupe d’éleveurs du Civam Haut-Bocage à Bressuire (79) le 30/11/2020 sur les risques/bénéfices 
de l’élevage des chevrettes sous les mères (focus CAEV) : diaporama 

Les contraintes liées à l’épidémie de Covid-19 ont conduit à l’annulation plusieurs formations en présentiel, 
mais les réunions d’information réalisées sous forme de webinair ont permis de toucher un public 
beaucoup plus large, à l’image de la réunion UMT-PSR et OMACAP à laquelle près de 100 personnes ont 
participé. 
 
Organisation et animation des réunions : 

- Journée UMT-SPR et OMACAP le jeudi 15/10/2020 en format Webinair : lien  
+ intervention « tour d’horizon des travaux de l’OMACAP » : lien 

- Comité de suivi OMACAP : réunion le 02/10/2020  
- Commission sanitaire caprine Grand-Ouest : 2 réunions le 16/01/2020 et le 01/09/2020 
- GT Caprin FRGDS Nouvelle-Aquitaine le 20/10/2020 : compte-rendu et diaporama 

 
Participation aux réunions de coordination : 

- Comité technique du réseau REXCAP le 10/07/2020 et le 04/11/2020 
et Comité caprin Pays de Loire le 05/11/2020 (diaporama) et GT sanitaire PdL le 31/08/2020 

- Commission caprine GDS France le 19/03/2020 et le 09/06/2020  
- CODIR FGRDS Nouvelle-Aquitaine à Angoulême le 03/07/2020 
- Comité d’orientation UMT-PSR le 26/06/2020 et le 15/12/2020 (cf. idele.fr) 

 
Participation aux travaux sur le bien-être et la biosécurité en élevages caprins :  

- rédaction d’une plaquette sur l’ébourgeonnage des caprins  (5 réunions) : lien  
- construction du projet CABRIMAM pour les aspects sanitaires (cf. II.1) 
- comité de pilotage du projet GOATWELL : le 15/09/2020 à Paris 
- élaboration d’un document d’information sur les démarches relatives au BEA avec GTV79 et la 

FRCAP et à l’organisation d’un module BEA dans le cadre de la formation Eleveur-infirmier de ses 
caprins 

- rédaction d’une plaquette et d’une grille d’évaluation de la biosécurité par GDS France 
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Contexte :  
Le CAEV et la LC sont des maladies présentes dans la majorité des élevages caprins en France. 
Elles sont en général facilement identifiées grâce aux symptômes spécifiques qu’elles occasionnent, mais 
elles peuvent dans certains cas être confondues avec d’autres maladies, ou ne pas être visibles.  
La fiabilité de tests sérologiques ciblant le CAEV et la LC, traditionnellement utilisés sur sang, a récemment 
été évaluée sur laits de tank d’élevages caprins en Norvège. Les performances s’avèrent très intéressantes, 
mais les règles d’interprétation des résultats devaient être réévaluées dans le contexte des élevages caprins 
français. 
 
Mise au point des protocoles d’analyse en laboratoire 
Les analyses effectuées ont permis de confirmer la possibilité pour le test CAEV d’utiliser des échantillons 
de laits de tank dans différentes conditions rencontrées sur le terrain, malgré une légère baisse de DO 
observée pour les laits additionnés avec du bronopol, et une légère élévation de la DO pour les laits 
congelés ou chauffés en vue des analyses réalisées pour le paiement du lait à la qualité.  
 
Premiers résultats  
RESULTATS CAEV  

 
Figure 1 :  Répartition des densités optiques (DO) des ELISA CAEV pour 220 laits de tank 
 
Les analyses de laits de tank pour les élevages dont la situation était caractérisée par des sérologies 
individuelles récentes montrent que le test sur lait de tank présente : 

- une très bonne spécificité (capacité à ne pas conclure à tort qu’un troupeau est infecté), car les 
élevages officiellement indemnes (26 élevages) ou supposés indemnes (5 élevages) présentaient 
tous une  DO < 0,30 et très souvent une DO < 0,10. 

- une très bonne sensibilité (capacité de détection de l’infection), car 10 des 12 élevages déqualifiés 
récemment présentaient des DO > 0,60. Le cas d’un élevage dont l’analyse sur lait de tank avait été 
réalisé au même moment que les sérologies individuelles (sondage sur 25% des caprins) montre 
qu’une séroprévalence estimée à 3% est associée à une DO = 0,64. Pour les 2 autres élevages 
déqualifiés mais présentant des DO < 0.10, l’absence de signal sur lait de tank peut s’expliquer par 
un défaut de sensibilité du test, ou par la réforme de l’ensemble des caprins séropositifs (cas d’au 
moins un élevage).  

 
 

Bilan intermédiaire de l’étude SEROCAPTANK 
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Pour les 176 élevages candidats ou tirés au sort et dont la situation n’était pas caractérisée par des 
sérologies individuelles : 

- 10 élevages présentaient une DO < 0.40 et sont donc potentiellement indemnes de CAEV. Ces 
élevages pourraient faire l’objet de sérologies individuelles pour confirmer leur statut. 

- 166 élevages présentaient une DO > 0.60 et sont très probablement infectés par le CAEV, mais à 
des niveaux très variables. La majorité des élevages présentent une DO > 2,30, ce résultat ne 
permettant pas de distinguer des élevages avec une séroprévalence modérée ou forte du CAEV du 
fait de la saturation du test. 

 
Règles d’interprétation établies à l’issue des premiers résultats (à consolider) : 
- DO faible : DO < 0,60      élevage potentiellement indemne de CAEV 
- DO intermédiaire : 0,60 < DO < 2,30    séroprévalence faible et impact clinique modéré à nul  
- DO élevée : > 2,30       séroprévalence et impact clinique très variables  
 
 
RESULTATS LYMPHADENITE CASEEUSE (LC) 

 
Figure 2 : Répartition des densités optiques (DO) des ELISA LC pour 175 laits de tank 
 
- En l’absence de résultats de sérologies individuelles pour les troupeaux testés, il n’est pas possible à ce 

stade d’interpréter les résultats obtenus. La répartition des résultats suggère néanmoins que les 
élevages présentant une DO < 0,20 pourraient être indemnes de LC.  

- Les observations de la situation clinique dans un nombre limité d’élevages montrent par ailleurs que 
des élevages avec des DO > 0,50 pouvaient présenter un pourcentage minime ou très élevé de chèvres 
porteuses d’abcès caséeux.  
 

Avertissement : Les différentes hypothèses élaborées à ce stade devront être vérifiées et précisées au cours 
de la 2ème phase de l’étude par le biais d’un questionnaire en ligne et d’investigations approfondies dans 20 
élevages. Ces investigations permettront notamment de mieux évaluer la relation entre la DO du lait de 
tank et la proportion des caprins séropositifs, la situation clinique ainsi que les facteurs de risque ou de 
prévention du CAEV et de la LC. 
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Partenariat et financement : 
Cette enquête est financée par l’ANICAP et la région Nouvelle-Aquitaine dans le cadre du programme de 
R&D OMACAP.  
L’OMACAP est porté par le BRILAC-REXCAP et animé par le GDS Nouvelle-Aquitaine.  
Le réseau des GDS et des GTV sont des partenaires pour la valorisation opérationnelle des résultats dans les 
élevages. 
L’ACLCCP et le laboratoire LILCO sont en charge de la collecte et de l’analyse des échantillons. 
Ce travail est appuyé par ONIRIS dans le cadre d’une thèse vétérinaire. 
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AXE 

I 
Analyse de la cytologie différentielle du lait de chèvre 

Résultats intermédiaires 
 

Contexte et enjeux 
 
Parmi les problématiques de santé rencontrées en élevage caprin, la place des infections de la mamelle 
reste prépondérante. Elle intervient à deux niveaux : sur le plan de la qualité sanitaire du lait et des 
produits laitiers avec des enjeux de santé publique d’une part, sur le plan de la santé avec des enjeux de 
bien-être animal d’autre part. Dans ce dernier domaine, un ensemble d’indicateurs permettent d’apprécier 
l’atteinte des animaux et les facteurs de risque associés. Les premiers concernent l’atteinte du parenchyme 
mammaire et la chronicité de l’infection : élévations des concentrations cellulaires du lait, présence 
d’indurations, d’abcès ou d’asymétries mammaires (ce critère étant répertorié comme indicateur de bien-
être dans le protocole AWIN). Les seconds concernent la fragilisation du sphincter du trayon en relation le 
plus souvent avec la traite : congestions, hyperkératoses, pincements, anneaux de compression, etc 

Si l’observation des mamelles et des trayons permet de disposer d’éléments d’alerte, les concentrations 
cellulaires restent des indicateurs pertinents de la santé mammaire valorisables aussi bien sur le plan 
individuel que collectif, véritables outils de pilotage de la gestion sanitaire des cheptels caprins. Pour 
autant, particulièrement en filière caprine, cet outil de dépistage demande à être amélioré en raison : 

- de la part importance des phénomènes physiologiques ou des stress dans les élévations des 
concentrations cellulaires chez la chèvre : 
De nombreux facteurs non infectieux influent sur les variations des concentrations cellulaires : race 
(différences de résistance aux infections), âge (évolution de la prévalence des infections et impact 
du vieillissement cellulaire), stade de lactation (aspects physiologiques et de concentration 
notamment),… L’impact de la mise à l’herbe ou des chaleurs est également rapporté par les 
éleveurs sur le terrain et a fait l’objet d’études conduites notamment à la station expérimentale 
caprine du Pradel. Des élévations de concentrations cellulaires ont été mises en évidence 
indépendamment de tout processus infectieux. Toutefois, elles apparaissent quantitativement plus 
importantes lorsque les chèvres présentent initialement de fortes concentrations cellulaires ce qui 
renouvèle l’intérêt d’une maîtrise de la santé de la mamelle pour en limiter l’incidence. 
Reste qu’une question demeure sur la compréhension des phénomènes observés et notamment 
sur la part des cellules épithéliales dans les variations de concentrations cellulaires. La 
compréhension du phénomène d’augmentation du nombre de cellules en relation avec les 
différents évènements physiologiques que sont les chaleurs et la mise à l’herbe est, en pratique, 
une demande forte de la filière.  

- de la nécessité de mieux adapter les mesures de maîtrise au statut infectieux des animaux en 
prenant en compte la précocité ou inversement la chronicité des infections, en relation avec des 
objectifs de bientraitance aussi bien que de réduction de l’usage des antibiotiques et de réduction 
des risques d’antibiorésistance. 

Ainsi, la question du dépistage des infections et, de façon plus précise, la question de la pertinence et de 
l’interprétation des comptages cellulaires, constitue-t-elle un préalable à la mise en place d’actions de 
maîtrise de la santé mammaire plus ciblées et raisonnées, potentiellement plus efficaces et par la même 
susceptibles d’accueillir l’adhésion des éleveurs et de leur encadrement technique. 
 

Objectifs 
 
Depuis 2015, la technologie de comptage dans le lait a évolué et permet désormais d’identifier et de 
différencier les principales populations leucocytaires présentes. Au cours des phases infectieuses, la 
typologie des populations cellulaires varie. Chez les bovins, il a été démontré que les lymphocytes et les 
polynucléaires neutrophiles sont majoritairement présents au cours de la première phase de l’infection et 
que ce sont les macrophages qui deviennent majoritaires en fin d’infection. Ainsi, s’il est possible de 
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déterminer quelle population est majoritairement présente lors de la numération des cellules somatiques, 
un traitement antibiotique ciblé devient alors envisageable. Seuls les individus en phase initiale seraient 
traités, limitant par là même l’utilisation des antibiotiques. Les évolutions des pourcentages relatifs des 
types cellulaires en fonction des phases de l’infection ne sont pas connues chez la chèvre. 

Dans cette espèce, des travaux sur les différents types cellulaires ont été conduits récemment par l’Ecole 
Vétérinaire de Toulouse et l’Unité expérimentale de Bourge (INRA GenPhySE). La méthode utilisée (FACS 
pour Fluorescence Activated Cell Sorting) s’est appuyée sur la cytométrie de flux et l’emploi de deux 
marqueurs, un marqueur  nucléique fluorescent permettant de différencier les types cellulaires et un 
marqueur perméant permettant de différencier cellules mortes et vivantes (en particulier parmi les 
polynucléaires neutrophiles). Les cellules épithéliales n’ont pas été spécifiquement identifiées et 
considérées comme peu représentées sur la base de la littérature scientifique disponible (1 à 11 % environ). 
La corrélation entre le nombre de polynucléaires et les concentrations cellulaires était de 0,94. Comme 
attendu, les pourcentages de macrophages et polynucléaires étaient plus importants en cas d’infection. Des 
différences de profils cellulaires ont été constatés entre les chèvres des lignées divergentes sur les cellules 
(lignée CCS+ sensible aux mammites vs ligne CCS- résistante) : le pourcentage moyen de macrophages (22 
% vs 18,4 %) comme celui des lymphocytes (12,1 % vs 6,9%) était significativement supérieur chez les 
chèvres CCS-. L’étude a également révélé une concentration en polynucléaires morts accrue chez les 
chèvres CCS+, en relation possible avec des polynucléaires neutrophiles moins efficaces. 

Le Fossomatic 7DC offre la possibilité de différencier les macrophages d’une part et les polynucléaires 
neutrophiles et les lymphocytes d’autre part. Contrairement au FACS, il ne permet pas d’apprécier les 
pourcentages de cellules mortes et vivantes, ni de distinguer les lymphocytes des polynucléaires. Il permet 
de disposer toutefois d’une information plus précise que les comptages cellulaires seuls, l’association des 
deux mesures pouvant potentiellement permettre d’apprécier l’ancienneté de l’infection. Moins 
contraignantes que le FACS (qui nécessite des acheminements des laits en frais si possible dans les six 
heures) et automatisées, les mesures par le Fossomatic 7DC offrent la possibilité de suivre les populations 
cellulaires majoritaires et leurs évolutions au cours du temps et en fonction de facteurs physiologiques ou 
de conduite du troupeau. Elles nécessitent toutefois d’être validées et comparées à des mesures plus 
complètes obtenues en situation contrôlée. 

La présente étude vise donc à : 
- obtenir de premières références à grande échelle chez la chèvre sur les deux principales 

populations cellulaires de leucocytes en prenant en compte différents facteurs de variation connus 
des concentrations cellulaires (race, âge / rang de lactation, stade de lactation, période des 
chaleurs et selon les exploitations, mise à l’herbe), 

- comparer en unité expérimentale, les mesures obtenues par le Fossomatic 7 DC à différentes 
mesures de référence : analyse par le FACS, analyses en bactériologie moléculaire. 

 
Matériel et méthodes 

 
En unité expérimentale  

Il s’agit de comparer, sur une sélection d’animaux du troupeau, les résultats obtenus par le Fossomatic 7DC 
à ceux obtenus par d’autres méthodes permettant d’apprécier le statut infectieux des animaux : 
bactériologie moléculaire et évaluation des types cellulaires par le FACS. Pour préciser l’impact d’un stress 
sur les pourcentages relatifs des différentes populations cellulaires, un ensemble de mesures avant et après 
stress alimentaire seront établis sur environ 50 chèvres du troupeau de l’Unité Expérimentale de Bourges. 
Sous réserve des possibilités analytiques disponibles, les pourcentages de cellules épithéliales seront 
également établis. Le challenge (stress) sera réalisé en mars 2020 et renouvelé en juin 2020 pour 1) 
consolider les résultats obtenus, 2) disposer d’informations complémentaires à deux stades physiologiques 
distincts. 
 
Sur le terrain 

Le suivi de huit troupeaux est envisagé incluant deux élevages réalisant une mise à l’herbe. Le suivi des 
analyses individuelles et de tank à l’occasion des contrôles de performance doit permettre d’apprécier les 
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variations des concentrations cellulaires et des pourcentages des types leucocytaires en fonction de 
différents facteurs non infectieux. Des analyses complémentaires sont prévues au moment des chaleurs 
d’une part et, pour les élevages pratiquant le pâturage, autant que possible au cours de la première 
semaine de la mise à l’herbe. 

Compte tenu de l’absence de référence sur les variations circadiennes des types cellulaires, le choix des 
élevages a été établi en tenant compte notamment du type de protocole de contrôle laitier : mesures le 
matin et le soir à chaque contrôle. Les critères de sélection des élevages ont également intégré, outre le 
volontariat des éleveurs, la répartition des mises bas au cours du temps, le recours à de l’insémination 
animale (pour disposer d’au moins un lot dont les dates de chaleurs soient connues) et le niveau cellulaire 
global du troupeau en tant qu’indicateur de la prévalence présumée des infections. 

 
Etat d’avancement du projet 

 
Le Fossomatic 7DC a été réceptionné fin juin 2019 et a été installé par l’entreprise Fossomatic début juillet. 
Les opérations de calibrage d’une part et de formation des techniciens d’autre part, ont eu lieu courant 
septembre 2019 pour un dispositif opérationnel en octobre 2019. Cet appareil est homologué pour le lait 
de vache et non pour le lait de chèvre, ce qui implique la réalisation d’une double analyse de comptage 
électronique et la mise en place d’un protocole spécifique aussi bien sur un plan logistique (bordereaux 
dédiés, remplissage des flacons) que pour l’identification des flacons (chainage des échantillons, mariage 
des données) et la construction des bases de données. 
 
En station expérimentale, conformément au protocole, l’essai a été réalisé sur la semaine du 9 au 14 mars 
2020, en début de lactation mais à distance du pic. Les prélèvements destinés à l’analyse par le FACS ont 
été réalisés à J0 et J3 par rapport au stress alimentaire. Il s’agissait d’être au plus près du stress effectué 
mais en tenant compte de la chute drastique de la production au moment du stress, incompatible avec une 
prise d’échantillon. Les analyses bactériologiques ont été réalisées par demi-mamelles de façon à préciser 
le statut infectieux mammaire et à évaluer, en fonction de ce critère, les différences de réponse aux stress 
et plus précisément les variations des populations cellulaires. 
Un second essai devait être conduit en juin 2020. Cependant, à cette période, les stations expérimentales 
INRAE n’ont pas reçu les autorisations requises (contexte de pandémie de Covid 19). Il n’a donc pas été 
effectué. 
 
Sur le terrain, l’action a démarré à l’automne 2019 sur huit troupeaux dessaisonnés. Pour les besoins de 
l’étude, il a été nécessaire de sélectionner deux élevages de l’Indre, en frontière de la Nouvelle-Aquitaine.  
Les premiers contrôles ont été réalisés en 2019 pour le début de campagne de chaque exploitation et ont 
été poursuivis en janvier et février 2020. Les mises à l’herbe, avancées au mois de mars en raison du 
contexte météorologique (avance dans la pousse de l’herbe), n’ont pas pu être suivies dans les conditions 
souhaitées à la suite de la mise en place d’un confinement à l’échelle du territoire et de l’arrêt des 
interventions en élevage (dont contrôles de performances). De même, les prises d’échantillons relatives à la 
survenue des chaleurs devaient avoir lieu en fonction des élevages entre avril et juin 2020. Dans certains 
élevages, une observation a pu être faite à proximité des chaleurs sans pouvoir être encadrée, comme 
souhaité, par deux contrôles de performance de routine. Dans d’autres, les éleveurs n’ont pas souhaité 
recevoir les conseillers compte tenu des risques infectieux, et/ou n’ont pas souhaité réaliser d’insémination 
animale pour le même motif.  
Ainsi, l’année 2020, s’est-elle traduite par un suivi partiel des troupeaux, occasionnant une perte 
importante d’information à la fois pour évaluer l’importance de l’effet du stade de lactation sur les 
concentrations cellulaires chez la chèvre mais aussi pour objectiver l’impact spécifique des phénomènes 
physiologiques (venue en chaleur) et de la conduite du troupeau (mise à l’herbe). 
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Résultats intermédiaires 

 
En unité expérimentale 
 
Recours au FACS et impact du stress alimentaire 
Les travaux ont été conduits par l’équipe IALTA de l’UMR IHAP de l’Ecole Vétérinaire de Toulouse.  
 
Principe : 
La méthode de cytométrie en flux employée est le FACS pour « fluorescence activated cell sorting » en 
anglais (tri cellulaire induit par fluorescence). La base d'une analyse FACS repose sur une suspension 
(colorée et) marquée de cellules soumise à un faisceau laser focalisé. Des forces capillaires poussent les 
cellules à franchir la cellule de flux, où les marqueurs sont stimulés par le rayonnement du laser. La lumière 
fluorescente émise par les fluorophores (combinés aux anticorps) et la lumière diffusée sont détectées 
séparément. 
 
Réalisation : 
Les échantillons ont été soumis à une stratégie de « gating » (stratégie d’analyse hiérarchique de 
l’échantillon) en vue de l’analyse des cellules du lait par cytométrie : sélection d’une population cellulaire 
puis étude des sous-populations.  
L’analyse des cellules est dans un premier temps effectuée en fonction de la taille et de la granulosité, ce 
qui permet l’élimination de la majorité du bruit de fond (débris cellulaires, bactéries…) et d’identifier 
grossièrement, les trois types cellulaires majoritaires (neutrophiles, lymphocytes et macrophages). 
L’utilisation d’anticorps couplés à des fluorochromes permet ensuite de détecter la présence d’un 
marqueur sur une cellule et donc d’identifier spécifiquement les types cellulaires présents.  
Tout comme la microscopie, la cytométrie nécessite une centrifugation préalable des cellules. En fonction 
du nombre, des temps et des vitesses de centrifugation, la composition en cellules peut être modifiée. 
La sonde fluorescente DRAQ5 a été utilisée en vue du marquage de l’ADN nucléaire. Parmi les cellules dites 
« DRAQ5 + », sont distinguées  
 
Les différentes étapes de sélection des populations cellulaires sont illustrées ci-après à partir de l’exemple 
d’un échantillon : 
 

 
 
Les concentrations cellulaires augmentent dans le lait  après la restriction alimentaire (en relation partielle 
avec des baisses de production). Cela concerne tous les types cellulaires : toutes cellules DRAQ5+ (* ratio 
x2,6), « DRAQ5+ neutrophiles » (NS ratio x1,7), « DRAQ5+ lymphocytes/monocytes » (* ratio x3) et 
« DRAQ5+ autres » (*** ratio x4).  

43



   
 
Toutes proportions gardées, au sein des DRAQ5+, on observe plutôt une augmentation de la proportion des 
cellules « autres cellules DRAQ5+ » à J3 vs J0 (*** ratio x1,7) ce qui pourrait hypothétiquement 
correspondre à des cellules correspondant à des neutrophiles et/ou lymphocytes/monocytes en apoptose. 
 
On observe une corrélation entre les concentrations de cellules DRAQ5 + les neutrophiles à J0 et J3 et entre 
concentrations cellules DRAQ5+ et les autres cellules DRAQ5+ (dont neutrophiles potentiellement 
apoptotiques) à J3. 
 

 
 
En revanche, on constate une absence de corrélation entre les concentrations d’évènements totaux (débris 
cellulaires ?) et les cellules DRAQ5+ et entre évènements totaux  et les neutrophiles DRAQ5+ à J0 et J3. 
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Un point a été fait en différenciant les résultats des lignées de chèvres à bonne longévité (LGV+) et ceux des 
lignées ayant une moins bonne longévité (LGV-). 
 

 
 
Les concentrations cellulaires sont plus élevées dans le lait des chèvres LGV- par rapport aux LGV+ : 

- tendance à J0 pour les cellules DRAQ5+ (ratio x1,7) et neutrophiles DRAQ5+ (ratio x2.6), 
- tendance à J3 pour les cellules DRAQ5+ (ratio x1,6) et lymphocytes/monocytes (ratio x2,8)  
- augmentation significative à J3 pour les cellules « autres DRAQ5+ » (* ratio x1,9) (plus d’apoptose ? 

On observe un pourcentage de neutrophiles (DRAQ5+) plus élevé dans le lait des chèvres LGV- par rapport 
aux chèvres LGV+ à J0 (* ratio x1.17), ces résultats demandant pour aller plus loin, d’être recoupés avec les 
statuts bactériologiques des animaux. 
 
Focus sur les résultats obtenus en routine 
Sont indiqués ci-dessous les moyennes géométriques des concentrations cellulaires obtenues à chaque 
contrôle, à confronter notamment aux évènements survenus sur le troupeau. 

 
 
Ont été analysés à titre purement exploratoire les relations entre concentrations cellulaires et % de 
« polynucléaires et lymphocytes » en distinguant matin et soir.  
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Cette distinction montre qu’il est peut-être intéressant d’étudier la relation concentrations cellulaires - % 
de polynucléaires en contrôlant un ensemble de facteurs connus (moment du prélèvement, âge, stade de 
lactation…) pour gagner en précision. 
 
Sur le terrain 
L’analyse des données a été réalisée fin décembre 2020 et couvre par conséquent la période octobre 2019-
décembre 2020. Elle est fondée sur les informations remontées par le laboratoire d’analyses et les 
conseillers de contrôle de performance à cette date.  
 
Description de la base d’échantillonnage et de la qualité des données 
 
Au regard des informations centralisées début 2021, les analyses conduites à l’aide du DC7 concernent 
pour chaque élevage suivi, les mois indiqués dans le tableau suivant : 

 
Sont mentionnés en couleur les mois correspondant à une mise à l’herbe (MAH en vert) ou une venue en 
chaleurs pour tout ou partie du troupeau (Repro en rose). Le tableau met en évidence les périodes au cours 
desquelles les contrôles de performance n’ont pu avoir lieu. 
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Au total, l’analyse porte sur 25167 échantillons se répartissant entre matin (N=12597) et soir (N=12570). 
 
La première étape a consisté à évaluer la qualité des données et à identifier les données aberrantes.  
Deux critères ont été retenus. Le premier a concerné l’existence de valeurs nulles pour la variable rendant 
compte du pourcentage de polynucléaires et lymphocytes (« DSCC nul ») et le second a été associé à des 
difficultés de pipetage du lait échantillonné (« Pb qual ») en relation probable avec une viscosité 
importante et anormale de la matrice. 
 

Sur 
ce second critère, 4,8 % des échantillons sont concernés avec une variabilité importante selon les élevages : 
de 2,9 à 8,4 %. De manière intéressante, cette proportion est particulièrement importante dans un des 
élevages sélectionné pour ses concentrations cellulaires de lait de tank élevées.  
 
A l’échelle individuelle, la moyenne géométrique de concentrations cellulaires des échantillons ayant des 
problèmes de qualité, est de 15 487 000 cellules /ml à comparer à la moyenne d’environ 1,7 millions de 
cellules/ml pour les autres échantillons. Ces forts niveaux cellulaires sont compatibles avec les 
caractéristiques de laits modifiés, voire hypothétiquement dans certains cas de laits de mammites cliniques 
passées inaperçues (absence de signes locaux ou généraux mais altération du lait). 
 
Exploration des données de concentrations cellulaires 
 
La distribution des concentrations cellulaires montre qu’un peu plus de 30% des échantillons présentent 
des niveaux supérieurs à 1,5 millions de cellules par ml. Elle confirme l’existence de différences 
significatives entre matin et soir, les concentrations cellulaires des laits du matin étant inférieures à celles 
du soir. 
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Une analyse chronologique, par élevage, fait apparaître : 

- des moyennes de concentrations cellulaires très variables entre élevages, y compris au sein d’une 
même strate d’exploitations. Ainsi parmi les élevages « bas en cellules » (B), on constate des 
niveaux cellulaires allant de 730 000 à 1 600 000 cellules /ml en moyenne géométrique (à 
relativiser en prenant en compte le nombre et le positionnement des contrôlés effectués). Ces 
différences devront être interprétées au regard des populations de chèvres contrôlées et 
notamment de la présence de chèvres en lactations longues, 

 

 
-  des moyennes de concentrations cellulaires très variables intra-élevages avec des valeurs pouvant 

atteindre jusqu’à plus de 50 millions de cellules par ml, 
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- une évolution des concentrations cellulaires au fur et à mesure des contrôles, signant un effet du 
stade de lactation moyen des cheptels. 

 
Exploration des proportions des populations de polynucléaires et lymphocytes 
 
Description des proportions de polynucléaires et neutrophiles 
Les proportions du groupe « polynucléaires + lymphocytes » sont globalement élevées (79,7 % en 
moyenne) comment en témoignent la distribution figurant ci-après. Ces populations représentent 
respectivement 79,3 % et 80,2 % des leucocytes dans les laits du matin et du soir. Une infirme proportion 
des échantillons de laits présente moins de 45 % de « polynucléaires + lymphocytes ». Seuls 8 à 9 % des 
échantillons présentent des résultats supérieurs à 90 %. 
 

 
 
Les observations réalisées sur les concentrations cellulaires peuvent partiellement être reprises pour la 
description des populations de polynucléaires et lymphocytes et mettent en évidence des effets matin / 
soir et des effets stades de lactation. La variabilité inter et intra-élevages est également importante, même 
si on se situe globalement au-delà de 70 % pour le % de polynucléaires et lymphocytes. 
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Relations entre les populations cellulaires et le niveau de concentrations cellulaires 
 
La relation des proportions de « polynucléaires + lymphocytes » et des concentrations cellulaires des laits a 
été présentée sous forme graphique avec focus plus particulier sur les valeurs situées en-deçà de 4 millions 
cellules/ml et, dans ce dernier cas, en recourant à deux échelles, classique et géométrique. Ces 
présentations permettent de s’intéresser aux limites analytiques possibles des outils employés. 
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On observe tout d’abord une absence de linéarité de la relation entre la proportion de « polynucléaires et 
lymphocytes » et concentrations cellulaires contrairement à ce que l’on aurait pu attendre. 
 
Les valeurs nulles de pourcentages peuvent être considérées comme des données aberrantes. Cette notion 
de valeurs aberrantes pourrait éventuellement être étendue à des valeurs faibles, inférieure à 20%. 
Pour les valeurs très élevées de concentrations cellulaires, au-delà de 10 millions de cellules/ml (seuil à 
préciser), il semble que le pourcentage de « polynucléaires et lymphocytes » tende à diminuer. Cet aspect 
nécessite d’être investigué en sachant que les gammes étalons employées pour les laits de chèvres 
s’arrêtent à deux millions de cellules par ml. Différents phénomènes peuvent donc coexister au-delà 
d’aspects biologiques éventuels, et tiennent aux calibrages des appareils employés ainsi qu’aux 
caractéristiques des laits testés dont on a vu qu’elles pouvaient interférer avec le fonctionnement des 
appareils eux-mêmes (pipetage, qualité de la coloration des noyaux cellulaires, etc). 
 
Pour autant, une analyse par classe de pourcentages de « polynucléaires et lymphocytes » montre 
l’existence d’un lien avec les concentrations cellulaires, ces pourcentages augmentant graduellement avec 
les niveaux cellulaires. 
 

Classe de DSCC (%) Moy. Géo CC (milliers/ml) Effectifs 

0 56 190 
0-15 5336 10 
15-30 177 46 
30-45 157 223 
Sous total : <45 113 469 
45-60 193 957 
60-70 326 1786 
70-75 557 2117 
75-80 819 3876 
80-85 1167 6272 
85-90 2014 7465 
>90 3518 2225 

 
Focus sur les résultats obtenus à deux périodes clés, mise à l’herbe et chaleurs 
 
Une observation des résultats à deux périodes clés a été faite, chacune dans une exploitation. 
 
Mise à la reproduction (un élevage) 
 
Les chèvres ont été mises en classes en fonction de leurs résultats de concentrations cellulaires de février. 
A ce stade de l’analyse, les chèvres mises à l’IA en avril n’ont pas été différenciées des autres chèvres du 
troupeau non mises à la reproduction. 
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L’augmentation attendue des concentrations cellulaires au moment de la mise à la reproduction en avril est 
essentiellement visible sur les analyses de lait du soir.  
 

 
 
Sur les analyses des laits du soir comme celles du matin, il est intéressant de constater, qu’intra-classe de 
chèvres et pour des concentrations cellulaires souvent plus élevées, les échantillons des mises à la 
reproduction (avril) sont globalement associés à des % de polynucléaires et lymphocytes plus faibles que 
ceux de février et de mai. Les différentiels restent toutefois faibles et auraient peut-être été plus marqués 
si on avait disposé de données de contrôles plus proches de celui des mises à la reproduction. Ces résultats 
montrent l’intérêt d’une analyse approfondie des résultats individuels et demandent à être consolidés. 
 
Mise à l’herbe (un élevage) 
 
Les résultats de la mise à l’herbe ont été comparés à ceux obtenus 15 jours auparavant (pas de contrôle 
ensuite en raison du confinement de mars 2020). Les concentrations cellulaires s’avèrent plus élevées ainsi 
que les proportions de polynucléaires et lymphocytes. 
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Synthèse et perspectives 

 
Les résultats présentés ne sont encore que préliminaires mais apportent d’ores-et-déjà de premières 
références pour la filière caprine en matière de typage cellulaire, associées à une actualisation des données 
(distribution, incidence de l’impact du moment de prélèvement ou du stade de lactation) relatives aux 
concentrations cellulaires elles-mêmes.  
 
Le traitement des données demande à être poursuivi en s’intéressant à l’échelle individuelle et en 
appréciant notamment les différences entre primipares et multipares, chèvres en lactation longue et 
chèvres en lactations normales ainsi que les différences d’évolution éventuelles selon les statuts infectieux 
présumés des animaux. L’exploitation de ces informations devra être déclinée à l’échelle des cheptels pour 
prendre en compte les particularités des conduites d’élevage et leur incidence. A cette fin, deux ensembles 
de questionnaires ont été conçus avec l’appui des conseillers qui suivent les troupeaux : un questionnaire 
court à renseigner à chaque contrôle pour identifier l’existence de stress à proximité de la prise de mesure 
(vaccination, manipulation, problème pathologique, curage, changements de conduite individuels ou 
collectifs) ; un questionnaire plus complet sur les pratiques globales de gestion de l’élevage afin de mieux 
contextualiser les résultats obtenus et de les prendre en compte dans l’interprétation des résultats. Le 
relevé de ces informations (questionnaires complets) a été réalisé pour 3 élevages en raison de 
l’interruption des suivis en 2020. 
  
L’absence de lien de linéarité entre pourcentages de « polynucléaires et lymphocytes » et concentrations 
cellulaires témoigne de la complémentarité des informations apportées par ces deux critères et confirme 
ainsi l’intérêt d’une analyse précise des facteurs de variations de la formule leucocytaire avec deux objectifs 
principaux : 

- essayer de discriminer les facteurs infectieux et non infectieux de variations des cellules, 
- repérer, dans la mesure du possible, les situations d’infection chronique et préciser les 

caractéristiques des individus qui pourraient relever ou non d’une antibiothérapie. 
La compréhension des mécanismes en jeu nécessite, au-delà de la conduite d’essais contrôlés en unité 
expérimentale, de poursuivre les observations sur la prochaine campagne de lactation avec un focus 
particulier sur les phénomènes physiologiques (mise à l’herbe, chaleurs) dont on sait qu’ils interfèrent avec 
les résultats de concentrations cellulaires et qui n’ont pas pu être évalués au printemps 2020 (épisode 
Covid19 associé à un arrêt des actions de contrôle de performance et d’insémination animale, couplé à une 
réticence des éleveurs à le venue d’intervenants extérieurs).  
Sur ces sujets, les attentes de la filière sur ces sujets restent, de fait, importantes compte tenu des enjeux 
aussi bien économiques que de santé et de soins à apporter aux animaux et la poursuite des travaux 
engagés devrait permettre d’apporter des éléments de réponse opérationnels. 

53



 
AXE 

I 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Ω L’axe de l’action dans le Réseau d’Excellence Caprine: Maîtrise des systèmes et des itinéraires 
techniques et économiques des élevages caprins –  Maitrise des problèmes sanitaires 
  
Ω Le titre de l’action : Contamination environnementale des élevages de ruminants par l’agent de la Fièvre 
Q. 
 
Ω Nom et prénom du responsable de l’action et sa fonction : 

Marc Tabouret, chef unité 
Pathologie et bien-être des ruminants,  
Anses NIORT 

 
Ω Les noms des collaborateurs et leurs fonctions:  

Christophe Aubert - agent de terrain –Anses Niort 
Thierry Vidard - agent de terrain – Anses Niort 
Elodie Rousset – Scientifique – Anses Sophia Antipolis 
Raphaël Lamothe – Ingénieur Conseil – GDS79 
Karine Sommier - Ingénieur Conseil – GDS85 
Michaël Treilles – Scientifique – Qualyse 
Elsa Jourdain – Scientifique – Inrae Theix 

 
Ω L’organisme de rattachement, ses coordonnées : Anses 

Laboratoire de Ploufragan-Plouzané-Niort 
Site de Niort 
Unité Pathologie et bien-être des ruminants 
60, rue de pied de fond 
79000 NIORT 
Info.niort.pber@anses.fr / 05 49 79 42 19 

 
Ω Un résumé de présentation de l’action et domaine  
La Fièvre Q est une maladie abortive des ruminants domestiques due à la bactérie Coxiella burnetii. Cette 
bactérie est excrétée par les ruminants en particulier en période de mise bas et peut survivre pendant de 
longues périodes dans l’environnement sous forme de pseudo-spore. Parmi les ruminants d’élevage, 
l’espèce caprine est la plus souvent concernée par cette infection (1ere cause d’avortement infectieux) et 
présente le niveau d’excrétion le plus élevé, constituant ainsi une source majeure de contamination 
environnementale. Entre 2007 et 2010, les Pays Bas ont connu une épizootie de Fièvre Q sans précédent, 
essentiellement d’origine caprine, qui s’est traduite par plusieurs milliers de cas humains et par des 
abattages massifs de troupeaux caprins. La fièvre Q est une menace permanente dans l’environnement des 
élevages de ruminants. Elle est transmise à l’homme essentiellement par voie aérienne et se manifeste 
cliniquement par un syndrome pseudo-grippal, mais également plus ponctuellement par des troubles plus 
graves, hépatiques, pulmonaires ou cardiaques. Elle présente également un risque pour les femmes 
enceintes. La région Nouvelle Aquitaine et plus particulièrement le bassin Poitou Charentes présente une 
très forte densité d’élevage caprin. C’est également régulièrement la deuxième région en termes de 
fréquence de cas humains de fièvre Q notamment autour de la ville de Niort. En 2017, 14 cas groupés de 
fièvre Q ont été identifiés en agglomération niortaise et ont donné lieu à des investigations dans les 
élevages en périphérie mais qui n’ont pas permis d’identifier précisément la source de contamination. Le 

 « Contamination environnementale des élevages  
de ruminants par l’agent de la Fièvre Q» 
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retour d’expérience de cette épidémie a montré l’insuffisance de connaissances sur les souches circulantes, 
sur leur mode de diffusion autour des élevages ainsi qu’à l’occasion des chantiers de traitement des 
fumiers (compostage, épandage).  
Plus récemment, un nouvel épisode de contamination d’élèves par la fièvre Q enregistré au lycée 
professionnel d’Oléron dans les Pyrénées-Atlantiques et a montré que la pression de cette zoonose restait 
très forte dans l’environnement des élevages caprins mais aussi ovins.   
Des études permettant de compléter ces connaissances permettront de mettre en place des mesures de 
protection des travailleurs, des populations environnantes mais aussi des autres filières d’élevage. 
 
Ω Une présentation des synergies et des collaborations inter-organismes.  
Le projet présente l’originalité de mobiliser à la fois des acteurs de santé animale et de santé publique et de 
contribuer ainsi au rapprochement des différentes structures loco-régionales susceptibles d’être mobilisées 
en cas de crise sanitaire d’origine animale.  L’Agence Régionale de Santé et la MSA 79-86, d’une part, et le 
GDS 79, le GDS85, l’Anses-Niort et la DDCSPP 79, d’autre part, participent activement à la collecte des 
échantillons et/ou servir de relais auprès des acteurs locaux pour faciliter l’accès aux lieux publics et aux 
élevages.  Le Laboratoire National de Référence Fièvre Q (Anses Sophia Antipolis), le Centre National de 
Référence Fièvre Q de Marseille et QUALYSE  unissent leurs compétences afin d’optimiser les techniques et 
de réaliser les différentes analyses prévues dans le protocole (Isolement, typage et viabilité). L’Inra de 
Theix est plus particulièrement en charge de tout le volet « épidémiologie », du traitement des données et 
gestion globale du projet.  Les enseignements qui seront tirés de ce travail déboucheront sur des 
recommandations de biosécurité qui seront diffusées auprès des populations professionnelles et générale 
par la MSA, l’ARS et le GDS 
 
Ω Une présentation des résultats et perspectives   
Le projet comporte trois volets déployés sur 3 ans (2018 à 2021):  

- Le volet 1 a visé à mener des enquêtes de prévalence et à collecter les souches présentes en 
élevages de ruminants (300 cheptels bovins, ovins et caprins) et dans les lieux publics situés en 
région péri-niortaise. Pour cela, deux campagnes de prélèvements ont été réalisées, l’une sur 
2018 et l’autre sur 2019.  

- Le volet 2 vise à estimer la fréquence d’infection de la population de la région via une enquête 
de séroprévalence. Ce volet sera finalisé en 2021. 

- Le volet 3 (2020-2021) consiste à étudier l’impact des chantiers de curage, compostage et 
épandage sur le niveau de contamination aérienne par l’agent de la Fièvre Q et d’évaluer leurs 
conséquences en matière d’exposition des travailleurs et de contamination environnementale. 
Ces études sont menées dans des cheptels caprins avec des cas récents d’avortement et sur les 
élevages ayant montré de forts taux de contamination lors des études menées dans le volet 1 

 
La première étape du projet a été initiée en 2018 et 2019. Elle comportait la validation des 

modalités de prélèvements environnementaux, le démarrage de la collecte des souches et 
l’optimisation des tests de caractérisation des souches (typage et évaluation de viabilité).  Ainsi en 2018, 
au sein de 264 élevages (91 caprins, 93 bovins et 80 ovins), des prélèvements ont été réalisés dans les 
bâtiments d’élevage (collecte de poussières à l’aide de chiffonnettes) puis analysés par amplification 
génomique (PCR).  Les résultats obtenus ont montré que le génome de la bactérie a pu être détecté 
dans une majorité des élevages caprins (91%) et ovins (75%) et, à un degré moindre, dans des élevages 
bovins (24%) (pourcentages calculés en faisant abstraction des 10% des prélèvements où l’inhibition de 
la PCR n’a pas permis de conclure ; ces prélèvements seront repris avec une autre technique appelée 
digitale PCR afin de pouvoir conclure).  Le constat de la présence de l’agent responsable de la Fièvre Q 
dans les élevages de petits ruminants a donc confirmé les données précédemment obtenues 
notamment dans le cadre du dispositif OSCAR (Observatoire des causes d’avortements des ruminants).  
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En 2019, une deuxième campagne de prélèvements a été réalisée dans les mêmes exploitations 

que celles visitées en 2018 afin d’étudier la persistance d’une année sur l’autre.  Les résultats ont 
confirmé des chiffres de prévalence élevés.  En combinant les 2 années, les positivités atteignaient 92% 
(caprins), 78% (ovins), et 25% (bovins).  

Au niveau quantitatif, de fortes concentrations (> 4 millions par chiffonnette) étaient retrouvées 
dans 63% des élevages caprins, 46% des élevages ovins et 6% des élevages bovins (moyenne sur les 2 
années). 46% des élevages caprins étaient fortement positifs 2 années de suite, versus 34% pour les 
élevages ovins. En 2021 des analyses génomiques seront réalisées afin d’établir la diversité des 
prélèvements et voir d’éventuels liens entre les filières ou au niveau géographique. Nous complèterons 
les analyses en digitale PCR afin de pouvoir conclure sur l’ensemble des élevages étudiés. 

 
Concernant le volet 3, nous avons commencé en 2020 à étudier la dissémination aérienne des 

bactéries lors des différentes étapes de manipulation des fumiers : chantiers de curage, transport des 
fumiers, compostage et/ou épandage. Pour cette étude nous avons réalisé  

 
Nous mesurons également le niveau de contamination aérienne pour les travailleurs présents sur 

les chantiers et pour l’environnement à proximité de ces opérations. 
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Du fait du confinement au printemps 2020, les études n’ont démarré que sur le second semestre de 
2020. 7 élevages caprins ont été étudiés, sélectionnés parmi ceux retrouvés positifs à la fois en 2018 et 
2019. 

 
Les premiers résultats analysés mettent en évidence une remise en suspension des bactéries lors 

du chantier de curage mais le plus souvent à des concentrations très faibles non quantifiables. Un seul 
élevage (N°3) a montré des quantités un peu plus fortes. On observe une dissémination possible lors du 
transport, quantifiable pour 2 élevages . Coté épandage, nous ne disposons pas encore assez de 
données et le seul résulta disponible est négatif. Il sera intéressant de suivre l’épandage du fumier de 
l’élevage 3. 

 

 
 
Les études vont se poursuivre en 2021, en particulier au cours du printemps afin de couvrir une 

année complète d’exercice et intégrer l’impact des avortements de début d’année qui pourraient 
enrichir les fumiers en Coxiella.  
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Ω L’axe de l’action dans le Réseau d’Excellence Caprine:  
Maîtrise des systèmes et des itinéraires techniques et économiques des élevages caprins, ainsi que la 
maîtrise des problématiques sanitaires - Maîtrise des problématiques sanitaires 
 
Ω Le titre de l’action : COCCIVRETTE : pratiques de gestion de la coccidiose chez la chevrette 
 
Ω Nom et prénom du responsable de l’action et sa fonction : 

Carine PARAUD 
Chargée de projet Parasitologie 
Unité Pathologie et bien-être des ruminants, Anses NIORT 

 
Ω Les noms des collaborateurs et leurs fonctions:  

Carine Paraud - Chargée de projet (0,15) 
Marianne Berthelot – Chargée de projet (0,02) 
Daphné Hamed - stagiaire vétérinaire (juillet-août) 

 
Ω L’organisme de rattachement, ses coordonnées  

Anses, Site de Niort 
Laboratoire de Ploufragan-Plouzané-Niort 
Unité Pathologie et Bien-Etre des Ruminants 
60 rue de Pied de Fond 
79024 NIORT 

 
Ω Un résumé de présentation de l’action et domaine  
La coccidiose est une maladie parasitaire intestinale due à des protozoaires du genre Eimeria, avec 
plusieurs espèces, qui colonisent différentes parties du tube digestif. Cette maladie, très prévalente dans 
les élevages, est à l’origine de défauts de croissance, de diarrhée voire de mortalité et a donc un impact 
majeur sur la santé et le bien-être des chevrettes et sur les performances économiques des élevages et de 
la filière. Un traitement systématique de prévention est généralement recommandé lors des périodes à 
risque. 
Le souhait sociétal d’une réduction des intrants chimiques en élevage, l’évolution de la réglementation 
européenne du médicament vétérinaire qui limitera les possibilités de prévention et de métaphylaxie et la 
description de cas de résistance chez les ovins imposent de reconsidérer ce traitement préventif 
systématique. 
L’étape préalable à tout changement de pratique est de réaliser un état des lieux des pratiques actuelles 
par des enquêtes auprès des éleveurs. 
 
Ω Une présentation des synergies et des collaborations inter-organismes.  
L’Anses apporte les compétences en parasitologie et en matière de description des pratiques et de 
réalisation d’enquête en ligne, ainsi que les compétences en matière d’évaluation du bien-être. L’OMACAP 
apporte des compétences complémentaires en matière de connaissance des élevages, des pratiques 
d’élevage et de la filière, en matière d’épidémiologie et de santé et bien-être des chevrettes en général. Les 
membres de la commission sanitaire caprine Grand Ouest ont été sollicités pour le test du questionnaire et 
pour la constitution d’un comité de suivi. 
Le travail a été réalisé par une étudiante vétérinaire, Daphné HAMED. 
 
 
 
 

COCCIVRETTE 
Pratiques de gestion de la coccidiose chez la chevrette 
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Ω Une présentation des résultats et perspectives   
Une synthèse bibliographique sur la coccidiose des chevrettes a été réalisée par D. Hamed lors de l’été 
2020. Cette synthèse bibliographique a servi de support pour la construction d’une enquête à destination 
des éleveurs au cours du dernier trimestre. Cette enquête, qui sera diffusée au niveau national, permettra 
de décrire les grandes lignes des pratiques de gestion de la coccidiose. Elle se divise en 3 grandes parties : 
description générale de l’élevage, description des pratiques d’hygiène et d’alimentation et description des 
pratiques de traitement et de gestion de la coccidiose. 
Le questionnaire d’enquête a été construit à l’aide du logiciel Sphinx® et sera diffusé en ligne début 2021. 
Cette enquête permettra de décrire à grande échelle les pratiques majoritaires de gestion de la coccidiose 
en élevage caprin et de dégager des tendances de pratiques en fonction de la typologie d’élevage. 
Cette enquête sera suivie d’un travail dans un nombre plus restreint d’élevages, ce qui permettra une 
description fine des pratiques et un suivi de la dynamique d’infection des chevrettes pendant leur période 
d’élevage. 
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Ω L’axe de l’action dans le Réseau d’Excellence Caprine: Maitrise des techniques d’élevages : 
alimentation, reproduction-sélection, sanitaire, efficacité économique.  
 
Thématique : sanitaire et bien-être. 

Ω Le titre de l’action : Goatwell : Améliorer le bien-être animal et la biosécurité pour renforcer la santé des 
chèvres et plus largement leur robustesse 
 
Ω Nom et prénom du responsable de l’action et sa fonction : 

Marianne Berthelot (Anses Niort) 
Scientifique BEA 

 
Ω Les noms des collaborateurs et leurs fonctions:  
 

Anses :  
Virginie Michel, Scientifique Maison-Alfort  
Marianne Berthelot, Scientifique Niort 
Carine Paraud, Scientifique Niort  
Christophe Aubert, Agent de terrain Niort 
Christian Baudry, Statisticien Niort 
Marc Tabouret, chef unité Niort 
 
Inrae :  
Marie-Madeleine Mialon, Ingénieure Recherche - Clermont-Ferrand 
Alain Boissy, Directeur Recherche-  Clermont-Ferrand  
Hugues Caillat, Ingénieur Recherche - Lusignan,  
Benoit Ranger, Technicien Recherche -Lusignan  
 
Idele :  
Anne Aupiais, Ethologue - Le Rheu  
Renée de Crémoux, Vétérinaire - Albi   
Emmanuelle Caramelle, Ingénieure - Castanet-Tolosan 
Nicole Bossis, Ingénieure - Mignaloux-Beauvoir 

 
Ω L’organisme de rattachement, ses coordonnées  
 

Anses 
Laboratoire de Ploufragan-Plouzané-Niort 
Site de Niort 
Unité Pathologie et bien-être des ruminants 
60, rue de pied de fond 
79000 NIORT 
Info.niort.pber@anses.fr / 05 49 79 42 19 

 
 
Ω Un résumé de présentation de l’action et domaine  
 
L'optimisation de la conduite des troupeaux et la maîtrise de la robustesse des chèvres représentent un 
enjeu majeur pour la filière caprine tant d'un point de vue économique que sociétal. La prise en compte du 

«Goatwell : Améliorer le bien-être animal et la biosécurité  
pour renforcer la santé des chèvres et plus largement leur robustesse» 
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bien-être animal (BEA), préoccupation importante pour un grand nombre de citoyens, est une voie 
prometteuse en raison de ses possibles répercussions aussi bien sur le plan de la santé des animaux que de 
leurs performances. La disposition d’indicateurs validés pour évaluer le bien-être animal est indispensable 
pour permettre une évaluation objective de ce bien-être. 
 
Le projet Goatwell basé sur un travail multi-acteurs avec la filière et les professionnels de santé animale 
(focus groupes d’éleveurs, enquêtes et comité d’échange) vise à objectiver le bien-être (BE) des caprins en 
élevage par d’une part la construction d’un protocole consensuel pour en évaluer les différentes 
dimensions dans la diversité des systèmes d’élevage français et d’autre part la détermination de pratiques 
visant à améliorer le BEA et intégrant les spécificités et les contraintes des systèmes de production et des 
contextes sanitaires.  
 
Ω Une présentation des synergies et des collaborations inter-organismes.  
 
Inrae et l’Institut de l’Elevage collaborent depuis une vingtaine d’années sur l’évaluation du bien-être (BE) 
des animaux en ferme (projets européens Chain management of veal calves' welfare 1997-2000, Welfare 
quality® 2003-2009). Cette collaboration s’inscrit, depuis 2007, dans le cadre des travaux du RMT «Bien-
être animal (BEA) et systèmes d’élevage». Depuis 2009, Inrae et Idele ont engagé une nouvelle approche 
pour améliorer le bien-être et la santé des petits ruminants. Un protocole d’évaluation du bien-être des 
ovins pâturant et non-pâturant est en cours d’aboutissement (projets Casdar Salinov 2009-2011 et FAM 
Biene 2013-2015, et un nouveau projet Casdar CMoubiene déposé cette année) via une approche de co-
construction avec la filière impliquant également le CIIRPO (Centre Interrégional d’Information et de 
Recherche en Production Ovine). D’autres travaux (enquête et expérimentation) ont également été menés 
entre Inrae et Idele dans le cadre de l’UMT « Maitrise de la santé des troupeaux de petits ruminants » pour 
évaluer l’impact de la conduite dans le jeune âge sur le bien-être et la santé des agneaux (projets Région 
Centre Ovin2A 2013-2016 et MP Inrae Gisa Whelp 2013-2016 Dans le cadre d’un autre projet conduit en 
commun (projet Casdar AccEC 2012) une autre démarche de co-construction avec les acteurs 
professionnels visait à accompagner les éleveurs dans leurs démarches de progrès pour une meilleure prise 
en charge de la douleur lors des interventions en élevage.  
 
Depuis 2015, l’Anses et Inrae ont amorcé une approche combinant le bien-être et la santé des chèvres au 
travers d’une enquête sur les pratiques et une expérimentation en ferme expérimentale (projets Régions 
Poitou-Charentes, Centre et Auvergne Robustkid 2015 et Région Centre SABECH 2016). Ces projets 
impliquent les partenaires professionnels de l’élevage caprin (Contrôles laitiers, RexCap…) et servent de 
base à la mise en place de futurs projets dont celui présenté ici. 
 
L’Anses, Inrae et Idele sont membres de l’UMT Pilotage de la santé des Ruminants et du RMT Bien-être 
Animal, devenu « One Welfare ». A ce titre, les 3 organismes collaborent déjà sur des projets de recherche 
et de la formation dans le domaine du bien-être et de la santé des animaux et notamment des caprins. 
Les compétences en sciences sociales d’Idele sont largement sollicitées pour mettre en place l’approche 
sociologique et la co-construction avec les éleveurs dans le module 1. Les scientifiques d’Inrae et l’Anses 
sont intégrés dans les focus-groupes ad hoc. Le module 2 est mis en œuvre en totale synergie entre les 
scientifiques et ingénieurs des différents organismes compétents dans les domaines de la santé (dont 
immunologie et parasitologie) et du bien-être animal.  
Sur la base de ces collaborations avérées entre les deux organismes de recherche (Anses et Inrae) et 
l’Institut technique de l’élevage, ce nouveau projet a pour ambition de consolider une recherche 
participative avec les partenaires professionnels et les associations pour valider et promouvoir des 
pratiques innovantes contribuant à renforcer la gestion intégrée de la santé des caprins. 
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Ω Une présentation des résultats et perspectives   
 

I. Module 1 
 

1. Introduction 
 
Le bien-être animal représente aujourd’hui un enjeu sociétal majeur pour les filières d’élevage et la filière 
caprine ne fait pas exception. L’hypothèse est faite que la majeure partie des acteurs de la filière ont 
conscience de l’importance de cette thématique, ont une bonne idée de ce qu’est le bien-être animal et 
que les éleveurs utilisent déjà des indicateurs d’évaluation du bien-être pour évaluer l’état de leur 
troupeau. Pour autant, tous les acteurs de la filière ont-ils la même définition du bien-être animal ? Au-delà 
de cette définition, quelles pratiques sont-elles d’ores-déjà adoptées et quelles sont celles à développer, 
quels freins existe-t-il sur le terrain pour une meilleure prise en compte de cette question ? 
Le premier module du projet GoatWell s’attache à étudier ces différentes questions. 
 
Ce premier module a donc pour objectif de : 
 

• Comprendre la vision du bien-être animal par les différents acteurs de la filière (éleveurs, 
techniciens, vétérinaires), 

• Identifier des pratiques innovantes favorisant le bien-être, comprendre les motivations et les freins 
à leur mise en place, les évolutions possibles, 

• Identifier les indicateurs déjà utilisés par les éleveurs pour évaluer le bien-être de leurs chèvres ou 
chevrettes et avoir leur avis sur d’autres indicateurs. 

Pour répondre à ces objectifs, des enquêtes ont été réalisées auprès d’éleveurs, techniciens et vétérinaires.  
 

2. Matériels et méthodes 
 
L’approche développée dans ce module s’est appuyée sur des méthodes d’analyse qualitative. L’objectif 
était de déterminer quels sont les différents points de vue des éleveurs, conseillers et vétérinaires, sans 
recherche de mesure du poids de ces avis. Il n’était pas ici question de parvenir à une représentativité 
statistique mais de rendre compte d’une diversité des points de vue. 
L’ensemble de ce module s’est déroulé de début 2019 à mi-2020. Les différentes étapes du module sont 
présentées dans la figure 1. 

 
Figure 2 : Déroulé chronologique des différentes actions mises en œuvre 

 Enquêtes éleveurs 
 
Les enquêtes réalisées auprès des éleveurs ont été réalisées via des focus groupes. Ceux-ci se sont 
organisés en quatre temps :  
 

• Présentation de chaque participant et du projet GoatWell 
• Définition du BEA : Remue-méninges « Qu’est-ce que le bien-être animal pour vous ? » - méthode 

des post-it (Figure 2a) 
• Pratiques, freins, leviers : Travail de groupe, par thème autour de trois questions (Figure 2b) : 
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o Quelles pratiques favorisent le bien-être ? 
o Qu’est-ce qui empêche leur mise en œuvre (freins) ? 
o Qu’est-ce qui favorise leur mise en œuvre (leviers) ? 

• Indicateurs de BEA – Remue-méninges collectif « A quoi voyez-vous que les animaux sont 
« bien » (Figure 2c) : pour être plus concrète, cette séquence s’est appuyée sur les observations 
rattachées à différences espaces d’activité des éleveurs, ce qui permettait également de disposer 
d’un éventail large d’indicateurs potentiels ou de natures d’observations : 

o Dans le bâtiment ?  
o Dans les pâtures ?  
o A la traite ?  
o Au bureau ?  

Au total, 29 éleveurs ont participé à une réunion, dans 4 régions (Nouvelle-Aquitaine, Auvergne-Rhône-
Alpes, Centre Val de Loire et Pays de la Loire). 
 
 Enquêtes techniciens et conseillers 

 
Les conseillers, dans leur mission d’accompagnement au quotidien des éleveurs, sont des acteurs 
importants au fait des évolutions de pratiques et de prise en compte des demandes sociétales. Par leur 
connaissance de nombreux élevages, ils ont la capacité de décrire les évolutions globales du terrain et 
d’identifier les éléments qui dépassent le cadre individuel. 
Recueillir leurs opinions, points de vue et observations était donc un élément important de ce module. Ces 
éléments ont été recueillis lors des JTC en 2019 et via un questionnaire téléphonique. Au total 42 
techniciens et conseillers ont été interrogés, dont 25 en face à face.  
Cette étape a été conduite avec l’appui de 5 étudiants de 4ème de l’ISARA, dans le cadre d’un projet tutoré.  
 
 Enquêtes vétérinaires 

 
Les vétérinaires, comme les conseillers, sont en relation avec de nombreux éleveurs, de toutes filières. Ils 
sont à même de mesurer l’évolution des sensibilités sur le terrain par rapport à la question du bien-être, sa 
prise en compte et l’amélioration des pratiques notamment sur des thèmes en lien direct avec leur activité, 
comme la prévention sanitaire, les mesures de biosécurité ou la prise en charge de la douleur. 
De par leur métier de terrain et leur statut libéral, il est difficile de réunir les vétérinaires dans le cadre 
d’une réunion. Les enquêtes téléphoniques ont donc été choisies comme mode de contact. Malgré 150 
prises de contacts préalables, par mail ou téléphone, seuls 16 vétérinaires ont répondu à l’enquête. 
Après une description rapide du contexte professionnel (nombre d’élevages caprins suivis, type de suivi, 
types de systèmes…), l’enquête s’est attachée à : 

• Connaître l’avis du vétérinaire sur le respect du BEA dans les élevages, 
• Identifier les indicateurs de BEA utilisés par le vétérinaire, 
• Recueillir son constat sur les améliorations dans les élevages, sur les points critiques non gérés… 

3. Résultats 
 
 

3.1. Le bien-être animal, une définition largement partagée 
 
La confrontation des expressions provenant des différents acteurs interrogés (éleveurs, conseillers, 
vétérinaires) permet de dresser un constat positif : la définition du bien-être en élevage caprin est 
globalement bien connue. Les notions liées aux fondamentaux de la zootechnie sont largement citées ; les 
approches plus nouvelles, telles que l’expression du comportement normal et l’absence de peur le sont un 
peu moins. Pour autant, ces deux notions s’avèrent prises en compte dans les indicateurs spontanément 
proposés. 
 

3.2. Des indicateurs en adéquation avec les propositions des scientifiques 
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Pour éviter de recueillir un discours « normé » sur les indicateurs de bien-être, les éleveurs ont été invités à 
répondre à la question « A quoi voyez-vous que vos animaux vont bien ? » en balayant différents lieux. Le 
recueil a été riche et recouvre quasiment l’intégralité de la liste des indicateurs mise au point par l’Anses 
dans le cadre du module 2 de ce projet. 
Les conseillers, quant à eux, se sont vus soumettre la liste de l’Anses et étaient invités à juger, pour chaque 
indicateur, de sa pertinence, de sa faisabilité en élevage et de son acceptation sociétale. 
 
Les indicateurs cités par les éleveurs spontanément pour répondre à la question « A quoi voyez-vous que 
vos animaux sont bien ? » recouvrent à 80% la liste des indicateurs proposée par l’Anses. Les éleveurs ayant 
participé connaissent bien et utilisent probablement quotidiennement ces indicateurs.  
L’expression des conseillers permet de hiérarchiser assez nettement les indicateurs sur les critères de 
Pertinence, Faisabilité et Perception sociétale. Ces avis de conseillers, basés sur leur expertise technique et 
leur connaissance du terrain, seront à prendre en compte dans le choix final des indicateurs à partir des 
résultats du module 2, dans le cadre du projet CMoubiene. 
 

3.3. Des pratiques au bien-être, un lien évident 
 
Pour chaque grand thème (Alimentation et Pâturage, Logement, Santé et Reproduction, Comportement), 
les éleveurs ont identifié des pratiques concourant, selon eux, au bien-être animal, listé les freins à leur 
mise en œuvre et les leviers d’action.  
Les pratiques mises en avant relèvent de la zootechnie « classique » et montrent bien le lien fait par les 
éleveurs entre leurs activités quotidiennes de gestion et conduite de troupeau et le bénéfice en termes de 
bien-être pour les animaux. 
 
Dans le cadre des enquêtes réalisées, les conseillers et vétérinaires se sont d’abord exprimés 
« globalement » sur l’évolution des systèmes de production et leur impact sur le bien-être animal. 
Pour les pratiques d’élevage, comme pour la définition du bien-être ou les indicateurs, les expressions des 
différents acteurs sont très convergentes. Le travail réalisé avec les conseillers et les vétérinaires permet de 
donner du poids ou de hiérarchiser les domaines d’action : 

• Enrichissement du milieu : en cours, à poursuivre 
• Conditions de logement, accès à l’extérieur et pâturage : à améliorer 
• Gestion des jeunes de renouvellement et des animaux à faible valeur : vigilance requise. 

Les freins communément mis en avant sont liés au manque de connaissance ou de temps et au coût des 
actions à conduire. L’acquisition de références spécifiques et/ou la formation apparaissent donc 
systématiquement comme des leviers non négligeables. 
 

 
II. Module 2 

 
1. Introduction 

 
Le deuxième module avait pour objectif de : 
 

• Recenser, développer et sélectionner des indicateurs (mesures centrées sur l’animal) d’évaluation 
du bien-être des caprins (jeunes et adultes, système bâtiment et pâturage) : indicateurs 
comportementaux, de santé, de performances. 

• Valider les indicateurs retenus en évaluant leur faisabilité en ferme, la reproductibilité inter-
observateurs et la reproductibilité intra-observateurs ainsi que la répétabilité des indicateurs 
comportementaux à court-terme. La définition de ces termes est donnée plus loin dans le texte. 

• Identifier, mettre au point et tester des indicateurs physiologiques du bien-être chez les chèvres 
dans le cadre d’une expérimentation réalisée à la station expérimentale INRAE de Méjusseaume 
qui sera développée en deuxième partie de rapport. 
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2. Matériels et méthodes 

 
A partir d’un travail de recherche bibliographique et d’échanges avec des éleveurs, des indicateurs 
d’évaluation du bien-être ont été sélectionnés. Ces indicateurs rentrent dans les 4 catégories définies par le 
projet Welfare Quality ® : bonne alimentation, confort de logement, bon santé, comportement approprié. 
 
Un protocole permettant de réaliser les différentes mesures pour évaluer leur reproductibilité et 
répétabilité, ainsi que leur faisabilité, a été mis au point pour les chèvres ayant accès au pâturage ou étant 
en bâtiment, les chevrettes avant sevrage et autour de la mise à la reproduction. La mise en œuvre de ce 
protocole a été réalisée selon la planification suivante (Figure 2) : 

- Entre mai et juillet 2019 sur un groupe de 10 élevages permettant de réaliser les mesures sur des 
chèvres adultes au pâturage (une stagiaire BTS PA a été recrutée pour cette phase de mesures) 

- De septembre à novembre 2019, pour les chevrettes autour de la mise à la reproduction 
- De novembre 2019 à janvier 2020, en retournant sur les 10 premiers élevages déjà visités, lorsque 

les chèvres seront en bâtiment. Cela permettra d’avoir un suivi du bien-être des animaux au sein 
de ces élevages à deux périodes de l’année. 

- Entre février et novembre 2020 pour les jeunes chevrettes avant sevrage (une stagiaire M2 a été 
recrutée dans ce cadre, d’abord en stage de 6 mois, puis en CDD pendant 3 mois pour finir le 
travail interrompu en mars 2020).  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 3 : déroulé chronologique du module 2 du projet Goatwell pour la partie en fermes 

L’analyse des données a été réalisée sur l’ensemble des mesures.  
 
En parallèle, un protocole expérimental a été mis en place à l’Installation expérimentales de l’unité PEGASE 
(IEPL) à Méjusseaume sur des chèvres primipares (INRAE) en août 2019. Ce travail avait pour objectif 
d’étudier des indicateurs physiologiques et comportementaux susceptibles de refléter l’état de bien-être 
des chèvres. Des mesures ont été faites avant et après un événement supposé stressant (le regroupement) 
afin de voir si une évolution de la valeur de ces mesures est observée.   
 

3. Principaux résultats 
 

Analyse et valorisation des données (juillet 2019-décembre 2020) 
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Le tableau 1 synthétise pour chaque stade physiologique l’ensemble des indicateurs qui pourraient être 
intégrés dans un outil d’évaluation du bien-être. Une formation sera indispensable pour les futurs 
utilisateurs de ces indicateurs. 
Un rapport complet sur le projet a été rédigé et détaille l’ensemble des résultats obtenus. 
 
Tableau 1: synthèse des indicateurs pouvant être retenus pour être intégrés dans un outil d’évaluation du 
bien-être des chèvres, selon le stade physiologique ou le système d’élevage. *indicateurs observés au 
pâturage, en italique : indicateurs prometteurs dont la validité reste à étudier ou qui nécessitent un travail 
supplémentaire par rapport à la répétabilité ou la méthode d’observation 

 
 
En ce qui concerne l’essai réalisé à la station expérimentale de Méjusseaume autour des indicateurs 
physiologiques, un léger effet du regroupement a été observé sur deux indicateurs physiologiques : le 
cortisol et l’indice de stress oxydant, ainsi que sur la proportion de chèvres couchées ou s’alimentant. Cette 
faible variation des indicateurs physiologiques semble plutôt due au fait que l’événement auquel les 
animaux ont été exposés, ait été perçu insuffisamment stressant pour modifier de façon importante la 
réponse physiologique des chèvres, plutôt qu’à une non-sensibilité de ceux-ci. La sensibilité des indicateurs 

Principe  Chevrettes avant 
sevrage 

Chevrettes autour de 
la mise à la 
reproduction 

Chèvres adultes en 
bâtiment 

Chèvres adultes au 
pâturage 

Bonne 
alimentation 

Note d’état corporel 
en 3 points (palpation) 
Etat du poil 

Note d’état corporel en 
3 points (visuelle) 
Etat du poil 
Attente à l’alimentation 
Attente à l’abreuvoir 

Note d’état corporel en 
3 points (visuelle) 
Note d’état corporel en 
6 points 
Etat du poil 
Attente à l’alimentation 
Attente à l’abreuvoir 
Interactions 
agonistiques 

Note d’état corporel en 3 
points (visuelle) 
Note d’état corporel en 6 
points 
Etat du poil 
Synchronisation 
comportement de 
pâturage* 

Bon logement Stress thermique Stress thermique 
Agenouillement 
alimentation 

Stress thermique 
Agenouillement 
alimentation 

Propreté de la mamelle 
Stress thermique* 

Bonne santé Ecoulement oculaire 
Ecoulement nasal 
 
 
Présence d’abcès 
Boiteries 
Présence de blessures 
légères et sévères 
Propreté de la région 
anale 
Prostration  
Arthrite 
Ecthyma 
 

Ecoulement oculaire 
Ecoulement nasal 
Qualité de 
l’ébourgeonnage 
Présence d’abcès 
Boiteries 
Présence de blessures 
légères ou graves 
Propreté de la région 
anale 
Prostration  
Taille des onglons 
 

Ecoulement nasal 
Ecoulement oculaire 
Qualité de 
l’ébourgeonnage 
Présence d’abcès 
Boiteries 
Présence de blessures 
légères ou graves 
Propreté de la région 
anale 
Prostration  
Taille des onglons 
Asymétrie mammaire 
Gonflement articulaire 
des genoux 
 

Ecoulement nasal 
Ecoulement oculaire 
Qualité de 
l’ébourgeonnage 
Présence d’abcès 
Boiteries 
Présence de blessures 
légères ou graves 
Propreté de la région 
anale 
Prostration* 
Taille des onglons 
Asymétrie mammaire 
Gonflement articulaire 
des genoux 
 

Comportement 
approprié 

Utilisation 
d’enrichissements 
Jeux 
Réaction vis-à-vis 
d’un humain immobile 
QBA 
Stéréotypies 

Réaction vis-à-vis d’un 
humain immobile 
Approche dans le lot 
QBA 
Stéréotypies 

Réaction vis-à-vis d’un 
humain immobile 
Approche dans le lot 
QBA 
QBA traite 
Stéréotypies 

Approche dans le lot* 
QBA* 
QBA traite 
Stéréotypies 
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physiologiques et leur co-variation avec des indicateurs comportementaux de bien-être seront de nouveau 
explorés lors d’un essai programmé en avril 2021 sur des chevrettes qui étudiera l’impact du sevrage 
associé à un changement de bâtiment sur ces indicateurs.  
 
 
Perceptives  
 
L’objectif de 2021 est la valorisation technique et scientifique du projet Goatwell. Il est notamment prévu 
de rédiger au moins 3 articles scientifiques à partir des résultats obtenus et de les soumettre dans des 
journaux à comité de lecture (ex : Applied Animal Behaviour Science, Small Ruminant Research, Animal…).  
Une autre valorisation des résultats devrait se faire à travers le congrès WALF (International Conference on 
the Assessment of Animal Welfare at Farm and Group Level), où un résumé avait été initialement déposé 
en 2020. Ce congrès ayant été repoussé à 2021, un résumé sera de nouveau déposé en 2021 pour 
candidater à une présentation orale. Les résultats seront également présentés dans le cadre de Caprinov en 
2021 et des JTC en 2022, évènements qui ont tous deux été reportés.  
Ces résultats seront par ailleurs utilisés pour alimenter le projet FranceAgriMer CMOUBIENE (2020-2023) 
piloté par Idele dont l’objectif est la construction d’un outil d’évaluation du bien-être des petits ruminants. 
Les indicateurs sélectionnés pour cet outil proviendront du travail réalisé dans le cadre de Goatwell. A ces 
indicateurs seront associés un seuil indicatif à l’aide d’une enquête Delphi. 
 
En 2021 aura également lieu l’essai expérimental à la station expérimentale INRAE de Méjusseaume (IEPL) 
qui devait avoir lieu en 2020. 
 
Liste des communications réalisées en 2020 :  
 
Berthelot, M., janvier 2020. Le bien-être en élevage caprin. AG Syndicat Caprin 
Caramelle-Holtz, E., juin 2020. Améliorer le bien-être animal et la biosécurité pour renforcer la santé des 
chèvres et leur robustesse. Commission caprine de GDS France. 
Berthelot, M., juin 2020. Etat d’avancement du projet Goatwell et poursuite des travaux sur le bien-être 
animal à l’Anses. Présentation des résultats à l’unité expérimentale de Lusignan. 
Berthelot, M., juillet 2020. Etat d’avancement du projet Goatwell et poursuite des travaux sur le bien-être 
animal à l’Anses. Comité Technique Rexcap. 
Aupiais, A., octobre 2020. Validation d’indicateurs de bien-être chez les petits ruminants. Journées 
Nationales GTV. 
Berthelot M., Mialon M. M., Aupiais A., Boissy A., Aubert C., Baudry C. et Michel V., décembre 2020. 
Reproductibilité, répétabilité et stabilité des indicateurs de bien-être des chevrettes autour de la mise à la 
reproduction. Rencontres Recherches Ruminants. 
Caramelle-Holtz, E., De Crémoux, R., Aupiais, A., Berthelot, M. et Michel, V. décembre 2020. Bien-être en 
élevage caprin : Définition, pratiques et freins selon différents acteurs de la filière. Rencontres Recherches 
Ruminants. 
Berthelot, M. et Aupiais, A., décembre 2020. Validation d’indicateurs de bien-être chez les petits ruminants. 
Communication orale Rencontres Recherches Ruminants. 
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Axe II : 
 
 
 
 

Maîtrise des technologies de transformation 
 

- Transformation du lait en industries et en production fermière 
- Transformation de la viande caprine 
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Introduction : présentation du poste d’animation fermière régionale 
 
Le poste d’animation fermière régionale a été créé en 2007, sur la base d’un mi-temps, 
puis d’un plein temps depuis 2011 afin de répondre aux besoins de la centaine de 
producteurs de fromages de chèvre fermiers de la Région Poitou-Charentes, mais aussi 

depuis 2012 aux producteurs de fromages fermiers de vache et de brebis. Avec le passage à l’échelle 
Nouvelle-Aquitaine, notre zone d’action est désormais étendue aux 12 départements de la nouvelle région 
et à la Vendée. 
 
Pour l’année 2020, Mélissa TEINTURIER (0,8 ETP) et Virginie VENOT BONNET (0,6 ETP) ont réalisé, en 
simultanée et en complémentarité, l’animation auprès des producteurs fromagers fermiers, portant le 
temps d’animation fermière à 1,4 ETP en moyenne sur l’année. 
 
Pour mémoire, dans la région, contrairement aux autres régions fromagères fermières de France, avant 
2007, il n’existait pas de poste de technicien fromager référent auquel les producteurs fermiers pouvaient 
faire appel en cas de problème technologique ou réglementaire (les tarifs d’assistance technique des 
structures laitières régionales dépassant très largement les possibilités financières des producteurs 
fermiers). 
 
Depuis la création de ce poste, de nombreux progrès ont été faits pour créer et entretenir une dynamique 
autour des producteurs de fromages de chèvre fermiers. Le poste se divise en trois missions principales qui 
sont : 

• L’animation (collective et individuelle) de la production fermière régionale via une Commission 
Régionale Fromagère fermière composée de référents professionnels, 

• L’appui et les conseils techniques individuels en fabrication fromagère et sur la 
réglementation,  

• Les études et la promotion concernant les fromages de chèvre fermiers. 
 
 
L’animation (collective et individuelle) de la production fermière régionale de Nouvelle-Aquitaine et Vendée 
 

I-1. Animation et coordination de la production fermière régionale 
 
L’animation fermière régionale repose en premier lieu sur l’animation de la Commission Fermière 
Régionale qui comprend des représentants fermiers de chaque département de Nouvelle-Aquitaine ET 
Vendée. Marie Hélène GAUVREAU (86), Julien MAILLAUD (85) et Fabien MINEAU (Limousin), en sont les 
référents régionaux. La Commission Fermière s’est réunie à trois reprises en 2020 : le 09 mars, 16 juin et le 
23 novembre. 
 
La coordination de la production fermière régionale consiste à travailler en partenariat avec les structures 
régionales telles que le BRILAC, l’AANA, les Chambres d’Agriculture, l’AFIPaR, la FRCIVAM, AGROBIO, 
l’ODASEA, les services départementaux de la DDPP/DDCSPP/DGCCRF, ACTALIA Surgères, l’ENILIA-ENSMIC, 
l’ADDCP, le Lycée Agricole de Melle, … 
 
Un travail important est réalisé pour renforcer les liens avec les structures nationales, telles que l’Institut de 
l’Elevage et ACTALIA, ainsi qu’avec d’autres centres fromagers, tels que le PEP Caprin Rhône-Alpes, le 

Animation et appuis 2020  
à la filière fromagère fermière  
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Centre Fromager de Bourgogne, le Centre Technique Fromager Caprin de la Région Centre, le Centre 
Fromager de Languedoc-Roussillon, l’ARVD du Nord-Pas de Calais, etc…  
 
Ces liens se font à travers le réseau national des techniciens Produits Laitiers Fermiers, piloté par l’Institut 
de l’Elevage. Ce réseau permet des échanges d’informations techniques et réglementaires entre les 
différents techniciens, qui sont une cinquantaine et représentent toutes les régions et les fromages 
fermiers de la France. 
 

Répartition des exploitations fermières fromagères caprines en Nouvelle-Aquitaine-Vendée 
 

 Nombre d’exploitations caprines 
en système fermier fromager 

Dordogne (24) 45 
Gironde (33)  19 
Landes (40) 6 
Lot & Garonne (47) 28 
Pyrénées-Atlantiques (64) 53 

Corrèze (19) 21 
Creuse (23) 12 
Haute-Vienne (87) 15 
Charente (16) 18 
Charente Maritime (17) 25 
Deux-Sèvres (79) 40 
Vienne (86) 29 
Vendée (85) 23 
Nouvelle-Aquitaine & Vendée 334 

Sources : base de données FRCAP et partenaires. Année : 2020 
 
 

I-2. Organisation de formations collectives 
 
Onze formations collectives ont été organisées pour répondre à la 
demande des producteurs, qu’ils soient installés ou en cours d’installation.  
 

• Le GBPH européen (formation complète initiale) : mettre en 
œuvre les bonnes pratiques d’hygiène dans son atelier de 
transformation fromagère. Les 13 et 14 janvier 2020, 6 
participants à Saintes (17) 

 
• Le GBPH européen (formation de mise à jour) : mettre en œuvre 

les bonnes pratiques d’hygiène dans son atelier de 
transformation fromagère. Le 16 janvier 2020, 5 participants à 

Saintes (17)  
 

• Le GBPH européen (formation de mise à jour) : 
mettre en œuvre les bonnes pratiques 
d’hygiène dans son atelier de transformation 
fromagère. Le 23 janvier 2020, 6 participants à 
Saint-Varent (79)  
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• Le GBPH européen (formation complète initiale) : mettre en œuvre les bonnes pratiques d’hygiène 

dans son atelier de transformation fromagère. Les 03 et 04 février 2020, 6 participants à 
Mignaloux Beauvoir (86) 

 
• Le GBPH européen (formation de mise à jour) : mettre en œuvre les bonnes pratiques d’hygiène 

dans son atelier de transformation fromagère. Le 06 février 2020, 9 participants à Mignaloux 
Beauvoir (86)  

 
• Le GBPH européen (formation de mise à jour) : mettre en œuvre les bonnes pratiques d’hygiène 

dans son atelier de transformation fromagère. Le 13 février 2020, 8 participants à Mignaloux 
Beauvoir (86)  
 

• Fabriquer ses yaourts à la ferme 
 
Le 12 mars 2020, 
4 participants,  
à la Fromagerie du Lycée Agricole de Melle (79) 
 
 
 
 
 
 
• L’étiquetage de mes produits laitiers : connaître l’actualité réglementaire et se mettre en 

conformité 
 
Le 15 septembre 2020, 
4 participants,  
à Mignaloux Beauvoir (86). 
 
 
 
 
 
 

 
• Connaître et maîtriser ses coûts de production pour améliorer ses compétences commerciales et 

marketing : des solutions pour rebondir face à la crise. 
 

Le 13 octobre 2020, 
3 participants, 
à Mignaloux Beauvoir (86). 
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• Fabriquer de la tomme à la ferme  

 
Les 02 et 03 novembre 2020,  
6 participants,  
à la Fromagerie du Lycée Agricole de Melle (79) 
 
 
 
 
 

 
• Découper désosser et transformer ses caprins 

 
Les 19 et 20 octobre 2020, 
4 participants, au Campus des 
métiers de Niort (79) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
I-3. Interventions dans des projets en tant qu’expert à la demande d’autres partenaires  
 
- Les 3 et 4 fevrier 2020 : 

Chambre d’Agriculture de Dordogne, Intervenante pour la formation collective vivea, « Construire 
son plan de maitrise sanitaire selon le GBPH Européen », sur 2 jours, CA à Coulounieix Chamiers 
(24) 

 
- Les 9 et 10, 13, 14, 20, 21 et 22 janvier 2020:  
 CFPPA Melle, Intervention auprès des CS Caprin sur le thème de : 

• Fabriquer ses yaourts de chèvre à la ferme   
• Fabriquer ses tommes de chèvre à la ferme   
• Fabriquer ses fromages lactiques de chèvre à la ferme 

 
- Du 10 au 14 fevrier 2020:  
 CFPPA Melle, Intervention auprès des CS Caprin sur le thème de : 

• Les accidents de fabrication en fromages lactiques de chèvre 
 

- Du 17 au 19 fevrier 2020:  
 CFPPA Melle, Intervention auprès des BPREA Caprin sur le thème de : 
• Fabriquer ses yaourts de chèvre à la ferme   
• Les plans de fromagerie, et la règlementation des produits laitiers fermiers   
• Fabriquer ses fromages lactiques de chèvre à la ferme 

 
- Les 1,2,3,9,10, avril 2020 (en visio):  

CFPPA Melle, Intervention auprès des CS et BPREA Caprin sur le thème de : 
•  Construire son plan de maitrise sanitaire selon le GBPH Européen  
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- Les 12 et 13 mai 2020 (visio) :  
 CFPPA Melle, Intervention auprès des BPREA  Caprin sur le thème de : 

• Les accidents de fabrication en fromages lactiques de chèvre 
• Les plans de fromagerie, et la règlementation/l’étiquetage des produits laitiers fermiers   

 
 

I-4. Participation et implication dans les dynamiques régionales, nationales et européennes 
 
 
• Salon de l’agriculture du 22 au 29 février 2020, 

à Paris (75) 
Les producteurs fromagers fermiers et les 
animatrices se sont relayés sur les deux stands 
communs, dans le cadre du SIA 2020, sur les 9 
jours de l’évènement (le SIA ayant été amputé 
du dimanche 01 mars pour cause de crise 
sanitaire). 

 
 
 
 
• Organisation de la Rencontre annuelle entre les représentants régionaux des DDCSPP / 

DDPP et les référents fromagers fermiers des CHEVRIERS NA et Vendée : mardi 08 septembre 2021 à 
la Maison des Fromages de Chèvre de Celles sur Belle (79) 
Dans la continuité de la dynamique enclenchée depuis quelques années, cette rencontre a permis 
d’aborder les aspects suivants :  

o Interconnaissance des acteurs professionnels de la filière caprine dans la région et 
information sur les réorganisations, 

o Situation et actualités réglementaires, récentes et à venir, dans les filières « produits laitiers 
fermiers » et « viandes caprines », 

o Point sur les plans d’autocontrôles, 
o Questions remontées du terrain 

Pour rappel, cette rencontre est à l’initiative des producteurs fermiers fromagers de la Commission 
Fermière Régionale des CHEVRIERS de Nouvelle-Aquitaine et Vendée. 
 

• Participation au Conseil d’Administration du syndicat de défense du Chabichou du Poitou  
Le 23 octobre 2020 en visio 
 

 
 
Mission de conseils techniques individuels 
 
 

II-1. Assistance par téléphone et messagerie internet 
 
Une partie importante des conseils techniques individuels se fait par téléphone et/ou par mail. Cela 
permet, pour plus de 50 % des cas, de résoudre les accidents de fabrication fromagère sans déplacement, 
particulièrement quand les producteurs possèdent des outils de contrôle tels qu’un acidimètre ou un 
thermomètre. Pour l’année 2019, la part consacrée à cette assistance technique par téléphone et par mail 
est estimée à 20 journées de travail. 
 
 
 

II-2. Appui technique individuel en fabrication fromagère et réglementation 
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Appuis réalisés chez les producteurs en 2020 : 36 appuis techniques 
• Les 7 janvier et 10 juillet 2020 : Bernadette CHAUVEAU. Juillé (16). Diagnostic de la fabrication de 

fromage lactique actuelles. Recadrages des paramètres technologiques de fabrication. Défaut d’aspect 
(coulage sous croute et atteinte en Pseudomonas fluorescens). 

• Le 14 janvier 2020 : Dominique BELEGOU. Le Tallud (79). Conseil sur les plans de la nouvelle fromagerie 
(dimensionnement, disposition des pièces) et choix des équipements. 

• Le 4 mars 2020 : Jean-Frédéric GRANGER. Celle-Lévescault (86). Défaut d’acidification en technologie 
lactique. 

• Les 20 fevrier, 16 mars et 10 juin 2020 : Marc DUPONT. Beaulieu sous Parthenay (79). Aide à la 
rédaction d’un dossier d’agrément communautaire. 

• Les 10 mars et 16 octobre 2020 : Pierrick NEAUD. Saint Xandre (17).  Diagnostic des fabrications 
actuelles (yaourts, fromages frais, tomme). 

• Le 16 mars 2020 : Emilien RETAILLEAU. Chalandray (86). Diagnostic de la fabrication de fromages 
lactiques actuelle. Aspect réglementaire du démarrage de l’atelier. 

• Le 3 juin 2020 : Gilles BLUTEAU. Condéon (16). Diagnostic de la fabrication lactiques et yaourt. Défaut 
d’aspect (Légère contamination en Pseudomonas fluorescens). Pistes pour refroidir le lait. 

• Le 19 juin 2020 : Zoé LABOUAL. Taillebourg (17) : Diagnostic de la fabrication de fromages lactiques 
actuelle. Préambule au démarrage de la fabrication de tomme. 

• Le 6 juillet 2020 : Béatrice VENNIN. Adriers (86). Diagnostic des fabrications actuelles. Visite de la 
nouvelle fromagerie. 

• Le 9 juillet 2020 : Laurence TCHENG. Firbeix (24). Diagnostic des fabrications actuelles. Visite de la 
nouvelle fromagerie. 

• Le 17 septembre 2020 : Stéphane FAIDY. Saint Martin de Saint Maixent (79). Projet atelier fromager 
caprin (plan, réglementation, valorisation). 

• Le 22 septembre 2020 : Nathalie DEMELLIER. Savigné (86). Défaut d’aspect (Mucor miehei), vérification 
des résultats d’analyses microbiologiques. 

• Le 5 octobre 2020. Catherine BLIN. Baneuil (24). Projet de création atelier fermier fromage de chèvre 
lactique : Plan / dimensionnement de la fromagerie, choix du matériel et équipement, informations sur 
les subventions possibles, les systèmes de traitement des effluents, la valorisation des produits laitiers. 

• Le 6 octobre 2020. Jennifer KENDALL. Meyrals (24). Défaut d’aspect (Pseudomonas/bleu) sur la 
fabrication de fromages lactiques. 

• Le 13 octobre 2020 : Laurent COUILLEAU. Noirlieu (79). Diagnostic des fabrications de fromages (PPNC 
+ lactiques + yaourt), avis sur le Plan d’autocontrôles, Pression en pseudomonas fluorescens. 

• Le 15 octobre 2020 : Cécile BRIAND. Breuil-Chaussée (79). Questionnement sur le choix d’un nouveau 
produit pour élargir la gamme. 

• Le 16 octobre 2020 : Pierrick NEAUD. Saint Xandre (17).  Aide à la rédaction du dossier d’agrément 
sanitaire communautaire. 

• Le 17 novembre 2020 : Antoine PAPINEAU. Sanxay (86). Conseil plan fromagerie (aménagements, 
organisation, effluents). Choix de la gamme et valorisation/prix fromages lactiques. 

• Le 20 novembre 2020 : Ludovic GAZENGEL. Saint Jean de Liversay (17). Défaut d’aspect (Pseudomonas 
fluorescens). 

• Les 30 novembre et 1 er décembre 2020 : Thierry JOURNET. Chalais (16). Démarrage atelier fromager 
(fromages lactiques et yaourt). 

 
Dont Appuis réalisés à distance par « visio » auprès des producteurs en 2020 : 4 appuis techniques ou 
formation 
• Les 20 février, 7 mars et 24 mars 2020 : Sophie BIALIC. Estivaux (19). Aide à la rédaction du dossier 

d’agrément sanitaire communautaire. 
• Les 25 février, 17 mars et 27 mars 2020 : Vincent DAMBREVILLE. Les Avirons (97 Ile de la Réunion). 

Formation au GBPH. 
• Le 18 novembre 2020 : Paulise MARBOIS. (Deshaies 97 Guadeloupe). Formation au GBPH. 
• Le 17 décembre 2020 : Laurent BERNARD. Flayat (23). Aide à la rédaction du dossier d’agrément 

sanitaire communautaire. 
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Dont Appuis réalisés pour l’ARDEPAL (Association Régionale de Développement des Elevages de Petits 
Animaux en Limousin) - 12 appuis techniques en 2020 : 

 
• Le 7 juillet 2020 : Éric ROBIN LAMOTTE. Nouzerines (23). Point sur les fabrications (tomme, yaourts, 

lactique) et les locaux. 
• Le 7 juillet 2020 : Tamara NICOLAS. Saint Moreil (23): Diagnostic de la fabrications de gouda 

actuelle. 
• Le 8 juillet 2020 : Stéphane RIVAILLE. Saint Denis Les Murs (87) : Diagnostic des fabrications 

actuelles. Visite de la nouvelle fromagerie. Aspect réglementaire et démarrage de l’atelier  
• Le 8 juillet 2020 : Johanna DROUIN. Royère de Vassivière (87) : Diagnostic de la fabrication de 

fromages lactiques actuelle. 
• Le 9 juillet 2020 : Sophie BIALIC. Estivaux (19). Remise du dossier d’agrément sanitaire 

communautaire. Diagnostic des fabrications actuelles. Visite de la nouvelle fromagerie. 
• Le 16 juillet 2020 : Ferme collective de la Tournerie. Coussac-Bonneval (87) : Tour d’horizon des 

fabrications (lactique, tomme, brie, lait fermenté), Gestion des flores d’affinage, Défaut de Mucor 
sur les bries. 

• Le 17 juillet 2020 : Thibault GRIMAND. Champnetery (87) : Légère présence de Pseudomonas 
fluorescens sur les tommes et lactiques. Croute épaisse/ marron et cerronée en tomme. 

• Le 23 juillet 2020 : Rémi REVEL. Saint Hilaire Foissac (19): Présence élevée en Staphylocoques 
aureus. Cirons dans les Fôte des bergères. Développement entérobactéries dans les lactiques. 

• Le 23 juillet 2020 : Jennifer DUTECH. Bouix (19) : Diagnostic des fabrications de fromages actuelles 
(lactique et tomme). Evolution des modes de commercialisation. Valorisation des produits. 

• Le 24 juillet 2020 : Cornelis VAN MARLE. Clugnat (23). Projet de création atelier fermier tomme et 
yaourt de vache (Plan et dimensionnement de la fromagerie, Conseil sur le matériel à acheter). 

• Le 7 octobre 2020 : Laurent BERNARD. Flayat (23). Défaut Pseudomonas fluorescens sur les 
fromages lactiques. Défaut gout sur les PPNC. Conséquences du report de lait sur la qualité et le 
rendement des fromages. 

• Le 8 octobre 2020 : Aymeric MERCIER. Blanzac (87). Questionnement sur les pratiques influençant 
les rendements fromagers. Diagnostic des fabrications actuelles (lactique, caillé doux). 

 
 

II-3. Installation et transmission des ateliers fermiers de la région 
 
Les personnes ayant un projet d’installation de fromagerie fermière font appel aux CHEVRIERS pour 
recevoir des conseils concernant le lieu d’implantation et le plan de la fromagerie, l’étude de marché, les 
besoins en main-d’œuvre, la gestion des effluents, les démarches administratives (permis de construire, 
demande de subventions, prise de contact avec la DDPP, accord de la laiterie en cas de d’élevage mixte) et 
la formation technologique nécessaire. 
  
 
En 2019, les projets de 10 producteurs ont été suivis, avec une visite sur l’exploitation et/ou un suivi par 
téléphone et messagerie Internet. 
 12 projets en cours de réflexion 
 1 atelier en cours de construction 
 3 projets aboutis 
 1 ateliers transmis 

 
 
 
Etudes, promotion et communication 
 
 

III-1. Etudes, références, synthèses et encadrement stagiaires 
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• Publication sur les ruptures dans l’histoire caprine 
 

Ce numéro spécial de Capr’Infos permet de mettre en avant les 
grandes ruptures de la grande histoire caprine et d’imaginer les 
adaptations possibles à la rupture que nous connaissons aujourd’hui 
avec la pandémie Covid-19, voire d’anticiper plus encore notre 
avenir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Publication sur la filière fromagère fermière caprine de Nouvelle-Aquitaine 
 

Ce Capr’Infos, paru en septembre 2020, synthétise le travail réalisé 
par Alizée Breton, stagiaire à la FRCAP et étudiante à Bordeaux 
Sciences Agro. 
 La filière fromagère fermière caprine est bien présente en Nouvelle-
Aquitaine & Vendée mais elle est méconnue. Ce diagnostic a pour 
objectif d’accompagner les producteurs dans leurs questions 
technico-économiques et accélérer la transition agro écologique. 
Cinq enjeux majeurs ont été identifiés : 

1. la création de valeur au bénéfice des producteurs 
fermiers, 

2. le développement des approvisionnements en 
produits fermiers locaux et de qualité dans les différents marchés et 
régionaux dont la restauration collective publique, 

3. la relocalisation de l’économie alimentaire dans une 
approche territoriale, 
4. le développement de la durabilité des systèmes 

fermiers, 
 
5. et également d’un renforcement de la reconnaissance et de l’organisation de la production 

fermière régionale et des liens entre partenaires des terroirs de Nouvelle-Aquitaine et Vendée. 
66 exploitations fermières ou mixtes réparties dans toute la région ont répondu favorablement à l’enquête. 

 
• Publication sur le Bien-Etre des caprins en Nouvelle-Aquitaine et 

Vendée 
 
A l’écoute des demandes sociétales et des politiques publiques 
engagées par la Région Nouvelle-Aquitaine dans son programme 
Neo-Terre, la Route des Fromages et la FRCAP de Nouvelle-
Aquitaine et Vendée filière régionale caprine prennent en compte le 
bien-être animal (BEA) des caprins dans son programme d’actions. 
Cette thématique est une préoccupation importante des citoyens et 
permet à l’éleveur d’améliorer les performances zootechniques de 
ses caprins, en particulier sur le plan de la santé animale. 
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La grille de diagnostic proposée par des partenaires du Cluster REXCAP et destinée aux éleveurs sollicitant 
des fonds PCAE à la Région Nouvelle-Aquitaine a été valorisée dans le courant de l’été 2020 par un étudiant 
en BTS PA, Simon CHEVALIER, en stage à la FRCAP et la Route des fromages. En utilisant cette grille, il a 
enquêté 27 éleveurs du bassin de production. Ce numéro de Capr’Infos permet de découvrir les résultats 
encourageant de cette enquête. Tous les élevages enquêtés valident l’enquête BEA sur leur élevage. 24 
élevages obtiennent une note supérieure à 30/40 et 3 une note supérieure à 20/40. Aucun éleveur 
n’obtient de note insuffisante pour valider son diagnostic. 
Ce diagnostic est avant tout une méthodologie pédagogique pour aider à appréhender ce qu’est le Bien-
être animal. C’est également une démarche de progrès qui permet de repérer les points forts et les points 
faibles de chaque élevage. Les critères proposés dans le diagnostic visent à repérer les situations 
potentiellement améliorables sur le plan du bien-être animal, mais aussi des performances économiques.  
 
 
• Journée Technique Régionale Fromagère le jeudi 10 septembre à Bergerac (24) 
 
 
Il s’agit de la rencontre avec les techniciens des différentes structures caprines régionales. 
 
En plus des échanges sur le fonctionnement de nos structures et des attentes du terrain, cette journée a 
permis à Alizée Breton, stagiaire aux CHEVRIERS NA et Vendée, de présenter son travail sur la filière 
fromagère fermière caprine de Nouvelle-Aquitaine. 
 
Voici quelques-unes des pistes de travail retenues : 

o Développer un logo « fermier », 
o Réaliser un dossier complet sur la production fermière caprine à destination des jeunes installés (en 

partenariat avec le Réseau INOSYS), 
o Réaliser un catalogue des interlocuteurs en filière fermière caprine pouvant apporter des 

ressources et qui sont présents sur le territoire régional pour le public des nouveaux installés, 
o Pour les porteurs de projet, organiser des formations sur les connaissances primordiales auxquelles 

ils doivent réfléchir avant leur installation, 
 
 

III-2. Favoriser les démarches collectives de qualité avec les professionnels 
 

Accompagnement de la dynamique caprine fromagère au Sénégal 
 

Dans le cadre de la coopération décentralisée entre la Région Nouvelle Aquitaine et les 
départements de la Région de Fatick et de Diourbel, les Chevriers de Nouvelle-
Aquitaine & Vendée mettent en œuvre le Programme d'Amélioration de la Filière 
Caprine (PAFC).  
Le programme, débuté en 2006, s’est rapidement orienté vers l’amélioration des conduites d’élevage, la 
structuration de la filière et la valorisation des produits caprins en particulier le lait de chèvre. Malgré des 
freins culturels, la consommation du lait se développe petit à petit dans les groupements caprins 
accompagnés. Deux unités de transformation ont été mises en place. Une autre fromagerie est implantée 
au CIMEL (Centre d’Impulsion et de Modernisation des ELevages) spécial caprin de Niakhar et n’est 
fonctionnelle que depuis début 2019. Une laiterie à Djilor qui ne transforme que du lait de vache mais est 
composé d’éleveurs caprins est adhérente à l’association depuis 2016 et est accompagnée par le PAFC. 
Plusieurs missions des chevriers NA&V en 2017, 2018 et 2019 avaient notamment permis de renforcer les 
transformatrices en hygiène à la transformation et à la qualité du lait. Une harmonisation de la technique 
de pasteurisation a été recherchée et des essais de tomette ont été réalisés. De plus, trois équipes de 
formatrices en transformation laitière familiale ont été formées pour la région de Fatick. 
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Une nouvelle mission 
technique a eu lieu du 
24 janvier au 03 février 
2020 impliquant un 
éleveur en 

transformation 
fromagère (François 
BONNET).  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

• Chabichou du Poitou AOP 
 
 Le 05 juin 2020 : Viste d’habilitation d’un nouveau producteur fermier Chabichou AOP 
 Le 11 septembre 2020 : Participation en tant que juré technicien à la Commission de 

contrôle organoleptique du Chabichou du Poitou au laboratoire d’analyse sensorielle de 
l’ENILIA de Surgères. 

 Le 25 septembre 2020 : Réalisation d’un audit interne de producteur de Chabichou AOP. 
 Le 9 octobre 2020 : Participation en tant que juré technicien à la Commission de 

contrôle organoleptique du Chabichou du Poitou au laboratoire d’analyse sensorielle de 
l’ENILIA de Surgères. 

 Le 20 octobre 2020 : Réalisation d’un audit interne de producteur de Chabichou AOP. 
  
• Accompagnement de la dynamique de reconnaissance de l’Organisation de Producteurs ACAP 

(Association Caprine Atlantique Poitou) 
 
Les producteurs laitiers caprins représentant l’Association ACAP ont 
souhaité que les CHEVRIERS NA et Vendée accompagnent la dynamique 
enclenchée pour aboutir à la reconnaissance officielle en tant qu’OP dans 
le secteur du lait de chèvre (obtenue le 21 octobre 2019). 
Dans la continuité, il a été pris la décision que l’animation de l’OP ACAP, à 
hauteur de 0,15 ETP par an, serait réalisée par les CHEVRIERS de NA et 
Vendée, afin de garantir un travail de qualité et en toute neutralité. 
 

Des journées techniques ont eu lieu les 22 septembre et 08 
octobre 2021. La thématique retenue a été la Géobiologie. Malgré 
le contexte sanitaire compliqué, ces journées d’échanges ont 
rassemblé une trentaine de personnes et les retours ont été très 
positifs.  
Pour information, au 31/12/2020, l’OP ACAP comptabilisait 103 
adhésions, sur les 180 structures collectées par la laiterie de 
Riblaire (Groupe Lactalis).  

 

78

https://www.lanouvellerepublique.fr/deux-sevres/la-chevre-un-vrai-compte-en-banque�


 
III-3. Supports de communication 

 
• Edition du bulletin de liaison « La Feuille des Fromagers », à destination des producteurs fermiers et 

des techniciens de la Région : 10 numéros parus en 2020 (janvier, mars, avril (4), mai (2), septembre et 
octobre 2020). Voir Annexes. 

 
• Site internet « fermiers.terredeschèvres.fr » tenu à 

jour, avec l’actualisation régulière de la page 
« ANNONCES », pour permettre aux producteurs 
fermiers de mieux faire connaître leur recherche de 
salariés, de matériel, de transmission… Le site 
internet comprend également le descriptif des 
formations collectives proposées pour 2020.  

 

 
 

CONCLUSION ET PERSPECTIVES 2021 
 
Le poste d’animation fermière des CHEVRIERS de Nouvelle-Aquitaine et Vendée permet de proposer à 
l’ensemble des producteurs de fromages de chèvre fermiers des services importants, concernant surtout la 
formation, l’installation et l’assistance technique fromagère et réglementaire.  
 
De plus, nous avons organisé la 3ème Journée Technique Fromagère entre technicien caprins de nos 
différents départements (notamment l’ARDEPAL du Limousin et L’UPF des Pyrénées-Atlantiques). Ce 
rapprochement a permis de développer une bonne dynamique spécifique à la filière fromagère fermière. 
Ces temps d’échanges contribuent à faire remonter les préoccupations du terrain avec l’objectif de mettre 
en place des actions qui y répondent (formations techniques, échanges entre acteurs de la filière, …). 
 
En 2021, de nombreux projets sont prévus, dont plus particulièrement : 

• Organisation de 21 formations suite aux remontées et attentes du terrain, incluant 6 sessions 
« GBPH Européen » 

• Organisation de la rencontre annuelle avec les DDCSPP et DDPP de Poitou-Charentes et Vendée. 
• Organisation de la 4ème Journée Technique Fromagère pour les techniciens caprins de tous les 

départements de la Nouvelle-Aquitaine 
• Positionnement sur de nouvelles manifestations professionnelles et « grand public » pour 

compenser l’annulation du SIA 2021 
• Réalisation d’une plaquette technique à destination des porteurs de projet, sur la filière fromagère 

fermière de Nouvelle-Aquitaine et Vendée, en partenariat avec le groupe INOSYS. 

L’activité d’accompagnement de la filière fromagère fermière a été marquée en Nouvelle-Aquitaine par le 
diagnostic régional réalisé par Alizée BRETON pour la FRCAP et ses partenaires régionaux. Cf. note dans la 

partie CR d’activité REXCAP et synthèse annexée. 
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ANNEXES  
Les Feuilles des Fromagers parues en 2020 
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AXE 
II 

Projet BIONACHOL : Valorisation de plantes à métabolites secondaires 
bioactifs dans l’alimentation  des chèvres et brebis laitières. Intérêts et 
effets sur la qualité du lait et des fromages 

 

Ce projet a pour objet d’apporter aux producteurs et aux transformateurs ovins lait et caprins lait des connaissances 
scientifiques et techniques spécifiques sur les éventuels effets des plantes à tannins dans l’alimentation des chèvres 
sur la qualité du lait et des fromages. 

Les travaux menés en partenariat avec le dispositif expérimental Patuchev (UE FERlus INRA Lusignan – 86) (Caillat et 
al., 2013) permettront de caractériser les effets de l’introduction de plantes fourragères bioactives dans la ration des 
chèvres laitières à des stades physiologiques différents (i) sur les aptitudes à la transformation fromagère des laits (ii) 
sur la qualité sensorielle des produits laitiers et leur composition en nutriments d’intérêt (iii) sur le transfert de ces 
composés dans les laits et les fromages et d’identifier de potentiels traceurs moléculaires d’intérêt. 

Les performances zootechniques (performances laitières, estimation de l’ingestion, poids, état corporel, l’état 
sanitaire et notamment les parasitoses (niveau d’infestation par des strongles gastro-intestinaux en lot ou individuel, 
évènements sanitaires, numération cellulaire) seront également évalués. 

Les expérimentations réalisées en Pyrénées Atlantiques sur brebis laitières auront les mêmes finalités. En ovins lait, à 
défaut de station expérimentale, les essais seront réalisés sur 2 troupeaux « commerciaux », avec un protocole sans 
mise en lot, mais en alternant les périodes « témoins » et des périodes de recours aux plantes riches en MSB. L’impact 
sur les produits sera évalué avec mise en œuvre des laits dans la fabrication de fromages de type Ossau Iraty (pâte 
pressée non cuite). Le suivi des performances zootechniques portera sur les productions laitières, les notes d’état 
corporel, le statut parasitologique.  

Un des objectifs de cette approche multi-espèces sera également de croiser des démarches filières jusqu’ici sans lien, 
en mettant en œuvre des méthodologies expérimentales et analytiques harmonisées afin de produire des références 
communes. 

Les volets «impact sur la qualité des produits» du programme permettront également d’amender les travaux menés 
dans le cadre des projets Fastoche, Paralut, Combitan, et Flèche. 

Le projet contribue à développer la double performance économique et environnementale des systèmes de 
production et répond ainsi au schéma régional de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation 
de la Région Nouvelle-Aquitaine (axe 1 : « Anticiper et Accompagner les transitions régionales ») : 
- Projet intégré («de la fourche à la fourchette») associant les aspects production, transformation, et perception 
consommateur ; 
- Fédération des acteurs de 2 filières (ovins lait et caprins lait) autour d’une même problématique, en vue de 
mutualiser les connaissances ; 
- Potentialité de développement de produits laitiers ovins et caprins présentant une plus-value nutritionnelle et ou 
des métabolites bénéfiques pour la santé ; 
- Apport a minima de connaissances et de recommandations pratiques auprès des producteurs-transformateurs quant 
aux impacts de ces nouveaux systèmes d’alimentation sur la qualité des laits, leur comportement en transformations 
fromagères,  les spécificités sensorielles et  nutritionnelles des fromages ; 
- Optimisation des intrants de production pour une agriculture plus propre ; 
- Amélioration de l’efficience des systèmes de production au champ et à l’usine afin de gagner en compétitivité. 
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Bilan et résultats des essais réalisés sur les campagnes 2018/2019 et 2019/2020 : 

Comparaisons : 

- Foin de luzerne vs foin de sainfoin (campagnes 2018/2019 et 2019/2020) 

- Foin ventilé PME + pellets luzerne déshydratée vs Foin ventilé PME + pellets sainfoin déshydraté (campagne 
2019/2020) 

 

1- Performance zootechnique et qualité du lait 

- Le foin sainfoin semble être ingéré en plus grande quantité lorsque celui-ci est de bonne qualité (campagne 
2018/2019) 
- Diminution de la quantité d’urée dans le lait avec le sainfoin en foin et en pellets 
- Effets peu significatifs sur le TB et le TP, surtout liés à la qualité du fourrage 
 

2- Parasitologie 
La baisse est systématique pour chaque lot de chèvres multipares ayant reçu du foin de sainfoin. 
Cependant, une forte variabilité individuelle a été constaté ; une diminution du nombre d’OPG excrété a été 
observé pour 60 % des chèvres multipares nourries avec du sainfoin, contre 45 % avec la luzerne (NS). 
Par ailleurs, cette baisse a été uniquement observé sur la campagne 2019/2020, pour laquelle le foin de 
sainfoin été de moindre qualité. 
 
Les données des essais « pellets » sont au en cours d’analyses. 

 
3- Aptitudes technologiques des laits et qualités des fromages 

- Aptitudes technologiques des laits normales et similaires quel que soit le régime alimentaire; aucun 
problème technologique particulier rencontré 
- Qualités sensorielles des fromages très appréciées par les consommateurs 
- Intensité du goût des fromages de chèvre plus importante pour ceux issus des laits de « foin de sainfoin » et 
« pellets de sainfoin » 
 
 
En brebis, les fromages de type Ossau Iraty, on observe une dominante aromatique des fromages « sainfoin » 
plus marquée animal (+70%), et lactique acide (+30%) ; tous les fromages ont été jugés conformes l’AOP par 
le jury d’experts. 

 
Les résultats des dispositifs expérimentaux « pâturage » dont les derniers essais ont été réalisés fin mai 2021 
(pâturage de sainfoin vs pâturage PME et pâturage de plantain lancéolé vs pâturage PME) sont à venir et viendront 
enrichir ces acquisitions de connaissances. 
 
Le dosage et le suivi des composés d’intérêt présents dans les laits et les fromages en lien avec le système alimentaire 
notamment les acides gras d’intérêt nutritionnel, les composés phénoliques (polyphénols et isoflavones), et les 
diagnostics nutritionnels sont en cours de réalisation et d’interprétation. 
 
BioNachol est un programme financé par la Région Nouvelle-Aquitaine et l’ANICAP. 
 
 
Contact :  
Patrice GABORIT 

98



actalia17@actalia.eu 
Tél : 05 46 27 69 85 
www.actalia.eu 
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Réalisation : Alizée BRETON, Bordeaux Sciences Agro 
 et Chevriers Nouvelle-Aquitaine et Vendée 

 

Filière fromagère fermière  
caprine de Nouvelle-Aquitaine :  

un diagnostic 2020 pour accompagner  
et accélérer la transition agro-écologique 

 

Avec le soutien de  

 

          

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Une étude qui s’inscrit dans le projet 

 

 

En production fermière 
laitière, agissons 

aujourd’hui, réinventons 
demain 
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Editorial, contexte et problématique 

 
 
 
 
La filière fromagère fermière caprine est bien présente en Nouvelle-Aquitaine & Vendée sur tous les 
bassins. Elle est l’héritière directe d’une longue histoire, que ce soit en Périgord, en Pyrénées 
Atlantiques et en Poitou-Charentes, comme sur l’ensemble du territoire. Elle est pourtant méconnue en 
raison d’une absence de réelles données statistiques et de l’éparpillement d’informations la concernant.  

 
A l’échelle française, 80 % de la production de lait de chèvre est livrée à l’industrie laitière. Ce ratio 
monte à 94 % en Nouvelle-Aquitaine (source DRAAF). Ces données laissent à penser que les producteurs 
fermiers sont quasi absents sur ce bassin. Néanmoins, ces dernières décennies, dopée par les valeurs du 
local et de la proximité, elle fait de la résistance et connait une renaissance. On compte 330 
exploitations fermières sur environ 1 200 exploitations caprines en Nouvelle-Aquitaine et Vendée. Un 
temps mise à mal, parfois même oubliée, la filière fermière n’a pourtant jamais cessé d’exister.  

 
Certains opposent parfois les filières fromagères industrielle et fermière, ce qui reflète les tensions qui 
animent notre société contemporaine, entre mondialisation et relocalisation, à la fois individuelle mais 
aussi collective, en petites et grandes structures, tradition et modernité, progressisme et conservatisme. 
Ces deux visions du monde se retrouvent dans les systèmes de productions, les circuits de distribution 
et les formes de consommation du fromage de chèvre. Depuis quelques années, la prise de conscience 
environnementale et le retour aux valeurs territoriales amplifient les interrogations sur les systèmes de 
productions agricoles.  

 
Assez méconnue, la filière fromagère fermière caprine de Nouvelle-Aquitaine et Vendée souffre de 
l’absence et de la dispersion de données statistiques la concernant. Or, la demande des consommateurs 
pour ces produits est grandissante. Aujourd’hui, cette filière attire particulièrement de jeunes 
producteurs, notamment néoruraux et hors cadre familiaux. Pourtant, un pourcentage non négligeable 
de ces fromagers fermiers rencontre des difficultés dans leurs premières années après l’installation, en 
partie par manque de préparation et d’anticipation des difficultés. Pour cela, des références sont 
nécessaires et c’est pourquoi, avec ses partenaires régionaux, la FRCAP a lancé, en 2020, un diagnostic 
de la filière fromagère fermière caprine de Nouvelle-Aquitaine et Vendée pour accompagner les 
producteurs dans leurs questions technico-économiques et accélérer la transition agro écologique. 

 
Cinq enjeux majeurs ont été identifiés :  

 
1. la création de valeur au bénéfice des producteurs fermiers,  
2. le développement des approvisionnements en produits fermiers locaux et de qualité dans les 

différents marchés régionaux dont la restauration collective publique,  
3. la relocalisation de l’économie alimentaire dans une approche territoriale,  
4. le développement de la durabilité des systèmes fermiers, 
5. et également d’un renforcement de la reconnaissance et de l’organisation de la production 

fermière régionale et des liens entre partenaires des terroirs de Nouvelle-Aquitaine et Vendée. 
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I – Introduction et présentation générale de la filière fermière caprine 
 

Figure 1 -  Carte du nombre d’exploitations fromagères fermières caprines par département 
 

Environ 25 % des exploitations caprines néo-
aquitaines transforment leur lait en fromage en 
Nouvelle-Aquitaine et Vendée. On en compte 331 sur 
le bassin. Hormis dans le département des Landes, 
tous les départements du bassin détiennent des 
exploitations fromagères fermières caprines. 
En pourcentage, la partie nord du bassin de 
production est à dominante laitière et industrielle 
(7 %, 9 % et 12 % d’exploitations fermières en Deux-
Sèvres, Vendée et Vienne) tandis que la partie sud est 
à dominante fromagère fermière (76 % à 95 % en 
Gironde et Pyrénées Atlantiques). Mais derrière cette 
présentation des chiffres se cache une autre réalité 
puisque l’on compte plus de 30 exploitations 
fromagères fermières en Deux-Sèvres et Vienne (ainsi 
qu’en Lot-et-Garonne et Pyrénées Atlantiques). 
Au regard de la distribution principalement locale des 
fromages fermiers, il est surtout important de 
s’intéresser à la quantité de fromage fermier produit 
en moyenne par habitant dans les départements. En 
France, on estime en moyenne à 1 kg/an (ou 
2,2 kg/foyer/an) la quantité de fromage (fermier, 
artisanal ou industriel) consommé par habitant (cf. 

figures 2 et 3). La moyenne régionale se situe aux alentours de 0,5 kg/habitant/an de fromage fermier 
ou encore à 1 producteur fermier présent pour 26 000 habitants. Elle varie énormément d’un 
département à l’autre : autour de 0,9 kg/hab (Creuse, Dordogne et Deux-Sèvres) à 0,1 kg/hab (Gironde). 
On constate ainsi un potentiel d’installation et de développement important de la filière sur certains 
territoires, d’autant plus avec de nouveaux circuits de distribution. 

  
Figures 2 et 3 : Estimation du potentiel de production de fromages de chèvre fermiers par département 

en Nouvelle-Aquitaine et Vendée ainsi que du nombre d’habitants par producteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB : La moyenne régionale est représentée en rouge.  
NB : La moyenne de production de 60 000 l/an/exploitation retenue est issue des résultats de notre étude 2020. 
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En Creuse et Dordogne, avec une production fermière se rapprochant de la consommation moyenne 
nationale totale de fromage de chèvre (1 kg/hab/an), il ne paraitrait à première vue pas forcément 
judicieux d’installer d’autres producteurs, sauf à réfléchir à de nouveaux circuits de distribution plus 
éloignés par exemple et à considérer la population touristique. Inversement en Gironde, dans les Landes 
et la Vendée, il semblerait aisé d’installer des producteurs au regard du potentiel de consommateurs et 
des touristes présents dans les départements. On estime aujourd’hui à environ 3 500 tonnes de 
fromages de chèvre fabriquées à la ferme chaque année dans la région pour un chiffre d’affaires annuel 
estimé à plus de 50 millions d’euros (prix consommateur). 

 

II – Méthodologie et échantillonnage des exploitations 
 
Les enquêtes ont été conduites entre mars et juin 2020 de façon semi-directive auprès des producteurs 
fermiers et des partenaires de la filière. Une analyse bibliographique a précédé ce travail. Les bassins de 
production étudiés en Nouvelle-Aquitaine et Vendée ont été (cf. figure 4) : 
 

- Pyrénées-Atlantiques  
- Charentes-Poitou-Vendée  
- Limousin  
- Dordogne 
- Gironde, Landes et Lot-et-Garonne 

 
L’échantillonnage des exploitations a été réalisé grâce à une 
pré-typologie qui pose des hypothèses de recherche et qui 
tient compte de la diversité des publics fermiers présents sur 
le territoire, c’est à dire :  
 

- de toute la région,  
- de toutes tailles de cheptels,  
- de systèmes de production variés, 
- en agricultures biologique et conventionnelle, 
- avec ou sans signe de qualité,  
- élevant diverses races de chèvres,  
- fabricants des produits laitiers variés, 
- et ayant une diversité de circuits de 

commercialisation.  
 
Ce sont ces indicateurs qui nous aideront à proposer une typologie des exploitations fromagères 
fermières du bassin de production. Le nombre de producteurs fermiers contactés a été de 175.  66 
exploitations fermières ou mixtes réparties dans toute la région ont répondu favorablement à l’enquête 
(nb, l’enquête a été réalisée en période de Covid 19, de foin et de cultures).  
 

Tableau 1 : Taille des exploitations fermières enquêtées 
 

 
La taille moyenne des troupeaux est de 110 chèvres. En Limousin, on rencontre davantage de petites 
exploitations (64 %). Dans le Lot-et-Garonne, les Landes et la Gironde, aucune exploitation détenant 
plus de 150 chèvres n’a été enquêtée. A l’inverse, la présence de ce type d’exploitations est plus forte 
en Poitou-Charentes et Vendée et dans les Pyrénées-Atlantiques (35 % et 38 %). La taille moyenne des 
troupeaux contenant des Poitevines ou des Pyrénéennes est de 55 chèvres.  
 

Nombre de chèvres Nombre 
d’exploitations Pourcentage 

< 60 chèvres 30 45 % 
60-150 chèvres 19 29 % 

> 150 chèvres 17 26 % 

Figure 4 : Répartition des producteurs  
enquêtés selon leur localisation 

 

La taille des cheptels est un premier paramètre 
important de description du système fromager 
fermier caprin. Nous pointerons la taille de 
100 chèvres/exploitation comme un indicateur 
essentiel de caractérisation de ces systèmes 
fermiers caprins.  
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III – Résultats des enquêtes 
 
• Profils d’âge des producteurs fermiers enquêtés 
 
La filière fromagère fermière attire des producteurs de tous âges (de 28 à 65 ans) avec une moyenne 
autour de 42 ans. Les projets de reconversion sont nombreux. En effet, près de 45 % des producteurs 
enquêtés exerçaient une autre activité avant de devenir éleveurs de chèvres. 66 % des producteurs 
créent l’atelier caprin tandis que les autres en reprennent un préexistant. Les successions ne 
représentent que 32 % des installations quand 68 % sont des installations hors cadre familial. 
 
• Les systèmes d’exploitation 

 
Figure 5 : Systèmes fermiers rencontrés en Nouvelle-Aquitaine & Vendée 

 
La majorité des exploitations (64 %) sont 
spécialisées : il n’y a que l’atelier caprin sur 
l’exploitation. 
Les structures de polyélevage représentent 18 % 
des enquêtés. Des petits cheptels caprins sont le 
plus souvent associés à des bovins allaitants, 
voire à des vaches laitières. 
20 % des producteurs enquêtés livrent une 
partie de leur lait à la laiterie ; ce sont des 
producteurs dits « mixtes ». On rencontre 
principalement ces producteurs mixtes sur les 
plus grosses exploitations. Certains territoires 
sont dépourvus du modèle mixte car il y a 
absence d’un système de collecte ou que ce 

dernier est encore peu développé. C’est notamment le cas des Pyrénées-Atlantiques, des Landes et de la Gironde. 
 

• La main d’œuvre des exploitations 
 

Figure 6 : Quantité et type de main d’œuvre selon la taille du troupeau caprin 
 
La main d’œuvre salariée permet d’absorber les volumes 
de lait. En effet, plus la taille du troupeau augmente et 
plus le recours à la main d’œuvre salariée s’accroît. 
Jusqu’à 150 chèvres, la main d’œuvre salariée est 
relativement peu utilisée. Inversement, au-delà de 150 
chèvres, elle devient supérieure à la main d’œuvre 
familiale. Cet indicateur participe à expliquer des 
différences de systèmes de production et de 
distribution. 
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• Les races de chèvres 

 
 
 
 
 
 
 
 
• Les systèmes fourragers 

 
Figure 7 : Les systèmes fourragers rencontrés dans les exploitations fermières caprines 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le système fourrager le plus présent est de loin le pâturage. Il correspond, selon l’Institut de l’Elevage, à 
un minimum de 90 jours de pâturage par an. Il est pratiqué dans 65 % des exploitations fermières. Les 
foins complètent le pâturage. Aucun des producteurs enquêtés ne donne d’ensilage à ses caprins. 
 
• L’autonomie fourragère 

 
Tableau 3 : Autonomie fourragère selon les territoires 

 

 Moyenne 
Poitou-

Charentes 
Vendée 

Limousin Dordogne Pyrénées-
Atlantiques 

Lot-et-
Garonne Gironde 

Autonomie 
fourragère 

>80 % 
62 % 69 % 55 % 88 % 36 % 80 % 40 % 

 
L’autonomie fourragère moyenne régionale est de 75 %. Près de deux tiers des exploitations ont une 
autonomie fourragère supérieure à 80 %. En Pyrénées-Atlantiques, la moyenne baisse à un tiers des 
exploitations car les surfaces sont parfois peu mécanisables. 
 
Concernant l’autonomie en concentrés, elle est en moyenne de 35 %, la plupart des producteurs 
préfèrent acheter les concentrés à l’extérieur car la culture des céréales est contraignante et coûteuse. 
Le chargement moyen est de 1,22 UGB/ha de SFP. Il est en moyenne de 0,8 UGB/ha SFP en système 
pâturant contre 2,25 UGB/ha SFP si le fourrage est essentiellement composé de foin, ce qui est 
relativement chargé. 

Race % du total 
Alpine 48 % 

Poitevine 12 % 
Saanen 6 % 

Pyrénéenne 3 % 
Mixte 30 % 

 

L’Alpine est la race de chèvre la plus utilisée. En effet, 
ses aptitudes laitières lui confèrent un avantage. Ses 
congénères de race poitevine ou pyrénéenne sont plus 
rustiques mais moins productives. A noter que la race 
Saanen est peu présente dans les élevages fromagers 
fermiers. 
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• Reproduction 
Le désaisonnement est pratiqué dans 16 % des exploitations uniquement grâce à des traitements 
lumineux, voire un léger stress alimentaire, mais les hormones ne sont pas utilisées. La lactation longue 
tend à se répandre avec la problématique des chevreaux : 35 % des producteurs la pratiquent. Moins de 
30 % des exploitations sont au contrôle laitier, contre environ 40 % en moyenne régionale tous élevages 
caprins confondus. 
 
• Engraissement des chevreaux 

Figure 8 : Pourcentages d’exploitations fermières engraissant les chevreaux 
 
Plus de la moitié des producteurs n’engraissent aucun 
chevreau, tandis que 15 % les engraissent tous. Le 
département des Pyrénées-Atlantiques semble se 
démarquer avec 36 % des exploitations engraissant 
tous leurs chevreaux. Ce sont principalement les petites 
exploitations qui engraissent tout ou partie des cabris. 
 
 
 
• Production laitière, transformation fromagère et 

productivité humaine 
 

Tableau 4 : Productivité des animaux et de la main d’œuvre selon la taille du cheptel 
 
 
 
 
 
Chez les mixtes, 
la 
productivité moyenne des chèvres est de 706 l/an. Les Alpines produisent en moyenne 660 l, les 
Saanens 840 l. Quant aux Poitevines, elles produisent en moyenne 490 l contre 315 l pour leurs 
congénères de race pyrénéenne. 
 
La productivité des exploitations augmente avec la taille du troupeau : la productivité par chèvre, mais 
aussi la productivité humaine. Ceci peut, pour partie, s’expliquer par le fait que le matériel utilisé dans 
les premières est plus complet, plus moderne, plus ergonomique et plus efficace.  Cela s’explique aussi 
par des choix personnels et la présence ou non de main d’œuvre salariée. La productivité humaine 
mesurée en litres de lait transformés/ETP/an semble relativement faible et très hétérogène entre 
exploitations, dans un rapport de 1 à 3 entre petites et grandes exploitations. Elle révèle des logiques de 
systèmes très différentes. 

 
• Produits laitiers caprins 
 

Figure 9 : Pourcentage de producteurs fermiers fabriquant différents types de produits laitiers caprins 
 
Les produits les plus fabriqués restent les 
fromages lactiques, mais on voit, ces dernières 
années, le développement de nouveaux produits à 
base de lait de chèvre comme les yaourts, les 
pâtes molles ou encore les glaces et crèmes 
desserts.  

  

Moyenne 
de 

l’échantillon 
< 60 

chèvres 
60-150 
chèvres 

> 150 
chèvres 

Lait produit/chèvre/an (L) 626 544 645 752 

Lait transformé/ETP/an (L) 21 355 14 387 23 215 41 851 
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Figure 10 : Part du volume total de lait transformé des produits laitiers caprins 

 fabriqués en Nouvelle-Aquitaine/Vendée 
 

La diversification des produits est mise en 
place dans une exploitation sur deux. La 
tomme est fabriquée dans plus de 30 % des 
exploitations, mais ne représente que 13 % 
des volumes produits contre 83 % pour le 
fromage lactique. Sa fabrication est 
prépondérante dans les Pyrénées-Atlantiques 
(48 % des volumes). Les départements de la 
Gironde et du Lot-et-Garonne ont des 
gammes de produits plutôt diversifiées. 
Il semble que les exploitations de plus de 
150 chèvres transforment plus de lait en 
tomme que les exploitations de plus petite 
taille. Néanmoins, leur gamme est moins diversifiée. Les petits producteurs privilégient des produits 
dont le rendement et la valorisation sont meilleurs comme les yaourts ou la glace pour accroitre leur 
revenu. 
• Circuits de commercialisation 
 

Figure 11 : Pourcentage de producteurs fermiers utilisant chacun des lieux de vente 
Guide de lecture : 30 % des producteurs vendent une partie de leur production dans une AMAP 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Il existe une grande diversité de lieux de vente possibles pour les produits fromagers fermiers. D’ailleurs 
nombre de producteurs écoulent leurs marchandises sur plusieurs lieux de vente. Ce sont les marchés 
qui accueillent le plus de producteurs, devant la vente à la ferme. Les volumes écoulés sur chaque lieu 
de vente diffèrent d’une exploitation à l’autre selon différents critères. 
Pour cette enquête, une note de « circuit de commercialisation », ou CC, a été attribuée à chaque 
producteur selon ses lieux de vente. Ainsi, chaque lieu de vente s’est vu attribuer une note variant de 0 
à 1 selon sa localisation (proche/éloignée) et le nombre d’intermédiaires. 
 

Tableau 5 : Notes attribuées à chaque lieu de vente 
pour le calcul de la note de circuit de commercialisation 

 
Lieu de vente Note CC 

Vente à la ferme 1 
Marché 0,8 
AMAP 0,8 

Magasin producteur 0,8 
RHD 0,6 

Restaurateur 0,6 
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Epicerie/Crémier local 0,6 
GMS locale 0,6 

Epicerie/Crémier régional 0,4 
GMS régionale 0,4 

Epicerie/Crémier national 0,3 
Grossiste 0,2 

 
Pour chaque producteur, une note de synthèse CC est ainsi calculée pour chaque exploitation en 
multipliant la part du volume de chaque produit laitier commercialisé sur chaque lieu de vente par la 
note de chaque lieu. A partir de la diversité des notes CC de chacune des exploitations fromagères 
fermières enquêtées, nous avons pu identifier quatre catégories d’exploitations A, B, C et D selon leurs 
lieux et distances de commercialisation : 

- Type A : circuits les plus courts 
- Type D : circuits les plus longs 

La note CC moyenne des exploitations A est de 0,81, B de 0,67, C de 0,46 et D de 0,29. 
Ces catégories permettent de constituer une typologie d’exploitations en quatre types que nous 
pouvons ainsi comparer, que ce soit, par exemple, sur le temps passé à la commercialisation ou sur la 
valorisation économique moyenne d’un litre de lait. 
 

Figure 12 : Volumes écoulés sur chaque lieu de vente 
selon la catégorie de circuit de commercialisation 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La figure 12 révèle que les stratégies des exploitations sur leurs circuits de commercialisation, de courts 
à longs. Aux extrêmes, on constate deux logiques bien distinctes entre circuits de proximité et circuits 
régionaux et nationaux :  

- les exploitations du type A valorisent les circuits locaux avec notamment 40 % de ventes 
sur les marchés et 20 % à la ferme. 

- à l’inverse, les exploitations du type D privilégient les circuits longs à l’échelle nationale 
via des grossistes. 

- entre les deux, les exploitations de types B et C multiplient les circuits de distribution en 
allongeant progressivement les distances et nombres d’intermédiaires. 

 
On a également cherché à savoir s’il y avait une corrélation entre la taille des troupeaux et le choix des 
circuits de commercialisation. La réponse est oui (cf. figure 13 ci-dessous). 
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Figure 13 : Volumes écoulés sur chaque lieu de vente selon la taille du troupeau caprin 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On assimile assez clairement les producteurs ayant plus de 150 chèvres aux catégories C et D : les 
graphiques se superposent presque. Les éleveurs ayant moins de 60 chèvres se répartissent entre les 
catégories A et B. Enfin, on retrouve les exploitations intermédiaires (60 – 150 chèvres) un peu partout 
bien que majoritairement à gauche du graphique. En affinant l’analyse, nous constatons que les circuits 
semblent s’allonger au-delà de 100 chèvres. Cette taille de 100 chèvres semble être un seuil pour les 
choix et logiques de systèmes de production – die stribution des fermiers. 
La figure 14 de la page suivante permet :  

- de représenter l’exhaustivité des circuits de distribution et de les structurer en 4 types (A, B, 
C et D) en fonction de leur note CC,  

- d’identifier et détailler la liste des lieux de vente associés aux 4 types de circuits de 
distribution, 

- de résumer les résultats de valorisations au litre et de temps, la productivité humaine et de 
travail par circuit. 

 
Page suivante : Figure 14 : Schéma synthétique des circuits de commercialisation, 

des volumes et valorisations associés 
 

109



 
 

Vente à la ferme (16 %) 

Epicerie/Crémier (8 %) 

Restaurateur (3 %) 

Marché (36 %) 

Restauration collective (1 %) 

AMAP/Drive (7 %) 

Magasin de producteurs local (8 %) 

GMS régionale (4 %) 

Grossiste (8 %) 

Types de circuit de 
commercialisation 

Principaux lieux de vente et parts 
des volumes moyens commercialisés 

Valorisation moyenne 
des lactiques 

2,75 €/L 

2,58 €/L 
 

2,53 €/L 

2,55 €/L 

2,60 €/L 
 

3,04 €/L 
  

2,59 €/L 
 

Crémier régional (2 %) 

Crémier national (2 %) 
 

 

Circuit très court 
Local et sans intermédiaire 

Note A (> 0,7) 
(72 %) 

Circuit court local 
Local, 1 intermédiaire au plus 

Note B (0,5-0,7) 
(8 %) 

Circuit court régional 
Régional, 1 intermédiaire au plus 

Note C (0,4-0,5) 
(14 %) 

Circuit national 
National et au moins 1 intermédiaire 

Note D (< 0,4) 
(6 %) 

 
P 
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O 
D 
U 
C 
T 
E 
U 
R 
S 

 
C 
O 
N 
S 
O
m
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E 
U 
R 
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2,79 €/L 
 

2,39 €/L 
 

2,48 €/L 
 

2,75 €/L 
 

GMS locale (5 %) 2,44 €/L 

30 L/h 

90 L/h 

131 L/h 

177 L/h 

Volumes moyens 
transformés et temps 
passé à la vente /an 

30 200L/an 
15 800 L 
/ETP/an 

1 020 h/an 

98 900 L/an 
24 600 L 
/ETP/an 

1100 h/an 

107 700 L/an 
42 000 L 
/ETP/an 

820 h/an 

261 800 
L/an 

40 900 L 
/ETP/an 

1477 h/an 
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Le constat est, qu’étonnamment pour un même circuit de distribution, les valorisations peuvent être très 
différentes. A l’inverse, il y a peu de différences d’un circuit à l’autre. A titre d’exemple, on peut trouver 
une valorisation de 2,7€/l pour des exploitations ayant des notes CC de 0,25 comme de 0,75. Cette 
observation a des conséquences sur la question de l’efficacité du temps de travail de commercialisation. 
Elle doit nous permettre de travailler avec les producteurs ayant les plus faibles valorisations pour 
identifier des clefs d’améliorations de leurs valorisations au litre. La figure 14 nous montre également 
l’hétérogénéité des valorisations en système AB qui sont toutefois supérieures à celles des systèmes 
fermiers conventionnels.  

 
Tableau 6 : Valorisations moyennes au litre de lait selon les territoires 

Nb : précision, ces valeurs correspondent aux valorisations moyennes tous produits laitiers confondus 
 

 

Poitou-
Charentes 

Vendée 
Limousin Dordogne Pyrénées-

Atlantiques 
Lot-et-

Garonne Gironde Moyenne 

Valorisation 
moyenne 

(€/L) 
2,57 2,42 3,14 2,49 3,09 3,30 2,69 

 
La valorisation moyenne en Nouvelle-Aquitaine est de 2,69€/l sur l’échantillon enquêté (de 2,42 à 3,3 €/l), 
ce qui est supérieur aux précédentes enquêtes réalisées par la FRCAP (2,2 €/l en 2016 pour Charentes-
Poitou). La moyenne de 2,69€/l a été déterminée avec la valorisation au litre moyenne tous produits et 
modes d’agriculture confondus. La valorisation de chaque produit a été pondérée par sa part occupée 
dans le volume total transformé. 
 
En Gironde, la proximité de la métropole bordelaise explique au moins en partie la plus forte valorisation 
observée à 3,3 €/l. Pour la Dordogne et le Lot-et-Garonne, ce sont des lieux assez touristiques où les prix 
sont généralement plus élevés. 
 
En Pyrénées-Atlantiques, c’est la faible valorisation de la tomme qui fait chuter la moyenne. En effet la 
concurrence du fromage de brebis oblige les éleveurs de chèvre à s’aligner sur les tarifs. 
 
Enfin, le Charentes-Poitou et le Limousin sont des zones rurales où le pouvoir d’achat est plus faible et où 
la concurrence tire les prix vers le bas. Néanmoins, ces moyennes cachent de grandes disparités entre les 
exploitations. 
 
A noter qu’une différence de valorisation au litre de 0,3 €/l signifie un gain de 6 000 €/an pour 
20 000 litres, soit + 500 €/mois. 

 
• Temps passé et volumes écoulés lors de la commercialisation 

 
Tableau 7 : Volumes écoulés pour une heure de commercialisation 

dans chacune des catégories de circuits de commercialisation 
 

 
 

 
 

 

Types d’exploitations selon 
le circuit de 

commercialisation 
A B C D 

Efficacité du temps de 
commercialisation (L/h) 26 59 132 206 
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Au-delà de la valorisation, il est également important d’étudier le temps passé à la commercialisation. Et 
celui-ci varie grandement d’un circuit de distribution à l’autre. Lorsqu’on compare le litrage écoulé par 
heure sur chaque type de circuit de commercialisation, la différence est saisissante, pouvant varier de 1 à 
8. C’est un point crucial à prendre en compte lors de la définition des circuits de commercialisation pour 
faire prendre conscience des enjeux de temps de travail sur l’exploitation. 
 
Les marchés, notamment, sont très chronophages et ne permettent d’écouler que de petits volumes. 
Néanmoins, ils restent le lieu privilégié par les producteurs surtout au début car il permet un contact 
direct avec la clientèle. Les circuits C et D permettent d’écouler des volumes importants, raison pour 
laquelle ils sont privilégiés par les plus gros producteurs. 
 
• Estimation des chiffres d’affaires annuels des ateliers fromagers fermiers caprins 
Le chiffre d’affaires « lait  transformé » a été calculé en multipliant la valorisation moyenne au litre 
permise par le volume de lait transformé par an. 
 
Il existe de grandes disparités de chiffre d’affaires entre des exploitations de même taille, allant parfois du 
simple au triple. On note également que le chiffre d’affaires lait/ETP annuel tend à s’accroitre avec le 
nombre de chèvres. Ceci est notamment dû à la plus grande productivité des élevages de grande taille. 
Même si la valorisation est équivalente, voire légèrement inférieure, chaque ETP est plus productif dans 
un élevage de plus de 150 chèvres ce qui fait que le chiffre d’affaires final est plus élevé. 
 

Tableau 8 : Moyenne des volumes transformés et des chiffres d’affaires par ETP 
et par an selon la taille du cheptel 

 

  

Moyenne 
de 

l’échantillon 
<60 

chèvres 
60-150 
chèvres 

>150 
chèvres 

Lait transformé/ETP/an (l) 21 355 14 387 23 215 41 851 
Chiffre d’Affaires lait/ETP/an (€) 52 575 38 122 59 529 100 022 
Estimation du revenu lait/ETP/an (€) * 13 100 9 500 14 900 25 000 

* Avec l’hypothèse d’un ratio moyen (résultat économique/produit lait) de 25 % 
Pour comparaison, le SMIC net annuel est actuellement à 14 600 €. 

 
Les ateliers fromagers fermiers permettent de générer en moyenne 13100 €/ETP/an soit à peine un SMIC 
Ces résultats sont très hétérogènes selon les exploitations et en particulier leurs productivités humaines. 

 
IV - Le travail et l’installation - transmission 

 
• Concernant le travail, notre étude a montré qu’en moyenne, les producteurs fermiers 
travaillaient 65 heures par semaine. Cela comprend en moyenne 20 h de transformation et 4 à 14 h de 
commercialisation (12 h en moyenne). Ce temps augmente, comme vu précédemment, quand les circuits 
se raccourcissent et donc généralement pour les petites exploitations. 
40 % des producteurs interrogés travaillent tous les jours de l’année tandis que les autres prennent des 
congés annuels pouvant néanmoins variés entre 1 et 6 semaines par an. 
Seuls 25 % des producteurs prennent des week-ends de façon régulière. Cela n’est souvent possible que 
lorsque plusieurs associés travaillent sur l’exploitation et qu’ils ne sont pas en couple. Une telle 
organisation induit le plus souvent des structures dont le nombre de chèvres est supérieur à 100.  
50 % des producteurs fermiers indiquent qu’ils aimeraient réduire leur temps de travail. 
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• L’installation et la transmission en exploitations fermières 
On trouve sur la région des installations récentes et des plus anciennes ce qui implique que des projets 
perdurent dans le temps et qu’on a également un renouvellement des générations ce qui est très positif. 
Tous les territoires semblent attractifs. 
 
Comme évoqué plus haut, certains territoires sont plutôt saturés en termes d’offre de fromages de 
chèvres fermiers en circuits très courts. Néanmoins, l’installation de nouveaux producteurs fermiers sur 
ces territoires semble possible si les circuits de commercialisation sont allongés. Rappelons que la 
mention « fermière » n’est pas forcément synonyme de locale. Il y a une telle diversité de circuits de 
commercialisation qu’il ne faut pas hésiter à les développer. De plus, le rapport entre valorisation au litre 
et le temps passé à la commercialisation de ces circuits plus longs est meilleur qu’en circuit court et local. 
Cela pourrait convenir à une génération de producteurs qui aspire à plus de temps libre.  
 
Les producteurs ont été interrogés sur les difficultés rencontrées au cours de leur installation. 

 
Figure 15 : Difficultés rencontrées par les producteurs fermiers lors de leur installation 

Il semblerait que l’accès au foncier 
soit un frein important à 
l’installation. 
 
Dans un autre registre, les 
producteurs regrettent un manque 
d’accompagnement des structures 
techniques dédiées à l’installation. 
Beaucoup se sont sentis un peu seuls 
dans cette période clef. 
 
 
Pour ce qui est de la transmission, 10 
producteurs de l’échantillon (15 %) 

avaient plus de 55 ans au moment de l’enquête. Parmi eux, 4 avaient déjà trouvé un repreneur, 2 de ces 
projets comptent faire perdurer l’élevage des chèvres. 3 des producteurs avaient entamé les démarches 
de recherche de repreneurs. 

 
 

V - L’implication dans la transition agroécologique 
 
Pour mémoire, la Région Nouvelle-Aquitaine a lancé en 2019 le projet Néo-Terra qui vise, entre autres, à 
accélérer la transition agroécologique de l’agriculture. Pour cela, la filière caprine s’est fixé 5 défis : 
 

- Sortir des pesticides et généraliser les pratiques agroécologiques, 
- S’adapter au changement climatique et participer à son atténuation, 
- Renouveler les générations et l’attractivité du métier d’éleveur caprin, 
- Améliorer la rémunération des éleveurs par la montée en gamme des produits et les démarches 

collectives. Respecter le bien-être animal, 
- Innover et structurer via son projet de Recherche et Développement. 
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• L’implication des producteurs fermiers caprins dans l’Agriculture Biologique (AB) 
38 % des producteurs enquêtés sont déjà certifiés Agriculture Biologique. La répartition de ces 
producteurs est assez homogène sur le territoire avec un ratio un peu plus élevé dans le bassin girondin 
(60 %). Les élevages de moins de 100 chèvres sont davantage représentés (70 %). Les producteurs 
fromagers fermiers sont donc bien plus convertis à l’AB que les livreurs laitiers, soit plus de 30 % contre 5 
%. 65 % des éleveurs ayant tout ou partie de leur troupeau en race poitevine ou pyrénéenne sont certifiés 
bio. 
Pour les producteurs qui ont fait le choix de la certification AB, l’avantage est l’accès à de nouveaux 
circuits de commercialisation comme les magasins bio. Cette diversification permet d’être plus résiliant et 
de bien valoriser ses produits. Sur les marchés locaux, le label AB ne semble pas être un plus 
commercialement parlant. 
On constate une valorisation supérieure en bio de l’ordre de 0,3 €/l soit 2,99 €/l. Cela correspond à 15 % 
de plus qu’en agriculture conventionnelle. 
 

Figure 16 : Raisons pour lesquelles les producteurs conventionnels 
ne souhaitent pas se convertir en AB 

 
La plupart des producteurs non 
bio ne souhaitent pas entamer 
de conversion car ce ne serait 
pas rentable selon eux. Ils 
regrettent également qu’il y ait 
trop de contraintes alors que 
leurs clients ne sont pas 
forcément demandeurs et qu’ils 
écoulent déjà leur marchandise.  
 
Ainsi, on peut supposer que la 
dynamique des conversions en 

AB sera en particulier guidée par le comportement des consommateurs. En effet, si ces derniers tendent à 
privilégier les produits bio et sont enclins à en payer le prix alors les producteurs devront s’adapter pour 
continuer à écouler leur marchandise. Si ce n’est pas le cas, ils ont peu d’intérêt, économiquement 
parlant, à passer en bio. Des motivations personnelles peuvent également intervenir sur ce choix. Le 
renouvellement des générations sera également un facteur favorable à ce développement. 
 
• La sortie des chèvres 

Tableau 9 : Sortie ou non des chèvres selon la taille du troupeau 
Sortie des 

chèvres % du total <60    
chèvres 

60-150 
chèvres 

>150 
chèvres 

Oui 73 % 93 % 68 % 41 % 

 
Les chèvres sortent dans 73 % des exploitations enquêtées, généralement entre mars et octobre. Les 
producteurs fermiers pâturent en général plus que les laitiers car les troupeaux sont plus petits mais aussi 
car ils sont en contact direct avec les consommateurs qui plébiscitent de plus en plus cette pratique. Le 
pâturage comporte néanmoins certaines contraintes comme la variation des quantités d’herbe pâturée, 
l’adaptation permanente de la ration ainsi que la gestion du parasitisme. 
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Les structures comptant beaucoup d’animaux sont moins représentées dans les effectifs pâturant. En 
effet, la gestion des lots, des clôtures et des parcelles est très chronophage et pas toujours aisée. En 
Poitou-Charentes-Vendée, la pratique du pâturage est moins répandue (56 %). Cela est notamment dû au 
fait que, sur ce territoire, la taille moyenne des exploitations est plus importante qu’ailleurs. Il est 
également à noter que toutes les exploitations élevant tout ou partie de leurs chèvres en races poitevines 
ou pyrénéennes font sortir leurs chèvres.  

 
Tableau 10 : Récapitulatif de pratiques agroenvironnementales développées par territoire  

 
• Les signes officiels de qualité SIQUO et démarches territoriales de qualités (ou DTQ) 
 
On dénombre sur la région : 7 producteurs fermiers de Chabichou du Poitou AOP, 15 de Mothais sur 
Feuille (demande de reconnaissance en AOP), 16 de Cabécou du Périgord (DTQ), 21 de Feuille du Limousin 
(DTQ) et 10 de tomme fermière du Limousin (DTQ). Cela correspond à 70 sur 330 producteurs fermiers 
engagés dans un cahier des charges dédiés à la qualité des fromages. Ce chiffre est relativement faible et 
traduit un manque d’intérêt des producteurs fermiers à se plier à un cahier des charges pour la 
reconnaissance de leurs produits via un label. 
 
Il est également important de rappeler que le terme « fermier » est avant tout une mention valorisante. 
Les producteurs fermiers sont particulièrement ancrés à leur territoire et cela s’en ressent dans le goût 
des fromages, propre à chaque exploitation. La proximité des producteurs et des consommateurs est un 
réel atout pour cette filière. La transparence et le partage, notamment via l’accueil sur les exploitations, 
sont des valeurs qui tendent à se perdre, mais qui, grâce aux producteurs fermiers, permettent d’établir 
un lien de confiance avec les consommateurs. Ainsi, il est primordial de continuer à promouvoir cette 
filière qui est en pleine adéquation avec la dynamique actuelle des consommateurs de retrouver le sens 
du « produit local ». 

 
• Le bien-être animal : sortie des animaux, écornage, devenir des chevreaux et image 
 
Tous les producteurs revendiquent que le bien-être de leurs animaux est important pour eux. Ils vivent au 
quotidien avec, et si les chèvres ne se sentent pas bien, elles produiront moins de lait ce qui n’est pas 
dans leur intérêt. De plus, beaucoup pensent que la filière caprine a une bonne image aux yeux des 
consommateurs et qu’elle n’est pas visée par les accusations en matière de bien-être animal. 
 
Quatre producteurs se disent néanmoins inquiets pour l’avenir de la filière si certaines pratiques étaient 
exposées au grand jour. Par ailleurs, sept producteurs ne sont pas à l’aise avec le fait d’écorner leurs 
chèvres tandis que neuf producteurs n’aiment pas aborder le sujet du devenir des chevreaux. Pour 
beaucoup (ceux qui sortent), le bien-être de leurs animaux passe par le pâturage. 

  
Moyenne 

Poitou-
Charentes 

Vendée 
Limousin Dordogne Pyrénées-

Atlantiques 
Lot-et-

Garonne Gironde 

AB 36 % 35 % 27 % 38 % 36 % 40 % 60 % 
Sortie des chèvres 73 % 58 % 82 % 75 % 82 % 80 % 100 % 
Autonomie 
fourragère > 80 % 62 % 69 % 55 % 88 % 36 % 80 % 40 % 

Chargement 
(UGB/ha SFP) 1,22 1,29 0,82 0,78 0,92 3,27 1,09 
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VI - Communication et expression des besoins des producteurs 
 
• Attentes des consommateurs   

Figure 17 : Attentes des consommateurs aux dires des producteurs 
Le pâturage semble être une question 
primordiale pour les clients. Ils veulent 
également de la transparence sur le 
mode d’élevage et apprécient de pouvoir 
visiter la ferme pour s’assurer du bien-
être des animaux. Le fait d’être 
directement en contact avec le 
producteur est un moyen de mieux le 
rémunérer. 

 
• Attentes des producteurs fermiers 

Figure 18 : Attentes des producteurs 
fermiers caprins 

 
La thématique du devenir des 
chevreaux fait consensus. Pour tous, il 
faut promouvoir la consommation de 
viande de chevreau pour pouvoir 
écouler plus facilement les volumes 
en France quels que soient les circuits 
de commercialisation.  
Les producteurs de certains 
territoires, notamment ceux du sud, 
les Pyrénées-Atlantiques, les Landes, 
la Gironde ou encore dans une 
moindre mesure, le Lot-et-Garonne, 
sont en demande d’un appui 

technique de meilleure qualité pour la partie élevage, les techniciens sur place n’étant pas toujours 
spécialisés en caprins. Les départements cités précédemment se sentent également isolés en termes 
d’intégration à la filière. Pour eux, tout se fait en Poitou : les événements, les réunions, les formations, les 
enquêtes et eux n’ont pas voix au chapitre. De plus, ils ne se reconnaissent pas dans l’image qu’ils ont des 
élevages poitevins et considèrent par conséquent, que les études faites ne s’appliquent pas chez eux. 
(NB : Il est important de préciser que les producteurs fermiers font référence ici aux éleveurs laitiers qui 
livrent leur lait à l’industrie et qui ont des cheptels de tailles plus importantes. Le prix du lait de chèvre livré 
à l’industrie avoisinant 0,7 €/l, la taille des cheptels est logiquement supérieure en système laitier d’un 
coefficient de (2,6 / 0,7) = 3,7. Dit autrement, pour obtenir un même chiffre d’affaires en système laitier 
qu’un troupeau de 100 chèvres en fermier, il faut avoir 370 chèvres dans le troupeau livreur. Les 
producteurs fermiers n’ont pas toujours conscience de ce fait. Et effectivement, des tailles de cheptels 
aussi différentes induisent des pratiques d’élevage souvent distinctes). 
Il est également nécessaire selon eux de redonner du sens au terme « fermier » et d’en faire la promotion 
car ils estiment que les consommateurs ne sont pas suffisamment informés sur sa définition précise et sur 
ses valeurs intrinsèques (produit local, pratiques d’élevage et de transformation en fromages plus 
traditionnelles, voire vertueuses). Beaucoup d’amalgames sont faits, notamment au niveau des 
revendeurs, entre fromages fermiers et industriels. 
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SYNTHESE & CONCLUSION DE L’ETUDE 
MATRICE AFOM et leviers d’actions 

 
 

Tableau 11 : Matrice AFOM de la filière fromagère fermière caprine régionale 
 
 

 
FAIBLESSES: 

 
• Isolement des producteurs sur les territoires 

éloignés du Poitou-Charentes 
• Temps de travail élevé, peu de congé 
• Revenu moyen 
• Manque d’appui technique en élevages sur 

certains territoires (33, 40, 64) 
• Peu d’outils de communication sur le terme 

fermier 
• Faible reconnaissance politique du terme fermier 
• Relative absence en RHD  
• Méconnus des pouvoirs publics et filières 
• Relative méconnaissance les uns des autres 
• Plaidoyer à renforcer sur le terme fermier 
 
 
 

 
FORCES : 

 
• « Mention valorisante » fermier 
• Un réseau régional de compétence + Commission 
• Ancrage au local et à la proximité 
• Méthodes de production traditionnelles 
• Goût et typicité des fromages fermiers 
• AB bien présent  
• Sortie des chèvres au pâturage importante  
• Contact direct avec le consommateur,  
• Accueil à la ferme 
• Diversité des circuits de commercialisation 
• Bonne image de la filière et des fromages fermiers aux 

yeux des consommateurs 
• Le lait cru une richesse patrimoniale et gustative 
 
 
 

 
MENACES : 

 
• Devenir des chevreaux 
• Rapport temps travail/rémunération 
• Manque de foncier 
• Relative méconnaissance des actions sur la 

transition agroécologique  
• Problématique lait cru et santé humaine 
 
 
 
 

 
OPPORTUNITES: 

 
• Dans l’air du temps : environnement, local 
• Diversification des gammes de produits 
• S’insérer davantage en RHD 
• Développer les circuits plus longs 
• Filière attrayante pour les jeunes et néo-ruraux 
• Développer les pratiques agro écologiques 
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La filière fromagère fermière caprine en Nouvelle-Aquitaine a de nombreux atouts. Elle profite avant tout 
d’une très bonne image aux yeux des consommateurs, ce qui n’est pas le cas pour tous les élevages. De 
plus, la mention fermière est un signe de qualité, la mention valorisante, qui lui permet de se démarquer 
et de faire valoir son attachement au terroir ce qui est plutôt apprécié par les consommateurs. Pour cela, 
il est nécessaire de communiquer massivement pour redonner du sens au mot « fermier » afin qu’il soit 
apprécié à sa juste valeur. 
 
De multiples opportunités permettent également d’envisager sereinement l’avenir. Nous avons vu que 
les producteurs fermiers sont plutôt de bons élèves en matière d’environnement (AB, sortie des animaux) 
ce qui est tout à fait dans l’air du temps tout comme le caractère local des produits. Le développement 
des formations sur des pratiques alternatives et agroécologiques ou sur le bien-être animal permettrait, 
par exemple, de consolider cette bonne dynamique. 
 
Au-delà du consommateur, cette filière est également attrayante pour les néo-ruraux : beaucoup de 
projets de reconversion voient le jour. Ces installations doivent être bien accompagnées, notamment 
pour l’acquisition du foncier, pour que le rêve d’un changement de vie ne devienne pas un cauchemar. 
 
La diversité des circuits de commercialisation est une vraie force et permet une certaine résilience en cas 
de choc comme celui de la crise sanitaire de la Covid-19. Il peut être intéressant de développer les 
structures facilitant les échanges entre les producteurs et les professionnels de la RHD pour augmenter 
l’approvisionnement en produits fermiers de cette dernière. Il faut également sensibiliser les producteurs 
sur le fait que certains territoires sont saturés en fromages de chèvres fermiers, mais qu’il est possible de 
mettre en place des circuits de commercialisation plus longs (ex : vente en ligne) et ainsi vendre où l’offre 
est moins abondante. Il peut être également avantageux de diversifier la gamme de produits laitiers 
caprins pour s’insérer sur de nouveaux marchés. 
 
Malgré tout, la filière possède des faiblesses et doit progresser sur certains aspects. Elle doit notamment 
essayer de fédérer ses producteurs qui à l’heure actuelle ont plus tendance à travailler dans leur coin. 
Pour cela, peut-être qu’organiser des évènements, des formations, ou autres, sur tous les territoires de la 
région les encouragerait à s’investir davantage dans la filière pour donner plus de visibilité à celle-ci. Par 
ailleurs, certains territoires comme les Pyrénées-Atlantiques, les Landes ou la Gironde, manquent de 
techniciens caprins spécialisés, en particulier sur la partie élevage, ce qui pose problèmes aux producteurs 
qui ont besoin d’accompagnement. 
 
Enfin, certaines menaces pèsent sur la filière, en première ligne, le devenir des chevreaux. Il devient 
urgent de trouver des solutions pour assurer aux producteurs la pérennité du ramassage des chevreaux. 
On pourrait même envisager un revenu, issu de ces chevreaux, plus conséquent à l’avenir, passant 
pourquoi pas par l’engraissement à la ferme. Le chevreau doit devenir un produit à part entière pour cela, 
il faut continuer la promotion autour de la consommation de viande de cabri. Dans un autre registre, le 
rapport temps de travail/rémunération est également un point négatif pour la filière qui dissuade 
certains. Il pourrait être judicieux d’accompagner les producteurs identifiés par cette étude qui ont une 
faible rémunération. En règle générale, tous les conseils sur l’optimisation du temps de travail, la 
recherche de temps libre, sur la technologie fromagère, le recours à la main d’œuvre partagée pourraient 
être bénéfique pour les producteurs.  
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Réalisation de ce dossier : 

Alizée BRETON & Frantz JÉNOT 
Bordeaux Sciences Agro/Chevriers Nouvelle-Aquitaine et Vendée 

 
 
 
 
 
 
 

Structures partenaires 
impliquées dans la réalisation de ce diagnostic 2020 

 
 Interlocuteur technique 

Association de Défense et de Développement de la chèvre Poitevine - ADDCP Léopold DENONFOUX 
Association de la chèvre Pyrénéenne Fanny THUAULT 
Association des éleveurs transhumants des 3 vallées béarnaises - AET3VB Lucie RENARD 
APFPB (marque collective IDOKI) Floriane FAUCHEUX 
Biharko Laurraren Elkartea BLE  Charlène CROS 
ARDEPAL Limousin Johan FONTENIAUD et Romain LESNE 
Association de la Feuille du Limousin Sylvie DENIS 
Interprofession Caprine Dordogne Périgord (Cabécou du Périgord) Amélie VILETTE  
Route des Fromages de Chèvre Johanna GRAUGNARD 
Syndicats de Défense du Chabichou du Poitou et du Mothais sur feuille Géraldine VERDIER 
Chambre d’Agriculture de la Charente Pauline GAUTHIER 
Chambre d’Agriculture de la Charente-Maritime Anne Laure LEMAITRE 
Chambre d’Agriculture de la Gironde Jean Pierre DUGAT  
Chambre d’Agriculture du Lot-et-Garonne Camille DELAPORTE et Camille DELCOUSTAL 
Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres Angélique ROUE 
Chambre d’Agriculture de la Vienne Coline BOSSIS 
Chambre d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques Odile SALLATO, Violaine SALAUN, Jean 

BEDOU 
Union des Producteurs Fermiers de Pyrénées-Atlantiques - UPF 64 Gaëtan MARSY 
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AXE 
II 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 – Animation de la Commission Régionale de la filière chevreau 
 
Avec la crise à COVID-19, 2020 a été une année de crise forte pour la filière chevreau et en particulier 
pour les engraisseurs spécialisés et les abatteurs. De nombreuses actions ont été réalisées en faveur de 
cette filière et la FRCAP a permis des avancées fortes dans la structuration de la filière et 
l’accompagnement des producteurs. En termes de réalisation, en résumé nous pouvons lister :  

* Création d’une association d’engraisseurs et reconnaissance en OP des engraisseurs de chevreaux et 
animation de l’OP en lien avec les abatteurs 

*Création et animation d’une Fédération Nationale des ENgraisseurs de Chevreaux, la FNENC 
* Animation et rédaction d’un pré-projet collectif en faveur de la filière chevreau régionale et destiné au 

Plan de Relance – Structuration des Filières  
* Rédaction d’une synthèse sur la filière chevreau (Capr’infos), 
* la participation au chantier national de prospective stratégique Interbev en faveur de la filière chevreau 

 
Avec des représentants professionnels FNENC et FRCAP, c’est Frantz JÉNOT qui anime les réunions de 
cette filière ; on comptabilise les rencontres suivantes :  
- 15 et 21  janvier : commission régionale engraisseurs 
- 18 et 30 mars : réunion de crise des engraisseurs 
- 22 avril : réunion des engraisseurs et de l’abatteur 
- Pour Pâques, opération solidarité avec le 

Département 79 pour du chevreau dans les EPHAD 
- 4, 5 & 12 mai : réunions de crise 
- 7 mai Hôpital Melle opération solidarité 

- 3 & 17 juin : réunion engraisseurs  
- 24 juin : réunion Brilac – Engraisseurs  
- 6 & 20 & 21 juillet : réunion engraisseurs + région 
- 18 août : L&P Thouars  
- 25 & 31 aout : réunions engraisseurs 
- 2 septembre : engraisseurs 
- 18 sept : filière chevreau CA 86 

Réunion filière chevreau en présence des Régions NA et PDLL le 21 juillet 2020 à Pierrefitte (79) 

 

ANIMATION DE LA COMMISSION RÉGIONALE VIANDE 
CAPRINE & FILIÈRE CHEVREAU 

SYNHESE SUR LA DIVERSITE DE LA PRODUCTION DE VIANDE CAPRINE EN GRAND OUEST 
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- 2 décembre : Plan Relance Interbev 
- 9 décembre : réunion DRAAF Chevreau 
- 14 décembre : Plan Relance Interbev 

- 16 décembre : Interbev – Chantier de prospective  
- 21 décembre : Interbev – Chantier de prospective  

 
Cet investissement particulièrement lourd sur 2020 témoigne à la fois de la quantité de travail que nous 
réalisons mais surtout de la souplesse à laquelle nous adaptons notre dispositif Frcap - Rexcap aux 
besoins des filières et territoires et de leurs actualités parfois brûlante,  
 
Ce travail est animé par Frantz JÉNOT en partenariat avec Mathilde GARCONNET-SILLON et plus 
principalement co-porté par des administrateurs de CHEVRIERS Nouvelle-Aquitaine &Vendée Gérard 
CHABAUTY, Odile DUPONT, Anthony GARNIER, Loic BRUNELIERE et Laetitia VANNERON. 
 
Cette mission d’animation et d’accompagnement des engraisseurs spécialisés, des naisseurs engraisseurs, 
et des abatteurs est réalisée par la FRCAP en faveur des filières viande caprine, fraiche et transformée, de 
chevreaux et de chèvres de réforme consiste dans :  

- l’animation régionale entre structures : la coordination des filières courtes de viande caprine et 
l’animation des rencontres d’acteurs 

- la transformation et la commercialisation des produits à base de viande caprine 
- l’organisation et la réalisation de la promotion pour la viande caprine 
- les actions de développement : la réalisation d’études et rédaction de documents à l’attention 

des producteurs et consommateurs, la réalisation de journée d’information et de formation  
d’action en faveur du développement de la viande caprine 
 

 
2 - Suivi de la conjoncture 2020 de la filière chevreau : une année noire 
 

• La filière engraisseurs de chevreaux : double fragilité conjoncturelle et structurelle  
 
Depuis la période de Pâques 2020 et le début de la crise sanitaire à Covid-19, la filière française de 
chevreaux a été très fortement impactée. La baisse de consommation de viande de chevreau pendant la 
période pascale, tant sur le marché intérieur que sur les marchés européens (Italie, Portugal), a entrainé 
la constitution de stocks de viande importants. L’export constitue environ 55 % de nos marchés. 
 
A la fin de l’été, cette situation a conduit les entreprises d’abattage à contingenter jusqu’à 50 % des 
animaux abattus. Une majorité des engraisseurs de chevreaux leur a même emboité le pas au regard des 
lourdes pertes financières qu’ils ont subies cette année. Le prix, 2,90 €/kg vif, équivalent à leur coût de 

Photo d’une réunion 2020 de la Commission Régionale Filière Chevreaux (le 3 juin à Geste) 
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production, n’était même pas atteint à la période pascale alors qu’il est habituellement autour de 3,40 € à 
cette période. Pour faire face à cette situation difficile, le Ministre de l’Agriculture a réuni l’ensemble des 
opérateurs de la filière le 15 septembre 2020 afin de mettre en place un plan de sortie de crise qui a eu 
pour premier objectif de permettre la reprise de la collecte et des abattages de tous les chevreaux pour la 
campagne qui court de septembre 2020 à juin 2021. Le soutien financier du Ministère ainsi que 
l’engagement des abattoirs et des engraisseurs ont conditionné cette reprise de la collecte. France Agri 
Mer doit travailler sur de nouveaux débouchés afin d’écouler les stocks existants. Les trois abatteurs 
doivent également dialoguer avec les engraisseurs pour leur apporter des éléments financiers de 
réassurance sur la campagne de production de chevreaux en cours (volumes ramassés, prix).  
 
De son côté, Interbev se mobilise avec l’ensemble des professionnels des deux filières « chevreau et lait 
de chèvre » pour réaliser un chantier prospectif et stratégique visant à lever les freins structurels au bon 
fonctionnement du secteur. Il y sera question de gestion des flux d’animaux, de valorisation et de 
présentation de la viande de chevreau ainsi que de sa commercialisation. Parallèlement, l’Interprofession 
met en œuvre un plan de communication ambitieux pour dynamiser les ventes au printemps 2021. Le 
Ministre réunira à nouveau les représentants de la filière fin 2020 pour vérifier les avancées sur 
l’ensemble de ces points.  
 

• Contexte, chiffres clefs  et problématique 
 
Avec 30 % du cheptel caprin national, la Nouvelle-Aquitaine est la 1ère région productrice de chevreaux et 
le chevreau est un fleuron de la gastronomie régionale. Pour valoriser cette production par une relance 
de la consommation régionale et nationale de viande de chevreau, les professionnels se sont engagés 
depuis plusieurs années dans des démarches d’accompagnement et de promotion de cette production 
auprès des consommateurs et des partenaires de la filière. Nous souhaitons participer à revaloriser le 
chevreau auprès des éleveurs – naisseurs. La filière d’engraissement des chevreaux compte :  

o une cinquantaine d’engraisseurs en France, approximativement 25 en Nouvelle-Aquitaine et 2 
recensés en Pays de la Loire  

o trois principaux abattoirs en France dont Loeul et Piriot basé en Thouars pour le Grand Ouest qui 
réalise approximativement 60% des abattages français (soit 350.000 chevreaux d’un poids vif de 
10 à 11 kg en moyenne pour un rendement carcasse de 56%) 
 

Le nombre de chevreaux 
produits annuellement est de :  

o en France : 550.000  par an (soit 
environ 3500 T/an de carcasse) 

o en Pays de la Loire à : 65.000 chevreaux 
/ an 

o en Nouvelle-Aquitaine à : 200.000 
chevreaux / an  

 
• Tableau : répartition mensuelle des 

chevreaux abattus en France en 2019 : 50% 
en mars et avril 

 
L’évolution de la cotation des chevreaux gras en 2019 & 2020 (en €/kg vif) permet de comprendre la 
crise qui touche en particulier les engraisseurs de chevreaux 

mois  en Têtes % 
Janvier 11903 2% 
février 61709 11% 
Mars 121261 22% 
Avril 166873 31% 
Mai 42022 8% 
Juin 12682 2% 

Juillet 4795 1% 
Août 1873 0% 

Septembre 8176 1% 
Octobre 36662 7% 

Novembre 31100 6% 
Décembre 47736 9% 

TOTAL 546792 100% 
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Le marché de la viande de chevreau : l’export absorbe 55% de 
la production. La viande congelée est quasi-exclusivement 
commercialisée à l’export. Avec la crise Covid-19, on constate 
une perte de 50% des débouchés, en particulier vers l’Italie et 
des stocks proches de 550 Tec  après Pâques au niveau 
national. 
 

 
En 2020, la FRCAP a animé une mission en trois axes : 

- l’animation régionale entre structures de la 
Commission Régionale Chevreaux  

- un travail spécifique 2020 de structuration de la filière 
des engraisseurs de chevreaux 

- l’organisation et la réalisation de la promotion pour la viande caprine 
 
I – L’animation de la Commission régionale chevreau et viande caprine et suivi de conjoncture  

En 2020, la FRCAP anime toujours la Commission Régionale Chevreau et Viande Caprine, à savoir :  
- pour la filière régionale chevreaux : le groupe des engraisseurs, abatteurs, vendeurs de poudre, 

vétérinaires et partenaires,  
- pour la filière régionale transformation des produits caprins, en particulier de la viande de réforme 
 
Ce travail est animé par Frantz JÉNOT et plus principalement co-porté par des administrateurs de 
CHEVRIERS Nouvelle-Aquitaine & Vendée Gérard CHABAUTY, Anthony GARNIER, Loïc BRUNELIERE et 
Laetitia VANNERON. La FRCAP comprend une section chevreau tout comme sa section fermière. 
 
Ce premier axe de travail comprend :  

o la coordination des filières courtes de viande caprine et l’animation des rencontres d’acteurs et le 
suivi de la conjoncture de la filière chevreau,  

o les actions de développement : la réalisation d’études et rédaction de documents à l’attention des 
producteurs et consommateurs, la réalisation de journée d’information et de formation et d’action 
en faveur du développement de la filière viande caprine. 

o la transformation et la commercialisation des produits à base de viande caprine 
 
3 -– L’accompagnement des engraisseurs de chevreaux à la structuration de leur profession 

 
Jusqu’à présent, la structuration de la filière en Grand-Ouest ne comprenait depuis 2008 qu’une Section 
engraisseurs de chevreaux du Grand-Ouest (des Pays de la Loire au Lot et à l’Aveyron). Une à trois 

 

Le coût de productions en ateliers 
d'engraissement de chevreaux est 
estimé à 2,9 €/kg vif  
Il justifie l'importance de cours 
avoisinant les 3,40 €/kg, pour la 
période de Pâques et qui était à 2,7 
€ cette année (et même aujourd’hui 
à 2,6 €/kg vif). 
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réunions de la Section chevreaux GO se tenaient par an (novembre – janvier – juin), A l’échelle nationale,  
il existe une section Interbev où un engraisseur de chevreau est seulement invité. 
Avec la crise à Covid-19 et son impact sur la difficulté de commercialisation des chevreaux gras à la 
période cruciale de Pâques, il apparut à tous que la structuration des engraisseurs de chevreaux était trop 
faible et qu’il convenait de travailler à la renforcer. La FRCAP a permis :  
- la constitution d’une Organisation de Producteurs (OP) qui permette une contractualisation des 

relations commerciales avec les abatteurs,  
- ainsi que la constitution d’une fédération nationale des engraisseurs de chevreaux (FNENC) afin 

d’obtenir une reconnaissance officielle à Interbev de leur profession. 
 

 

124



 
 

 
 
 
 
 

 

 

Axe III : 
 
 
 
 
 

Emploi, filières et signes de qualité  
& Management de la R&D 
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CONTACT : FRCAP – Chevriers de Nouvelle-Aquitaine & Vendée  
Et le Cluster REXCAP 

Services Techniques : 12 bis, Rue Saint Pierre 79500 MELLE 
Tel : 06.30.32.30.13. - Courriel : frcap@orange.fr 

Secrétariat : C.S. 45002 – 86550 MIGNALOUX-BEAUVOIR - Tél. : 05.49.44.74.80

Compte rendu d'activité 2020  
de la Fédération Régionale CAprine  

de Nouvelle-Aquitaine & Vendée  
(FRCAP N-A & V) et du Cluster REXCAP 
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Introduction et contexte : 2020, Année à Covid19  
et implication dans la transition agro écologique  

 
 
Pour la FRCAP N-A & V et ses partenaires, l’année 2020 a été particulièrement 

marquée par la Crise mondiale à Covid-19 ainsi que par la poursuite d’une implication 
dans les problématiques de préservation de l’environnement et de respect du bien-être 
animal en lien avec l’orientation Néo-Terra de la Région Nouvelle-Aquitaine. 

 
Pour répondre aux attentes sociétales et améliorer la performance des 
exploitations caprines, nous utilisons la grille d’analyse de la durabilité 
(agroécoloqique, socio territoriale et économique) qui guide nos travaux.  
 
 

Tableau de bord et de pilotage : principaux leviers d’évolutions possibles pour les éleveurs et la filière : 
 

I - Durabilité  
agro écologique  

II - Durabilité  
socio territoriale/100 

III- Durabilité  
technique & économique 

I-1. Biodiversité (végétale, animales : 
races) 

II-1. Qualité des produits, 
(implication sociale, accessibilité 

espace, patrimoine bâti) – Montée 
en gamme des produits :  

Lait cru, SIQUO, AB, fermier 
(synthèse et commission régionale) 

III-1. Viabilité (économique et taux 
de spécialisation) 

Prix du lait et de la viande caprine 
et de chevreau (commission 

régionale et FNENC) et revenu des 
éleveurs (nombreux travaux du 
Rexcap (sanitaire, alimentation, 

reproduction, etc.) 
I-2. Organisation de l’espace 

(assolement, dimension parcelles, 
zone régulation) 

II-2. Emploi et services 
Circuits courts (fermier, agritourisme 

et filière chevreau), pérennité, 

III-2. Indépendance (financière, 
sensibilité aux aides) 

I-3. Pratiques agricoles : fertilisation, 
pesticides, traitement des effluents, 

protection sols, irrigation, dépendance 
énergétique, BEA (sortie des chèvres), 

pâturage, changement climatique, 
autonomie alimentaire et soja sud-

américain (Dispositif Redcap) 

II-3. Ethique et développement 
humain (formation, intensité du 

travail, temps de travail, pénibilité 
qualité de vie, isolement) 

III-3. Transmissibilité 
Installation – transmission et 

attractivité du métier (Dispositif 
Plan Capr’1) 

 III-4. Efficience Recherche 
de progrès par l’innovation et le 
pilotage R&D (BRILAC - REXCAP) 

Source : méthode « IDEA » : Indicateurs de Durabilité des Exploitations Agricoles 
Légende : en bleu : les principales thématiques d’intérêt des éleveurs de chèvres. En rouge les travaux plus spécifiques à 
l’année 2021 et en marron les dispositifs du Cluster Rexcap qui investissent les problématiques de la profession 

 
Sur les questions environnementales et sociétales, deux actions phare ont marqué le travail de la FRCAP en 2020 
en faveur les éleveurs de chèvres et de leur filière caprine en Nouvelle-Aquitaine. Ce sont notamment :  

- une synthèse publiée dans un Capr’Infos sur le diagnostic du bien-être animal en élevages caprins,  
- une synthèse publiée dans un Capr’Infos sur le pâturage des chèvres laitières,  
 

Sur la question de l’accompagnement technico-économique et de gouvernance des éleveurs et filières caprines, 
cette année 2021 à crise Covid est également marquée par des travaux spécifiques 2021 :  

- une synthèse sur la filière fromagère fermière (mention valorisante) de Nouvelle-Aquitaine ainsi que 
l’analyse des conséquences de fermeture de certains marchés pour les producteurs fermiers lors des 
périodes de confinement,  
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- un très important travail d’accompagnement des engraisseurs de chevreaux dans leur structuration via
la constitution d’une Organisation de Producteurs (ou OP) reconnue par le Ministère de l’Agriculture
ainsi que la création de la Fédération Nationale des ENgraisseurs de Chevreaux (OU FNENC) pour
participer officiellement aux travaux d’Interbev national,

Par la rédaction de sa Feuille de Route dans la transition agricole, la FRCAP et le BRILAC ont rejoint les ambitions 
de la Région et son projet NEO TERRA. Ils participent à relever les quatre défis suivants :  
• Défi 1 : Sortie des pesticides et généralisation des pratiques agro écologiques
• Défi 2 : Adaptation au changement climatique et participation à son atténuation
• Défi 3 : Respect du bien-être animal dans la filière caprine
• Défi 4 : Ancrage de la production caprine au territoire et pérennité
• Défi 5 : Une filière qui innove et structure son projet de R&D à l’échelle N-A

Ces quatre défis de la Feuille de Route de transition agroécologique s’intègrent dans le Plan de filière caprine de 
Nouvelle-Aquitaine qui comprend lui-même quatre enjeux :  la prise en compte des attentes sociétales et 
environnementales, le renouvellement des générations d’éleveurs caprins et l’attractivité du métier, 
l’amélioration de la rémunération des éleveurs par la montée en gamme des produits et l’export, la recherche de 
progrès et d’innovations par le pilotage d’un projet de recherche-développement connecté aux attentes des 
acteurs économiques et des pouvoirs publics . Le tableau ci-dessous permet de visualiser cette articulation entre 
les défis de la Feuille de Route et les enjeux plus large du Plan de Filière caprine. 

ENJEUX 
du Plan de Filière Caprine de Nouvelle-Aquitaine 

DEFIS de la Feuille de Route 
dans la Transition agro-écologique 

Enjeu 
agroécologique - 
environnemental 

3 - Prise en compte des attentes 
sociétales et environnementales  

Défi 1 : Sortir des pesticides et généraliser les 
pratiques agro écologiques  
Défi 2 : S’adapter au changement climatique 
et participer à son atténuation  

Enjeu technique et 
économique 

(micro et macro) 

1 – Renouvellement des générations 
d’éleveurs caprins et l’attractivité du 
métier 

Défi 4 : Ancrage de la production caprine au 
territoire et pérennité 

2 - Amélioration de la rémunération des 
éleveurs par la montée en gamme des 
produits, l’export et les démarches 
collectives de filière  

Défi 3 : Respect du bien-être animal dans la 
filière caprine  

Enjeu socio-
territorial, 

innovation et R&D 

4 - Recherche de progrès par la 
gouvernance et l’innovations par le 
pilotage d’un projet R&D connecté aux 
attentes des acteurs économiques et 
des pouvoirs publics ». 

Défi 5 : Une filière caprine qui innove et 
structure son projet de R&D à l’échelle NA  

Nous tenons à remercier la Région Nouvelle-Aquitaine qui partage le sens de nos travaux, de notre 
organisation et le soutien qu’elle apporte à nos missions. Nous sommes également à l’écoute des enjeux de 
société que la Région relaie et que nous partageons sur la nécessité de la transition agro-écologique. C’est un 
vaste chantier dont nous avons bien pris toute la mesure. 

Pour le Conseil d’Administration, le Président de la FRCAP N-A & V 
Cyril BALLAND 
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TABLEAU DES INDICATEURS DE SUIVI DE LA FEUILLE DE ROUTE CAPRINE 

Les membres de la FRCAP et du Cluster REXCAP ont activement contribué à la finalisation du plan d’action de la 
feuille de route de la filière caprine de N-A 

Plan d’action et indicateurs 2020 2025 Horizon 2030 

Défis I et II : la filière caprine améliore son impact environnemental 

Nb élevages Bio 150 215 370 

Nb élevages ayant réalisé un diagnostic environnemental 
(CAP2ER niveau 1 ou 2 ou équivalent) 

100 900 Objectif réduction GES à définir 
« ferme caprine bas carbone » 

Défi III : la filière caprine s’engage sur le bien-être animal 

Nb élevages ayant réalisé un diagnostic BEA 100 900 100 % élevages 

Accès à l’extérieur ou pâturage 160 255 50 % des élevages 

Enrichissement intérieur du bâtiment 50 % des élevages 

Charte chevreaux 50 900 100 % élevages 

Défi IV : la filière caprine est ancrée au territoire et pérenne 

Collecte régionale de lait de chèvre Objectif maintien de la collecte régionale 220 millions de litres 

Installations Objectif 40 installations par an : 400 installations sur 10 ans 

% élevages en démarche de différenciation 
Fermier – AOP – Marques collectives – Races locales 

Objectif maintien 40 % élevages engagés dans ces démarches de différenciation 

Défi V : Innovation et mise en réseau des partenaires de R&D via le Cluster REXCAP 
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SOMMAIRE : deux missions majeures 

I – Le management global du Cluster et d’actions spécifiques de R&D&F&P 

I.1  le management global du Cluster Rexcap (Comités techniques,
Commissions thématiques, chantiers de prospective et 
stratégie, rencontres interprofessionnelles et Régionales,) 

I.2 le management spécifiques de certaines actions de R&D&F&P  comme :
 les filières fermières et en circuits courts, en particulier viandes caprines et sous signes de

qualité,
 la conceptualisation et le développement de projets thématiques (comme Redcap, le Plan

Capr’1, la MDFC, la commission sanitaire et OMACAP, les journées GEC, etc.)
 la coopération éco solidaire à l’international,

II – Le management de la vie professionnelle caprine locale et régionale 

Il permet une réelle implication et représentation de la profession caprine dans tous les travaux de 
R&D&F&P développés en région en leur faveur par le REXCAP. Cette mission comprend également 
l’échange et la co-construction des projets avec l’interprofession et les collectivités. 

1 - Management du projet régional d’actions R&D&F&P – Cluster Rexcap (Comités 
techniques, Commissions, etc.) 2 – Management de la 

représentation professionnelle 
caprine, du pilotage du dispositif 

et vie associative 
(locale, régionale, nationale) 

1.1 – Management du développement des 
actions de R&D&F : animation, études, 
ingénierie, communication, formation 

1.2 – Management du 
développement de la production 
fermière, des circuits courts, de la 

qualité, coopération, 
- Comités Techniques REXCAP
- Commissions :
- Sanitaire + OMACAP
- Installation-transmission
- Réseau Redcap
- Communication - CRDC
- Promotion, MDFC, Route, GEC – SEZ, Com.

Promotion, Salons (SIA & Bordeaux, etc.),
- AANA
- International : PAFC, Erasmus, Euro région
- COREL (fonction COREFI) & CRA
- Dispositifs de recherche :
- PSDR FLECHE
- UMT – PEI
- Comité de Filière IDELE
- Développement - accompagnement
- FCL, CIVAM, ADDCP, Association Chèvre Pyr.
- ACTALIA, ENILIA
- Formation - interventions étudiants
- Eleveurs et leurs associations

- Animation des filières viandes
caprines : chevreau et
transformation des produits en
CC (deux Commissions
Régionales)

- Management de la Filière
fromagère fermière
(Commission Régionale + études)
+ études

- Développement des circuits
courts par territoire,  Proximités,

- SIQUO et marques collectives,
- Syndicats du Mothais sur Feuille

et du Chabichou du Poitou
- Cabécou du Périgord
- Autres démarches

• Représentation locale,
régionale et nationale

- Syndicats caprins, UPF,
ARDEPAL,

- FRCAP N-A & V
- FNEC – ANICAP

• Représentation et co-
construction avec
l’interprofession : BRILAC &
laiteries

• Représentation et co-
construction avec les
collectivités et l’Etat :

- Région N-A et DRAAF :

- Ingénierie financière et
administrative des projets
collectifs

La posture du Cluster REXCAP se situe à l’interface des partenaires économiques de la 
filière caprine, des Collectivités territoriales + l’Etat ainsi que des partenaires de 
R&D&F&P. Le REXCAP est l’outil méthodologique au service de l’interprofession caprine 
régionale (le BRILAC) et de la Région. 
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AXE 
III 

I.1 - le management global du Cluster Rexcap (Comités techniques, Commissions thématiques, chantiers de
prospective et stratégie, rencontres interprofessionnelles et Régionales,) 

L’année 2020 s’est inscrite sous le signe du renforcement de la mutualisation des moyens et compétences 
en Nouvelle-Aquitaine. Le Cluster REXCAP est l’outil de structuration de la R&D caprine du bassin de 
production Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire. A l’image des Pôles de compétitivité, il vise à rassembler des 
acteurs économiques de la filière, des collectivités territoriales et des structures de recherche, développement 
et formation. Ce rapprochement permet :  

1 D’ECHANGER : un lieu d’échanges 
2 DE PRODUIRE : un lieu de production collective de R&D et d’innovation 
3 DE SERVIR : une structure qui permet la rédaction d’un projet régional partagé 
4 D’INNOVER : un lieu qui soutient l’innovation. 
5 D’ORIENTER : un lieu d’analyse générale et de pilotage et management 

En 2020, le Comité Technique du Cluster Rexcap s’est réuni à deux reprises : 
- Le 10 juillet à Agropole (Mignaloux-Beauvoir) sur les attentes sociétales et la transition agroécologique,
- Le 4 novembre par visioconférence sur la filière chevreau

Nb, les compte-rendus de ces journées est en ligne : cf : http://pro.terredeschevres.fr/les-axes-de-recherche/ 

Courant 2020, le travail du Rexcap a également porté : 
- sur un renforcement de l’animation et de l’étude de la filière régionale chevreau qui est en crise
- et la poursuite du travail de diagnostic et d’action en faveur du Bien-être animal et de la transition

agro-écologique sous l’impulsion de la Région Nouvelle-Aquitaine,

Les pages qui suivent présentent le travail accompli pour ces différentes thématiques, ainsi que de 
l’activité technique et d’animation de la FRCAP, en particulier :  
- la représentation et le suivi de projets régionaux de R&D (PSDR, PEI, UMT SC3D, etc.)
- le management et le travail de la commission régionale promotion caprine,
- le management de la coopération internationale à Fatick et Fatick au Sénégal pour le projet PAFC,

Les pages qui suivent présentent le fruit de ce travail REXCAP – FRCAP 2020 

I– le management général du Cluster REXCAP et d’actions 
propres de R&D&F  
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CHRONOLOGIE DE LA FILIERE CAPRINE DE NOUVELLE-AQUITAINE (TEMPS LONG) 

1906 : création de l’ENILIA basés à Surgères (17) 
1953 : AG constitutive du premier Syndicat Caprin français en Indre et 

Loire 37 
1958 : 5 syndicats caprins réunis à Paris constituent la FNEC (ou 

Fédération Nationale de Éleveurs de Chèvres). Ces 5 syndicats 
sont ceux de la Drôme, de la Bourgogne, du Loire et Cher, du 
Berry et de l’Ile de France. 

1963 : AG constitutive du Syndicats Caprins 79 et 86 
1958 : création de la Station SEIA (S. Expér. d’Insémination 

Artificielle) de l’INRA à Rouillé (86). Arrivée des boucs en 59   
1965 : Création d’un premier organisme de contrôle laitier 

départemental caprin en Deux-Sèvres  
1966 : AG constitutive du Syndicat Caprin 17 et création de l’Institut 

Technique Ovin et Caprin (ITOVIC) 
1968 : AG constitutive du SC 16 et début d’une activité régionale des 

SC en Poitou-Charentes – Vendée = FRESYCA  
1969 : Création du CREC (Centre Régional d’Etudes Caprines) à Melle 

à l’initiative des Syndicats Caprins 
           NB : à la fin des années 1960, on compte une trentaine de 

syndicats caprins en France 
            Création de l’IVARC : Information Vente Achat de 

Reproducteurs Caprins (coop. dissoute en 1994)   
1970 : AG constitutive du Syndicat Caprin 85 
1972 : Création un troupeau caprin à l’INRA des Verrines à Lusignan. 

Arrivée de l’ITOVIC 
            Création de l’UPRA Caprine (siège en Touraine chez Mme de 

Saint Saëns puis migration à Tours en 1973)  
            1ère AOC caprine pour le Pouligny Saint Pierre et mise en place 

de l’Unité de Promotion des Races caprine (UPRA) 
1975 : Création du Syndicat Caprin de Corrèze 
1977 : 1er Concours Régional des fromages de chèvre fermiers des 

Synd. Cap (et co-organisé avec l’IRQUA à partir 2010) 
1978 : AG constitutive de l’ARC  (ou Association Régionale Caprine – 

GIE) 
            Création de la SRPC (ou Station Régionale de Pathologie 

Caprine) à Niort devenu CNEVA puis ANSES 
1981 : Première crise de surproduction du lait de chèvre en France 
             Et AG constitutive du BRILAC (ou Bureau Régional 

Interprofessionnel du Lait de Chèvre).  
             Et création du Syndicat Caprin de Haute Vienne  
1983 : création de ITPLC (ou Institut Technique des Produits Laitiers 

Caprins) devenu Actilait puis Actalia  
           AG constitutive de l’ANICAP (ou Association Nationale 

Interprofessionnelle du Lait de Chèvre) 
1988 : Début d’une nouvelle crise de surproduction de la filière 

caprine et la FNEC devient section spécialisée de la FNSEA 
1990 : Obtention de l’AOC Chabichou du Poitou et 1er festival du 

Chabichou à Melle 
1992 : Naissance de l’association de la Route du Chabichou et des 

Fromages de Chèvre 
1995 : Création du CRDC (Centre de Ressources et de Documentation 

Caprine). Arrivée sur le site à Melle en 2006 
            Arrivée de l’UPRA Caprine, Capgènes, dans la Vienne à 

Mignaloux-Beauvoir 
             Création d’Agrotransfert Caprin (arrêt en 2008) 
1997 : Nouvelle crise de surproduction du lait de chèvre dans la filière 
2002 : Fête de la Chèvre organisée à Melle (1ère édition) par la Route 

des Fromages 
      2003 : Lancement de CABRILIA à Linazay (arrêt en 2005)    
      2004 : Fête de la Chèvre à Lezay (2°) 
      2005 : FROMAGORA à Melle et renaissance de la FRESYCA avec 

un projet en faveur de la profession et de la filière 
      2006 : Lancement du PAFC (Programme d’Amélioration de la 

Filière Caprine de Fatick) au Sénégal – portage FRESYCA 

            Création du Salon Capr’Inov à Niort 
      2007 : Lancement de la Commission Régionale des fromages de 

chèvre fermiers (+ animateur) 
            Fusion de l’ARC au BRILAC 
            Organisation de la 1ère journée du GEC – SEZ à Celles sur Belle 

en parallèle de la Fête de la Chèvre (4°) 
      2008 : Lancement du Plan Capr’1 d’installation - transmission 
      2008 : Lancement de la Commission Régionale Viande Caprine 

(Recrutement d’une animatrice)  
      2009 : Fête de la Chèvre de la Route du Chabichou à la Mothe 

Saint Héray (5°) 
      2010 : Début d’une nouvelle crise de surproduction dans la filière 

caprine qui dure 3- 4 ans. 
            Lancements du Cluster Réseau REXCAP (Réseau d’Excellence 

Caprine) et de l’Observatoire sanitaire OMACAP 
      2011 : Lancement de REDCap, dispositif de R&D sur l’autonomie 

alimentaire et l’utilisation de l’herbe 
            Fête de la Chèvre de la Route du Chabichou à Chef Boutonne 

(6°) 
      2013 : Participation du SC 24 aux travaux du Conseil 

d’Administration de la FRESYCA 
            Fête de la Chèvre de la Route du Chabichou à Vivonne (7°) 
            Première participation de la filière régionale caprine au SIA 

Paris : stand pris dans le hall des régions 
      2014 : Ouverture de la Maison Régionale des Fromages de 

Chèvre à Celles sur Belle 
      2015 : Fête de la Chèvre de la Route du Chabichou à Celles sur 

Belle (8°) 
             Lancement du Plan de Revitalisation Caprin et création de 

Cap’ Vert. Obtention de PSDR FLECHE 
      2016 : la FRESYCA devient la FRCAP de Nouvelle-Aquitaine & 

Vendée.  
      2017 : 40ième anniversaire du concours régional des fromages de 

chèvre fermiers 
            Fêtes de la Chèvre de la Route du Chabichou à Couhé-Verac 

(9°) et du SC 85 à Luçon           
      2018 : Refonte du projet de la filière caprine de Nouvelle-

Aquitaine ; lien Région NA – BRILAC – REXCAP 
Salon Caprinov à Niort en novembre 
Dépôt de dossier PEI – Résilience des systèmes caprins + 
Montage IDELE-INRA d’un dossier d’UMT SC3D Lusignan – 
Poitiers 
Refonte du projet régional de promotion caprine autour de la 
Route des Fromages 
Travail de développement de la filière caprine en agriculture 
biologique et sur le Bien-être animal 
Demande de rattachement de la filière caprine du Limousin 
au BRILAC 

2019 : développement d’un diagnostic du BEA des caprins et 
travail sur la feuille de route de transition agroécologique  

2020 : année de crise à COVID. Etude sur la production fermière 
caprine régionale en lien avec une étudiante de BSA  + crise et 
structuration de la filière chevreau (OP et FNENC) + étude 
pâturage + diagnostic Bien-être animal (grille PCAE) 
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Rappel : dates et thèmes des Comités Techniques du REXCAP 2010-2020 
(regard sur le temps long) 
 

Dates Lieux Thèmes / ODJ Interventions/ Visite 
 

2010 : le temps de l’avant-projet 
17/02/2010 INRA Lusignan Organisation et fonctionnement du REXCAP : le projet Région et FRCAP 
27/04/2010 EPL Melle Enjeux du Réseau REXCAP 

Communication et CRDC 
François BONNET & Frantz JÉNOT 
Geneviève FREUND 

14/06/2010 INRA Lusignan Gestion des compétences et formation (JB David) 
Appel à projet REDCAP 

Pôle des Eco-Industries 

24/09/ 2010 EPL Melle Fiches actions des partenaires et reproduction 
OMACAP +  MDFC + Portail Internet REXCAP 

Karine BOISSARD  (INRA) 
Naissance d’Omacap en 2010 

30/11/2010 EPL Melle viande caprine - Portail Internet 
Innovation + REDCAP 
et Gestion des compétences  

Mathilde GARCONNET (FRESYCA) 
Philippe GUILLOUET (INRA) 
JB DAVID (CFPPA Melle) 

 
2011 : l’année de l’installation du Cluster  

18/01/2011 EPL Melle Inauguration du REXCAP et du Portail Internet  
+ Présentation résultats de recherche 

 

09/06/2011 EPL Melle Etude ESA et campagne de promotion BRILAC 
Offres de service du REXCAP + ANSES + CIVAM 
REDCAP (constitution en 2011) 

Géraldine VERDIER + Jaquemine 
VIALARD + Claire MIMAULT 
Agathe BONNES 

15/09/2011 EPL Melle Présentation des actions et financements 2012  
21/11/2011 EPL Melle JTC  
29/11/2011 CLS 79 Celles S/Belle 

Visite et 
présentation 

OMACAP & MDFC 
Trombinoscope Réseau REXCAP / Adhésion France 
Cluster / Sites Internet Redcap, Produits Fermiers,  

Nicolas ERHARDT (ANSES/BRILAC) 
Julien SOLEAU (RDC) 

 
2012 : le lancement 

5/06/2012 INRA Verrines 
Visite Site 

Patuchev + salon Caprinov  
ADDCP + Etude ESA Angers  
Site Internet Redcap  
BTPL «étude oméga 3 »  

P. GUILLOUET & H. CAILLAT  + T. JAYAT  
François VAUTIER + Géraldine VERDIER 
Agathe BONNES 
A. CASAMAYOU & S. OUIN 
Mélanie GALLIOT 

18/09/2012 Capgènes Agropole 
Visite locaux 
Capgènes 

Fiches d’actions et financements 2013 
Prestations de services 
Plan Capr’1 + Eleveurs caprins en difficulté 
Préparation du salon Caprinov (stand Réseau) 

  
C. AUBIN (CA79/BRILAC)  
+ Hélène CAYLAN (Solidarités Paysans) 

20/12/2012 Lactalis St Varent 
(79) – visite et 
présentation du 
groupe 

Groupe Reproduction caprine 
Egouttage des fromages 
Plan Crise Caprine 
Service de remplacement 
Portail Internet V cap 

Gilles AMIOT et Mathilde TUAUDEN 
(Capgènes) 
Pierre BARRUCAND (Actilait) 
Thomas BAUDRY (JA) 
Mathilde GARCONNET-SILLON 

 
 
 
 

2013 
6/06/2013 Jean Frédéric 

GRANGER 
Celles Levescault 
(86) : visite de 
l’exploitation 

• la filière caprine AB et les problématiques des 
systèmes d’élevages caprins AB 

• valorisation fermière des produits caprins 
(fromages et produits viande) 

Bernard QUINTON et Jean Laurent 
GANNE (Eurial) & Claire VANHEE (ABPC) 
+ Lauren DE LA ROSA (FRESYCA) 
 + Bertrand MINAUD (MAF) 

30/10/2013 Région Poitou-
Charentes (Poitiers) 

Le projet du Réseau REXCAP, organisation, 
production, perspectives et ambitions 
Pré-bilan des actions 2013 et propositions de 
projets et financements 2014  

Représentants REXCAP et Benoit BITEAU & 
Serge MORIN (Région PC) 

2014 
06/02/2014 Laiterie ULVV Axe 1 – Actualités AOP CDP & Présentation du Géraldine VERDIER (CDP)  
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Maillezais (85) RMT « Fromages de terroirs  
Axe 2 - Comment calculer les performances 
environnementales d’un atelier fromager ?  
Axe 3 – Point d’info sur l’ouverture de la Maison 
des Fromages de Chèvre MDFC,  

& Laurent FORRAY (CNAOL & RMT) 
Pierre BARUCAND (ACTALIA Surgères) 
Martine Lacroix, (RDC) 

24/06/2014 CLS – Celles sur 
Belle (79) 

Axe 1 – présentation des résultats et pistes 
d’actions de l’étude DRAAF-CRA « Déprise laitière 
et facteurs de maintien des élevages   
Axe 2 - Le Contrat Régional Caprin Sur Mesure : 
l’implication des structures de R&D.  
Axe 3 –film + visite de la MDFC + séance 
d’initiation à la dégustation des fromages  

* Franck MICHEL, économiste à la Chambre 
Régionale d’Agriculture, 
* F. BONNET, G. AMIOT, G. VERDIER et  F. 
JÉNOT 
* M. LACROIX et J. SOLEAU 

24/09/2014 Région Poitou-
Charentes (Poitiers) 

Le nouveau PDR  et les Fonds FEADER « Le 
Contrat Régional Caprin Sur Mesure » :  
Etat des lieux des actions REXCAP 2014 projets et 
financements 2015  
Proposition de Journée Technique 2015 
« CAPVERT » sur le site de l’INRA Les Verrines  

Benoit BITEAU et Benoit LELAURE 
 
F. BONNET, G. AMIOT, G. VERDIER & F. 
JÉNOT 
Alice FATET, Hugues CAILLAT, Jérémie JOST, 
F. BONNET, G. AMIOT 

2015 
22/01/2015 Laiterie la Cloche 

d’Or (37) visite et 
présentation 

La réforme des régions : anticipation de la 
réorganisation de R&D et profession en région – 
Projet de R&D 

M ; CARCAILLON et C. CAILLEAUD 
F. BONNET, G. AMIOT, G. VERDIER & F. 
JÉNOT 

19/05/2015 Musée de 
Bougon : systèmes de 
production caprin et 
productivité humaine 

* Productivité humaine en élevage caprin par la 
mécanisation,  
* Systèmes de production  
* Profils socio-professionnels  
* Financier : capital à investir et revenus  

Lynda JOURDAIN, Saperfel 
Hugues CAILLAT, INRA Lusignan 
Amélie TASSIN, CFPPA Melle & contribution 
de Christophe AUBIN, Plan Capr’1  
Nicole BOSSIS, Idèle 

17/09/2015 Exploitation de 
Marc David (79 
Viennay) 

Plan Régional de Revitalisation Caprin 
Gouvernance R&D et financement des actions 
Rexcap 2016 - 2017 

Coralie TRULES (Région) 

2016 
2/02/2016 Chambre d’Agricult. 

D’Angoulême 
Interconnaissance des acteurs caprins de la 
Nouvelle-Aquitaine 

Participation de tous les acteurs caprins de 
Nouvelle-Aquitaine 

21/06/2016 P. L. DUPERRAY 
ST AMANT DE 
MONTMOREAU 

Outils de communication et transfert technique 
et scientifique de l’information caprine régionale 
+ Plan Capr’1 Installation – T. 

Geneviève FREUND (CRDC) + Frantz JÉNOT 
(FRCAP/REXCAP) 
& Christophe AUBIN (CA/BRILAC) 

18/10/2016 INRA Lusignan Les filières qualité en production caprine de 
Nouvelle-Aquitaine 

Multiples intervenants des filières qualité 
caprines de la région 

2017 
7/02/2017 EPL MELLE Thème : le Bien-être-animal (BEA) IDELE (Anne AUPIAIX)  

& ANSES (Virginie Michel, Jenna COTTON) & 
CFPPA 

20/06/2017 Laiterie Chaunay 
(visite & 
présentation) 

Thème : Problématiques environnementales en 
élevages caprins et perspectives de travaux de 
R&D 
 

IDELE (Quitterie COMBOURIEU) et ACTALIA 
Surgères (Brice BOURBON et Alexandre 
MORENO) 

11/10/2017 CA Angoulême Thème : organisation Filière- Région pour les actions 
de R&D&F 

Brilac – Rexcap - Région 

2018 
31/05/2018 Laiterie CLAIX Organisation et projet BRILAC – REXCAP – REGION  Matrice AFOM – Données chiffrées et axes 
21/09/2018 Laiterie La Lémance Thème : la filière caprine AB La Lémance, la SAS CBF, les laiteries,  

FRAB (P. DESMAISON), CA 19 (S. DENIS) 
2019 

18/01/2019 ENILIA/CRDC 
Surgères 

Thème : la filière caprine AB suite Locaux de l’Enilia 

04/06/2019 Lycée horticole Niort Thème : environnement – transition agroécologique - 
07/10/2019 Lycée agricole de 

Melle 
Les objets connectés et l’élevage de précision en 
filière caprine 

Visite de la nouvelle fromagerie fermière du 
lycée agricole 

2020 
10/07/2020 Agropole-Mignaloux Attentes sociétales et transition agroécologique  
04/11/2020 Visio conférence Filière chevreau, quelles perspectives  
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Axes Rexcap Thèmes Structures Nom du projet ou de l’action Rexcap R ou D Défis Enjeux : BEA-sanitaire + Environnement + Social + Eco 

Axe 1 

Maîtrise de 
l’élevage 

Appui technique élevage ARDEPAL Appui Technique Limousin Zone Blanche (R) 1 Zone blanche (densité) 
Co-animation régionale (Limousin) (R) 1 Proximité, circuits courts, relocalisation, plus-value 

Sélection Génétique CAPGENES Milieux et expression du potentiel génétique (R) 1 Sélection : technique et économie 
Sélection - reproduction Evolution Traçabilité des IA via le lecteur RFID (R) 1 Sélection reproduction : technique et économie 
Reproduction INRA Alternative hormones (R) 3,1,2 Environnement, économie 
Alimentation/Fourrages INRA Pâtuchev enrichir le milieu pour améliorer le BEA (R) 3,1,2 Environnement, économie (réduction intrants & CO2) 
Alimentation/Fourrages BRILAC & IDELE REDCAP : utilisation de l’herbe et autonomie (R&D) 3,1,2 Environnement, économie (réduction intrants & CO2) 
Economie et systèmes IDELE Réseau INOSYS (R&D) 1,2,3,4 Approche système & méthodologies thématiques 
Santé animale, sanitaire ANSES BEA, Fièvre Q, parasitologie, paratub, virologie (R) 2,1 BEA, santé 
Santé – sanitaire -BEA FRGDS & BRILAC OMACAP – Observatoire Maladies Caprines (R&D) 2,1 BEA, santé 
Sanitaire LASAT - QUALYSE Indicateurs d’antibiorésistance en élevage (R) 2,1 BEA, santé 
Santé – Alim CIVAM - HB Patu’Sage –technico-économie et pâturage (D) 2,1 BEA, santé 
Traite et qualité du lait IDELE Traite et qualité du lait (R&D) 2,1 BEA, santé 
Qualité cellulaire et santé LILCO, IDELE Qualité cellulaire et santé (R) 2,1 BEA, santé 

Axe 2 
Maîtrise de la 

transformation 

Technologie fromagère ACTALIA Plantes fourragères bioactives dans l’alim. (R) 3,1 Environnement, économie 
Filière fromages fermiers FRCAP NA & V Production en filière fromagère fermière (D) 3,1 Proximité, circuits courts, relocalisation, RHD, plus-value 
Suivi et certification GBPH FRCAP NA & V Guide Bonnes pratiques d’hygiène (P° fermière) (D) 3,1 Proximité, circuits courts, relocalisation, RHD, plus-value 
Fromage fermier ARDEPAL Production en filière fermière Limousin (D) 3,1 Proximité, circuits courts, relocalisation, RHD, plus-value 
Fermier 64 UPF 64 Appui technique fermier 64 (D) 3,1 Proximité, circuits courts, relocalisation, RHD, plus-value 
Filières viandes caprines FRCAP NA & V Filières chevreaux et viandes caprines réforme (D) 3,1 Proximité, circuits courts, relocalisation, RHD, plus-value 

Axe 3 : Qualité 
Et Territoire 
Installation 
Promotion 

Agritourisme 

Installation BRILAC (+ CA79) Plan Capr’1 (D) 1 Installation – transmission, emploi 
Promotion accueil & Agri Route fromages Agrotourisme, Mais. From., promotion, accueil, (D) 3, 1 Proximité, relocalisation, demande sociétale 
Salon profess. Caprinov FNSEA 79 Salon professionnel (D) 1,2,3,4 Information - ressources 
Suivi, certifi. Code Mutuel BRILAC, Cilaisud, Ard. Code mutuel des élevages fermiers & laitiers (D) 1,2,3,4 Traçabilité 
Signes de qualité SIQO SIQO - AOP AOP Chabichou DP, Mothais SF, Tome Pyr. IGP (D) 1, 3, 2 SIQUO – Qualité - Origine 
Signes de qualité M. Coll. Marque collective Cabécou du Périgord, (D) 1, 3, 2 Qualité – Origine 
Signes de qualité M. Coll. Marque collective Feuille du Limousin (D) 1, 3, 2 Qualité – Origine 
Signe de qualité AB FRAB, GAB, & Co Agriculture Biologique (D) 3,1,2 SIQUO – Qualité – Environnement 
Races à petits effectifs ADDCP et Asso. Pyr Développement races Poitevine et Pyrénéenne (D) 3,1,2 Biodiversité – Environnement – Economie 

A4 Transfert 
Management 

Ressource - diffusion CRDC Ressources – documentation CRDC (D) 4 Ressources 
Management Cluster FRCAP NA & V CHEVRIERS NA&V & REXCAP (D) 4 Gouvernance 

L’élaboration collective du plan d’actions en faveur de la filière caprine de Nouvelle-Aquitaine est permis par le travail de concertation réalisé via le Cluster REXCAP piloté 
par l’interprofession caprine régionale (BRILAC). Ce programme d’action prend largement en compte les enjeux de l’agro-écologie dans ses différents domaines. 

Tableau : programme d’actions R&D&P 2020 
des partenaires du Cluster REXCAP N-A & PDDL 
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I.2 - le management spécifique de certaines actions de R&D&F&P

I.2.1 – la filière fermière « mention valorisante » de Nouvelle-Aquitaine : cf. synthèse jointe

La filière fromagère fermière caprine est bien 
présente en Nouvelle-Aquitaine & Vendée sur 
tous les bassins. Elle est l’héritière directe 
d’une longue histoire, que ce soit en Périgord, 
en Pyrénées Atlantiques et en Poitou-
Charentes, comme sur l’ensemble du territoire. 
Elle est pourtant méconnue en raison d’une 
absence de réelles données statistiques et de 
l’éparpillement d’informations la concernant.  

A l’échelle française, 80 % de la production de 
lait de chèvre est livrée à l’industrie laitière. Ce 
ratio monte à 94 % en Nouvelle-Aquitaine 
(source DRAAF). Ces données laissent à penser 
que les producteurs fermiers sont quasi 
absents sur ce bassin. Néanmoins, ces 
dernières décennies, dopée par les valeurs du 
local et de la proximité, elle fait de la résistance 
et connait une renaissance. On compte 330 
exploitations fermières sur environ 1 200 
exploitations caprines en Nouvelle-Aquitaine et 
Vendée. Un temps mise à mal, parfois même 
oubliée, la filière fermière n’a pourtant jamais 
cessé d’exister.  

Certains opposent parfois les filières 
fromagères industrielle et fermière, ce qui reflète les tensions qui animent notre société contemporaine, 
entre mondialisation et relocalisation, à la fois individuelle mais aussi collective, en petites et grandes 
structures, tradition et modernité, progressisme et conservatisme. Ces deux visions du monde se 
retrouvent dans les systèmes de productions, les circuits de distribution et les formes de consommation 
du fromage de chèvre. Depuis quelques années, la prise de conscience environnementale et le retour aux 
valeurs territoriales amplifient les interrogations sur les systèmes de productions agricoles.  

Assez méconnue, la filière fromagère fermière caprine de Nouvelle-Aquitaine et Vendée souffre de 
l’absence et de la dispersion de données statistiques la concernant. Or, la demande des consommateurs 
pour ces produits est grandissante. Aujourd’hui, cette filière attire particulièrement de jeunes 
producteurs, notamment néoruraux et hors cadre familiaux. Pourtant, un pourcentage non négligeable de 
ces fromagers fermiers rencontre des difficultés dans leurs premières années après l’installation, en partie 
par manque de préparation et d’anticipation des difficultés. Pour cela, des références sont nécessaires et 
c’est pourquoi, avec ses partenaires régionaux, la FRCAP a lancé, en 2020, un diagnostic de la filière 
fromagère fermière caprine de Nouvelle-Aquitaine et Vendée pour accompagner les producteurs dans 
leurs questions technico-économiques et accélérer la transition agro écologique. 

Cinq enjeux majeurs ont été identifiés : 
6. la création de valeur au bénéfice des producteurs fermiers,
7. le développement des approvisionnements en produits fermiers locaux et de qualité dans les

différents marchés régionaux dont la restauration collective publique,
8. la relocalisation de l’économie alimentaire dans une approche territoriale,
9. le développement de la durabilité des systèmes fermiers,
10. et également d’un renforcement de la reconnaissance et de l’organisation de la production

fermière régionale et des liens entre partenaires des terroirs de Nouvelle-Aquitaine et Vendée
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I.2.2 - la conceptualisation, le développement et le management de projets de R&D

Pâturage des caprins : des repères pour bien appréhender les surfaces à prévoir 

On assiste en grand-ouest à un regain d’intérêt pour la pratique du pâturage des chèvres laitières, que ce 
soit en agriculture biologique (AB), en AOP, en démarche ADDCP et également en agriculture 
conventionnelle.  
Au regard de la taille moyenne des élevages caprins et des surfaces disponibles autour des chèvreries se 
pose la question des types de pâturage à encourager selon les conditions spécifiques de chacun : quel 
pâturage ? Quel chargement sur quelle surface/100 
chèvres ? A quelles périodes de l’année ? Combien 
d’heures par jour ? Etc. Ces paramètres sont essentiels 
pour pérenniser un pâturage optimisé sur chaque 
exploitation caprine. 
Les résultats de l’enquête 2020 posent un premier 
diagnostic d’une diversité de trois types de pâturage des 
chèvres dans le Grand Ouest. Un grand merci à tous les 
conseillers caprins (Coline BOSSIS - CA 86, Manon 
BOURRASSEAU - CIVAM HB, Pauline GAUTIER - CA 16, 
Amélie VILLETTE - CA 24, Rémi COUVET - Saperfel,  
Léopold DENONFOUX – ADDCP, Philippe DESMAISON - 
Agrobio NA et Romain LESNE - Ardepal) pour leur 
contribution. Ce sont les personnes ressources dans 
chaque département et chaque structure. 

La Commission régionale caprine sanitaire : l’accent mis sur le Bien-être animal 

La FRCAP NA & V partage l’animation de la Commission Sanitaire et OMACAP avec la 
FRGDS et en particulier avec Nicolas ERHARHDT, Odile DUPONT, Stéphanie KAMINSKI, Tiana 
FADAT et François BONNET. Frantz JÉNOT coanime cette Commission Régionale Sanitaire en 
lien avec Nicolas ERHARHDT. 

Les objectifs visés par ce groupe pluridisciplinaire sont de partager des connaissances, de formuler 
collectivement des propositions et recommandations, voire d’animer des actions en matière de : 

1. Surveillance et enquêtes épidémiologiques ciblées : dispositifs de
surveillance OMACAP, enquêtes « germes », enquête paratuberculose

2. Recherche appliquée (diagnostic/traitement): dépistage mycoplasmes
3. Lutte : plan cellules, plan paratuberculose
4. Réglementation : proposition d'évolution des textes réglementaires

tremblante et CAEV
5. Transfert : Guide sanitaire caprin, Formation Eleveur-Infirmier,

articles…

En 2020, l’actualité de cette Commission pour la FRCAP a à nouveau été le Bien-être animal, en particulier 
au regard de la demande de la Région NA dans son projet Neo Terra. La FRCAP a mené avec la Route des 
fromages un diagnostic du BEA dans les élevages caprins à partir de la grille élaborée en 2019 pour les 
éleveurs déposant des dossiers dans le cadre du PCAE. En voici les principaux enseignements. 

Crédit photographique Roselyne SERIEYE 
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Rappel de la grille d’évaluation PCAE du Bien-être caprin en Nouvelle-Aquitaine 

4 Principes 9 Critères 20 Indicateurs Coef-
ficients 

Points 
0 - 1 - 2 

Points 
Ss total 

1 - Bonne 
alimentation 
(3 indicateurs) 

Alimentation suffisante 
1 - Absence d'attente l’auge x1 

/6 2 - État corporel adapté (selon stade) x1 

Abreuvement suffisant 3 - Absence d'attente à l’abreuvoir x1 

2 - Bon logement 
(4 indicateurs) 

Facilité de 
déplacement 

4 - Densité des chèvres & densité des chevreaux x1 

/8 5 - Onglons non trop longs x1 

Confort de couchage 6 - Quantité/qualité de la litière x1 

Ambiance, ventilation   et 
éclairage  satisfaisants 

7 – Qualité de l’air (ventilation), odeur d’ammoniac et 
éclairage X 1 

3 – Bonne santé 
(10 indicateurs) 

Absence de maladie 

8 - Absence de souillure fécale et diarrhée x1 

/20 

9 - Absence d'abcès x1 

10 - Absence de jetage et toux x1 

11 - Taux de mammite clinique x1 

12 - % mortalité chèvres et boucs x1 

13 - % mortalité chevreaux < 3 semaines x1 

14 - % mortalité chevrettes > 3 semaines x1 

15 - Absence de boiterie et gonflement articulaire x1 

Absence de douleur 
et de blessure 

16 - Ecornage bien réalisé x1 

17 - Absence d'atteinte dermatologique cutanée et 
mammaire x1 

4 – Comportement 
normal 

(3 indicateurs) 

Expression du comportement 
18 - Enrichissement/accès à l'extérieur x1 

/6 
19 - Comportements oraux (léchage, tocs...) x1 

Bonne relation 
Homme/animal 

20 - Test de latence au premier contact : relation 
éleveur-chèvre x1 

ENSEMBLE 20 …./40 

L’échantillon  des 27 exploitations enquêtées révèle la diversité des systèmes d’élevages présents sur le territoire,  tant en 
tailles de cheptels (de 12 à 60 autour d’une moyenne à 256 chèvres), de races (6  poitevines),  de type d’agriculture (8 AB 
et 19 conventionnels), de système (7 laitiers, 13 fermiers, 7 mixtes) ou de système alimentaire (11 pâturant et 13 foin), et 
de reproduction (18 saisonnés ou non) : cf. tableau 

N° de 
l'Eleveur FRCAP/Route Départt. Nb de 

chèvres 

Fermier 
Laitier 
Mixte 

Races 
M-B

(Saisonnées, 
désaisonnées) 

L lait/an AB/Convent. Pâturage 

9 F 86 12 F Poitevine S 6 000 AB pâturage 
24 F 24 105 M Alpine S 9 600 Convent Pâturage 
18 F 79 220 F Alpine S 10 000 Convent Pâturage 

4 F/R 86 60 F Poitevine S 10 000 AB Pâturage 
22 F/R 17 60 F Poitevine S 10 000 AB Pâturage 
15 R 86 26 F Alpine et Saanen S 11 563 Convent Pâturage 
1 R 79 70 F Poitevine et Alpine S 25 000 AB Pâturage 

12 F 86 400 M Alpine S/D 25 000 Convent non 
23 F 85 200 M Saanen S 30 000 AB Pâturage 
16 F/R 79 614 F Alpine et Saanen S/D 40 000 Convent non 
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10 F 79 190 F Saanen S/D 40 000 Convent non 
26 F 85 110 F Poitevine S 40 000 Convent non 
11 F 17 80 F Poitevine S 45 000 AB non 
19 F 86 60 F Alpine et Saanen S 60 000 Convent non 
20 F/R 79 350 M Alpine et Saanen S 60 000 AB Pâturage 
5 R 86 400 M Alpine S 80 000 Convent non 

13 R 86 290 M Saanen S/D 80 000 AB Pâturage 
14 F 86 200 M Alpine et Saanen S 80 000 Convent non 
3 R 79 400 L Alpine et Saanen S/D 103 541 Convent non 

17 F/R 79 480 F Saanen S/D 130 000 Convent non 
6 L 79 150 L Saanen S/D 150 000 Convent non 

21 F/R 86 160 F Alpine et Saanen S 180 000 Convent non 
8 F 79 200 L Saanen S/D 200 000 Convent non 
2 R 79 400 L Alpine S/D 330 000 Convent Pâturage 
7 F/R 79 430 L Alpine S/D 494 500 Convent non 

25 R 79 650 L Alpine et Saanen S 690 000 Convent non 
27 F/R 79 600 F Alpine S 800 000 Convent non 

Ensemble 

FRCAP : 12 
Route : 7 
F & R: 8 

79 : 13 
86 : 9 
85 : 2 
17 : 2 
24 : 1 

0 à 100 : 7 
100 -300 : 9 
> 300 : 11

F : 13 
L : 7 
M : 7 

Alpines : 7 
Saanen : 6 

Poitevines : 5 
Alp. & Saa.: 8 
Poit. & Alp. : 1 

Saisonnées : 18 
Désaison. : 0 

Sais. & 
Désaison. : 9 

Moyenne = 
138526 litres 

De 6 000 
à 800.000 

AB : 8 

Conv : 19 
11 pâturant 

& 
16 systèmes 

foin 

3 - Résultats du diagnostic du Bien-être animal dans les 27 élevages enquêtés 

N° des 
élevages 

Bonne 
alimentation 

Note sur 6 

Bon 
logement 
Note sur 8 

Bonne 
santé 

Note sur 20 

Comportement 
normal 

Note sur 6 

Ensemble 
Note sur 40 Classe 

9 6 7 20 6 39 Optimum 
24 6 7 14 6 33 Optimum 
18 5 8 17 6 36 Optimum 

4 6 8 17 6 37 Optimum 
22 6 7 18 6 37 Optimum 
15 5 8 18 6 37 Optimum 
1 6 6 17 6 35 Optimum 

12 6 8 17 4 35 Optimum 
23 6 7 15 6 34 Optimum 
16 6 6 12 4 28 Suffisant  
10 6 6 18 4 34 Optimum 
26 6 7 19 6 38 Optimum 
11 5 7 20 6 38 Optimum 
19 5 7 18 3 33 Optimum 
20 5 7 17 5 34 Optimum 
5 5 7 13 5 30 Suffisant  

13 6 5 15 5 31 Optimum 
14 6 8 16 3 33 Optimum 
3 5 6 16 5 32 Optimum 

17 6 8 16 4 34 Optimum 
6 5 7 18 5 35 Optimum 

21 5 8 19 6 38 Optimum 
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8 6 6 12 5 29 Suffisant  
2 6 8 16 6 36 Optimum 
7 6 7 16 5 34 Optimum 

25 6 8 16 6 36 Optimum 
27 6 8 17 3 34 Optimum 

Moyenne 5,65 7,08 16,54 5,19 34,4 Optimum: 24 
Suffisant : 3 

Insuffisant : 0 % du possible 94,2 % 88,4 % 82,7 % 86,5 % 86 % 

L’ensemble des éleveurs valident le diagnostic : 
- 24/27 (89 %) avec une note supérieure à 30/40 (optimum)
- 3/27 (11%) avec une note entre 20 et 30 (suffisant)
- 0 insuffisants : 0%

C’est sur « la bonne alimentation » que les meilleures notes sont obtenues et sur la bonne santé qu’elles 
sont les moins bonnes. 
Ce résultat montre tout l’intérêt pédagogique qu’ont les éleveurs a réaliser ce diagnostic BEA sur leur 
élevage pour à la fois être en capacité de décrire ce qu’est le bien-être animal et en même temps se 
rassurer et trouver les indicateurs de progrès qu’ils peuvent travailler au quotidien. 

– Analyse des résultats de l’enquête et corrélations

4.1 - Notes BEA en fonction du nombre de chèvres/élevage : 3,3 points d’écart 

4.2 Note BEA et systèmes (fermier, livreur, mixte) : 2,5 points d’écart 

Nb de chèvres Notes 
0 à 100 : 7 36,6 / 40 

100  à 300 : 9 34,1 / 40 
300 à + : 11 33,3 / 40 

Système Notes 
F : 13 35,4 / 40 

L : 7 34,3 / 40 

M : 7 32,9 / 40 
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4.3 Notes BEA en fonction de la race : 5 points d’écart 

 
 

4.4 - Notes BEA en fonction des périodes de MB : 3 points d’écart 

 
 
4.5 - Note BEA et agriculture AB ou conventionnelle : 2,3 points d’écart 

 

Races Notes  
A : 7 34,0 /40 
S : 6 32,8 / 40 
P : 5 37,8 / 40 

A&S : 8 33,9 / 40 
 

Période MB Notes  
S : 18 35,4 / 40 
D : 0 - 

S & D : 9 32,4 / 40 
S = mises-bas saisonnées 
D = mises-bas désaisonnées 

Système 
agricole Notes  

 AB : 8  35,6 / 40 

Conv : 19 33,9 / 40 
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4.6 - Note BEA en fonction de la ration auge ou pâturage : 1,6 point d’écart 

 
En résumé, les résultats de l’enquête indiquent :  

● D’une façon générale, tous les élevages enquêtés valident l’enquête BEA sur leur élevage caprin. 
24 élevages obtiennent une note supérieure à 30/40 et 3 une note entre 28 et 30/40. Aucun 
éleveur n’obtient de note insuffisante pour valider son diagnostic, et de loin. A la marge nous 
notons :  

 
● tailles de cheptels (de 12 à 60 autour d’une moyenne à 256 chèvres) : les petits troupeaux 

(inférieurs à 100 chèvres) ont une note supérieure en moyenne de 3,3 points par rapport aux 
troupeaux ayant plus de 300 chèvres, 
 

● races (6  poitevines) : la race poitevine est caractérisée par une note BEA supérieure aux autres 
races de 5 points avec un minimum de 36/40, ce qui s’explique en partie par un accès à l'extérieur 
plus fréquent,  

 
● types d’agriculture (8 AB et 19 conventionnels) : les troupeaux AB présentent une meilleure note 

de 2,3 points par rapports aux fermes conventionnelles. Cela s’explique en partie par l’obligation 
de sortir les chèvres au pâturage en AB, mais pas uniquement. Les résultats des notes BEA en AB 
sont également plus groupés que ceux des notes BEA en conventionnel, 
 

● systèmes d’exploitation (7 laitiers, 13 fermiers, 7 mixtes) : les fermiers présentent une note 
supérieure de 2,5 points par rapport aux livreurs de lait, 
 

● systèmes alimentaires (11 pâturant et 13 foins) : Les troupeaux conduits au pâturage ont des 
résultats globaux du BEA supérieurs de 1,6 point aux troupeaux 100% en chèvrerie. L’écart est 
faible malgré le critère « sortie des chèvres » de distinct 
 

● périodes de mises-bas (18 saisonnés) : on compte plus 3 points d’écart en faveur des troupeaux 
non désaisonnés. Les périodes des mises-bas sont majoritairement saisonnières. Seulement 33% 
des exploitations  pratiquent le désaisonnement (principalement en système  livreurs ou mixtes). 
Nb : a noter que les éleveurs ont souvent mis en avant le souhait d’intégrer un critère de 
considération de leur bien-être.  
 

Témoignage d’un éleveur enquêté : 
“Merci pour les résultats. Ça me conforte dans ma façon de travailler, de constater que ce que je mets en 
place répond aux critères de bien-être animal actuellement recensés. Je pense que ça va continuer à 

Système Notes  
Pâturage : 11 35,4 / 40 

Auge : 16 33,8 / 40 
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évoluer et que certaines préconisations d'aujourd'hui deviendront les normes de demain. Donc il faut 
poursuivre l'observation de nos animaux pour tenter de répondre au mieux à leurs besoins » 
 
Comité Scientifique du dispositif PATUCHEV à l’INRA de Lusignan 
A noter que le chargé de la R&D Gilles AMIOT et le coordinateur de la FRCAP sont impliqués dans le 
Comité Scientifique du dispositif de recherche PATUCHEV de l’INRA. Cette implication complémentaire à 
celle de Frantz JÉNOT, coordinateur du REXCAP, permet des échanges entre chercheurs et représentants 
de la profession et de la R&D en vue d’optimiser le transfert de l’innovation et la remontée des demandes 
des éleveurs et techniciens de terrain. 
 
REDCAP – Réseau d'Expérimentation et de développement Caprin sur l'autonomie et 
l'alimentation en herbe des chèvres : "Produire du lait avec de l'herbe" 
L’animation et le management du réseau Redcap est réalisée par Jérémie JOST, ingénieur IDELE  
REDCAP a été construit par la FRCAP qui participe depuis ce temps-là au management du projet 
avec le BRILAC et IDELE en lien avec l’INRA de Lusignan (station PATUCHEV). 
Ce sont plus particulièrement les éleveurs Gilles AMIOT et François CROUIGNEAU, en lien avec 
Frantz JÉNOT qui participent à ce management. 
 
Participation au projet de recherche PSDR intitulé FLECHE (INRA – BRILAC) 
la FRCAP participe au projet PSDR « FLECHE » copiloté par le BRILAC et l’INRA 
La FRCAP est copilote de l’Axe 1 et anime la réflexion sur le chantier de prospective – 
stratégique de ce PSDR 
 
Le colloque de restitution finale du projet PSDR FLECHE s’est tenu le 8 octobre 2020 par WEBINAIRE  
« L’herbe : un atout pour améliorer l’autonomie des systèmes d’élevages caprins du Grand Ouest et 
produire des fromages sous signes de qualité ». La FRCAP par le biais de son directeur a présenté les 
résultats du chantier de prospective stratégique réalisé collectivement dans ce projet. 
Cf. les actes du colloque : https://colloque.inrae.fr/psdr-fleche/Actes-du-colloque  
 
 
Projet PEI (Partenariat Européen pour l’Innovation « Résilience des systèmes d’élevage caprins de N-A  » 
La FRCAP a participé au lancement du projet PEI « Résilience des systèmes d’élevage caprins de Nouvelle-
Aquitaine » piloté par le BRILAC. C’est Jérémie Jost qui est le coordinateur de ce projet. 
Les éleveurs caprins de la FRCAP ainsi que le coordinateur participent aux réunions de ce chantier. 
Commission Régionale « Promotion et agritourisme de la filière caprine » 
 
Actions de communications en faveur de la filière caprine de Nouvelle-Aquitaine 
 
En 2020, l’ensemble des partenaires de la filière caprine de Nouvelle-
Aquitaine et Vendée concernés par la promotion des produits caprins a 
poursuivi le travail commun sur cette thématique. C’est la Route des 
Fromages qui est donc à nouveau l’animatrice de cette Commission 
Régionale NA Promotion - communication. La FRCAP a en charge le 
management de ce poste d’animation – promotion. 
  
Les quatre axes stratégiques de communication et promotion sont :  
Axe 1 : l’accompagnement des filières fromagères sous signes de QUALITE 

ou PATRIMOINE FROMAGER caprin de Nouvelle-Aquitaine 
Axe 2 : la communication et promotion des fromages de chèvre en région 

(hors GMS) :  
• l’accueil à la ferme et à la Maison des Fromages Chèvre (MDFC) + 

l’initiation au goût  
• La promotion collective sur les évènementiels en région et au national 
• l’organisation d’un grand concours régional des fromages de chèvre fermier et lait cru 
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• la veille et la création d’outils de communication – promotion et pédagogie 
• le développement des relations médias et réseaux sociaux 

Axe 3 : la communication et promotion des fromages de grande consommation des entreprises 
principalement dans les GMS 

Axe 4 : la structuration collective, l’animation régionale pour rédiger un projet commun  
 
Actions d’informations & communication via Internet et les réseaux sociaux 
Le portail Terre des Chèvres du REXCAP recense tous les sites caprins du bassin de production NA : cf. 
wwww.terredeschevres.fr Depuis 2018, la FRCAP et le REXCAP ont également un compte Tweeter. 

  
 
Pilotage de l’organisation d’une présence de la filière caprine de 
NA au SIA Paris du 23 février au 3 mars 2019 
 
Les producteurs représentants les structures caprines de la Région 
NA ont acté une présence au SIA 2020  parce que « c’est important 
d’y être » ! Cette participation de la filière caprine NA se fait à nouveau dans les deux halls 1 et 3, même si 
c’est un investissement financier et physique important pour nos structures. 
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Le hall 1 permet de valoriser les fromages sous signes de qualité. Le hall 3 permet à tous les producteurs  
de participer (18 m2 à l’identique de 2018). Soit un « total-hall » de 9 personnes environ par jour de 
présence au SIA. A noter que le département du Périgord sollicite les producteurs pour une présence sur 
son stand « Périgord » dans le Hall 3. Il en est de même avec les départements de la Vienne et des Deux-
Sèvres. Cette organisation permet de mobiliser plusieurs structures caprines de la Région, à savoir :  

 
En 2020 le stand du hall 3 était en partenariat avec le Département 79 et la marque Poitou, un vrai plus à 
plusieurs niveaux : renforcement des échanges avec le département 79, la logistique concernant les 
vitrines déjà sur place est bien plus simple pour nous, animations culinaires à la demandes sur le stand,  
Le SIA 2020 s’est terminé un jour avant la fin (cause Covid). 
 
La participation au salon est ouverte à toute structure fermière, artisanale ou industrielle souhaitant 
participer à la tenue du stand pour commercialiser les produits ; elle est ouverte à tous les fromages 
emblématiques du territoire de Nouvelle-Aquitaine, Feuille du Limousin et Tome des Pyrénées compris (à 
condition expresse d’être à jour de ses cotisations interprofessionnelles ANICAP). Cet évènement permet 
à la filière caprine de renforcer sa dynamique interne régionale et de mettre en valeur les fromages de 
chèvre emblématiques des terroirs de toute la Nouvelle-Aquitaine. C’est aussi une opportunité de 
rencontrer des journalistes et de communiquer largement sur notre production. Cet évènement lourd 
d’organisation est quasiment la seule participation caprine régional à un évènement national. En 2021, en 
raison du COVID il n’est pas prévu de SIA. 
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Article dans la revue le Picton 
 

 
Le Picton N° 261 
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COMMISSION REGIONALE VIANDE CAPRINE & FILIERE CHEVREAU 
SYNHESE SUR LA DIVERSITE DE LA PRODUCTION DE VIANDE CAPRINE EN GRAND OUEST  

 
1 – Animation de la Commission Régionale de la filière chevreau 
 
Avec la crise à COVID-19, 2020 a été une année de crise forte pour la filière chevreau et en particulier 
pour les engraisseurs spécialisés et les abatteurs. De nombreuses actions ont été réalisées en faveur de 
cette filière et la FRCAP a permis des avancées fortes dans la structuration de la filière et 
l’accompagnement des producteurs. En termes de réalisation, en résumé nous pouvons lister :  

* Création d’une association d’engraisseurs et reconnaissance en OP des engraisseurs de chevreaux et 
animation de l’OP en lien avec les abatteurs 

*Création et animation d’une Fédération Nationale des ENgraisseurs de Chevreaux, la FNENC 
* Animation et rédaction d’un pré-projet collectif en faveur de la filière chevreau régionale et destiné au 

Plan de Relance – Structuration des Filières  
* Rédaction d’une synthèse sur la filière chevreau (Capr’infos), 
* la participation au chantier national de prospective stratégique Interbev en faveur de la filière chevreau 

 
Avec des représentants professionnels FNENC et FRCAP, c’est Frantz JÉNOT qui anime les réunions de 
cette filière ; on comptabilise les rencontres suivantes :  
- 15 et 21  janvier : commission régionale engraisseurs 
- 18 et 30 mars : réunion de crise des engraisseurs 
- 22 avril : réunion des engraisseurs et de l’abatteur 
- Pour Pâques, opération solidarité avec le 

Département 79 pour du chevreau dans les EPHAD 
- 4, 5 & 12 mai : réunions de crise 
- 7 mai Hôpital Melle opération solidarité 
- 3 & 17 juin : réunion engraisseurs  
- 24 juin : réunion Brilac – Engraisseurs  
- 6 & 20 & 21 juillet : réunion engraisseurs + région 

- 18 août : L&P Thouars  
- 25 & 31 aout : réunions engraisseurs 
- 2 septembre : engraisseurs 
- 18 sept : filière chevreau CA 86 
- 2 décembre : Plan Relance Interbev 
- 9 décembre : réunion DRAAF Chevreau 
- 14 décembre : Plan Relance Interbev 
- 16 décembre : Interbev – Chantier de prospective  
- 21 décembre : Interbev – Chantier de prospective  

 

Réunion filière chevreau en présence des Régions NA et PDLL le 21 juillet 2020 à Pierrefitte (79) 
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Cet investissement particulièrement lourd sur 2020 témoigne à la fois de la quantité de travail que nous 
réalisons mais surtout de la souplesse à laquelle nous adaptons notre dispositif Frcap - Rexcap aux 
besoins des filières et territoires et de leurs actualités parfois brûlante,  
 
Ce travail est animé par Frantz JÉNOT en partenariat avec Mathilde GARCONNET-SILLON et plus 
principalement co-porté par des administrateurs de CHEVRIERS Nouvelle-Aquitaine &Vendée Gérard 
CHABAUTY, Odile DUPONT, Anthony GARNIER, Loic BRUNELIERE et Laetitia VANNERON. 
 
Cette mission d’animation et d’accompagnement des engraisseurs spécialisés, des naisseurs engraisseurs, 
et des abatteurs est réalisée par la FRCAP en faveur des filières viande caprine, fraiche et transformée, de 
chevreaux et de chèvres de réforme consiste dans :  

- l’animation régionale entre structures : la coordination des filières courtes de viande caprine et 
l’animation des rencontres d’acteurs 

- la transformation et la commercialisation des produits à base de viande caprine 
- l’organisation et la réalisation de la promotion pour la viande caprine 
- les actions de développement : la réalisation d’études et rédaction de documents à l’attention 

des producteurs et consommateurs, la réalisation de journée d’information et de formation  
d’action en faveur du développement de la viande caprine 
 

 
I – L’animation de la Commission régionale chevreau et viande caprine et suivi de conjoncture  

En 2020, la FRCAP anime toujours la Commission Régionale Chevreau et Viande Caprine, à savoir :  
- pour la filière régionale chevreaux : le groupe des engraisseurs, abatteurs, vendeurs de poudre, 

vétérinaires et partenaires,  
- pour la filière régionale transformation des produits caprins, en particulier de la viande de réforme 
 
Ce travail est animé par Frantz JÉNOT et plus principalement co-porté par des administrateurs de 
CHEVRIERS Nouvelle-Aquitaine & Vendée Gérard CHABAUTY, Anthony GARNIER, Loïc BRUNELIERE et 
Laetitia VANNERON. La FRCAP comprend une section chevreau tout comme sa section fermière. 
 
Ce premier axe de travail comprend :  

o la coordination des filières courtes de viande caprine et l’animation des rencontres d’acteurs et le 
suivi de la conjoncture de la filière chevreau,  

o les actions de développement : la réalisation d’études et rédaction de documents à l’attention des 
producteurs et consommateurs, la réalisation de journée d’information et de formation et d’action 
en faveur du développement de la filière viande caprine. 

Photo d’une réunion 2020 de la Commission Régionale Filière Chevreaux (le 3 juin à Geste) 
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o la transformation et la commercialisation des produits à base de viande caprine

3 -– L’accompagnement des engraisseurs de chevreaux à la structuration de leur profession 

Jusqu’à présent, la structuration de la filière en Grand-Ouest ne comprenait depuis 2008 qu’une Section 
engraisseurs de chevreaux du Grand-Ouest (des Pays de la Loire au Lot et à l’Aveyron). Une à trois 
réunions de la Section chevreaux GO se tiennaient par an (novembre – janvier – juin), A l’échelle 
nationale,  il existe une section Interbev où un engraisseur de chevreau est seulement invité. 
Avec la crise à Covid-19 et son impact sur la difficulté de commercialisation des chevreaux gras à la 
période cruciale de Pâques, il apparut à tous que la structuration des engraisseurs de chevreaux était trop 
faible et qu’il convenait de travailler à la renforcer. La FRCAP a permis : 
- la constitution d’une Organisation de Producteurs (OP) qui permette une contractualisation des

relations commerciales avec les abatteurs,
- ainsi que la constitution d’une fédération nationale des engraisseurs de chevreaux (FNENC) afin

d’obtenir une reconnaissance officielle à Interbev de leur profession.

4 – Promotion de la viande de chevreau 

La FRCAP a renouvelé sa participation à l’opération Goatober qui est menée conjointement entre 
Interbev national et les restaurants de la Région. Elle vise à promouvoir la viande de chevreau au mois 
d’octobre, c’est-à-dire bien avant les fêtes de Noël pour faire savoir qu’il est possible de déguster cette 
viande une bonne partie de l’année et pas seulement durant les fêtes traditionnelles de Noël et Pâques. 
Le bilan médiatique par département est le suivant  - revue de presse :   

Charente Maritime : 

• L’agriculteur charentais
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Dordogne : 

• Emission sur France 3 :  
o https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/emissions/jt-local-1920-

perigords à partir de 1mn 36  
o Et passage sur France 3 Aquitaine également 

 
• Articles de presse :  

 

 

o  
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o  
• France agricole :  

 
• Sud-Ouest :  
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Deux-Sèvres : 
 
 
DEUX-SÈVRES La viande de chevreau déclenche l’opération “ Goatober ” 

La viande de chevreau déclenche l’opération “ Goatober ” 

Publié le 28/10/2019 à 06:25 | Mis à jour le 28/10/2019 à 06:25  
Il est d’autant plus vital d’élargir la saison des ventes qu’à l’export, la France perd des parts de marché. 

© Photo NR 
La moitié des ventes de cette spécialité régionale se concentre sur seulement deux mois, en avril et 
mai. La profession lance une nouvelle opération pour tenter d’élargir les débouchés. 
Des brochettes de chevreau avec champignons de Paris et oignons grelot, marinade au paprika, piment, 
jus de citron et herbes de Provence. Savant dosage de classique et d’exotisme bien dans l’esprit de la 
place qu’occupe la viande de chevreau dans le paysage gastronomique régional. 
Ces brochettes sont l’une des recettes mises en avant à l’occasion de l’opération « Goatober » dont le 
coup d’envoi sera donné demain mardi à la Maison Martius, un des traiteurs en vue de La Rochelle, dans 
le quartier du casino. Un nom de code combinaison de « goat », chèvre en anglais, et « october » pour 
octobre. Car l’opération Goatober a été lancée en 2011 aux États-Unis et reprise il y a trois ans en Grande-
Bretagne par le chef anglais James Whetlor. La filière caprine française (*) a décidé de s’y associer en 
partenariat avec les restaurateurs. Objectif : valoriser la viande de chevreau en dehors de ses deux temps 
forts traditionnels, Noël et Pâques. 
Les Deux-Sèvres premier producteur en FranceLes Deux-Sèvres sont le premier département producteur de 
chevreaux en France. C’est aussi dans les Deux-Sèvres qu’est implanté l’un des trois leaders de l’abattage, 
Loeul-et-Piriot. Le Poitou-Charentes concentre près des deux tiers des effectifs de chevreaux abattus 
chaque année en France. 
La production souffre d’un déficit de notoriété évident : « En France, la viande caprine est un coproduit du 
lait de chèvre et ce marché reste peu connu. Cette production est relativement faible. Elle constitue 
pourtant un enjeu clé pour la production de lait de chèvre », soulignent les organisateurs de Goatober. 
55 % de la viande exportéeLa production reste soumise aux forts pics et creux saisonniers : 47 % des volumes 
sont commercialisés sur seulement deux mois, avril et mai, à l’occasion de Pâques, et le quart au dernier 
trimestre. Il est d’autant plus vital d’élargir le marché qu’à l’export, l’horizon n’est pas dégagé. A l’heure 
actuelle, 55 % de la viande de chevreau est exportée, avec comme premiers débouchés l’Italie, le Portugal 
et la Suisse. Mais, fait observer la filière, « si la France est restée leader européen des exportations de 
viande caprine, elle perd néanmoins des parts de marché, notamment face à la concurrence de la Grèce. » 
(*) Les Chevriers des Deux-Sèvres et la Fédération régionale des syndicats caprins de Nouvelle-Aquitaine 
et Vendée, dont le siège est à Melle, sont partie prenante de l’opération. 

Yves REVERT 
Journaliste, responsable de la rédaction des Deux-Sèvres 
 
THOUARS Deux-Sèvres : la filière du chevreau s'organise face à la crise 

Deux-Sèvres : la filière du chevreau s'organise face à la crise 
Publié le 10/11/2020 à 06:25 | Mis à jour le 10/11/2020 à 06:25 
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Éric Bernier, chef de l’Hôtellerie Saint-Jean, met régulièrement du chevreau à la carte. Une viande quatre 

fois moins grasse que le bœuf et qui fait partie du patrimoine culinaire local. 
© Photo NR 

 
Le chevreau, viande méconnue du consommateur, est une filière importante dans les Deux-Sèvres. 
Ses acteurs ont décidé de s’unir pour mieux agir.Pour eux, le premier confinement n’aurait pas pu 
tomber plus mal. « Pâques est la période de l’année où l’on vend le plus de chevreau », souffle Gérard 
Chabauty, éleveur à Maisontiers. Un coup très rude dont la filière a cependant bien l’intention de se 
remettre. « Il faut toujours essayer de tirer le positif, même dans une telle situation », indique Odile 
Dupont, éleveuse de chèvres et engraisseuse de chevreaux à Mauzé-Thouarsais. 
« Jusque-là, c’était plutôt la concurrence et le chacun pour soi qui prévalaient, mais il est plus facile de 
rassembler les gens en temps de crise », reconnaît Anthony Garnier, engraisseur à Pierrefitte. C’est ainsi 
qu’il a pris la tête de toutes nouvelles instances, créées récemment et destinées à amplifier l’influence et 
la visibilité de la filière (lire encadré). 
« Aller vers des produits plus accessibles »Chacun espère que l’union fera la force. Car l’enjeu est de taille 
pour le territoire. « Il y a environ 500 exploitations caprines dans les Deux-Sèvres, note Gérard Chabauty. Il 
y a aussi les engraisseurs, et tous les salariés des abattoirs Loeul-et-Piriot. Sans même parler des emplois 
indirects, la filière fait travailler plusieurs centaines de personnes. » Une filière qui a donc particulièrement 
souffert cette année. « Environ 70 % de la production partent vers l’Italie, le Portugal et 
l’Espagne, explique Gilles Vaitilingom, du service marketing de Loeul-et-Piriot. Or, avec le confinement, les 
produits n’ont pas pu partir à l’export. Nous avons encore près de 300 tonnes stockées au congélateur. 
Cela a fait chuter les cours. » Si la spécialité de la société thouarsaise demeure le lapin, cette crise du 
chevreau n’a rien d’anodin pour Loeul-et-Piriot, leader national en la matière avec environ 
350.000 chevreaux abattus par an, soit plus de 60 % de la production française. « Cela a un impact réel sur 
la trésorerie de l’entreprise. Nos équipes commerciales sont sur le pont pour trouver des solutions. » 
Des partenariats se développent avec les collectivités locales, pour apporter une pincée de chevreau dans 
la restauration collective (Ehpad, lycées, collèges). Mais l’une des clés de la reconquête est évidemment 
de séduire le consommateur sur la durée. En menant par exemple des opérations de promotion telles que 
Goatober, reconduite cette année après une première édition en 2019. Ou encore en réfléchissant à de 
nouvelles façons de transformer et présenter le produit, notamment dans les grandes surfaces. « Comme 
ce qui a été fait avec le lapin, qui est un exemple pour la filière chevreau », indique Gérard 
Chabauty. « Cela a pris des années. Il faut faire évoluer les outils industriels pour aller vers des produits 
plus accessibles pour le grand public. Mais il est clair que la hausse de la consommation passe par de 
l’innovation », précise Gilles Vaitilingom. « Il faut y croire et persévérer, car il y a un vrai potentiel », 
conclut Odile Dupont. 
 
 

Frédéric MICHEL Journaliste, rédaction de Thouars 
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• Dans Agri 79 :

Vienne : 

Vendredi 16 octobre à l’Auberge de la Blourde 

Le premier rendez-vous est donné à la table d’Agnès 

LATOUR, à L’auberge de la Blourde (Mouterre-sur-Blourde), le vendredi 16 octobre. Depuis l’ouverture 
de son restaurant, il y a 20 ans, cette restauratrice a l’habitude de cuisiner chaque année le chevreau à 
l’ail vert, soit à Pâques, soit à la Pentecôte. Pour le lancement de Goatober en Vienne, elle nous concocte 
un délicieux chevreau à la crème d’estragon. Elle cuisinera également un tajine de chevreau lors de son 
prochain menu dans le cadre de cette opération. 
La cheffe cuisinière apprécie de travailler le chevreau, car c’est pour elle une viande qui change et que les 
consommateurs n’ont pas l’habitude de cuisiner chez eux. C’est un plat qui a un côté festif et qui 
surprend. Sa participation à l’événement Goatober lui a permis de réfléchir à de nouvelles recettes et de 
prendre conscience qu’elle pouvait trouver du chevreau en dehors du printemps. Dorénavant elle en 
proposera plus souvent à son menu du jour. 
À l’auberge, il n’y a pas de carte, Agnès cuisine en fonction des produits de saison disponibles et de son 
inspiration du moment. Elle se fournit le plus possible en local. La viande caprine cuisinée pour l’occasion 
provient d’ailleurs de l’exploitation de Béatrice VENNIN, implantée dans la commune voisine. Cette 
agricultrice installée à Adriers avec son mari (EARL les Ecuries de Chadelas), élève des chèvres depuis 10 
ans, en pâturage. Le troupeau est composé de 25 chèvres. Ces dernières produisent le lait qui est ensuite 
transformé sur site, à la fromagerie. Les chèvres sont nourries à 100% grâce aux produits (fourrages et 
concentrés) de l’exploitation. 
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Vendredi 23 octobre 2020 au restaurant Les  Archives (Poitiers) 
Alexandre BEAUDOUX accueille les gourmands de chevreau, le vendredi 23 octobre, au Restaurant 
Les Archives (Poitiers). Habitué à cuisiner le chevreau au printemps, il participe avec plaisir à cette 
action de promotion en octobre, période de production peu connue des consommateurs. La recette 
proposée par Alexandre BEAUDEAUX est un chevreau farci aux champignons et son jus en persillade, 
accompagné d’une mousseline de pomme de terre. Ce plat est proposé en suggestion du week-end. 

Depuis l’ouverture du restaurant, il y a huit ans, le chevreau à l’ail vert est cuisiné une fois par an, au 
printemps. Ce chef reconnu précise qu’il travaille cette viande afin de répondre à une demande de 
ses clients. De plus, il s’agit d’un produit local et de saison, qui s’inscrit pleinement dans sa 
philosophie culinaire. 

Vendredi 30 octobre 2020 au restaurant « le Rendez-vous » 
Dernière date en Vienne, Fabien DUPONT proposera du chevreau à la carte de son restaurant Le 
Rendez-vous (Biard), le 30 octobre prochain. Ce chef étoilé apprécie travailler cette viande à Pâques 
et souhaite contribuer à la promotion de la filière. 

Lors de ces temps presse, les différents acteurs de la filière caprine exposent leurs problématiques 
et leur ambition de valoriser la viande de chevreau tandis que les chefs cuisiniers font découvrir les 
qualités de la viande de chevreau et déguster leur cuisine. 

• Emission France 3 : reportage sur la filière chevreau sur France 3 Poitou-Charentes du 31 octobre
à l’occasion de l’opération de promotion Goatober
Cf : https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/emissions/jt-1920-poitou-
charentes à partir de 12min40

Participation de Jean Frédéric GRANGER, Véronique GUERIN et Didier RIQUET + restaurateur du RDV à 
Poitiers 
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POITIERS « Goatober » : un mois pour découvrir le chevreau dans la Vienne 

« Goatober » : un mois pour découvrir le chevreau dans la Vienne 
Publié le 21/10/2020 à 06:25 | Mis à jour le 21/10/2020 à 08:02Partager 

• Envoyer à un ami

Vendredi dernier à l’Auberge de la Blourde. Plusieurs restaurants sont associés à la promotion de cette 
viande peu commune sur les tables. 

© Photo NR 
Des éleveurs de la Vienne participent à « Goatober », une action internationale visant à promouvoir 
la consommation de viande de chevreau. 
Cuisinez-vous le chevreau ? La chambre d’agriculture de la Vienne s’engage ce mois-ci dans une 
campagne de promotion de cette production locale peu connue du grand public. « Peu de gens 
connaissent la viande de chevreau et ceux qui veulent en manger n’en trouvent pas ! regrette Véronique 
Guérin, éleveuse de chèvres et vice-présidente de la chambre d’agriculture. Nos actions de promotion 
visent à diffuser ce produit. Par exemple, le lycée hôtelier de Kyoto forme ses professeurs afin que les 
élèves puissent retravailler cette viande et l’introduire dans les menus. De plus, à la suite de la pandémie, 
les acteurs de la filière chevreau ont constaté une baisse de leurs exportations et se sont retrouvés avec un 
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stock de viande. Les fonds du ministère de l’Agriculture sont une aide ponctuelle mais restent insuffisants 
pour le développement à long terme. » 
Collectivités, agriculteurs, éleveurs, bouchers, représentants de la grande distribution se sont réunis le 
18 septembre 2020, à l’initiative de la chambre d’agriculture et du syndicat caprin, pour établir un plan de 
soutien aux éleveurs caprins du département qui représentent 70 % de la production nationale. Ils ont 
choisi d’organiser des événements dans le cadre de l’action internationale « Goatober », avec l’aide 
d’Interbev (Interprofession bétail-viande caprin). 
Créé en 2011 aux États-Unis, cet événement tient son nom des mots « goat » (chèvre) et « october » 
(octobre). Son objectif est de valoriser la viande de chevreau, hors des périodes traditionnelles, en 
proposant aux restaurateurs de la mettre sur leurs cartes en octobre. 
Vendredi 16 octobre, soixante personnes qui déjeunaient à la table de la cheffe cuisinière Agnès Latour, à 
l’Auberge de la Blourde (Mouterre-sur-Blourde), ont choisi le chevreau à la crème d’estragon. 
Ce vendredi 23 octobre, Alexandre Beaudoux accueillera les gourmands au restaurant Les 
Archives (Poitiers). Habitué à cuisiner le chevreau au printemps, il participe à cette action de promotion. 
Vendredi 30 octobre, Fabien Dupont, chef étoilé, proposera du chevreau au Rendez-vous à Biard. 

• Article Vienne Rurale (dont la première page)
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- Animation de promotion de la filière chevreau dans plusieurs collèges du département 79
et mise en relation avec les restaurateurs des collèges pour l’approvisionnement en viande de chèvre :
réalisation de recettes de Burger de chèvre ou de Lasagnes de chèvre (par exemple) :

 2 animations lors du premier semestre (mai et juin)
 2 animations lors du second semestre (septembre et octobre)

- Par ailleurs, la FRCAP accompagne les départements dans leur volonté de valoriser la viande de
chevreau dans les EHPAD (exemple en Deux-Sèvres ou dans la Vienne) en lien avec les élus et les
consulaires.

https://www.ouest-france.fr/nouvelle-aquitaine/melle-79500/chevreau-a-lail-vert-pour-les-soignants-de-lhopital-
458bb44f-990f-40e6-8367-cbbf53ddd1fd 

Melle. Chevreau à l’ail vert pour les soignants de l’hôpital 

Éric Caillon et son équipe ont livré des repas autour du traditionnel chevreau à l’ail vert pour les soignants de l’hôpital 
de Melle, en partenariat avec les éleveurs et producteurs locaux, en signe d’amitié et de solidarité. | Afficher le 
diaporama  

Le Courrier de l'Ouest Publié le 13/05/2020 à 22h30

Les éleveurs de caprins et les producteurs fromagers de Nouvelle-Aquitaine – Vendée, en lien avec Eric Cailllon, chef 
du restaurant Les Glycines, ont témoigné leur reconnaissance aux 80 soignants de l’hôpital de Melle, en leur offrant 
un repas traditionnel jeudi 7 mai. Au menu, chevreau farci à l’ail vert avec pommes de terre grenaille de l’île de Ré et 
fromages de chèvre.  Ce geste est un modeste témoignage d’amitié, de solidarité et de ce qui nous relie tous et 
chaque jour dans nos territoires , indiquent Cyril Balland, président des Chevriers de Nouvelle-Aquitaine et Eric 
Caillon. Impactés par l’épidémie du Covid-19, les éleveurs dans leurs débouchés, les restaurateurs dans l’arrêt de leur 
activité même, ont voulu  faire face à cette épreuve très douloureuse en tentant de trouver un horizon plus positif ». 
Pour les gourmands qui le souhaitent, il est possible de réserver du chevreau à l’ail vert à emporter auprès du 
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restaurant Les Glycines pour le week-end du 16 mai. Nous proposons depuis la semaine dernière des plats et des 
menus complets à emporter. Nous avons réorganisé l’espace bar pour cela , indique Eric Caillon. 
Renseignements au 05 49 27 01 11. 

La FRCAP met à jour son site internet s’adressant au grand public mais aussi aux professionnels ayant 
pour thématique la viande caprine : http://viandes.terredeschevres.fr 
La participation de la FRCAP aux évènementiels : Salon de l’Agriculture de PARIS (SIA), autres journées 
départementales : vente de produits à base de viande caprine, point d’information et distribution de 
documents pour les personnes intéressées) 
La Maison des Fromages de Chèvre est aussi un lieu de communication pour la filière viande caprine, on 
trouve des produits à base de viande de chèvre dans la boutique où des producteurs mettent leurs 
terrines et saucisses sèche en dépôt-vente. 

• Autres actions régionales de promotion des produits à base de viande caprine

La consommation de la viande caprine (chèvre et chevreau) reste confidentielle. Cette viande peu connue 
est exportée dans la plupart des cas mais mérite d’être à nouveau mieux connu en local.  Les chèvres de 
réforme sont vendues entre 15€ et 20€,  de 45 à 60 kg vif ce qui fait environ 20 à 25 kg de carcasse.  Le 
développement  doit se faire avec une valorisation supérieure pour l’éleveur. Pour cela il faut continuer à 
communiquer sur cette viande de chèvre et de chevreau qui existe et qui mérite d’être mieux connu par 
les consommateurs.  

- Suivi du site internet s’adressant au grand public
mais aussi aux professionnels ayant pour
thématique la viande caprine :
http://viandes.terredeschevres.fr

- La Maison des Fromages de Chèvre est aussi un
lieu de communication pour la filière viande
caprine, on trouve des produits à base de viande
de chèvre dans la boutique où des producteurs
mettent leurs terrines et saucisses sèche en dépôt-
vente.

• organisation d’une formation sur la viande caprine
La FRCAP a organisé une formation de découpe et de transformation de viande caprine en octobre 2018
au Campus des Métiers à Niort (79)

• développement de la transformation et de la commercialisation des produits à base  viande caprine

Au quotidien, la FRCAP : 
- recherche de nouveaux ateliers de transformation sur l’ensemble du territoire régional,
- participe a développer le nombre d’éleveurs impliqués en vente directe sur toute la Région Nouvelle-
Aquitaine
-travaille sur les produits à base de viande de chèvre : critères à améliorer lors de la cuisine, nouveaux
produits
- suit al réglementation sur l’évolution de la règlementation sur l’étiquetage des produits caprins
- démarche les distributeurs : magasins de produits du terroir et régionaux, épiceries fines, bouchers,
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I.2.3 - la coopération éco solidaire à l’international : Rapport d’activités du Programme d'Amélioration de la Filière
Caprine (PAFC) dans les régions de Fatick & Diourbel au SENEGAL

En introduction, nous rappelons que la FRCAP porte le projet de coopération décentralisée en lien avec la 
Région Nouvelle-Aquitaine et en faveur des populations des régions de Fatick et Diourbel au Sénégal. Au 
Sénégal c’est Hélène KUHN qui est responsable du projet et c’est Frantz JÉNOT qui manage le projet de France. 

1 - OBJECTIFS DU PAFC EN 2020 : 
Dans le cadre de l’amélioration des conduites d’élevage, les objectifs étaient : 
 de poursuivre l’identification des chèvres
 de diminuer la mortalité grâce à la vaccination et au déparasitage
 de mettre en place un laboratoire de coprologie au CIMEL et formation des conseillers aux prélèvements

et analyses
 de renforcer les éleveurs sur la santé animale et la réalisation de stocks de fourrages
 de capitaliser l’expérience

Concernant la valorisation des produits caprins, les orientations prises par le PAFC en 2020 étaient : 
 La création de vraies entreprises
 L’appui des unités avec des gérants et commerciaux pour booster les ventes
 La poursuite des formations en transformation laitière et l’appui en petits matériels
 Le développement de la production de savon au lait de chèvre
 Le renforcement du confiage de chèvres pour stimuler l’économie familiale
 La co-organisation d’un concours inter-régional de produits caprins en parallèle de l’inauguration du

CIMEL

Au niveau de l’organisation des éleveurs et de la structuration de la filière, l’année 2020 avait pour objectifs : 
 D’améliorer l’organisation et le fonctionnement des groupements villageois
 D’augmenter l’épargne mobilisée par les groupements pour générer des intérêts réinvestis dans l’achat

de chèvres en confiage

Le PAFC avait également cette année comme objectif d’accompagner le démarrage des activités du CIMEL 
caprin de Niakhar.  
Le contexte sanitaire de cette année 2020 et les restrictions de circulation et de rassemblements mises en 
place par le gouvernement sénégalais pour enrayer la progression de l’épidémie ont eu un impact important 
sur les activités du PAFC. En effet pendant 3,5 mois les activités terrain ont été quasiment à l’arrêt et pendant 
plus de la moitié de l’année les rassemblements de personnes n’ont pu avoir lieu. Seul du suivi individuel ou en 
petit groupe a été réalisé. Plusieurs objectifs 2020 n’ont donc pas été atteints. 

2 - BILAN 2020 DU PAFC : 

Amélioration des conduites d’élevage : 
• Plus de 31 000 chèvres identifiées par bouclage auriculaire ce qui a permis de réaliser des suivis sanitaires

précis et de retrouver des chèvres égarées
• Vaccination de 11 000 chèvres contre la peste des petits ruminants et déparasitage de 11 300 caprins.
• Formation de 48 éleveurs en premiers soins en élevage caprin afin de détecter les cas de maladie et

d’intervenir plus rapidement pour réduire les mortalités
• 1 mission technique d’une éleveuse de la FRCAP sur la découverte du PAFC et participation au jury des

animaux lors du concours inter-régional
• 8 parcelles appuyées en niébé fourrager et 6 parcelles mises en essais pour la production d’arbres

fourragers. Synergie avec le PRODER pour la mise à disposition de 757 plants
• réunions de sensibilisation sur la récolte de fourrages naturels ayant conduit à la réalisation de plus de 7

tonnes de fourrages par 20 éleveurs
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152 Groupements et 73 éleveurs suivis fin 
2020 

147 Groupements et  70 éleveurs suivis fin 
2019 

Valorisation des produits caprins : 

• Formation à la transformation laitière familiale de 72 éleveurs afin d’inciter les éleveurs à valoriser le lait
• Développement de la traite des chèvres et de la production de savon dans 59 groupements et 7 individuels

avec un chiffre d’affaire réalisé moyen de 80 140 FCFA  (122 €)
• Appui en petits matériels  et intrants de transformation (moules, thermomètres, ferments)
• Accompagnement dans la mise en place de 16  chèvres en confiage pour la stimulation de l’économie

familiale et la cohésion des groupements (financement ARECAP).
• Promotion des produits laitiers caprins avec la participation de 4 transformatrices au Magal de TOUBA
• Organisation d’1 concours inter-régional caprin réunissant plus de 200 éleveurs

Organisation et structuration des éleveurs : 
• Tenue de réunions de sensibilisation/information sur le PAFC/ARECAP qui ont permis l’adhésion de 5

groupements et 3 éleveurs individuels.
• Suivi et accompagnement dans les régions de Fatick et Diourbel de plus de 3 500 éleveurs dont 87,9% de

femmes

• Développement et accompagnement de la mobilisation d’épargne (microcrédit) dans 17 groupements. Plus
de 38 000 € d’épargnés et 7 700 € intérêts générés réinvestis entre autre par les groupements dans l’achat
de chèvres en confiage et les cotisations à l’ARECAP.

CIMEL de NIAKHAR : L’inauguration du site a eu lieu en février 2020 en présence du Ministre de l’Elevage et des 
Productions Animales et du Président Alain Rousset et sa délégation. Les fonds pour acheter les chèvres ont été 
logés dans un compte dédié au CIMEL dont la présidente de l’ARECAP est co-signataire. Malheureusement, la 
situation covid n’a pas permis de tenir le comité de pilotage et de gestion du site pour démarrer l’achat des 
animaux et les activités. 
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o Mission d’animation de la vie associative de la FRCAP de Nouvelle-Aquitaine & Vendée ; la
mutualisation des moyens de Charentes-Poitou à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine est un enjeu et un
objectif fort pour la profession caprine de ce nouveau territoire régional.

• En 2020, l’AG de la FRCAP s’est tenue le 22 juillet à Savigné (86 )sur le thème « filière chevreau »

 Les Conseils d’Administration de la FRCAP se sont tenus quatre fois en 2020 et par voie téléphonique
ou visioconférence  en raison de la Crise à Covid-19 :
- 17 mars
- 8 avril
- 6 mai
- 10 novembre

Organisation des conseils d’administration, d’une AG, de réunions de représentations où les 
administrateurs sont nommés (FNEC, BRILAC, ANICAP, Capgènes, etc.) et de réunions de commissions 
thématique internes à la profession caprine régionale 

II –  Le management de la vie 
professionnelle caprine locale et régionale 

Activité professionnelle de la FRCAP : représentativité et projet 
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o Par exemple, animations ponctuelles de Commissions Thématiques des professionnels caprins de
la région : sanitaire, promotion, Installation – transmission, promotion et identité caprine,
coopération à l’international, gestion des compétences, etc.

o Mission de représentation des professionnels caprins régionaux auprès des partenaires de la filière et
des territoires (à différentes échelles géographique, du départemental à l’international): - en région :
Collectivités Territoriales, Etat, Interprofessions, profession (nationale, départementale), partenaires
internationaux, partenaires R&D&F, syndicats, associations, etc…

- Dans les départements : Syndicats Caprins
- A l’échelle régionale : auprès des laiteries, du Brilac de la Région Nouvelle-Aquitaine, de la DRAAF
- A l’échelle nationale : FNEC, ANICAP, IDELE, INTERBEV

Les administrateurs de la FRCAP ont participé aux réunions : 
- du Collège Producteur du Brilac, à ses CA et à l’AG
- aux CA, AG et commissions thématiques de la FNEC par G. CHABAUTY et O. DUPONT
- aux réunions IDELE, Capgènes, INRA, etc.

Le coordinateur de la FRCAP- REXCAP a participé en 2020 à des réunions extérieures de représentation : 
• Activité professionnelle locale, régionale, nationale : Synd. Cap, FRCAP, FNEC, BRILAC, DRAAF, Région
• Actions Rexcap et commissions

o Dont promotion & communication – SIA – AANA – AOP
o Dont Fermier – Viande Caprine - Circuits courts – SIQUO

o Missions d’information, communication, d’études ponctuelles et de transfert en interne et à
l’externe de l’association :

• Portail internet et sites : suivi et mise à jour du portail :  www.terredeschevres.fr
• Bulletin d’information aux éleveurs caprins « Capr’Infos » : quatre numéros parus en 2020
• Flyer et plaquettes diverses et réponses quotidiennes (mails et tel) aux producteurs et partenaires,
• Rencontres des producteurs sur les fermes et participations aux évènements départementaux,

notamment des Syndicats Caprins

En page suivante : 
 un tableau  résumé de la participation de la FRCAP à la vie professionnelle caprine régionale
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Vie associative professionnelle locale, 
régionale, nationale : SC & FRCAP & FNEC (37) 

- Syndicats caprins
• 27 Syndicat Caprin 24
• 3 février A & &C Roux 24
• 18 février : Ardepal
• 9 décembre : AG ARDEPAL

- FRCAP
• 8 & 17 avril 17, 4 et 6 mai, 4 juin, 22

juillet : AG Frcap Savigné, 10 novembre :
CA Frcap

- Réunion d’équipe :
• 20 mars, 7 avril , 14 mai , 29 juin, 2

octobre, 7 décembre, .

Représentation extérieure 

- Région N-A et DRAAF & Départements
• 24 janvier Région Limoges
• 26 mars : Alain Rousset (crise Covid)
• 2 et 17 avril : Région NA
• 28 mai : Région + Brilac
• 8  & 18 juin : Région
• 10 juin : Département 79 Niort
• 29 juin : réunion Ministère OP Chevreau
• 23 juillet Poitiers
• 14 sept DRAAF Limoges fil. Chevreaux
• 17 décembre : Région NA Limoges

- Interprofession BRILAC & laiteries
• 7 janvier
• 26 et 27 mars
• 16 et 21 avril : CA Brilac
• 13 mai : CA
• 19 juin : AG Brilac
• 7 juillet

Actions Rexcap et commissions (27) 
- REXCAP & CRDC & COREL & CRA & PDLL
• 10 janvier Rexcap
• 23 et 28 janvier GIE PDLL
• 30 janvier colloque lait cru Melle
• 12 février CRA O. DEGOS
• 31 mars GIE PDLL fermier
• 1er avril : Jocelyne Porcher REXCAP
• 29 mai : AG France Cluster
• 12 juin : INOSYS
• 30 juin : COREL
• 10 juillet CT Rexcap Agropole
• 5 – 6 septembre Portes ouvertes Pradel
• 14 octobre : comité filière IDELE
• 4 novembre : CT Rexcap

• Coopération éco solidaire à l’international
• 14 avril : PAFC

- Danegaz :
- 13 – 14 janvier
- 12 juillet
- 28 septembre
- 15 décembre : Ossau Iraty
-
- Sanitaire & installation & BEA:  

• 16 janvier C) sanitaire
• 19 février Plan Capr’1
• 30 juillet : CLS – aires d’exercice
• 1er septembre : C° sanitaire

-
- Réseau Redcap – PSDR FLECHE - UMT 

• 2 avril COPIL FLECHE
• 8 octobre Colloque final FLECHE

Promotion & communication (30) 

- Com. Promotion + Route + MDFC + SIA
• 16 janvier C° promotion
• .du 10 au 27 février : SIA
• 10 avril C° promotion
• 14 avril Etude fermière NA
• 15 mai : promotion
• 11 sept : promotion
• 30 novembre : C° promotion
• 7 décembre : C° promotion

- AANA & IGNA
• 10 janvier Vœux Région Bordeaux
• 3 avril : sentinelles IGNA
• 15 avril : bureau AANA
• 19 mai IGNA
• 10 juin AG AANA
• 16 septembre : AG IGNA
• 21 sept : AANA
• 22 octobre : CA AANA

- GEC – SEZ
• 5 et 10 mars : GEC - Recafran
• 18 mai : GEC - Recafran
• 5 & 9 juin GEC – Recafran
• 6 & 23 juillet : GEC – Recafran
• 24 aout : GEC - Recafran

Fermier – Circuits courts – SIQUO (40) 
- Viande caprine & chevreau
- 15 et 21  janvier  engraisseurs
- 18 et 30 mars : engraisseurs
- 22 avril : engraisseurs
- 4, 5 & 12 mai +7 mai Hôpital Melle
- 3 & 17 juin : engraisseurs
- 24 juin : Brilac – Engraisseurs
- 6 & 20 & 21 juillet
- 18 août : L&P Thouars
- 25 & 31 aout
- 2 septembre : engraisseurs
- 18 sept chevreau CA 86
- 2 décembre : Plan Relance Interb
- 9 décembre : DRAAF Chevreau
- 14 décembre : Plan Relance Interb
- 16 décembre : Interbev
- 21 décembre : Interbev

- Filière fromagère
- 9 mars : commission fermière +AB
- 22 avril : C° fermière PDLL
- 19 juin : Etude Régionale fermière
- 9 – 10 sept : Journée tech. Ferm.

- SIQUO et qualité
- 4 février : CA Mothais sur Feuille
- 19 aout : Mothais sur Feuille
- 2 & 4  & 7 sept. : Mothais S/F
- 30 sept : France 3 Mothais S/F

- ERASMUS
- 10 et 17 janvier
- 11 mars
- 23 avril
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Analyse et suivi de la conjoncture de la Filière Caprine 2020 : une grille AB en prime 

Comme chaque année, la FRCAP réalise une synthèse sur le prix de base du lait de chèvre dans les entreprises 

La grille du prix du lait de chèvre en agriculture conventionnelle est cette année doublée de la grille des prix en lait 
de chèvre AB : 

Commentaire : pour la filière longue et industrielle lait de chèvre, l’année 2020 a été correcte  en termes de revalorisation du 
prix du lait de chèvre avec un prix moyen de 730 €/1000 L (moyenne France). Toutefois,  l’augmentation des charges fin 2020 
et début 2021 justifient une revalorisation nécessaire courant 2021.
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Des relais dans les départements de la région : 

 
 

Depuis fin 2019, Cyril BALLAND (79) est président de la FRCAP N-A & V 

L’équipe salariée FRCAP 2017 : 6 animateurs – techniciens et 1 assistante comptable + l’équipe PAFC 

- Mélissa TEINTURIER et Virginie VENOT-BONNET
et Johanna GRAUGNARD animatrices de la filière
fermière (0,6 ETP + 0,8 ETP)

- Sylvie ROBINET, Assistante (0,25 ETP)

- Hélène KUHN, VSI – PAFC – Sénégal (1 ETP)

+ 12 techniciens sur le projet PAFC

- Frantz JÉNOT, Directeur (1 ETP)

+ Mathilde GARCONNET-SILLON et Pierre
STYBLINSKY sont prestataires de services pour les
filières viande caprine et le SIA ainsi que pour le
suivi Web

LES HOMMES ET FEMMES 
de la fédération régionale caprine  

Un collectif interdépartemental mobilisé 

Syndicat Caprin de Lot et Garonne 
 Président : Michel D’HALLUIN
 Animatrice : Camille DELCOUSTAL

 Tél. : 05.53.77.83.52.- 
Syndicat Caprin des Pyrénées Atlantiques / UPF 
 Président : Philippe POUYOUNE
 Animateur : Odile SALATO + Gaétan MARSY
 Tél. : 05 59 65 86 09

Syndicat Caprin des Deux-Sèvres 
 Présidente : Odile DUPONT
 Animatrice : Angélique ROUÉ
 Tél. : 05.49.77.15.76 -

Syndicat Caprin de Vendée 
 Président : Mickaël BLANCHARD
 Animateur : Bernard POUPIN
 Tél. : 02.51.36.82.22 -

Syndicat Caprin de la Vienne 
 Présidente : David BOSSUET
 Animatrice : Coline BOSSIS
 Tél. : 05.49.36.33.68.

Syndicat Caprin de Charente 
 Président : Jean Pierre MONTHUBERT
 Animateur : Pauline GAUTHIER
 Tél. : 05.45.24.49.49 -

Syndicat Caprin de Charente-Maritime 
 Président : Julien CHAGNEAU
 Animatrice : Anne Laure LEMAITRE
 Tél. : 05.46.50.45.00 -

Syndicat Caprin de Dordogne 
 Président : Jean BAROU
 Animateur : Amélie VILETTE
 Tél. : 06.78.03.77.42

ARDEPAL Section Caprine Limousin 
 Président : Patrice GAUTIER
 Animateur : Johann FONTENIAUD
 Tél. : 05 55 10 37 90

Syndicat Caprin de Gironde 
 Président : Carine BOUT
 Animatrice : Jean Pierre DUGAT
  Tél. : 05 56 79 64 21 
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Aymeric MERCIER (fermier) 

Patrice GAUTIER 

Baptiste DE RANCOURT 

Isabelle CHERVY 

Christophe DUBREUIL 

Philippe POUYOUNE (fermier, Psdt SC 64) 
Adeline CARDET, Sandrine CASTENX 
Thomas VANDALE & Sandrine BRASSENS 

Stéphanie KAMINSKI (lait AB) 
Christophe ROUX (mixte) 
Jean BAROU (Président SC 24) 
Jean Luc ETIEN 

Odile DUPONT (laitier, présidente) 
Cyril BALLAND (fermier) 

Gilles AMIOT (laitier) 
Gérard CHABAUTY (laitier, Pdt SC 79) 

Aurélien CHEVREAU (mixte) 
Caroline COMTE (laitier) 

Tiana FADAT (laitier) 

Gilles PAPE  
David BOSSUET (Pdt SC 86) 
François CROUIGNEAU 
Roselyne SERIEYE 

Julien CHAIGNEAU (mixte) 
Vincent DECOUX (laitier) 
Aurélien FOUET (mixte) 

James GUIONNET (Pdt SC 17) 
Laurent POUPARD (laitier) 

Cédric ANDRE 
Jean-Pierre MONTHUBERT - (lait, Pdt SC 16) 

Pierre Luc DUPERRAY (laitier) 
Thierry MASSE (laitier) 
David TIREAU (laitier)

Michel D’HALLUIN (Psdt 47) 
Jean François DELCOUSTAL 
Sebastien TEYSSEDRE 
Monique VALENTI 

 

Une légitimité professionnelle caprine sur l’ensemble des terroirs caprins de Nouvelle-Aquitaine & Vendée 

Mickaël BLANCHARD (laitier, Pdt SC 85) 
Christophe TARDÉ (laitier) 

Ombeline MAMSEAU 
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Un travail en équipe avec les animateurs techniciens caprins de toute la Nouvelle-Aquitaine & Vendée 

 

Bernard 
POUPIN 

Johann  
FONTENIAUD 

Odile SALATO 

Amélie 
VILETTE 

Angélique 
ROUE 

Coline BOSSIS 
Romain 
LESNE 

Sylvie DENIS 

Gaétan 
MARSY 

Pauline 
GAUTIER 

Camille 
DELAPORTE 
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Terre des Chèvres 

CONTACT : FRCAP – Chevriers de Nouvelle-Aquitaine & Vendée 
et Cluster REXCAP 

Services Techniques : 12 bis, rue Saint Pierre 79500 MELLE 
Tel : 06.30.32.30.13. - Courriel : frcap@orange.fr 

Secrétariat : C.S. 45002 – 86550 MIGNALOUX-BEAUVOIR 
Tél. : 05.49.44.74.80 - Télécopie : 05.49.46.79.05 
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AXE 
I11 

Rapport d'activité 2020 de la Route des Fromages 

DEPUIS 1993, LA ROUTE AGIT POUR LA PROMOTION DES PRODUITS CAPRINS ET EN PREMIERE 
LIGNE POUR VALORISER LES PRATIQUES AGRICOLES DURABLES 

La Route, association loi 1901 créée en 1993 par les éleveurs, à double vocation professionnelle et 
touristique, agit pour la promotion des produits caprins, pour l'accueil à la ferme, la formation et l'initiation 
au goût, l'animation de la filière et des territoires. 
- un acteur majeur de la rencontre du grand public avec le monde agricole caprin et ses produits
- des compétences acquises et une notoriété au service des territoires,
- une dynamique collective qui place les producteurs fermiers, artisans fromagers et laiteries fromageries au
cœur de la promotion de leur filière

En 2020, la Région Nouvelle-Aquitaine soutient la Route dans le cadre de sa feuille de route NEOTERRA pour 
la transition agroécologique. 
Depuis sa création, la Route est engagée pour valoriser les pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement, répondant aux attentes des consommateurs, et intégrant le bien-être animal. Pour cela 
elle s'appuie sur la mise en avant des signes de qualité et d’origine, mais pas seulement, car la transition 
agroécologique de l'agriculture ne passe pas que par les signes de qualité, mais aussi par l'ensemble des 
démarches sur les fermes qui vont dans le sens d'un respect de l'environnement, de l'eleveur, de l'animal, 
du consommateur. Or ces démarches sont partagées entre les éleveurs et le reste de la société grâce au 
contact direct des marchés, des foires, des événements, des salons, des animations dégustations, que les 
membres de la Route conduisent grâce à l'association depuis déjà une trentaine d'années. 
Dés les années 90, les éleveurs qui ont créé la Route et qui l'ont développé ont fait le pari de rapprocher 
éleveurs et « consommateurs », un enjeu qui n'a pas cessé de prendre de l'importance dans la société 
d'aujourd'hui, où les attentes sociétales de mieux connaître l'origine des produits, leur mode de production 
et de transformation, de mieux connaître le métier d'éleveur, n'a sans doute jamais été aussi vif, et la 
Route est toujours là pour y répondre le mieux possible. 

53 ADHERENTS A LA ROUTE EN 2020, DONT 40 « HALTES » 
➔ 26 producteurs fermiers
➔ 5 éleveurs laitiers
➔ 4 artisans fromagers
➔ 4 laiteries fromageries
➔ 1 « Maison des fromages » ................................. soit 40 HALTES 
➔ 8 structures filières
➔ 5 particuliers
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40 « Haltes » qui ouvrent leur lieu au public et participent aux événements collectifs pour la promotion de 
la filière caprine. 

VIE ASSOCIATIVE DE LA ROUTE 
- Conseils d'administration : 21 janvier, 9 mars, 19 mai, 16 juin, 7 juillet, 14 septembre
- Préparation et animation de l'AG (31 mars reportée 7 juillet 2020 cause confinement)
- Suivi des adhésions et comptabilité assurées par l'animatrice.
- Accueil réunion avec financeurs Région NA chez Emma BONNET, Halte de la Route : sept 2020
- Communication aux adhérents via mailing mensuel et Feuilles des fromagers des Chevriers : une rubrique
ROUTE figure maintenant dans chaque numéro.
- Participation Route à CA et AG MDFC, CA et AG CHEVRIERS, REXCAP, Commissions Fermières des CHEVRIERS.

2020 : S'ADAPTER A LA CRISE SANITAIRE DU COVID 

Nous avons tous été contraints de s’adapter à la crise de la Covid-19. Plusieurs événements ont été annulés 
ou reportés sur 2021, nous avons déployé les outils numériques pour permettre de garder le lien avec le 
public, maintenir et renforcer les échanges et la communication sur nos fermes, artisans, laiteries. 
- Mise en place d'outils de visio efficaces et simples pour les réunions
- Appui aux producteurs sur communication et commercialisation : réalisation de fiches techniques VENTE
EN LIGNE, COMMERCIALISATION EN POINT RETRAIT LIVRAISON, via la Feuilles des fromagers, en partenariat
avec les collègues des Chevriers de Nouvelle-Aquitaine et Vendée.
- Suivis individuels d'un échantillon d'adhérents pour mesurer l'impact social et économique de la crise
sanitaire (mars 2020 et octobre 2020) en collaboration avec les Chevriers.
- Participation à la Commission sanitaire REXCAP de la crise chevreau liée au covid (sept 2020)
- Renforcement du déploiement sur le web : création compte instagram tweeter (mars 2020), renforcement
présence facebook et instagram (augmentation du nombre de publications et d'interactions), création
chaine youtube (octobre 2020)
- Etablissement de statistiques sur les adhérents qui ont des pages facebook, des sites web, ou qui font de la
vente en ligne, pour mieux accompagner sur le numérique. 50% des Haltes ont un site web, 50 % ont une
page facebook, 26% font de la vente en ligne, en 2020, en plus de leur mode de commercialisation
habituel.
- Mise en place et communication de la formation « Faire sa page facebook », en collaboration avec les
Chevriers + Préparation d'une formation « Vente en ligne » et études pour proposer de l'accompagnement
technique personnalisé pour solutions de vente en ligne aux producteurs et artisans.

-Basculement de notre participation aux événements physiques en évènements sous forme web : exemple
Salon de l'agriculture de Bordeaux en forme digitale, Chèvres Vagabondes sous forme série vidéos sur le
web.

INTEGRATION DANS LA FEUILLE DE ROUTE NEOTERRA 
Pour rappel, cet aspect est une demande de la Région Nouvelle-Aquitaine qui soumet ses financements à 
notre capacité de communiquer sur ces thèmes là. 
Depuis sa création, la Route est au cœur de ces problématiques : en étant une interface avec le public, 
l'association et ses Haltes font connaître le métier ; les pratiques environnementales, le respect du bien-etre 
animal, les circuits-courts, la relocalisation... 
- Cette année, la Route a contribué à la mise en place de la démarche « Bien Etre Animal » auprès des
adhérents, en collaboration avec les Chevriers. Simon CHEVALIER, stagiaire Chevriers, a pu visiter la moitié
des fermes adhérents de la Route pour valoriser les démarches de bien-être animal via la « grille BEA ».
- Participation à réunions CAP2R vers adhérents ROUTE : webinaire ANICAP SEPT 2020 + webinaire PLF idele
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pour fermiers 
- Mise en place et communication sur la formation « dialogue sociétal » , en collaboration avec les Chevriers
-Participation à webinaire SPACE 2020 « Attentes de la société, des consommateurs, des filières, des
riverains… Comment les éleveurs s'adaptent aux demandes ? »

Via les événements auxquels nous participons, et via les Chèvres Vagabondes que nous organisons (en 
physique ou sur le web), via nos publications sur le web, les thèmes liés à la transition agroécologique sont 
le fil rouge de nos communications et nos échanges avec le public : qualité des produits, pratiques 
environnementales, relation homme-animal, métier de l'éleveur, lien avec les consommateurs, circuits- 
courts et relocalisation... 

ANIMATION DES HALTES 

LA ROUTE, UN RESEAU DE HALTES OUVERTES AU PUBLIC SUR LE TERRITOIRE DE LA NOUVELLE- 
AQUITAINE 

Les 40 haltes de la Route des Fromages permettent le dialogue avec les consommateurs. 
Elles font connaître l'élevage de chèvre et ses systèmes de production au grand public. 
Elles sont en contact direct avec les consommateurs sur leurs lieux de vente (à la ferme, sur les marchés, 
dans les AMAP, dans les magasins de producteurs, dans les restaurants, etc.). 

Les 40 haltes ouvertes aux publics se sont : 
70 marchés Hebdomadaires 
plus de 50 marchés événementiels 
plus d'un millier de visiteurs accueillis 

Répartition des 40 Haltes par type de structures : 

26 producteurs fermiers (dont 3/4 de fermiers 1/4 de mixtes) constituent 65% des haltes. 
5 éleveurs laitiers 
4 artisans fromagers 
4 laiteries fromageries 
1 Maison des Fromages ! 

Répartition géographique des 40 Haltes : 
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40 HALTES : 
22 en Deux-Sèvres 
8 en Vienne 
4 en Charente-Maritime 
2 en Charente 
2 en Dordogne 
2 en Pyrénées Atlantiques 

UN DEPLOIEMENT PROGRESSIF SUR LA REGION NOUVELLE-AQUITAINE 

- Vers de nouveaux adhérents « Haltes » en 2020 : 10 visites (physique et téléphonique)
en Pyrénées Atlantiques, Gironde, Charente-Maritime, Lot-et-Garonne, Landes, Limousin...
- Vers de nouveaux adhérents « Filière » :
L'Union des Producteurs Fermiers des Pyrénées Atlantiques est venu rejoindre cette année 2020 les autres
membres de la filière adhérents à la Route pour développer les partenariats sur la promotion de la filière :
Cabécou du Périgord - Syndicat du Chabichou du Poitou AOP - Syndicat du Mothais-sur-Feuille
Chevriers 79 – ADDCP - Commanderie du Gouste Chèvre - ...
- Participation à réunion ARDEPAL (Limousin) le 3/11/20 et 16/12/20 pour faire connaître la Route aux
producteurs du Limousin
- Participation à rencontres REXCAP et à Rencontres Fermières à Bergerac (sept 2020) pour faire connaître la
Route aux départements de l'Aquitaine et du Limousin
- Elaboration d'une charte de collaboration entre structures locales et régionales, qui permet de cadrer les
termes de collaboration sur les événements, stands communs, etc..

LES CHEVRES VAGABONDES SONT SUR LE WEB !! 

Les Chèvres Vagabondes sont nos portes ouvertes de la Route. La 1ère édition a eu lieu en 2019, événement 
fédérateur des Haltes permettant un coup de projecteur médiatique et d'inviter le public sur les Haltes. 
- Préparation et animation événement CHEVRES VAG (physique + digital) :
- Réunions téléphoniques pour préparation de l'événement en physique.
- Puis cause crise sanitaire, basculement sur du contenu web
- Les « Chèvres Vagabondes » sur le web = un programme de vidéos.
Chaque ferme choisit un thème. Vidéo de 5 minutes par ferme participante.
Choix d'un format court pour un visionnage sur réseaux sociaux.

3 épisodes octobre-décembre 2020 : 
#1 Les mises-bas à la ferme des deux Villages 
#2 La sortie des chèvres au Domaine du Parc 
#3 La fabrication du mothais-sur-feuille à la Ferme du Mélelie 
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Les Chèvres Vagabondes, par leur contenu, contribuent à témoigner que les éleveurs sont engagés dans 
démarche de bien-être animal, de pratiques environnementales, de durabilité des systèmes (pâturage, 
bio...) de qualité des produits (lait cru, savoir-faire, SIQO, produits fermiers, artisanaux), de goût du métier... 
C'est un outil d'échanges et de partage efficace avec le public pour promouvoir le patrimoine caprin 
régional. 

Les Chèvres Vagabondes sont diffusées sur la chaîne youtube de la Route : 
https://www.youtube.com/channel/UC9WCeN-EedzPWQoB7uQCBhA 

et sur les réseaux sociaux : Facebook (en intégral) et Instagram, Tweeter (extraits du fait de la limitation de 
durée sur ces deux réseaux sociaux) 

CREATION BASE DE DONNEES PHOTOS 

Avec le déploiement de la Route sur les réseaux sociaux, le besoin de 
pouvoir disposer de nos propres visuels, photos, images, est 
incontournable. Le stock de photos existant ne suffisant plus, il est 
apparu en 2020 comme indispensable de réaliser des photos de qualité 
HD récentes prises dans les Haltes pour pouvoir en disposer au 
bénéfice de la Route et de la promotion du patrimoine culturel caprin. 

A l'occasion de la réalisation des vidéos des Chèvres Vagabondes, 
l'animatrice de la Route a donc aussi réalisé des visuels photos lors de 
ses déplacements sur les Haltes pour commencer à construire une 
base de photos 'copyright Route' :) 

SOUTENIR LES COMPETENCES DES HALTES SUR L'ACCUEIL A LA FERME 

Organisation d'une formation « Accueillir du public sur sa ferme » en février 
2020 à destination des adhérents « Haltes », qui, n'ayant pas eu assez de 
participants, est reconduite en janvier-février 2021. 
Avec l'expertise d'Adrien BILLET, intervenant Accueil Paysan spécialisé dans 
les questions liées à l'accueil de public sur les fermes, et avec Emmanuelle 
RAPAUD, pour témoigner de son expérience et des pratiques d'accueil et 
visites sur la Ferme du Maras (scolaires, groupes, 
particuliers...) et avec l'animatrice de la Route. 
Formation organisée en partenariat avec les Chevriers de Nouvelle- 
Aquitaine et Vendée. 
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ANIMATION DE LA MAISON DES FROMAGES DE CHEVRE 

ANIMATIONS ateliers moulage et dégustation de fromages 

Réalisation flyers et diffusion, devis et facturations animations. 

La Route des formages de chèvre a assuré l'animation de 22 ateliers, 
réunissant en tout 330 participants. 
Ces ateliers ont rencontré en 2020 un succès certain, doublement du 
nombre d'ateliers par rapport à 2019 ! 

2 Ateliers des Curieux février 2020 
2 animations groupes handicapés été 2020 
18 Ateliers des Curieux été 2020 

= 22 ateliers, 330 participants 
Certains ateliers ont été annulés au printemps cause confinement, à 
l'inverse la participation a été soutenue cet été. Les ateliers ont été 
reconçus avec le respect des mesures sanitaires : distanciation, 
affichage au sol pour sens de circulation, port du masque, 
réaménagement pour permettre une table par famille et 1 kit de 
fabrication/dégustation par famille (achat matériel supplémentaire), 
conduite de l'animation en extérieur quand météo le permet. 

Les animations de l'été se sont déroulées sur juillet et août, avec un 
relais effectué par Anne HERAULT en remplacement de Johanna 
pendant ses congés (Anne en CDD 3 semaines Chevriers) 

CA ET AG DE LA MDFC 
animés par l'animatrice de Route des fromages de chèvre de 
Nouvelle-Aquitaine, avec la participation de membres du Conseil 
d'administration de la Route (Sylvie Saboureau, Dominique Guerin) 

COMMUNICATION 
Animation de la page facebook et du compte instagram de la MDFC 
https://www.facebook.com/maison.fromages.chevre 
https://www.instagram.com/maison_des_fromages_de_chevre/ 
Suivi et actualisation site web de la MDFC 
www.maisondesfromagesdechevre.com 
Suivi boite mail MDFC et suivi réservations animations 
Relations presse (Aqui.fr, Petit Futé, le Picton, Revue Nous Deux, 
France 3 NA...) 

BOUTIQUE CAPRINE (hors fromages) est suivie par Marine VERRON 
puis par Catherine BOILEAU de la CLS, conformément à la répartition 
des tâches entre ROUTE et CLS sur la gestion de la MDFC. La Route y 
vend quelques objets promotionnels (livres, gobelets, etc...). 
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ANIMATION DE LA COMMISSION PROMOTION 
COLLECTIVE DU REXCAP 

COMMISSION PROMOTION COLLECTIVE dans le cadre du REXCAP 

Pour rappel, la Commission Régionale Caprine Promotion animée par la Route des fromages est présidée 
par le tryptique BRILAC, Route des Fromages de Chèvre et la FRCAP N-A & V. Ils pilotent ensemble le 
programme d’action de Promotion Caprine. Au-delà de ces trois structures, la Commission Régionale 
Caprine est également composée de professionnels et techniciens de la filière qui rédigent et valident un 

projet d’actions. 

UNE STRATEGIE DE COMMUNICATION COMMUNE 

La Commission Promotion Collective dans le cadre du REXCAP se base sur une stratégie de communication 
commune, autour d'un visuel et d'un thème fédérateur, bannière commune qui réunit tous les acteurs de la 
filière, des structures valorisant les signes de qualité, aux laiteries en passant par les producteurs fermiers 
qui pratiquent la vente directe ou l'accueil à la ferme... 

Ces visuels et ces thèmes sont déclinés dans nos compagnes de communication : relations presse, 
communication web et supports (affiches, cartes postales, autocollants, kakémono totem pour 
événements). 
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EVENEMENTS ET SALONS 

LISTE DES EVENEMENTS AUXQUELS L'ASSOCIATION 'LA ROUTE' A PARTICIPE, PAR ORDRE 
CHRONOLOGIQUE : 

Evenements annulés ou reportés : 
- Ballade à la ferme – la Rochelle (stand caprin) : REPORTE 2021
- Congrès FNSEA – Niort – avril 2020 (plateaux fromages) : annulation
- Fête de la Terre – Poitou-Charentes – mai 2020 (stand) : REPORTE 2021
- Francofolies - La Rochelle – juillet 2020 (animations degustations) : REPORTE 2021
- Théâtre 'TAP' – Poitiers – sept et décembre 2020 (plateaux fromages) : annulations
- Carrefour des métiers de bouche - Niort – oct 2020 (animations dégustation) : REPORTE 2021
- CAPRINOV - Niort – nov 2020 (stand) : PASSAGE EN DIGITAL + REPORT 2021
- Salon du Livre Gourmand – Périgueux - juillet 2020 (animations dégustations) : REPORTE 2021
- FERME S'INVITE A POITIERS – nov 2020 (stand) : REPORTE 2021
- COTE DE BOURG mai 2020 (animations dégustation) : REPORTE 2021
- Marché de Noël La Mothe décembre 2020 (stand) : REPORTE
- GASTRONOMADES -Angoulême – juin et dec 2020 (animations dégustation) : REPORTE 2021

Evenements maintenus : 
- Voeux AANA Bordeaux Région - janvier 2020 : buffet fromages
- AANA ST GERMAIN DE LUSIGNAN - 18 février 2020 : buffet fromages
- Salon de l'agriculture – Paris – février 2020 : stand collectif de vente de fromages de producteurs en
partenariat avec Chevriers NA et V (seule la dernière journée du dimanche a été annulée cause crise covid)
- REXCAP – Poitou-Charentes – juillet 2020 : plateaux de fromages
- Tour cycliste Poitou-Charentes - août 2020 : Mise à disposition de matériel de promotion (totem, flyers)
- Semaine du goût au COLLEGE RABELAIS - NIORT – oct 2020 : Animations dégustation de fromages de
chèvres fermiers, prestation assurée avec une halte ROUTE (Ferme de Loujeanne)

Evenements passés en digital : 
- Foire de Bordeaux Salon de l'agriculture - Bordeaux - Mai 2020 (stand) : PASSAGE EN DIGITAL
- Chèvres vagabondes - Oct 2020 (nos portes ouvertes Route) : SOUS FORME DE SERIE WEB

Evenements en préparation pour 2021 : 
La Route a été sollicitée par le Syndicat Caprin de la Vienne pour un appui à une Fête de la Chèvre en 2021 en Vienne. 
Réunion de préparation le 3 /11/20 pour préparer participation à la Foire aux BIQUIONS du 25 avril 2021. 
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DES PARTENARIATS ET UNE OFFRE D'APPUI 

Pour les événements, salons, animations dégustations... 
La Route a développé des partenariats privilégiés avec : 

– l'Agence de l'Alimentation Nouvelle-Aquitaine
– des collèges
– les Vins de Pays Charentais
– Office de tourisme de Melle, Théâtre de Poitiers, Espace Mendes France...
– les acteurs de la filière caprine régionale
– les acteurs de la filière lait (brebis vache)
– ...

La Route vient aussi en appui à des événements organisés par les syndicats caprins ou d'autres structures 
locales qui souhaitent bénéficier des ressources disponibles à la Route : 

– approvisionnement fromages
– prestation buffet de fromages avec découpe et présentation plateau de fromages Nouvelle-

Aquitaine
– prêts de visuels (totems, flyers...)
– animations fabrication et/ou dégustation de fromages

Une charte de collaboration entre structures a été établie pour permettre de cadrer les collaborations 

RELATIONS PRESSE ET COMMUNICATION WEB 
RESEAUX SOCIAUX 

La page facebook de la ROUTE ne comptait que 100 abonnés en juin 2019, grâce à sa 
dynamisation elle est monté à 1000 abonnés fin 2019. 
Fin décembre 2020, elle a franchi le cap des 2000 abonnés ! 

Nombre de publications FACEBOOK année 2020 : 
70 publications 

Thèmes abordés : les fromages de Nouvelle-Aquitaine, les Haltes, les 
événements auxquels on participe, le bien-être animal, les démarches 
environnementales, les signes de qualité... 
Effets : moyenne de 500 personnes touchées par publication, jusqu'à 
8000 personnes touchées pour certaines publications. 

Publications ayant dépassé 2000 personnes touchées : appels soutien producteurs locaux en avril 2020, 
présentation carte Haltes en été 2020, Application Salut les caprins sept 2020, Semaine du Goût octobre 
2020, Vidéos Chèvres Vagabondes octobre 2020, présentation carte fromages Nouvelle-Aquitaine en 
novembre 2020) 
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SUR LA PAGE FACEBOOK DE LA ROUTE https://www.facebook.com/routefromages Au 31 décembre 2020 
TOTAL DES MENTIONS J'AIME : 1900 

REPARTITION PAR GENRE 
92% de femmes 8% d'hommes 
REPARTITION PAR AGE 
4,5 % de 18-24 ans 
11% de 25-34 ans (dont 2% d'hommes) 
18% de 35-44 ans (dont 2% d'hommes) 
23,5% de 45-54 ans (dont 1% d'hommes) 
20% de 55-64 ans (dont 1% d'hommes) 
16% de 65 ans et plus (dont 1% d'hommes) 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE 
90% de France 
2% de Belgique 
1% des Etats-Unis 
le reste se répartissant entre divers pays ; 
Algérie, Italie, Espagne, Maroc.. 

TOTAL DES ABONNES PAGE FACEBOOK DE LA ROUTE = 2000 abonnés ! 

En terme de ligne éditoriale, nous privilégions la création de contenu publications originales (= identité) 
plutôt que le partage de contenus existants. Nous réservons le partage de contenus existants aux pages 
facebook de nos Haltes et de nos partenaires proches pour les faire connaître. Tout le reste des publications 
est un contenu créée dédié spécialement pour mettre en valeur la filière régionale caprine et les Haltes. 

Notre travail de « media manager » sur la page consiste à la création de contenu original, et également à la 
modération des commentaires et la gestion boite de réception messages, ainsi qu'à la gestion des 
invitations et abonnés.
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De plus, un compte INSTAGRAM pour la Route a été créé en 
octobre 2019 et développé en 2020 afin d'être présent sur ce 
média prisé des jeunes et principalement basé sur le visuel 
(photos). 
Nombre de publications INSTAGRAM 2020 : 28 publications 

https://www.instagram.com/routedesfromagesdechevre/ 
Au 31 décembre 2020 : 350 abonnés 

En avril 2020, face à la crise covid, la Route a ouvert son 
compte TWEETER pour diffuser ses informations auprès des 

des partenaires et professionnels qui font le relais de nos 
actualités. 
Nombre de publications TWITTER 2020 : 46 tweets 

SUR LE COMPTE TWEETER DE LA ROUTE 
@routefromages 
Au 31 décembre 2020 : 113 abonnés 

RELATIONS PRESSE 
Cette année 2020, nous avons collaboré avec : – Fondation pour le patrimoine – Google Arts et Culture - 
Pays Mellois d'art et d'Histoire – Revue Nous Deux – Le Picton – Aqui.fr – France 3 Poitou-Charentes – 
France Bleu Poitou-Charentes - Jaime mon patrimoine – Le Petit Futé – Nouvelle République... Qui nous ont 
donné une voix pour faire parler des Haltes et de la filière caprine régionale. 

SITE INTERNET 
www.ROUTEDESFROMAGESDECHEVRE.FR actualisations du site internet avec les nouveaux infos adhérents 
2020 et enrichissement des pages. 
Le site internet de la Route, c'est une moyenne de 2000 à 3000 visites chaque semaine !
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PARTICIPATION A CAMPAGNE DE COMMUNICATION NATIONALE DE L'ANICAP 

#FROMAGISSONS : campagne de valorisation des fromages 
traditionnels et AOP – avril à sept 2020 

#PASSIONNEMENT CHEVRE : 
campagne de communication sur les éleveurs caprins - sept oct 2020 

OPERATION MICRO-INFLUENCEURS : 

campagne de valorisation des fromages traditionnels et 
AOP via des influenceuses Instagram - été 2020 – Mise en 
avant de fromages emblématiques de Nouvelle-Aquitaine 

PLAQUETTES « Fromages de Chèvre de nos régions » et 
plaquette « La Tomme de Chèvre Fermière » : participation à 
l'élaboration de ces plaquettes ANICAP avec les autres 
structures régionales 

Actualisation de la partie « Nouvelle-Aquitaine » sur la page 
web nationale de l'ANICAP 
https://www.fromagesdechevre.com/ 
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CREATION D'UNE CHAINE YOUTUBE 

Avec le lancement des Chèvres Vagabondes sur le web, 
nous avons voulu donner plus d'ampleur aux vidéos déjà 
postées sur facebook. La chaîne Youtube réunit toutes les 
vidéos caprines réalisées par la Route et les Chevriers de 
Nouvelle-Aquitaine et Vendée, à destination du grand 
public. 

Cette plateforme est un moyen efficace d'accroître la 
visibilité de notre association, de générer du trafic sur nos 
vidéos, mais aussi sur nos réseaux sociaux et   notre 
site internet, et d'améliorer notre référencement (la Route 
facile à trouver sur les moteurs de recherche) 

https://www.youtube.com/channel/UC9WCeN-EedzPWQoB7uQCBhA 
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CREATION ET DEVELOPPEMENT D'OUTILS DE PROMOTION ET DE COMMUNICATION 

GUIDE DE LA ROUTE 2020 
Un questionnaire a été proposé aux adhérents Route sur le renouvellement 
du Guide de la Route , et l'Assemblée Générale a statué sur une réédition 
du Guide sous une nouvelle forme. Opportunité ou non de conserver le 
format existant de 24 pages : en 2019 il a été constaté une baisse de 
l'utilisation du Guide 2019 sous sa forme de 24 pages. Il a été décidé 
d'utiliser les stocks restants 2019 pendant l'année 2020. Et de concevoir sa 
réédition sous une forme de carte pliable qui ne serait plus annuelle, plus 
appropriée aux usages actuelles, avec un contenu actualisé, qui pourrait 
paraître début 2021 et dans laquelle pourrait s'insérer une fiche 
personnalisée par Halte. 

FLYERS CHEVRES VAGABONDES 
visant à communiquer sur la qualité des produits, les bonnes pratiques environnementales et le bien-être 
animal dans les fermes caprines, à l'occasion de l'événement des Chèvres Vagabondes (portes ouvertes 
dans les Haltes de la Route). 
L'événement des Vagabondes a eu lieu sous une forme de série vidéos sur le web, car la crise sanitaire de 
2020 ne nous a pas permis de maintenir l'événement que nous avions prévu. 
Nous n'avons donc pas édité de flyers en 2020. Nous disposons d'un budget pour en éditer avant mars 
2021. 

MASCOTTE CAPRINE 

Conception d'une mascotte caprine en matériau écologique (bois ou carton) 
permettant une visibilité « chèvre » sur nos événements et salons. 
Nous avons sollicité une artisane ayant déjà travaillé sur des créations cartons 
pour la Maison des fromages. 
Réalisation en cours, livrable mars 2021. 

183



PICS-FROMAGES POUR MEILLEURE IDENTIFICATION AUPRES 
DU GRAND PUBLIC 

Réalisation de mini-drapeaux cure-dents marqueurs de fromages emblématiques 
de Nouvelle-Aquitaine. Pique fromage « cabécou » , « chabichou », etc ...à utiliser 
sur plateau fromages lors organisation buffet etc.. 
Devis en cours fin 2020 pour livraison d'ici mars 2021. 

BANDEROLES ET FLAMMES 
Renouvellement des banderoles « Route des fromages de chèvre de Nouvelle-Aquitaine » et « Les fromages 
de chèvre de Nouvelle-Aquitaine », livrables février 2021. 

-version à actualiser -
- en bâche avec oeillets pour accrocher facilement lors événements-

Création de flammes (beachflag forme goutte d'eau) « Route des fromages de chèvre de Nouvelle-
Aquitaine » et « Fromages de chèvre de Nouvelle-Aquitaine
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SUPPORTS COLLECTIFS DE PROMOTION A LA FERME : PANNEAUX « ROUTE DES FROMAGES DE CHEVRE 
DE NOUVELLE-AQUITAINE » 

Réalisation de panneaux en Pvc dimension 50 x 30 cm, 
1 cm d'épaisseur avec laminage anti-UV pour exposition 
extérieure. 
Mise en place d'un bon de commande et envoi aux 
adhérents. 
Livraison des panneaux aux adhérents. 
Ces panneaux contribuent au rayonnement de la Route 
en rendant visible sur chaque Halte notre identité 
commune. 
Ils participent aussi largement à guider le public vers les 
lieux attractifs que sont les Haltes de la Route, pour la 
vente directe à la ferme et/ou les visites à la ferme... 

COMMUNICATION TOMMES DE CHEVRE DES PYRENEES 

L'Union des Producteurs Fermiers des Pyrénées Atlantiques a rejoint la Route cette 
année en adhérant en tant que structure filière et avec l'adhésion de quelques 
producteurs fermiers caprins du 64 à la Route ! 
La Tomme de chèvre des Pyrénées a obtenu l'IGP (Indication Géographique Protégée) 
en 2020, et nous avions prévu avec le partenariat de l'UPF de contribuer au 
rayonnement de ce fromage. Les projets communs sont reportés en 2021 ou 2022. 

CARTES POSTALES FROMAGES DE CHEVRE NOUVELLE-AQUITAINE : réédition avec les Chevriers 

Ces cartes postales reprennent les visuels de la stratégie commune de communication 
qui réunit les acteurs de la filière régionale caprine. 
Actualisation à réaliser et livrables mars 2021. 

VERSION NUMERIQUE de la valise pédagogique : l'APPLI CAPRINE 

C'est une déclinaison numérique de la valise pédagogique : pour 
tablettes et smartphone et tout autre écran. Utilisable par enseignants, 
animateurs, producteurs accueillant sur leur ferme, particuliers curieux 
de mieux connaître l'univers de la chèvre... 
Les utilisateurs de cette appli pourront entrer dans l'univers de la chèvre 
avec une interface interactive pour mieux connaître l'élevage et la 
fabrication des fromages de façon ludique et accessible. 
Réalisation 2019 jusqu'à mai 2020. Diffusion sept et nov 2020. 
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DIFFUSION DEPLIANT «Les Fromages de chèvre de Nouvelle-Aquitaine » 

Le dépliant présentant les fromages de chèvre de 
Nouvelle- Aquitaine, et renvoyant sur le site de la 
Route grâce à un Qrcode, a été réalisé en 2019 et a 
été diffusé tout au long de l'année 2020. L'année 
ayant été moins riche en événements que prévu, 
cause crise covid, nous valoriserons les stocks restant 
sur 2021. Le dépliant n'étant pas daté, il reste tout à 
fait d'actualité et bénéficie d'avis très positifs. 

MISE A DISPOSITION ET VENTE DE MATERIEL DE PROMOTION 

Actualisation d'une liste des outils et ressources pouvant être mis à disposition par la Route (flys, 
docs, totems, objets promotionnels...) et diffusion aux partenaires (syndicats caprins, structures 
filières, Haltes, etc...) pour stimuler leur utilisation. 

La Route dispose de ressources matérielles en terme de promotion et de 
communication. L'association a aussi effectué quelques ventes de tabliers, 
autocollants, gobelets, livres. 
L'association met à disposition des Haltes et des structures de la filière des outils de promotion : 
totem Fromages de chèvre de Nouvelle-Aquitaine, flyers et affiches, jeu de la chèvre, valise 
pédagogique, application numérique pédagogique... Des lots d'une dizaine de flyers et affiches 
différents ont été distribués aux Haltes pour qu'elle diffuse sur leurs sites. 
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Syndicat des Eleveurs de Chèvres de La Corrèze 

et Commission Fermière "La Feuille du Limousin" 

Titre de l'action : Animation, accompagnement du groupe de producteurs du fromage 
"La Feuille du Limousin" 

Compte-rendu : 

L'action s'est déroulée en 2020 sur 6.62 jours. 

Compte-tenu du contexte de la pandémie du coronavirus Covid-19, le Concours des 
Saveurs Nouvelle-Aquitaine & Vendée « Fromages de chèvre fermiers » n'a pas eu lieu 
ainsi que la journée technique qui en découlait. L'animation du groupe « La Feuille du 
Limousin » autour de cet évènement a, par contre, été remplacé par un soutien aux 
producteurs afin de les aider à faire face à ce contexte très particulier. 

Il s'agissait de trouver des solutions pour qu'ils puissent s'adapter 

Au niveau technique et économique : 
► Leur indiquer les différentes solutions de report de stocks et leur fournir les 

fiches techniques pour les mettre en place (fiches de fabrication de pâtes
pressées, de lactique de gros volume, de congélation de caillé lactique, de 
report sous vide ... )

► Les informer des différents dispositifs d'aides liées à la Covid-19 selon les 
financeurs.

► Leur donner des solutions pour adapter la production laitière à l'évolution de 
leurs débouchés.

Au niveau commercial : 
► Les informer des gestes barrières à mettre en place pour l'accueil des clients,

la gestion des paiements... et Leur envoyer l'affiche à destination des clients.
► Leur fournir les attestations pour se déplacer et continuer à vendre
► Leur donner des idées pour écouler les produits :

- Inciter les mairies à mettre sur leur site internet les coordonnées des
vendeurs afin que les consommateurs puissent contacter les producteurs et
leur passer commande (au moins le premier contact pour pouvoir ensuite
organiser des livraisons à domicile).
- mettre en place des stands de producteurs sur les parkings de supermarché
( dans l'idée de regrouper les points de vente pour limiter les déplacements
de consommateurs).
- Contacter Je drive fermier de la Chambre d'agriculture pour voir ce qui peut
être fait
-Des maires veulent demander aux GMS de leur commune de prendre les
produits des producteurs qui vendent sur les marchés habituellement. .. 

► Leur envoyer les coordonnées des différentes plateformes mise en ligne:
solidaire par la région www.produjts-locaux-nouvelle-aguitaine.fr, de 
géolocalisation des producteurs fermiers par l'ANICAP 
https://www.outrouvermonfromagedechevre.fr/ ; et leur expliquer leurs
fonctionnements. 

► Les informer de l'assouplissement sur les conditions de vente selon le statut
sanitaire.

Immeuble Consulaire - B.P. 30 - 19001 TULLE Cedex 
Tél. 07.63.45.23. 78 - courriel: svlvie.denis@correze.chambag;ri.fr 
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INTER
PROFE
SSION 
CAPRI
NE 

  DORDOGNE PÉRIGORD 

Projet 

Meilleure prise en compte du bien-être animal  
et  

Renforcement de la place des producteurs fermiers 
dans la démarche Cabécou du Périgord

RAPPORT 2020 

9 Juin 2021 

Contact : Interprofession Caprine Dordogne Périgord - Boulevard des Saveurs - 24009 Périgueux - Cedex 9 
Tél. : 05 53 35 88 99 - E-mail : contact@cabecou-perigord.com – Internet : www.cabecou-perigord.com 
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I RAPPORT TECHNIQUE 

 

1) Accompagnement rapproché des producteurs fermiers 

Une formation au Guide des Bonnes Pratiques d’Hygiène en transformation fromagère fermière a été 
proposée en début d’année à l’ensemble des producteurs de Cabécou du Périgord et autres 
fromages de chèvre fermiers du département en début d’année.  

Cette formation a été organisée sur deux jours les 3 et 4 février, en partenariat avec la Fédération 
Régionale Caprine via la mobilisation de leur technicienne fromagère. Elle vise à permettre à tous les 
fromagers d’améliorer leurs pratiques sur le plan sanitaire. 9 éleveurs caprins fromagers,  
producteurs de cabécous du Périgord ou non, y ont participé.  

Cette journée de formation a aussi été mise à profit pour présenter ou re-présenter à tous les 
participants la démarche cabécou du Périgord, son histoire, le cahier des charges, le rôle et 
fonctionnement de l’interprofession caprine propriétaire de la marque et les différends services 
qu’elle peut offrir aux producteurs fermiers adhérents (accompagnement et formations  des 
producteurs, promotion collective du produit, commissions de dégustation, etc…) 

Deux nouveaux éleveurs ont souhaité adhérer à l’interprofession suite à cela. 

Une deuxième journée technique était prévue en juin, autour des défauts de fromagerie. Elle aurait 
dû se tenir à la suite du concours régional de fromage prévu en 2020 en Dordogne. 
Malheureusement, en raison du contexte Covid, ni le concours, ni cette journée technique n’ont pu 
avoir lieu. 

Par contre, l’interprofession a mis en place un suivi renforcé des fromagers à distance, pendant la 
période du premier confinement de mars à mai 2020,  pour s’assurer que personne ne se retrouve 
seul dans une situation délicate avec des fromages qui ne s’écoulent pas. Ainsi, des informations 
régulières ont été envoyées par mail à l’ensemble des producteurs (fermiers ou non) en partenariat 
avec le syndicat caprin, pour les informer : 

- Des aides financières auxquelles ils pouvaient avoir droit s’ils étaient en difficulté 
- De l’ouverture / fermeture des différents marchés 
- Des règles sanitaire à respecter et précautions à prendre vis-à-vis de ses salariés et de ses 

clients dans le contexte Covid 
- Des initiatives des uns et des autres pour écouler les produits (drive fermiers, cagettes, 

marchés à la ferme, livraison, sites internet recensant les fromagers…) 

Par ailleurs, toutes les informations relatives aux lieux et plateforme pour commercialiser les 
fromages  ont été mise à jour régulièrement sur le site internet www.cabecou-perigord.com 

Des contacts téléphoniques réguliers ont eu lieu avec les producteurs fermiers pour connaitre 
l’évolution de leurs ventes et les accompagner à faire face à d’éventuelles difficultés. 
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2) Evaluation du bien-être animal et labellisation des élevages adhérents 

Dans le cadre de sa réflexion sur de possibles évolutions du cahier des charges du Cabécou du 
Périgord et l’intégration éventuelle de nouveaux critères, l’interprofession a identifié la thématique 
du bien-être animal comme un thème clé car il y a des attentes sociétales fortes sur le sujet. Mais 
avant d’aller plus loin, il a semblé important d’avoir une meilleure connaissance des pratiques 
actuelles afin de pouvoir faire connaitre ce que les éleveurs font déjà bien et identifier ce que nous 
pourrions améliorer. Pour cela, il a été décidé de réaliser un audit en enquêtant un échantillon 
d’éleveurs du département.  
 
Ces enquêtes ont été réalisés à partir d’une grille d’évaluation en 20 critères, chaque critère se 
voyant attribuer une note entre 0 et 2 (note totale sur 40). Cette grille a été réalisée au niveau 
régional par le Rexcap, en concertation entre les représentants des producteurs et des instituts 
techniques et de recherche sur la production caprine et sert déjà de base aux autodiagnostics à 
réaliser pour l’accès aux aides du PCAE. Afin que ces enquêtes soient fiables, il semblait important 
qu’elles soient réalisées par des personnes qui connaissent l’élevage. Elles ont donc été réalisées en 
priorité chez les adhérents au contrôle laitier par leur technicien habituel. Dans une 2nd temps, afin 
d’avoir des résultats représentatif de tous les systèmes, un échantillon de producteurs fromagers 
hors contrôle laitier a été enquêté.  
 
Au total, ce sont 32 producteurs, 16 livreurs, 4 mixtes (adhérents au contrôle laitier) et 12 fromagers. 
30 parmi eux ont obtenus une note supérieure à 30 (considéré comme optimale), et deux une note 
comprise entre 20 et 30 (considéré comme acceptable). 

Les résultats de ces enquêtes se trouvent résumés dans le tableau ci-contre. 

Les points positifs apparaissent en vert, et concernent la bonne alimentation, le bon abreuvement, 
l’absence de carence des animaux. 

Les points à améliorer en priorité apparaissent en rouge et concernent pour partie des problèmes 
sanitaires que rencontrent les animaux, sur lesquels les éleveurs se sentent le plus souvent démunis 
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et ont besoin d’accompagnement (mammites, abcès, mortalité des jeunes…) mais aussi l’absence 
d’accès à l’extérieur ou d’enrichissement du milieu. 

Le contexte sanitaire fait que ces enquêtes ont été réalisées plus tard que prévu dans l’année (au 2nd 
semestre). Par ailleurs, le CA de l’interprofession n’a pas pu se réunir aussi fréquemment 
qu’habituellement (2 réunions seulement en 2020 contre 4 habituellement). De ce fait, l’analyse de 
ces enquêtes n’a pas pu se faire en 2020 ni la restitution de ce travail aux adhérents, prévue pour 
l’AG elle aussi reportée. 

Dans l’attente, il a été décidé d’intégrer ces critères de bien-être animal en recommandations dans le 
cahier des charges dans un 1er temps, avant d’aller plus loin par la suite quand les conditions 
sanitaires permettront à nouveau une concertation plus élargie. 

Par ailleurs une réflexion est en cours sur la mise en place de formations et de conseil spécifique 
pour améliorer certaines pratiques (écornage par exemple). 

 

 

 

3) Contrôle de la qualité du Cabécou du Périgord 

4 commissions de dégustation étaient prévues dans l’année. En raison du contexte sanitaire limitant 
la possibilité de se déplacer et de se réunir physiquement, surtout pour une dégustation qui oblige à 
retirer le masque, une seule a pu être réalisée, en juillet, entre les 2 périodes de confinement. 

Six dégustateurs participaient à cette commission où cinq fromages ont été dégustés. 

Afin d’améliorer les pratiques de cette commission, la technicienne fromagère de la FR-CAP avait été 
conviée à cette commission, ce qui a conduit à des recommandations : 

Moyenne
Moy 

Fromagers
Moy Livreurs 

/ mixtes
1 1 Absence d'attente à l'auge 1,93 1,91 1,95

2 Etat corporel adapté 1,77 1,73 1,79
Abreuvement 3 Absence d'attente à l'abreuvoir 1,90 1,82 1,95

2 4 Densité des chèvres et chevreaux 1,87 2,00 1,79
5 Onglons pas trop long 1,80 1,64 1,89

Couchage 6 Quantité / qualité litière 1,63 1,55 1,68
Ambiance 7 Qualité de l'air 1,80 1,82 1,79

3 8 Abs de souillures fécales 2,00 2,00 2,00
9 Abs d'abcès 1,57 1,45 1,63

10 Abs de jetage et toux 1,90 2,00 1,84
11 Tx mammites cliniques 1,33 1,18 1,42
12 Tx mortalié adultes 1,07 1,00 1,11
13 Tx mortalité chevreaux 1,47 1,36 1,53
14 Tx mortalité chevrettes 1,63 1,45 1,74
15 Abs boiteries et glonflement art 1,63 1,55 1,68
16 Ecornage 1,67 1,82 1,58
17 Abs d'atteinte dermato et mammair 1,87 1,73 1,95

4 18 Enrichissement / accès ext 0,90 1,27 0,68
19 Cprtmts oraux 2,00 2,00 2,00

Relation H/anim 20 Test de latence au 1er contact 1,70 1,55 1,79
TOTAL 33,43 32,82 33,79

 Expression cprtmt

Bonne Alim
Alim Suff

Logement
Déplacement

Santé
Maladies

Douleurs / 
blessures

Comportemen
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- Mieux harmoniser les notes des dégustateurs en se mettant d’accord sur le fromage témoin 
dégusté en 1er.  

- Faire accompagner les nouveaux dégustateurs par un dégustateur plus ancien pendant 2-3 
séances 

- Former les participants pour une meilleure reconnaissance des saveurs 
- Etoffer le pool de dégustateurs (salariés chambre, salariés des fromagers… ?) 
- Améliorer et préciser la feuille de notation 

Ces recommandations ont commencé a être mises en place début 2021. 

Par ailleurs, 16 producteurs ont été audités par l’organisme Vigilantia pour vérifier le respect du 
cahier des charges : 1 fromager, 11 livrant la Picandine et 4 livrant Chêne Vert. Ces audits ont été 
simplifiés cette année, puisque un bon nombre de point qui étaient vérifiés figuraient déjà dans le 
code mutuel caprin, lui-même obligatoire dans le cahier des charges. A partir du moment où les 
éleveurs sont adhérents au code mutuel, les points redondants ne sont plus re-vérifiés. Seuls les 
points supplémentaires le sont. Tous les producteurs audités étaient conformes. 
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Bilan des activités réalisées en 2020 

Le Centre de documentation a pour mission de rassembler et de mettre à la disposition des acteurs de 
la filière caprine la documentation scientifique et technique nécessaire à leurs activités, de diffuser à 
leur attention une information synthétique et actualisée et d'assurer à travers la collecte de 
l'information une fonction de veille scientifique et technologique. Le CRDC est un service spécialisé 
d’ACTALIA, rattaché à l’unité Produits laitiers. 

1. La base de données et la bibliothèque

En 2020, un long travail pour le changement de système de gestion de la base de données www.goat-
lib.com. La veille a continué mais les données n’ont pas été saisies. Il va falloir rattraper le retard… 101 
documents ont quand même enrichi la base de données quicontient dorénavant un peu plus de 20 000 
notices bibliographiques représentant autant de documents présents dans la bibliothèque. 

La base de données a été mise en ligne fin juin. 

Statistiques de consultation de goat-lib.com année 2020 
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2. Les prestations

Bibliographies mensuelles 
Les acteurs de la filière caprine régionale Nouvelle-Aquitaine et certains de la filière nationale reçoivent 
des bibliographies : il s’agit de listes d’articles scientifiques, rapports, ouvrages etc. Celle-ci leur permet 
d'être informés des publications récentes sur tout ce qui a trait à la chèvre. En retour, les destinataires 
demandent les articles qui les intéressent.  
Le CRDC est sollicité à chaque parution de ces bibliographies pour l’envoi d’un ou de plusieurs 
documents cités. 

Le service question-réponse et bibliographie sur demande 
49 demandes sont parvenues au CRDC. Il s’agit de demandes de bibliographies ou de demandes 
d’articles (références prises sur goat-lib ou sur le site www.crdc.fr) ou de questions précises qui 
nécessitent de faire une recherche documentaire. 

Quelques exemples de demande en 2020 
- l'effet du sélénium et de la vitamine E sur les chèvres
- l’étiquetage du fromage comme ingrédient
- valeur nutritive de la viande de chevreau

3. Communication

* Le site « portail » du CRDC a lui aussi été complètement refait, pour une meilleure visibilité et
adaptation à ce qui se fait dorénavant. www.crdc.fr.Destiné à un public professionnel, mais aussi à tous
ceux qui s'intéressent au monde caprin, ce site se veut être le reflet du dynamisme de l'activité caprine
en France.

Tous les thèmes concernant l’élevage des chèvres sont abordés 

Ce site se veut être un portail à partir duquel on peut accéder à d’autres sites contenant de 
l’information caprine, scientifique et technique. Il a été mis en ligne en mars 2020 ; 

Statistiques du site crdc.fr : utilisation Google Analytics (mars-déc 2020) 

Les autres outils de diffusion de l’information 

Les « scoop » ont disparu. Intéressants, ils prenaient malgré tout beaucoup de temps pour peu de 
retombées. 

199

http://192.168.219.35:8080/goatlib/
http://www.crdc.fr/


 

4. Le CRDC à l’EPL de Melle  
Le CRDC continue d’être présent au Lycée agricole de Melle ; les jours d’ouverture sont calés sur la 
présence des étudiants en CS3 et CS4. La bibliothèque du CRDC à Melle est principalement consacrée 
aux informations techniques touchant l’élevage, l’alimentation, la reproduction de la chèvre : la partie 
laitière restant à Surgères, la partie pathologie étant plus spécifiquement à l’Anses à Niort. Le CRDC est 
également très fréquenté par des BP REA Adultes. 
Des recherches bibliographiques ont été effectuées avec les étudiants, qui sont également très 
demandeurs de prêts de documents. 

5. Travail dans le cadre du Réseau d’excellence caprine de Poitou-Charentes (REXCAP) 

Le CRDC est étroitement lié au REXCAP, réseau pour lequel il prend en charge une partie de sa 
communication et en particulier le site internet portail. Ce dernier (http://pro.terredeschevres.fr) est 
mis à jour tout au long de l’année. Le CRDC réalise également les fiches techniques issues des rapports 
des activités des membres du REXCAP. 

Un compte Tweeter @REXCAP_NA; 303 abonnés au compte / 80 tweets publiés pour12000 
« impressions » par trimestre. 

 

Création en juin 2020 d’une page facebook : https://www.facebook.com/Rexcap-NAV-
109631327443083 

 

 
73 abonnés au 31/12/2020 
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6. Programme « classeur technique » 

Suite à la disparition de L’égide, il a été proposé de travailler sur la réalisation d’un classeur de fiches 
techniques, à l’instar de ce que fait Agridea en Suisse. Une classification de tous les sujets intéressant 
l’élevage et la transformation du lait de chèvre a été mise en place. Ensuite il faudrLe recensement des 
des fiches techniques (à destination ou utilisables par les éleveurs et fromagers) existantes est en 
cours. Il fau, vérifier leur pertinence et les classer dans les thèmes définis. Ensuite il s’agira de 
demander à des spécialistes de rédiger des fiches sur des sujets non encore traités ou de réactualiser 
les existantes et d’enrichir la collection par les résultats des travaux de R&D en cours. Ce classeur est 
« virtuel » ; il peut être imprimé au format papier pour les éleveurs de Nouvelle-Aquitaine. 

Les fiches qui constituent ce « classeur » sont présentées dans les pages du site CRDC, dans une 
rubrique consacrée sur chaque page par thème. 

 

 
 
Contact 

Centre de Ressources et de Documentation Caprine 
ACTALIA 
Geneviève Freund 
g.freund@actalia.eu- Tél : 05 46 27 69 80 
www.actalia.eu -  www.crdc.fr - www.goat-lib.com  

Le CRDC est soutenu financièrement par le FEADER en Nouvelle-Aquitaine et par le BRILAC pour ses 
actions au Legta de Melle 
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Coordonnées et contacts de la Région Nouvelle-Aquitaine 
 
 

• Site de Bordeaux : 
 

Contact : Mme Charlotte NOMME, Directrice du Service Agriculture 
Adresse postale : 14, Rue François de Sourdis - 33077 BORDEAUX Cedex 
Tél : 05 57 57 80 00 

 
• Site de Poitiers :  

 
Adresse postale : 15 rue de l'ancienne comédie – C.S. 70575 - 86021 POITIERS CEDEX 
Tél : 05 49 55 77 00 - Fax : 05 49 55 77 88 

 
• Site de Limoges :  

 
Contact : Mmes Stéphanie LUCAS et Mrs Pierre CASTIONI et Jérôme HEBRAS 
Adresse postale : 27 boulevard de la Corderie - CS 3116- 87031 LIMOGES Cedex 1 
Tél : 05 55 45 19 00 
 

 
 

 
Coordonnées et contacts du Cluster Réseau REXCAP  

 
 

• Frantz JÉNOT, Cluster REXCAP - 12 Bis, Rue Saint Pierre - 79500 MELLE 
Tél. : 05.49.07.74.60.  Port : 06.30.32.30.13.  Mail : rexcap@terredeschevres.fr 

• Géraldine VERDIER, BRILAC – Tél. : 05.49.44.74.80 - Mail : brilac@na.chambagri.fr 
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